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Présentation	  du	  projet	  
	   	  

 L’Observatoire des dynamiques industrielles et territoriales (ODIT) est une opération de 
recherche pluridisciplinaire en SHS qui comporte une forte dimension de réponse à la demande sociale ; 
pilotée par la MSHE C. N. Ledoux, elle a été menée à bien sur la période 2012-2015 grâce à un 
financement FEDER.  

	  

1/	  Genèse,	  objectifs,	  pilotage	  et	  avenir	  du	  projet	  

Sollicitée par le DRRT en mai 2010 pour déposer un dossier FEDER, la MSHE a élaboré le 
projet d’Observatoire des dynamiques industrielles et territoriales (ODIT) à travers de longues 
discussions avec le DRRT, la Région et le SGAR, ainsi qu’entre chercheurs, car la recevabilité du dossier 
dépendait de notre capacité à nous inscrire dans le cadre des filières industrielles prioritaires de la Région. 
Finalement, l’ODIT associe des recherches sur les deux filières phare de la Région, l’automobile et les 
microtechniques, ainsi que sur le processus d’innovation, à des travaux qui visent à contribuer à une 
meilleure connaissance de l’écosystème économique régional par l’étude des conditions démographiques, 
sociales et environnementales dans lesquelles il se développe. L’ODIT a été soutenu par le FEDER à 
hauteur de 588 578 euros, et a bénéficié d’un financement complémentaire de 54 500 euros. Pour être 
menée à bien, cette opération a nécessité la coopération de chercheurs de nombreuses disciplines – 
économie, géographie, histoire, sociologie, archéologie, sciences de l’information, écologie, pédologie, 
climatologie, épidémiologie, informatique – et de praticiens de la forêt et de l’aménagement. Au total, 
l’ODIT a mobilisé 30 chercheurs et enseignants-chercheurs (UFC, CNRS, UTBM), 3 ingénieurs de 
recherche, 6 doctorants, 7 ITA/BIATSS, et 31 contractuels (soit 63 contrats représentant 198 mois à 
temps plein).  

L’ODIT prolonge sur la période 2012-2015 des initiatives antérieures qui s’étaient développées 
en réponse à la commande publique (diagnostic sur l’innovation en Franche-Comté commandité en 2007-
2008 par la Préfecture de Région/SGAR ; réflexion sur la définition de la SRI commanditée en 2009 par 
la DRIRE et le Conseil régional), avant de s’autonomiser avec le développement d’un observatoire 
régional de l’innovation financé par la Région qui visait à doter les chercheurs et les acteurs régionaux 
d’un outil de collecte d’informations et de production d’analyses sur l’innovation en s’inspirant des 
travaux sur les systèmes régionaux d’innovation. Il a débouché en 2010-2014 sur une enquête sur la 
morphogenèse du système régional d’innovation réalisée en interaction avec les entreprises, les CCI et les 
pôles de compétitivité. L’ODIT a repris, approfondi et élargi le questionnement initial. Il a pour mission, 
d’une part, de collecter des données et de produire des connaissances sur les dynamiques industrielles et 
territoriales régionales, et de l’autre, de les diffuser auprès des acteurs locaux afin d’aider à la prise de 
décision, à l’innovation et à la mise en place de politiques de développement mieux maîtrisé. Ce faisant, il 
s’efforce de répondre aux attentes des acteurs, tant publics que privés, pour lesquels de larges réunions de 
restitution des résultats (6 juin 2014 et 23 juin 2015) qui ont connu un grand succès, ont été organisées 
dans une perspective d’information et d’aide à la décision. D’ores-et-déjà, cela s’est traduit par la 
participation de chercheurs à la commission du Grand Besançon qui réfléchit à l’évolution du tissu urbain 
en fonction de différents scénarios de mobilité, et des contacts sont en cours avec la CCI régionale et le 
CESE de Franche-Comté.  

Réalisées entre 2012 et 2015, les recherches menées dans le cadre de l’Observatoire ont eu un 
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fort effet structurant dans la mesure où l’ODIT a favorisé : 1/ le renforcement et le développement de la 
coopération entre disciplines déjà associées dans des programmes de recherche interdisciplinaires 
(géographie, histoire, économie, sociologie, archéologie, sciences de la communication) ; 2/ le lancement 
de nouveaux chantiers de recherche et le développement de nouvelles méthodologies grâce au 
recrutement de contractuels ; 3/ le développement de liens étroits avec les acteurs du territoire, tant privés 
que publics, auprès desquels les résultats des recherches menées dans le cadre de l’ODIT ont été diffusés ; 
4/ une visibilité nationale voire internationale sur certaines questions (transition socio-écologique, espaces 
forestiers) qui est à l’origine de plusieurs propositions de partenariat pour le montage de projets européens 
(Horizon 2020, Cost, Interreg, Héritage +) ; 5/ la mise en place d'une infrastructure de données spatiales 
(IDS) conforme aux recommandations européennes, qui permet de mutualiser et de valoriser les données 
spatiales produites par les chantiers de l'ODIT et qui pourra être utilisée pour d'autres projets. Avec 
l’ODIT, la MSHE a fait la preuve de ses compétences en matière d’ingénierie de projets et de sa capacité 
à conduire une opération de recherche collective d’envergure.  

Le projet d’Observatoire Régional des Territoires, des Entreprises et des Populations (ORTEP) 
que la MSHE a élaboré pour le CPER 2015-2020 a pour objectif de prolonger l’ODIT en pérennisant la 
fonction d’observatoire des dynamiques territoriales. Pour ce faire, il vise à intégrer et à valoriser une 
partie des travaux développés dans les Pôles 1 et 2 de la MSHE et au sein des laboratoires qu’elle fédère. 
Ce projet d’observatoire repose sur le constat que l’information produite par les services de l’Etat 
disponible au niveau régional est, trop souvent, incomplète, peu cohérente, et rarement géo-localisée. 
L’ambition est de combler cette lacune en étudiant et en documentant à l’échelle régionale, de manière 
fine, les évolutions du territoire sur les plans démographique, économique, social et environnemental. Le 
projet s’appuie sur quatre grands principes : la volonté de répondre aux grands défis sociétaux de ce début 
de XXIe siècle, la pratique systématique de l’interdisciplinarité, l’association entre recherche 
fondamentale et recherche appliquée, et une coopération étroite avec la MSH de Bourgogne. Il s’agit de 
développer une fonction de conseil et d’aide à la décision auprès des collectivités et des entreprises de la 
région, comme les enquêtes réalisées avec succès sur commande en 2007 (Innovation en Franche-Comté 
pour mieux orienter les politiques publiques commandée par le SGAR) et en 2009 (Stratégie régionale 
d’innovation commandée par la DRIRE et le Conseil régional). Naturellement, cela suppose la 
mobilisation de toutes les compétences disciplinaires dont nous disposons, une collaboration étroite avec 
les acteurs du territoire, et l’appui sur la plate-forme technologique qui mutualise l’ensemble des 
équipements (matériel informatique, logiciels, bases de données, capteurs) dont nos équipes ont besoin. 
Les thématiques autour desquelles l’Observatoire pourra s’organiser – innovation, sous-traitance, 
mobilité, transition énergétique, évolutions de l’alimentation, transformations de la ville, évolutions des 
paysages, vieillissement de la population, gestion de la forêt – croisent, pour la majeure partie, les 
domaines de spécialisation identifiés par la Région.	  

	  

2/	  Un	  Observatoire	  :	  6	  chantiers	  

L’ODIT associe six chantiers complémentaires dont les objectifs, les méthodes et les résultats 
sont présentés rapidement ci-après.  

En raison de son caractère transversal, l’Infrastructure de Données Spatiales (IDS) qui a été 
créée pour répondre aux besoins des recherches menées dans le cadre de l’ODIT fait l’objet d’une 
présentation spécifique, distincte du bilan d’activité des chantiers. 
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1.	  «	  Industries, Entreprises, Territoires » (IET) 

Le chantier IET se décline en deux sous-actions, la première centrée sur la région, et la seconde 
ayant une forte dimension comparative inter-régionale. 	  

Sous-‐action	  1	  :	  Le	  système	  des	  entreprises	  dans	  les	  filières	  industrielles	  prioritaires	  de	  la	  Région	  

Franche-‐Comté	  

Menée par questionnaires et par entretiens auprès de 88 entreprises régionales et appuyée sur les 
résultats de précédentes enquêtes réalisées par la MSHE pour le compte du SGAR et de la Région, 
l’enquête sur les entreprises des deux grandes filières industrielles de la région, l’automobile et les 
microtechniques, a permis de dégager les principales caractéristiques des entreprises régionales et de 
retracer leur évolution récente. Les principaux résultats concernent la structure des entreprises 
(majoritairement des entreprises jeunes, de petite taille et sous contrôle familial), le profil des dirigeants 
(des patrons issus de formations techniques, voire autodidactes), le type de management (une organisation 
peu formalisée avec un dirigeant omniprésent et qui délègue peu), les produits (des produits de qualité 
mais mal valorisés), les marchés (les entreprises sont fortement dépendantes de grands donneurs d’ordres, 
locaux pour l’automobile et extérieurs à la région pour les microtechniques, mais une sur quatre a une 
politique active d’exportation), l’innovation (essentiellement incrémentale), et les formes de coopération 
(les entreprises sont très fortement insérées dans les pôles de compétitivité mais souffrent d’une 
coopération insuffisante avec les laboratoires universitaires comme entre elles).  

Sous-‐action	  2	  :	  Dynamiques	  territoriales	  de	  l’emploi	  et	  du	  travail	  dans	  les	  régions	  automobiles	  	  

L’objectif de cette sous-action est de comprendre les spécificités et les points communs de la 
dynamique de l’emploi et du travail dans six régions automobiles françaises (dont la Franche-Comté). 
Pour tester l’hypothèse que la dynamique territoriale du travail et de l’emploi résulte de l’emboîtement 
des stratégies d’acteurs intervenant à des échelles territoriales variées, l’analyse mobilise les données 
issues d’entretiens semi-directifs avec des acteurs-clés (entreprises, syndicats, collectivités, Etat) dans les 
six régions et se développe à trois niveaux : les interactions entre les acteurs et l’établissement de 
représentations synthétiques des leviers de l’emploi « automobile » ; les similitudes et les différences 
entre territoires ; et les préconisations pour l’action. Les principaux résultats de l’étude sont les suivants : 
l’influence prégnante des stratégies des groupes industriels, définies à d’autres échelles que le territoire ; 
la focalisation sur le développement économique avec l’hypothèse implicite qu’il crée de l’emploi ; 
l’empilement de dispositifs publics à une échelle qui ne correspond pas aux réalités des territoires ; et 
enfin, des mesures pour l’emploi plus curatives que préventives. Finalement, l’emploi au niveau territorial 
est le résultat de stratégies d’acteurs qui dépassent le territoire, dans un jeu local/national/global 
complexe. 

2.	  «	  Modes	  ouverts	  de	  production	  d’innovation	  et	  territoires	  »	  (MOPIT)	  

L’objectif de ce chantier est d’utiliser l’analyse statistique des réseaux sociaux afin de mieux 
comprendre le rôle que les interactions qui se développent au sein de réseaux jouent dans le 
développement économique régional et comment, sur cette base, on peut repenser la gouvernance de 
l’innovation. La recherche prend appui sur l’analyse statistique des données fournies par deux bases de 
données dédiées aux projets d’innovation franc-comtois et sur les résultats d’enquêtes par questionnaires 
et entretiens. Elle s’organise autour de trois questions principales : la structuration des réseaux 
d’innovation, l’organisation du transfert de technologies et de connaissances, et le rôle des droits de 
propriété intellectuelle dans les projets d’innovation collaborative. L’apport de la recherche se situe à 
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deux niveaux : d’une part, elle confirme l’utilité du soutien public à la construction d’organisations en 
réseaux ; de l’autre, elle soutient la thèse que l’action publique doit viser à soutenir le développement des 
technologies les plus diffusantes et à construire la stratégie de spécialisation intelligente en s’appuyant sur 
les acteurs-réseaux les plus influents.  

3.	  «	  Observatoire	  de	  la	  transition	  socio-‐écologique	  en	  Franche-‐Comté	  »	  (OTSE-‐FC)	  

L’objectif du chantier OTSE est d’élaborer et de diffuser les indicateurs adaptés aux objectifs 
sociaux et environnementaux du développement durable afin d’accroître la résilience de la Région 
Franche-Comté. OTSE s’est intéressé à l’évolution des comportements individuels à l’échelle régionale 
en se situant à trois niveaux : 1/ une enquête réalisée auprès de la population franc-comtoise afin de 
mesurer sa sensibilité aux enjeux socio-écologiques et d’évaluer les transformations qu’elle a déjà 
accomplies dans ses comportements, en distinguant plusieurs profils en fonction du revenu, de l’âge, de la 
formation, du niveau d’information et des convictions ; 2/ la collecte des indicateurs publics disponibles 
que OTSE a publiés au niveau communal et qui ont été reliés aux résultats de l’enquête ; et 3/ 
l’amélioration des outils de la méthode d’observation Catalyse et la création de la start-up Acokima qui a 
pour objectif d’en assurer la diffusion auprès des acteurs du territoire et de les aider à les mettre en œuvre.  

4.	  «	  Dynamique	  des	  paysages	  et	  potentiel	  écologique	  »	  (D2PE)	  

La recherche porte sur l’impact du remplacement des cultures par les prairies, de l’étalement 
urbain et de la densification des réseaux de transport sur les fonctions esthétique et écologique du paysage 
dans l’agglomération de Besançon. Fondé sur la collaboration de géographes et d’écologues, ce chantier 
est à la fois thématique et méthodologique. Sur le plan thématique, deux dimensions du paysage, le 
« paysage visible » et le « paysage écologique », généralement étudiées de manière séparée et statique, 
sont examinées de manière croisée et multi-temporelle à partir de métriques dérivées de cartes 
d’occupation du sol. Sur le plan méthodologique, la recherche est fondée sur une approche modélisatrice. 
Après avoir établi une cartographie des modes d’occupation du sol à trois dates pour lesquelles on dispose 
de photographies aériennes (1956, 1984, 2010), on a modélisé le « paysage visible » et sa valeur 
esthétique à partir d’un grand nombre de métriques de visibilité, puis le « potentiel écologique » du 
paysage a été évalué et modélisé à partir de l’étude des infrastructures d’habitat et de déplacement de 
toute une série d’espèces animales. De façon globale, le remplacement des cultures par les prairies a eu un 
effet positif sur les deux dimensions du paysage, tandis que la croissance périurbaine de Besançon a eu un 
impact négatif sur la qualité du paysage comme sur son potentiel écologique. Mais les relations entre tous 
ces phénomènes étant complexes, l’analyse doit encore être approfondie.  

5.	  «	  Construction	  de	  l’espace	  urbain	  et	  périurbain	  »	  (CEUP)	  

Les recherches menées dans le cadre du chantier CEUP ont pour objectif l’amélioration de la 
qualité de vie des habitants des zones urbaines et périurbaines tout en minimisant les coûts économiques, 
sociaux et environnementaux des développements résidentiels et des mobilités quotidiennes. Elles ont été 
menées dans trois directions : comprendre les déterminants des comportements résidentiels et de mobilité, 
simuler des formes de développement résidentiel réalistes, et développer des applications informatiques 
innovantes afin de simuler des scénarios prospectifs de développement urbain. L’analyse des données 
issues d’une enquête par questionnaires et entretiens et concernant les choix résidentiels des ménages et 
leur décision de déménager, a permis de proposer des représentations cartographiques synthétiques des 
mobilités résidentielles et quotidiennes suffisamment détaillées pour être informatives. Un travail 
important a également été consacré au développement de la plate-forme MobiSim dédiée à la simulation 
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prospective des mobilités résidentielles et quotidiennes dans une agglomération urbaine. Le module de 
simulation des évolutions démographiques a servi à réaliser une cinquantaine de scénarios prospectifs 
d’urbanisation sur la période 2010-2030. En particulier, deux scénarios élaborés conjointement par les 
chercheurs et les praticiens de l’aménagement de la Ville de Besançon et de la Communauté 
d’agglomération du Grand Besançon ont visé à mettre à l’épreuve différentes options d’aménagement en 
fonction de l’évolution des capacités d’investissement des collectivités territoriales. Enfin, l’impact 
environnemental de certains scénarios a été évalué à trois niveaux : biodiversité, exposition au bruit, et 
dépenses énergétiques des bâtiments.  

6.	  «	  Construction	  historique	  des	  espaces	   forestiers	  :	  dynamiques,	   ressources	  et	  patrimoine»	  

(CHEF)	  

L’objectif du chantier CHEF est de produire une meilleure connaisance des espaces forestiers 
actuels en les inscrivant dans une perspective de longue durée, de la protohistoire au XIXe siècle. Il 
combine approches archéologique et paléoenvironnementale, analyse spatiale et télédétection. Menée sur 
une base interdisciplinaire, la recherche s’appuie sur un référentiel commun : une couverture altimétrique 
à haute résolution (lidar) qui permet de détecter les structures archéologiques et paysagères et de dégager 
les modes successifs d’occupation et d’utilisation du sol. Les résultats obtenus permettent une lecture 
renouvelée de l’occupation du sol et de la gestion des territoires dans le passé. Généralement perçues 
comme des espaces immuables, les forêts sont en réalité des espaces dynamiques qui ont connu des 
phases d’ouverture avec une mise en valeur agraire s’étendant parfois sur de larges portions de territoire 
et ce au moins dès l’Antiquité. Sous le couvert forestier ancien on repère les traces d’activités oubliées 
permettant de replacer la forêt dans le système territorial. Couplée à l’étude des structures d’habitat et des 
infrastructures (limites, routes et chemins), l’étude des activités d’extraction et de transformation de 
matières minérales (chaux, minerais) et végétale (charbon de bois) permet de mettre en évidence des 
modes de gestion différenciés des forêts et, indirectement, de mesurer l’impact de ces activités sur la 
végétation actuelle. Grâce à cette recherche, on connaît mieux désormais les phases successives d’emprise 
et de déprise de la forêt, les aménagements à vocation agropastorale, et l’impact sur la forêt de la 
production de charbon et de l’extension des zones habitées. Grâce aux données générées par cette 
recherche, il devrait être possible d’évaluer le potentiel de ces espaces forestiers en termes de ressources 
boisées et d’aménités paysagères, notamment dans les espaces péri-urbains.  
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Résumés	  des	  bilans	  des	  chantiers	  

	  

Chantier	  «	  Industries,	  Entreprises,	  Territoires	  »	  (IET)	  

Sous	  action	  1.	  Le	  système	  des	  entreprises	  dans	  les	  filières	  industrielles	  prioritaires	  de	  la	  
Région	  Franche-‐Comté	  

Région parmi les plus industrielles de France tant par le nombre de salariés travaillant dans 
l’industrie que par le nombre d’établissements industriels, la Franche-Comté est doublement 
spécialisée avec, d’une part, une filière automobile qui s’organise autour du groupe familial Peugeot dans 
l’Aire urbaine de Belfort-Montbéliard et, d’autre part, une filière microtechniques née des décombres de 
l’horlogerie et localisée dans une zone allant de la région de Besançon aux plateaux du Haut-Doubs. Dans 
un contexte de décrochage économique nous avons cherché à décrire et à analyser l’évolution de ces deux 
principales filières entre 2006 et 2012. Au terme d’une enquête par questionnaires auprès des entreprises 
(88) et par entretiens avec une quinzaine de patrons ou de responsables des Pôles de compétitivité, le 
portrait de groupe qui en ressort met en évidence plusieurs caractéristiques fondamentales.  

La confrontation des structures des entreprises comtoises avec le profil de leurs dirigeants permet 
d’abord de mettre en évidence un triple phénomène : la présence d’entreprises jeunes (49,4% d’entre elles 
sont nées après 1990) et de petite taille (56,8% ont moins de 10 employés) qui exercent une activité de 
sous-traitance (66,7%) dans le cadre du système industriel localisé très organisé autour de PSA dans le 
Nord Franche-Comté ou dans celui de la filière microtechniques, beaucoup moins cohérente, née sur les 
ruines de l’horlogerie ; le rôle de patrons techniciens dont la culture professionnelle est centrée sur la 
maitrise de savoir-faire et dont la gestion peu formalisée ( dans 4 cas sur 10, le patron dirige seul son 
entreprise sans l’appui de directions fonctionnelles) ; des situations bilancielles et opérationnelles 
contrastées.  

L’étude du couple produits/marchés met ensuite en lumière deux faiblesses durables de l’industrie 
régionale : d’une part, le décalage prix/qualité (94% des entreprises estiment que leur production est d’un 
haut niveau de qualité, quand elles ne sont plus que 36% à vendre à un prix élevé) et, de l’autre, les 
performances limitées des entreprises franc-comtoises à l’étranger, imputables pour partie à une médiocre 
maitrise de l’anglais ou à l’insuffisante mobilité des patrons mais surtout à un mauvais positionnement 
sur le marché. 

Enfin, l’étude des conditions du processus d’innovation, des freins qui contraignent son 
développement et du rôle des Pôles de compétitivité nous a permis de constater que l’activité de R&D est 
faiblement institutionnalisée en Franche-Comté et qu’il existe un faible degré de coopération. De plus, 
une part importante de patrons considère que le coût de l’innovation est la difficulté principale (44,4%), 
devant le manque de personnel qualifié (37,8%) : si la taille de l’entreprise est le principal problème (avec 
des fonds propres limités, il est difficile d’atteindre des « effets de levier » ou « d’avoir des tickets 
d’entrée pour des aides ou monter des programmes de R&D »), il est également difficile d’attirer les 
jeunes diplômés en raison de la faible attractivité de la capitale régionale. Quant au rôle des deux pôles de 
compétitivité (Véhicule du futur et Microtechniques), lorsqu’on se place à l’échelle des entreprises, leur 
action est globalement positive car ils ont permis de rapprocher le monde industriel et la recherche, et 
d’amplifier, de structurer et de rationaliser des démarches d’innovation collaboratives préexistantes.  
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Si ces caractéristiques forment un cercle dont il est difficile de sortir, les situations divergent 
néanmoins selon que l’on a affaire à des entreprises de haute-technologie qui ont un débouché 
international ou à des entreprises de technologies simples au marché essentiellement régional. Alors que 
ces dernières ne sont pas confrontées au problème du transfert de technologie ou d’innovation, les autres 
ont en revanche besoin d’aide pour grandir, qu’il s’agisse d’accès au capital, à de nouvelles technologies 
ou à des compétences gestionnaires et commerciales, dans un contexte de concurrence généralisée des 
territoires qu’entraîne la mondialisation. 

Sous-‐action	  2.	  Dynamiques	  territoriales	  de	  l’emploi	  et	  du	  travail	  dans	  les	  régions	  automobiles	  

L’objectif de cette sous-action est de comprendre les spécificités et les points communs de la 
dynamique de l’emploi et du travail dans les régions automobiles françaises, celles dont le poids relatif de 
la valeur ajoutée de l’industrie automobile dans la valeur ajoutée de l’industrie manufacturière en valeur 
est supérieur à la moyenne nationale (Franche-Comté, Lorraine, Basse-Normandie, Nord-Pas-de-Calais, 
Alsace, Haute-Normandie), l’Ile de France étant écartée du fait de la spécificité des dynamiques que ce 
territoire abrite. L’hypothèse à tester est la suivante : la dynamique territoriale du travail et de l’emploi est 
le résultat de l’emboîtement des stratégies d’acteurs, intervenant directement ou indirectement sur le 
travail et l’emploi, à des échelles territoriales variées. La méthodologie adoptée pour ce faire consiste à 
réaliser des entretiens semi-directifs avec des acteurs-clés agissant sur l’emploi et le travail « automobile 
» dans les régions cibles. Ces acteurs-clés sont soit des entreprises ou leurs représentants, soit des salariés 
ou leurs représentants, soit des acteurs publics locaux (collectivités territoriales, services déconcentrés de 
l’Etat…). 65 personnes ont été interrogées entre 2011 et 2015. Trois catégories de résultats sont 
proposées : l’analyse des interactions entre les acteurs et l’établissement de représentations synthétiques 
des leviers de l’emploi « automobile » dans ces 6 régions ; l’analyse des similitudes et des différences 
entre territoires ; enfin des préconisations pour l’action. Les principales observations issues de l’analyse 
sont les suivantes : l’influence prégnante des stratégies des groupes industriels, définies à d’autres 
échelles que le territoire ; la focalisation fréquente sur le développement économique avec l’hypothèse 
implicite (et discutable) que le développement économique crée de l’emploi ; l’empilement de dispositifs 
publics d’accompagnement, dont la cohérence d’ensemble peut être questionnée et à une échelle 
territoriale qui correspond assez peu aux réalités des territoires économiques ; des mesures pour l’emploi 
souvent plus curatives que préventives et qui se focalisent sur le volume d’emploi et omettent sa qualité. 
Finalement, l’étude montre que l’emploi au niveau territorial est bien le résultat de stratégies d’acteurs qui 
dépassent le territoire, dans un jeu local/national/global complexe. 

 

Chantier	  «	  Modes	  Ouverts	  de	  Production	  d’Innovation	  et	  Territoires	  »	  (MOPIT)	  

Les territoires connaissent aujourd’hui de multiples reconfigurations s’appuyant sur des 
changements technologiques et organisationnels. Le postulat de base de cette recherche est qu’une des 
lectures possibles du développement économique régional consiste à considérer l’économie comme un 
ensemble d’interactions qui se développent au sein de réseaux. Ainsi l’approche statistique des réseaux 
sociaux offre de nouvelles perspectives d’analyse industrielle et incite à repenser la gouvernance de 
l’innovation.  

Nos questions de recherche visent à mieux comprendre l’écosystème régional d’innovation. Il 
s’agit plus précisément d’observer comment la structure techno-industrielle de la région Franche-Comté 
tend à évoluer. Comment les réseaux d’innovation se structurent-ils? Dans quel périmètre géographique 
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s’expriment-ils ? Comment le transfert de technologies et de connaissances s’organise-t-il ? Quels rôles 
les droits de propriété intellectuelle jouent-ils dans les projets d’innovation collaborative ?  

L’objectif de l’ensemble de ces questionnements auxquels nous apportons des réponses à la fois 
par l’analyse statistique de deux bases de données relatives à l’innovation technologique en Franche-
Comté et par la réalisation d’enquêtes et d’entretiens, est finalement de proposer une relecture de la 
politique publique d’innovation en lien avec la stratégie de spécialisation intelligente. 

Notre recherche prend appui sur la méthodologie d’analyse statistique des réseaux sociaux 
appliquée à la base de données des projets d’innovation franc-comtois financés par BPIFrance de 2007 à 
2012 et à celle des projets d’innovation labellisés par le pôle de compétitivité Véhicule du Futur sur la 
période 2006-2013. De plus, nous nous appuyons sur la réalisation d’une enquête portant sur 
l’organisation des activités de transfert de technologies et de connaissances, ainsi que sur une série 
d’entretiens concernant la question de la gestion des droits de propriété industrielle dans les consortiums 
d’innovation. La deuxième section présente les résultats observés quant aux tendances d’évolution des 
dynamiques techno-industrielles régionales à partir de l’exploitation de la base de données BPIFrance. La 
troisième section exploite la base de données du pôle de compétitivité VdF afin d’intégrer à l’analyse des 
réseaux d’acteurs et surtout leur localisation géographique. La quatrième section approfondit l’étude de 
l’organisation du transfert de technologie et la question du management des droits de propriété 
industrielle dans les projets d’innovation collaborative. Enfin, la cinquième section envisage les 
implications des résultats précédents en matière de politique publique d’innovation. 

L’apport de l’analyse statistique des réseaux sociaux à l’élaboration d’une politique publique 
d’innovation se fait à un double niveau. Dans un premier temps, on confirme l’intérêt du soutien public à 
la construction et au renforcement des organisations réticulaires. Dans un second temps, on défend l’idée 
que l’action publique peut consister à soutenir le développement des technologies les plus diffusantes en 
prenant appui sur des acteurs en réseau et à construire la stratégie de spécialisation intelligente autour des 
acteurs réseaux les plus diffusants.  

 

Chantier	   «	  Observatoire	   de	   la	   Transition	   Socio-‐Ecologique	   en	   Franche-‐Comté	  »	  

(OTSE-‐FC)	  

Les crises qui se succèdent depuis le premier choc pétrolier nous obligent à repenser les 
logiques de la mondialisation. Les concepts de transition socio-écologique et de résilience territoriale 
incitent les acteurs et les citoyens à se réapproprier leur territoire en valorisant des notions qui ont été 
marginalisées par la financiarisation de l’économie. Ceux qui le font déjà, par exemple les initiatives de 
l’économie sociale et solidaire, mais aussi les entreprises soucieuses de l’évolution des emplois et des 
modes de consommation, se plaignent souvent du manque d’indicateurs appropriés pour élaborer ou 
valoriser leurs projets. 

Le chantier Observatoire de la Transition Socio-Ecologique en Franche-Comté (OTSE-FC) 
a pour finalité de répondre à la question : comment accroître et développer la résilience de la région de 
Franche-Comté, de son industrie, de son économie et de sa population, face aux crises que nos sociétés 
subissent depuis le début des « 30 financières » et face aux enjeux économiques, sociaux, 
environnementaux et culturels qui en résultent pour notre région ? 

OTSE-FC s’est notamment intéressé à l’évolution des comportements individuels en 
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développant trois objectifs : 
- Réaliser un diagnostic auprès des citoyens francs-comtois sur l’impact régional des risques 
sociétaux actuels 
- Etablir les spécifications d’un observatoire coopératif et participatif 
- Valoriser la méthode Catalyse à travers la création d’une start-up. 

Pour palier le manque d’indicateurs publics adaptés aux objectifs sociaux et environnementaux 
du développement durable nous avons réalisé un diagnostic territorial représentatif auprès de 400 francs-
comtois, concernant leur perception des enjeux socio-écologiques, une approche globale de leur situation, 
et l’évolution de leur comportement dans une logique de transition et de résilience territoriale. Cette 
enquête a montré que les francs-comtois sont sensibilisés aux enjeux socio-écologiques. Ils bénéficient en 
majorité d’une certaine aisance et d’un cadre de vie matériel plutôt agréable, en fonction desquels ils 
estiment globalement que leur qualité de vie est bonne. Toutefois ils ne sous-estiment pas les menaces 
environnementales et ils ont déjà sensiblement modifié leurs comportements vers plus de responsabilité 
sociale et environnementale, avec des disparités et des contradictions toutefois. Les ménages jeunes 
confrontés à la précarité restent essentiellement attachés au coût des produits et ne voient pas l’utilité de 
modifier leur comportement. Les ménages plus aisés ont modifié les leurs avec plus ou moins de 
conviction, tout en restant attachés au bien être matériel qui induit des pratiques contradictoires. Les 
comportements des ménages les plus âgés sont conditionnés par le souci d’éviter ou de limiter les 
problèmes de santé qui dégradent leur qualité de vie. 

Nous avons ensuite collecté les indicateurs publics disponibles pour les articuler à la base 
d’information fournie par l’enquête de façon à les publier conjointement grâce à un webmapping. Même 
si le nombre d’indicateurs publics est passé de 400 à 800 à l’occasion du débat sur la loi sur la transition 
énergétique, puis de la stratégie de transition écologique dans la perspective de la Conférence sur le 
Climat qui aura lieu en novembre 2015, nous avons pu réaliser un système qui permet de publier les 
indicateurs disponibles au niveau communal. Nous avons développé la solution technique pour les 
articuler avec les résultats de l’enquête, mais les indicateurs disponibles ont été produits dans un contexte 
conceptuel trop obsolète pour pouvoir réellement les mettre en relation avec les résultats de l’enquête. 

OTSE-FC a été l’objet d’une importante avancée méthodologique et instrumentale. La 
réalisation du diagnostic et du webmapping ont nécessité l’actualisation des spécifications 
méthodologiques de la méthode d’observation Catalyse pour les adapter à la réalisation d’un observatoire 
régional de la transition socio-écologique. Nous avons engagé la modélisation informatique d’un tel 
observatoire, et réalisé de nouveaux outils qui ont été expérimentés dans le cadre du diagnostic régional 
et qui représentent des innovations pour la méthode. L’objectif est que les acteurs territoriaux puissent 
s’emparer de l’exemple du diagnostic régional, du guide de diagnostic expérimenté à cette occasion, et 
des outils développés dans cette recherche, pour réaliser des « selfies » (autoportraits) de territoires plus 
petits dans le cadre de projets territoriaux. 

Un effort important de valorisation de ces réalisations a été fait au niveau scientifique et avec 
la création de la start-up Acokima, des ateliers thématiques ont été organisés à l’échelle internationale 
avec des équipes de recherche intéressées par les nouvelles spécifications et par les nouveaux outils. 
Plusieurs équipes, en Belgique, en Espagne, en Hongrie, au Maroc et en Argentine souhaitent les mettre 
en œuvre dans des observatoires territoriaux. La création de la start-up Acokima sous la forme d’une 
société coopérative pérennisera la méthode en diffusant les outils techniques et de médiation. Elle 
assurera également la formation et le conseil pour accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces 
outils. 
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Chantier	   «	  Dynamique	   des	   paysages	   et	   potentiel	   écologique	   de	   la	  

région	  Franche-‐Comté	  »	  D2PE	  

Ce chantier vise à analyser les changements intervenus dans les paysages de la région Franche-
Comté durant les dernières décennies. L’objectif est à la fois thématique et méthodologique, faisant appel 
à des analyses géographiques appuyées par des collaborations en écologie. Sur le plan thématique, il 
s’agit d’examiner parallèlement deux dimensions essentielles du paysage : d’une part le « paysage visible 
», qui relève de notre rapport avec notre cadre par la visibilité ; d’autre part le « paysage écologique », où 
le paysage constitue un ensemble de ressources abritant une certaine biodiversité. Sur le plan 
méthodologique, le travail est fondé sur une approche modélisatrice, où l’occupation du sol est une 
donnée-clé pour évaluer les dimensions visible et écologique du paysage. La question est donc de mettre 
en place un protocole pour (1) modéliser la qualité esthétique du paysage à partir de données numériques 
(occupation du sol et altitude), (2) modéliser le potentiel écologique du paysage, (3) examiner les 
changements d’occupation du sol intervenus depuis les années 1980 et évaluer leurs impacts pour les 
deux dimensions étudiées. Le terrain d’étude est une zone d’environ 700 km2 encadrant l’agglomération 
de Besançon, soumise à des enjeux d’étalement urbain associés à des changements agricoles et à une 
densification des réseaux de transport. 

La première phase du chantier a consisté à mettre en place un « mode d’occupation du sol » 
(MOS) multi-date. Ce travail a nécessité une approche à grande échelle, pour que les cartes résultantes 
soient intégrées dans les modèles de visibilité et de réseau écologique. Le MOS de référence a été produit 
pour l’année 2010, sur l’ensemble de la Franche-Comté. Un traitement par Système d’Information 
Géographique (SIG) a fait l’objet d’une automatisation pour réaliser l’assemblage de multiples entrées de 
deux bases de données nationales (BD TOPO® de l’IGN et Registre Parcelle Graphique – RPG- de 
l’ASP). Un travail complémentaire de photo-interprétation a été mené, conduisant à la mise en place d’un 
MOS contenant 12 catégories d’occupation du sol définies à une résolution spatiale de 5 m. Une 
campagne de relevés de terrain a permis de valider l’ensemble de ce MOS. L’analyse rétrospective s’est 
ensuite focalisée sur la zone d’étude de l’agglomération de Besançon, prenant comme référence les dates 
de 1956 et 1984. Ces dates ont été définies en fonction de de la disponiblité d’anciennes couvertures de 
photographies aériennes. Chaque catégorie d’occupation du sol a fait l’objet d’un travail spécifique pour 
aboutir à une cartographie aux deux dates antérieures avec les mêmes spécifications que le MOS 2010. 

Le volet « paysage visible » de l’étude a débuté par le développement de Pixscape, un outil de 
modélisation de la visibilité destiné à améliorer les possibilités des logiciels utilisés par l’équipe dans ce 
domaine. Cet outil permet de caractériser le paysage potentiellement visible depuis chaque point par un 
grand nombre de métriques de visibilité, dont plusieurs sont originales par rapport aux outils existants. 
Deux formes de validation du modèle ont été mises en place. La première a consisté à relier les métriques 
de visibilité à un indicateur de satisfaction résidentielle issu d’une recherche antérieure dans la zone 
périurbaine de Besançon. La seconde s’est appuyée sur une enquête de préférence paysagère par le biais 
d’un photo-questionnaire en ligne. Dans les deux cas, les résultats ont montré que plusieurs métriques se 
combinent pour expliquer la valeur esthétique du paysage, malgré les variations constatées entre trois 
groupes de jugement. Il est donc possible d’évaluer la qualité du paysage visible depuis chaque lieu de la 
zone d’étude, selon les critères qui font un consensus parmi les observateurs.  

Le volet « potentiel écologique » s’est appuyé sur la notion réseau écologique, qui désigne les 
infrastructures d’habitat et de déplacement disponibles pour les espèces animales. Pour modéliser ces 
réseaux, l’équipe a mis en place des méthodes fondées sur la théorie de graphes (les graphes paysagers), 
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reconnues pour leur efficacité en termes de diagnostic spatial. Ces méthodes ont été implémentées de 
façon intégrée dans le logiciel Graphab. Pour une espèce donnée, le graphe paysager est une 
représentation simplifiée du réseau écologique, qui permet de quantifier la connectivité à plusieurs 
niveaux d’échelle. Pour englober un large spectre de la biodiversité, la démarche s’est appliquée à une 
série d’espèces animales regroupées en 16 profils. Ces profils ont été définis selon un protocole de 
sélection associant les listes d’espèces à enjeux de conservation, et les informations disponibles pour 
caractériser leur réseau écologique. 

Le dernier volet correspond à l’exploitation thématique des éléments mis en place pour 
caractériser les changements opérés dans les paysages. Les modifications d’occupation du sol les plus 
importantes concernent les terres agricoles, dans lesquelles de nombreuses cultures ont laissé place à des 
prairies. Elles se sont aussi produites autour de Besançon, par le classique processus de périurbanisation. 
De façon globale, la qualité du paysage tout comme le potentiel écologique ont évolué positivement là où 
des prairies ont remplacé des cultures. Inversement, la croissance de Besançon a eu un impact négatif 
pour les deux dimensions du paysage. Toutefois, dans le détail, les liens entre tous ces changements 
s’avèrent complexes et doivent faire l’objet d’analyses approfondies. Enfin, les méthodes et données 
mises en place pourront facilement être valorisées à mesure que les sources de données utilisées seront 
mises à jour. 

 
Chantier	  «	  Construction	  de	  l’espace	  urbain	  et	  périurbain	  »	  (CEUP)	  

L'objectif général du chantier CEUP était de proposer des orientations d’aménagement urbain 
originales, qui permettent d'améliorer la satisfaction résidentielle des ménages et de minimiser les coûts 
(économiques, sociaux et environnementaux) des développements résidentiels et des mobilités 
individuelles quotidiennes. Les recherches ont menées dans trois directions : concilier l’observation 
qualitative et quantitative pour mieux comprendre les déterminants des comportements de mobilité 
quotidienne et résidentielle des individus; mobiliser certains concepts de la géométrie fractale pour 
simuler des formes de développement résidentiel réalistes ; développer et utiliser des applications 
informatiques innovantes pour simuler des scénarios prospectifs de développement urbain et anticiper les 
effets possibles des aménagements envisagés. 

Une partie du travail a été consacrée à l'analyse de données d'enquête par questionnaires et par 
entretiens concernant les choix résidentiels des ménages et leurs décisions de déménager. Quand 
l’attachement au lieu est envisagé comme un frein éventuel à la mobilité résidentielle, les analyses 
montrent que l’attachement à l’environnement local (paysage naturel, caractéristiques architecturales) et 
au voisinage social est bien plus souvent évoqué que l’attachement au logement, à ses fonctionnalités ou à 
son charme. Cependant, quand on pose la question de façon positive : « qu’est-ce qui convient dans votre 
logement, votre voisinage ou votre ville de résidence ? », les résidents des espaces périurbains mettent 
surtout en avant la qualité du logement, ce qui n'est pas le cas des résidents des espaces urbains. Les 
émotions exprimées par les enquêtés au sujet de leur logement, de leur voisinage et de la ville dans 
laquelle ils résident ou ont résidé ont été largement étudiées. Les résultats de synthèses qualitatives (par 
catégorisation) de ces émotions en fonction de leur valence ont été différents de ceux obtenus au moyen 
de synthèses quantitatives. D'autres analyses ont confirmé que le système de notation est éminemment 
variable d’un individu à l’autre, dépendant de son vécu, de son humeur… Au final, les résultats de 
recherche obtenus mettent clairement en évidence la complémentarité des analyses quantitatives et 
qualitatives et l'intérêt de concilier les deux pour mieux comprendre le comportement résidentiel des 
ménages. 
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Les mobilités individuelles, qu'elles soient quotidiennes ou résidentielles, sont très difficiles à 
analyser dans le détail car elles présentent des configurations spatio-temporelles très complexes, qui 
masquent les éventuelles structures sous-jacentes. Notre objectif a donc été de proposer des 
représentations cartographiques synthétiques qui demeurent cependant suffisamment détaillées, tant 
spatialement que temporellement, pour être informatives. Trois réalisations ont été faites dans ce domaine 
: la cartographie temporelle des émotions exprimées par un échantillon d'individus concernant leurs 
trajets de mobilité quotidienne, la cartographie de flux de mobilités résidentielles simulés sur 
l'agglomération de Besançon, et la construction d'une typologie des communes de l'agglomération 
bisontine sur trois variables (le nombre de logements vacants, l'attractivité résidentielle pour les couples 
avec enfant(s) et l'attractivité résidentielle pour les familles monoparentales) à partir l'exploration visuelle 
des données. Le logiciel d'analyse exploratoire de données spatio-temporelles Geographer a fait l’objet de 
nouveaux développements pour visualiser les activités successives réalisées lors des déplacements 
quotidiens des individus au moyen d'actogrammes. Cette visualisation permet d'identifier des groupes 
d'individus dont le rythme de vie est similaire et de mettre en évidence les moments pendant lesquels les 
personnes ont le plus tendances à se déplacer. Autant d'informations utiles pour la planification des 
transports. 

Le processus d'urbanisation a fait l'objet d'explorations théoriques systématiques réalisées avec 
le modèle de simulation micro-économique S-Ghost City. Ces explorations ont montré que favoriser 
l'accès des ménages aux aménités vertes et naturelles à proximité de leur lieu de résidence, via la 
préservation d'espaces naturels et agricoles au sein du tissu bâti résidentiel et le développement d'un 
réseau de routes et chemins permettant l'accès à ces espaces, permet d'éviter l'apparition de nouveaux 
agrégats bâtis déconnectés des agrégats existants. 

Un travail important a été consacré au développement et l'application de la plateforme 
MobiSim, dédiée à la simulation prospective des mobilités quotidiennes et résidentielles individuelles 
dans une agglomération urbaine. Un nouveau module de simulation du développement résidentiel a été 
conçu pour simuler la création de nouveaux bâtiments résidentiels dans l'agglomération considérée, et 
affecter des logements dans les bâtiments construits par simulation. Outre la possibilité de simuler un 
développement résidentiel auto-organisé (constructions diffuses), ce module permet de simuler un 
développement résidentiel contrôlé (opérations de maîtrise publique). Le module de simulation des 
mobilités résidentielles de MobiSim, qui permet de déterminer, pour chaque année de simulation, les 
ménages qui déménagent et leur nouvelle localisation résidentielle, a fait l'objet d'un paramétrage 
approfondi, valable pour toutes les agglomérations françaises de 100 000 à 1 000 000 d’habitants. Une 
analyse de la stabilité et de la sensibilité des résultats de simulation a été réalisée. Le module de 
simulation des évolutions démographiques a été calibré à partir de données de l’INSEE et de l’INED 
(évolution des taux de naissance, de décès, de la composition des familles, de l’âge des femmes à la 
naissance de chacun de leurs enfants, des migrations entrant et sortant de l’agglomération…), pour les 
agglomérations de Besançon et de Dijon.  

Une fois ces paramétrages et tests effectués, une cinquantaine de scénarios prospectifs 
d'urbanisation ont été simulés pour la période 2010-2030. Ces scénarios intègrent un développement 
résidentiel fractal au niveau local, qui permet d'obtenir des formes réalistes de développement résidentiel, 
et d'autres règles d'aménagement à un niveau global (orientations d'aménagement du SCoT : schéma de 
cohérence territoriale, du PLH : programme local de l'habitat...). 

Certains scénarios ont été conçus dans le cadre de deux expérimentations, l'une avec le service 
Urbanisme de la Ville de Besançon, l'autre avec le service Prospective de la Communauté 
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d'agglomération du Grand Besançon. L'objectif de ces expérimentations était de mettre à l’épreuve de la 
simulation différentes options d'aménagement définies conjointement par les chercheurs et les acteurs de 
l'aménagement (ingénieurs des services techniques, élus politiques). Un des scénarios, intitulé ICONE-
bau, représente une application partielle des politiques et aménagements prévus dans les documents de 
planification. On imagine, pour ce scénario, une diminution des capacités à investir des collectivités, qui 
les empêche de réaliser certains aménagements prévus dans les documents de planification, à savoir les 
haltes ferroviaires de Miserey-Salines, de Portes de Vesoul et la halte de Besançon Ouest (Hauts-du-
Chazal). Le développement résidentiel simulé correspond au prolongement des tendances passées (2007-
2011). Un autre scénario, ICONE-docs, simule la mise en œuvre complète des politiques et 
aménagements prévus dans les documents de planification. Les trois haltes ferroviaires de Miserey-
Salines, Portes de Vesoul et Hauts-du-Chazal sont donc ajoutées en 2015. L'urbanisation est favorisée à 
proximité des commerces et services et arrêts de tramway et de TER. Davantage de logements HLM sont 
construits dans les communes périurbaines. Avec le scénario ICONE-docs, la commune de Besançon 
compte en 2025 environ 2000 ménages de plus qu'avec le scénario ICONE-bau, tandis que les communes 
périurbaines de la CAGB en comptent environ 1000 de moins. 

Certains scénarios prospectifs simulés ont fait l'objet d'une évaluation de leurs impacts 
environnementaux. Trois entrées thématiques ont été étudiées : la biodiversité, l'exposition des 
populations au bruit de circulation, et les dépenses énergétiques des bâtiments en relation avec le climat 
urbain. Les évaluations des impacts environnementaux concernés ont mobilisé des modèles qui 
représentent le fonctionnement des systèmes (connectivité écologique des paysages, acoustique urbaine, 
interaction entre le climat urbain et les dépenses énergétiques des bâtiments) à un niveau de détail très fin. 
De tels modèles sont complexes, difficiles à manipuler, requièrent énormément de calculs par ordinateur, 
mais en retour, les résultats obtenus montrent qu'ils permettent une évaluation des impacts plus précise et 
fiable que des modèles plus simples. 

 
Chantier	   «	   Construction	   historique	   des	   espaces	   forestiers	   :	   dynamiques,	  

ressources	  et	  patrimoine»	  (CHEF)	  

 La forêt est un objet complexe vivant au rythme des saisons et de la croissance végétale 
d’une année à plusieurs centaines d’années, tout en enregistrant l’influence de son usage par l’homme sur 
quelques milliers d’années. De fait les sols et la végétation actuelle qui ont leur propre cycle de vie 
demeurent néanmoins emprunt des usages passés de l’espace forestier par l’homme. L’histoire d’une forêt 
n’est donc pas linéaire et ne peut se résumer à une succession d’états mais elle doit être appréhendée 
comme un ensemble de processus qui interviennent à différents moments selon des rythmes variables. 
Loin d’être une simple donnée environnementale la forêt est en réalité une construction à la fois 
matérielle, juridique, économique, symbolique, social et imaginaire inscrite dans la construction d’un 
territoire. C’est en ce sens que nous entendons discuter l’idée d’une construction historique des espaces 
forestiers.  

 Une telle approche vise à produire une meilleure connaissance des espaces forestiers actuels 
avec une perspective de longue durée, de la protohistoire au 19ème qui offre un recul suffisant pour 
aborder les questions de gestion durable. Elle s’inscrit dans des enjeux socio-économiques et 
environnementaux aux niveaux régional, national et européen, avec un taux de boisement de 46% pour la 
région de Franche-Comté dans un espace européen où la couverture forestière représente plus de 40% de 
la surface totale. Les espaces forestiers représentent une ressource énergétique et économique, une valeur 
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patrimoniale historique et naturelle tout en contribuant au bien être des populations. Ce sont des espaces 
dont l’usage est potentiellement conflictuel et en perpétuel changement. En France, les espaces forestiers 
ont quasiment doublé depuis le milieu du XIXème siècle ce qui modifie considérablement la relation de 
l’homme à son environnement et pose des questions de fond sur sa préservation mais également sur le 
recul des terres agricoles en particulier en zone périurbaine. En ce sens, la gestion des espaces forestiers 
nécessite une réflexion impliquant des points de vue variés et sur une longue échelle de temps pour 
estimer la valeur de ces espaces et pour donner des arguments permettant de mieux concilier les intérêts et 
pratiques des acteurs dans une perspective d’aménagement et de développement territorial. 

 La contribution du chantier CHEF - Construction Historique des Espaces Forestiers - repose 
essentiellement sur un développement méthodologique original qui intègre la vision de différents acteurs 
(chercheurs, gestionnaires forestiers et patrimoniaux, personnels des collectivités territoriales et petites 
entreprises innovantes) et une approche interdisciplinaire associant des compétences en sciences 
historiques et sciences de la vie et de la terre. L’approche s’appuient en premier lieu sur la détection de 
structures archéologiques et paysagères à partir des données lidar pour appréhender l’espace forestier sous 
un angle historique. Rappelons que les données lidar sont des mesures altimétriques acquises par une 
système aéroporté. Elles donnent la possibilité de supprimer virtuellement le couvert végétal, par filtrage 
des mesures, pour travailler sur des modèles numériques représentant le terrain nu (MNT). Le traitement 
et l’analyse des MNT avec une certaine expertise ont permis de détecter des dizaines de milliers de 
vestiges archéologiques révélant des espaces agro-pastoraux ou d’exploitation de matière première 
aujourd’hui abandonnés. Les enquêtes historiques et paléoenvironnementales associées ont permis quant 
à elles de poser la question des équilibres entre déforestation et enfrichement, leur caractère plus ou moins 
durable voire irréversible, les problèmes que cela pose en terme d’occupation du sol et d’exploitation des 
ressources et les conflits que cela peut susciter entre les acteurs à différentes périodes. L’objet d’étude « 
l’espace forestier » est compris dans un cadre plus large que celui défini par l’Inventaire Forestier 
National (IFN) puisque l’on s’intéresse à l’ensemble des espaces sous couvert arboré, y compris les zones 
de bosquets qui abritent souvent des vestiges. Ce choix est motivé par l’idée d’une compréhension de la 
dynamique des espaces forestiers compris dans un ensemble territorial, avec une attention particulière aux 
phénomènes de fragmentation et de discontinuité paysagères. Il est à l’origine des travaux développés 
avec le chantier D2PE sur l’élaboration de référentiels d’occupation du sol multi-dates.  

La démarche menée implique une connaissance locale approfondie de l’histoire des espaces 
forestiers et c’est pourquoi nous avons choisi une zone atelier pilote (la forêt de Chailluz à Besançon), 
mais cette connaissance locale a été élaborée dans un cadre partenarial au niveau national et international 
qui permet des comparaisons inter-culturelles. Ces comparaisons ont pour objectif de souligner le 
potentiel des territoires régionaux dans un cadre beaucoup plus large. Pratiquement le travail de l’équipe 
s’est focalisé sur trois objectifs principaux. Il s’agissait en premier lieu d’identifier les phénomènes 
d’emprise et de déprise forestière, leur rythme et leurs causes. Pour comprendre cette dynamique une 
analyse de l’usage de ces espaces par les sociétés a été développé à partir d’informations archéologiques, 
paléoenvironnementales et historiques. Enfin, notre approche visait à estimer le potentiel en terme 
d’héritage culturel et naturel des pratiques anciennes sur la forêt d’aujourd’hui. 

Sur le plan méthodologique les principaux résultats obtenus sont d’une part des traitements 
inédits qui permettent de mieux filtrer les données lidar pour séparer les vestiges en élévation (ruines) de 
la végétation et mieux détecter les structures archéologiques. D’autre part, une estimation quantitative de 
l’efficience des techniques de visualisation des modèles numériques de terrain, en termes de contraste et 
d’altération des reliefs, a permis de comparer les modes de détection selon différents types de milieu 
topographique. Enfin, le retour systématique sur le terrain et dans les archives, notamment 
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planimétriques, pour vérifier la réalité des structures observées, mieux les décrire et les interpréter et 
surtout les dater a permis d’élaborer une base de connaissances inégalée sur d’autres terrains d’étude. 
L’expertise développée par l’équipe tant sur le plan méthodologique que thématique nous a valu d’être 
sollicité à plusieurs reprises en tant que partenaire expert pour des conférences, des formations, des 
montages de projets académiques régionaux, nationaux et européen et pour un projet de développement 
technologique d’une PME innovante.  

Concernant la zone pilote de Chailluz, alors que l’on ne savait quasiment rien de son potentiel 
archéologique, il est désormais acquis que les indices d’aménagements à vocation agropastorale fossilisés 
sous la couverture forestière actuelle occupent un peu plus de 30 % (environ 860 ha) des surfaces à 
présent boisées de la zone d’étude (environ 2730 ha). Bien que Chailluz soit considéré comme une forêt 
ancienne, mentionnée dès le XIIIème siècle, il apparaît que l’ouest du massif est ouvert sur une espace 
d’environ 200 ha durant l’antiquité tandis que d’autres vestiges ont été au sud / sud-est du massif et que 
deux voies inédites empruntées dès le début de la période romaine ont été mises en évidence. Au Moyen-
Âge et à l’époque Moderne ce sont les parties centre-ouest et nord-est du massif actuel qui apparaissent 
ouvertes avec des espaces destinés à l’usage agro-pastoral, notamment autour de la chapelle Saint-
Gengoul. Sur une centaine d’hectares dans la partie nord-est de la zone d’étude, d’étroites terrasses 
étagées sur le haut des pentes ont été également attribuées à la période médiévale. On suppose une 
exploitation par des communes au nord du massif, justifiable par un possible besoin d’étendre les 
territoires agricoles au-delà de la crête de Chailluz, une bonne partie des terres proches des villages ayant 
pu être occupée par des vignes. L’un des deux axes de voirie antiques au sud / sud-est du massif est 
toujours fréquenté au second Moyen Âge ; la voie a cependant été en partie remaniée depuis l’Antiquité. 
Cet axe est toujours emprunté aujourd’hui (route départementale RD486), mais le tracé de la route 
actuelle diffère sensiblement de ceux des voies antique et médiévale. Pour la période moderne, l’étude 
paléo-environnementale encore en cours permet d’approcher l’utilisation du bois et les peuplements 
forestiers. La forêt de Chailluz a notamment été exploitée pour la fabrication de charbon de bois alors 
même que l’espace sur lequel se concentrent les charbonnières est classé en quart de réserve vers 1720 et 
qu’il est fait mention d’un interdiction partielle puis totale de charbonner vers 1730 puis 1760. Cet 
antagonisme entre les données archéologiques et historiques amène à s’interroger sur la destination de 
cette production de charbon et sur ces modalités (sélection des espèces et/ou des parties de l’arbre). Par 
rapport à ce qui est classiquement admis dans la littérature, à savoir qu’on sélectionne des espèces bien 
particulières pour produire un charbon à destination d’activité spécialisée comme la sidérurgie, l’analyse 
anthracologique (analyse des charbons) a permis de mettre au contraire en évidence la diversité des 
espèces utilisées puisque certaines charbonnières comportent jusqu’à 10 taxons (espèces ou sous-espèces) 
différentes. D’autres études très récentes en Dordogne et en Allemagne semble confirmer qu’il ne s’agit 
pas d’un cas isolé. L’hypothèse d’une production de charbon domestique, attestée par ailleurs dans les 
textes historique en Dordogne, est donc plausible et permet de reconsidérer le rôle d’une forêt péri-
urbaine comme celle de Chailluz que l’on peut supposer multi-fonctionnelle à l’époque moderne. Ce 
travail montre également une persistance de la structure du boisement entre la période moderne et 
aujourd’hui puisque les spectres révélés par les charbonnières correspondent bien aux grands ensembles 
forestiers décrits par les stations forestières actuelles. Toutefois, même si cette structure a peu évoluée 
dans son ensemble, on note des indices de fermeture du milieu avec la présence dans les charbonnières 
d’espèces héliophiles et/ou pionnières comme le saule et le peuplier qui ont aujourd’hui disparu. Ainsi, 
même au cœur de la forêt, sans doute le plus ancien dans la zone des argiles à Chailles, ces premiers 
résultats tendent à montrer un paysage forestier moderne plus ouvert qu’actuellement et qui a sans doute 
bien été bien impacté par l’activité de charbonnage. Les espèces héliophiles sont particulièrement 
présentes sur le versant dans la région de la chapelle Saint-Gengoul ce qui va dans le sens d’un degré 
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d’ouverture plus important résultant sans doute en partie d’une activité agro pastorale relativement 
intensive à la période médiévale qui laissent encore une empreinte sur la flore actuelle et dans les sols 
relativement chargés en phosphates. 

Pour les siècles les plus proches de nous (XIXe – XXe siècles), l’évolution de l’occupation du 
sol se caractérise par un reboisement conséquent des zones situées au nord-est de la zone d’étude, par une 
diminution significative des surfaces cultivées ou cultivables sur l’ensemble de la zone, et, parallèlement, 
par une poussée de l’artificialisation des sols dans la partie ouest et sud-ouest, que ce soit par la 
construction d’habitations ou par la mise en place de zones industrielles et commerciales. Pour l’ensemble 
de la zone d’étude (3590 ha), l’actuelle occupation du sol (Corine Land Cover 2006) comprend 2750 ha 
de surfaces boisées (76,6 % de la zone d’étude), 525 ha de surfaces cultivées ou cultivables (14,6 %) et 
315 ha de surfaces artificialisées (8,8 %). Par rapport à 1834-35, le boisement a gagné 257 ha (+ 10 % par 
rapport au boisement de 1834-35) et les surfaces cultivables perdu 559 ha (-52 % par rapport à 1834-35). 
Les surfaces construites / artificialisées se sont beaucoup étendues, pour passer de 13 ha environ en 1834-
35 à 315 ha aujourd’hui. 

Les travaux du chantier CHEF à Chailluz comme ceux menés dans le massif forestier de Haye 
en Lorraine ont montré que seules les conditions environnementales ne suffisaient pas à expliquer les 
profils écologiques actuels et qu’il était nécessaire de tenir compte des activités anciennes de valorisation 
du milieu (sylvicole, agro-pastorale, domestique…) pour nuancer et préciser la carte des stations 
forestières qui sert de référence aux forestiers praticiens. 

La démarche comparative a permis, dans un premier temps, de mettre en place un transfert de 
compétences méthodologiques. Il a ensuite été possible de tester des hypothèses de recherche sur 
différents territoires, n’ayant pas les mêmes conditions géomorphologiques et sylvicoles et, surtout, 
n’ayant pas les mêmes trajectoires historiques. La variété et le volume important de données générées 
nous a permis d’engager des réflexions à large échelle, portant, en particulier, sur les effets de 
l’anthropisation sur les sols ou la mise en place de référentiels communs pour la description des structures 
et des pratiques humaines. Enfin, le travail comparatif mené sur plusieurs périodes a permis 
d’appréhender les rythmes et les modalités d’enfrichement et de reboisement en fonction de la 
morphologie des espaces agraires et forestiers (mitage ou front continu). Ce travail complète l’approche 
développé par le chantier D2P à l’échelle régionale et il sert de base de connaissance pour la production 
de carte d’occupation des sols dans la longue durée. Il devrait en outre servir de base à l’établissement 
d’une typologie des formes de boisement pour estimer les changements observés à l’échelle territoriale et 
évaluer le potentiel en terme de ressources forestières vs. agraire voire paysagère, en termes d’aménités, 
des espaces péri-urbains. 
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Introduction	  

 

Région parmi les plus industrielles de France tant par le nombre de salariés travaillant dans 
l’industrie que par le nombre d’établissements industriels, la Franche-Comté est doublement et fortement 
spécialisée avec, d’une part, une filière automobile qui s’organise autour du groupe familial Peugeot dans 
l’Aire urbaine de Belfort-Montbéliard et, d’autre part, une filière microtechniques née sur les décombres 
de l’horlogerie et localisée dans une zone allant de la  région de Besançon aux plateaux du Haut-Doubs2. 
Son tissu industriel est majoritairement composé de TPE ou de PME qui coexistent avec quelques grands 
groupes internationaux dont PSA. Depuis 2004, en raison de la baisse de l’activité industrielle et des 
difficultés rencontrées plus particulièrement par la filière automobile en pleine mutation, la région est 
entrée dans une phase de décrochage économique3. C’est dans ce contexte que, à l’articulation des 
logiques territoriales de l’industrie et de celles du capitalisme familial, l’équipe porteuse du chantier 
« Industries, entreprises et territoires » a analysé l’évolution des deux principaux systèmes d’entreprises 
régionaux dans le but d’en identifier les dynamiques et logiques ainsi que les atouts et les faiblesses et de 
dégager les enjeux.  

Cette enquête s’est traduite par l’envoi, sous forme papier comme sous forme électronique, d’un 
questionnaire relatif à l’identité de l’entreprise, au profil de ses dirigeants, au management, à la main-
                                                      
1 Régis Boulat, Université de Haute-Alsace (UHA), CRESAT ; avec la collaboration de Jean-Paul Barrière, Martial 
Cavatz, Jean-Claude Daumas. 
2 Daumas, Jean-Claude (2012), « La Franche-Comté, une histoire de spécialisation industrielle et de culture 
technique », Histoire d’entreprises, n° 10, p. 26-35.  
3 INSEE Franche-Comté (2014), « Décrochage de l’économie franc-comtoise depuis dix ans », L’essentiel, n°154, 
juin, http://www.insee.fr/fr/insee_regions/f-comte/themes/essentiel/ess14154/Ess154.pdf  
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d’œuvre, aux produits et aux marchés, aux rapports de sous-traitance, à l’innovation, aux financement et à 
la rentabilité et, enfin, aux rapports avec le territoire. 88 entreprises ont bien voulu y répondre tout en se 
réservant le droit d’ignorer certaines questions relatives à l’innovation ou leur santé financière. 
Parallèlement, une douzaine d’entretiens ont été réalisés avec des dirigeants ou des responsables 
institutionnels, à savoir Patrice Pathey, directeur d’AREA Pathey et fils, SARL créée en 1995 à Poligny 
et spécialisée dans le traitement et revêtement des métaux (décapage et peinture) et le câblage ; Benoît 
Studlé, président du directoire de Statice, entreprise fondée en 1978 par d’anciens ingénieurs Lip qui e 
ont progressivement orienté ses savoir-faire microtechniques vers les biomatériaux et la mécatronique 
appliquée à la santé4 ; Johan Cussey, directeur  général d’AureaTechnology fondée en 2010 à Besançon 
et qui développe, fabrique et commercialise une nouvelle génération d’instruments de mesures optiques 
de hautes performances; Nicolas Prêtre, directeur de Prêtre et Fils SA, entreprise fondée en 1790 
historiquement spécialisée dans l’horlogerie monumentale et aujourd’hui diversifiée dans  les 
paratonnerres, l’électricité et la sonorisation d’édifices de grande dimension ; Sébastien Henry, fondateur 
de Onefit Medical née en 2011 et spécialisée dans la conception de logiciels de planification/processus 
d’implantation des prothèses orthopédiques5 ; Gérard Moragny, ancien ingénieur Peugeot ayant repris 
en 2003 Air Pur Industries, entreprise spécialisée dans la réalisation d’épreuves et la requalification de 
récipients de gaz comprimés à haute pression (bouteilles d’air respirable, de plongée, bouteilles tampon, 
cuves de freinage pour camions…) ; Yannick Faivre, gérant de l’entreprise NFelec fondée en 2009 à 
Besançon et spécialisée dans les métiers liés au cycle de vie du matériel électronique et électromécanique 
(prototypage électronique, fabrication de cartes électroniques, expertise et réparation) ; Bernard Streit, 
fondateur et président du groupe Delfingen, équipementier de taille mondiale installé à Anteuil et 
spécialisé dans la protection et l’isolation des faisceaux électriques embarqués pour l’automobile ; enfin, 
Etienne Boyer, Olivier Mérigeaux et Denis Rezé, respectivement Président et Directeur général du Pôle 
Microtechniques et Président du Pôle Véhicule du futur. 

 Naturellement, ces données ont été confrontées aux résultats obtenus par l’INSEE sur des 
échantillons plus larges ou aux précédentes études réalisées avec le soutien de la MSHE Claude Nicolas 
Ledoux, notamment les travaux de Fabienne Picard sur la stratégie régionale d’innovation6. 

Dans une première partie, on a cherché à dresser un portrait de groupe dans lequel les similitudes 
comptent autant que les différences. Pour cela, on a mis l’accent d’abord sur l’originalité de la 
démographie des entreprises, on a fait ressortir également le profil spécifique des patrons des entreprises 
de ces deux secteurs, et enfin, on a étudié l’évolution de l’activité et des résultats. Dans une deuxième 
partie, il s’agit d’étudier les produits et les marchés en s’intéressant au décalage entre la qualité et le prix, 
puis aux performances très différenciées des entreprises régionales sur le marché mondial. Enfin, la 
troisième partie se focalise sur la question de l’innovation en étudiant d’abord les conditions du processus 
d’innovation, puis les freins qui contraignent son développement, et enfin, l’impact des pôles de 
compétitivité sur la trajectoire innovatrice des entreprises.  

I. Portrait	  de	  groupe	  	  
 
La confrontation des structures des entreprises comtoises avec le profil de leurs dirigeants permet 

de mettre en évidence un triple phénomène : la présence d’entreprises jeunes et de petite taille qui 
exercent une activité de sous-traitance ; le rôle de patrons techniciens à la gestion peu formalisée ; des 
situations bilancielles et opérationnelles contrastées. 

                                                      
4 Statice est aujourd’hui divisée en deux pôles, Statice innovation (30 personnes) et Statice manufacturing (70 
personnes)  
5 OneFit a été racheté en 2014 par Eos Medical Group spécialisé dans l’imagerie orthopédique pour 4 millions 
d’euros. 
6 Voir notamment Picard, Fabienne (coord.)(2009), «L’innovation en Franche-Comté, pour une meilleure 
orientation des politiques publiques 2007-2013 », Rapport final de synthèse de la MSHE pour la Préfecture de la 
Région Franche-Comté, mars 2009. http://mshe.univ-fcomte.fr/component/docman/doc_view/105-action-1-
synthese-innovation 
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A. Des	  entreprises	  jeunes	  et	  de	  petite	  taille	  ayant	  une	  activité	  de	  sous-‐traitance	  

L’enquête montre d’abord que le tissu entrepreneurial se compose d’entreprises jeunes puisque 
49,4% d’entre-elles sont nées après 1990 et 29,9% après 2000. Agées de moins de 25 ans pour la plupart, 
elles sont en toute logique encore dirigées par leur(s) fondateur(s) pour 43% d’entre-elles ou par des 
membres de la famille propriétaire.  Juridiquement, deux formes de sociétés de capitaux dominent : la 
SAS (44,4%), « cadre souple » dans lequel les associés peuvent faire du « sur-mesure » et organiser la 
direction comme ils le souhaitent et la SARL (35,6%), société commerciale dans laquelle les associés ne 
sont tenus des dettes sociales qu’à concurrence de leur apport et dont le capital est divisé en parts sociales 
non librement cessibles. De création plus récente (1985), l’EURL est une forme particulière de SARL 
adoptée par 7,8% des entreprises ayant répondu à l’enquête : elle permet à une personne seule de créer 
une société sans avoir à s'associer, limite la responsabilité de cet associé unique au montant de ses 
apports, autorise la création d'une société avec relativement peu de capitaux, facilite la transformation en 
SARL, et rend possible le choix entre l'imposition sur le revenu ou sur les sociétés ; enfin, le montant du 
capital social est librement déterminé par l'associé unique dans les statuts : il peut être composé d'apports 
en numéraire et/ou en nature (matériel, brevet...) et/ou d'apports en industrie (compétences techniques...).  

L’analyse des questionnaires montre par ailleurs que ces jeunes entreprises sont, quelle que soit 
la filière étudiée, majoritairement des sous-traitantes (66,7%) dont le cahier des charges de la production 
est, le plus souvent, le fruit d’une négociation avec les donneurs d’ordres (33%). 

 

Dans la filière automobile, c’est tout un système industriel localisé qui s’est construit à partir des 
années 1980 dans le Nord Franche-Comté, moment où l’entreprise PSA, jusque-là très intégrée, a entamé 
une externalisation progressive de la fabrication d’un nombre toujours croissant de pièces et de 
composants comme d’opérations d’assemblage et de finition7. Cette dynamique a ainsi donné naissance à 
trois catégories de sous-traitants présents dans l’enquête.  On retrouve dans la première les grands 
équipementiers de taille mondiale comme FAURECIA, Delfingen ou LISI Automotive qui conçoivent et 
fabriquent les fonctions essentielles des véhicules. Née en 1997 de la fusion d’ECIA – Equipements et 
composants pour l’industrie automobile, filiale de PSA – et du producteur de sièges automobiles Bertrand 
Faure, FAURECIA est aujourd’hui leader mondial de l’intérieur du véhicule, des technologies de contrôle 
des émissions, des modules extérieurs ( bloc-avant et pare-chocs) et des sièges automobiles. Groupe 
familial basé à Anteuil8, Delfingen s’est progressivement spécialisé dans les gaines de protection pour 
faisceaux électriques, voire de transfert de fluides dont la demande explose avec la multiplication des 
                                                      
7 Les relations constructeurs-fournisseurs, Actes du GERPISA, n° 14, mai 1995, Les évolutions récentes des relations 
constructeurs-équipementiers, Actes du GERPISA, n° 32, décembre 2001. 
8 Au début du XXe siècle, Christian Streit quitte son petit village suisse de Radelfingen pour s’installer à Anteuil. 
Ses enfants créent une entreprise de production de pochettes plastiques dans le garage de la maison familiale dans 
les années 1950   
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fonctions de direction assistée, lève-vitres, détecteur de pluie, GPS… qu’il convient de protéger de la 
chaleur, des vibrations, de l’humidité. De son côté, LISI Automotive s’est imposé sur celui des fixations 
et des composants mécaniques de sécurité9. La deuxième catégorie est composée de sous-traitants de 
premier rang qui, à l’instar de l’entreprise Eurocade, basée dans le Pays de Montbéliard, produisent et 
livrent des équipements ou pièces de série directement aux constructeurs ainsi qu’à d’autres fournisseurs. 
Fondée en 1994 par Guy Pelletey, ancien de PSA qui se met à son compte suite à une convention de 
reconversion, l’entreprise fabrique des faisceaux électriques complexes pour l’automobile et la mobilité. 
La troisième et dernière catégorie se compose des nombreux sous-traitants de rang deux et suivants qui 
fournissent des pièces de série aux constructeurs sans entretenir de relations directes avec eux10. Les 
relations entre PSA – donneur d’ordre – et ses sous-traitants sont marquées par une coopération qui 
n’exclut pas l’autorité, le contrôle et la subordination, et une tutelle parfois pesante à laquelle seuls les 
plus grands, de rang 1 et de taille internationale, échappent.  

A l’opposé de la filière automobile, la filière microtechnique qui s’est développée sur les ruines 
de l’horlogerie11 est en revanche beaucoup moins cohérente et organisée. Né dans le système scolaire et 
relayé par les institutions régionales et professionnelles, le projet de filière microtechnique a en effet pâti 
de la diversité des produits, de la dépendance des entreprises vis-à-vis de l’extérieur et de l’absence de 
gros donneur d’ordre régional susceptible de mettre  toute la filière en ordre de bataille à son profit12. 
Toutefois, pour Olivier Mérigeaux, directeur du Pôle de compétitivité Microtechniques jusqu’en 2014, si 
l’absence de donneurs d’ordre locaux est bel et bien un handicap, elle peut également se révéler un atout 
car elle oblige les entreprises du secteur à se diversifier : « nos entreprises ici ont une grande chance, c’est 
qu’elles sont à 10% dans le médical, pour le matériel de sport, un peu dans l’horlogerie, un peu dans 
l’aéronautique, un peu dans le spatial… Résultat, elles ont des cycles économiques qui viennent se 
combiner »13. Dans cette filière où les technologies sont poussées au micron dans l’usinage, le découpage, 
le traitement de surfaces ou les fluides, les donneurs d’ordre variés - de l’horlogerie à l’aéronautique en 
passant par le biomédical-  ont cependant tous en commun d’exprimer une demande forte de 
miniaturisation et de précision, mais chaque marché à ses exigences. Cette diversité se retrouve au niveau 
des entreprises où se côtoient par exemple les entreprises Cryla, créée en 1951 par Gérard Langel, 
spécialisée dans l’horlogerie (boitier et composant de montre) avant de se diversifier dans le domaine de 
l’aéronautique puis plus récemment dans le domaine médical ; Statice, lancée en 1978 par d’anciens 
ingénieurs Lip, qui s’est progressivement orientée vers biomatériaux et la mécatronique appliquée à la 
santé et qui aujourd’hui organisée en deux pôles, Statice innovation et Statice manufacturing ; 
AureaTechnology fondée en 2010 à Besançon qui développe, fabrique et commercialise une nouvelle 
génération d’instruments de mesures optiques de hautes performances basés sur des technologies de 
comptage de photons capable de détecter de très bas niveaux de lumières ; Onefit Medical, entreprise 
créée en 2011 à Besançon et qui spécialisée dans la conception de logiciels de planification/processus 
d’implantation des prothèses orthopédiques… 

Pour les deux filières, 21 % seulement des entreprises qui ont répondu à la question estiment que 
les relations avec leur principal donneur d’ordre se sont dégradées depuis 2006, la relation de sous-

                                                      
9 En 2002, l’entreprise GFD, issue de la fusion des entreprises familiales KOHLER, JAPY et VIELLARD,  est 
leader français de visserie-boulonnerie standard et automobile. Devient LISI (Link Solution for Industry)  dont 
l’actionnaire de contrôle est la CID (Compagnie Industrielle de Delle) dans laquelle se retrouvent les trois familles. 
Voir Lamard, Pierre (2010), « Famille Vieillard-Migeon », in Jean-Claude Daumas (dir.), Dictionnaire historique du 
patronat français, Paris, Flammarion, 2010, p. 688-690 et Lamard Pierre (1995), De la forge à la société holding : 
Vieillard-Migeon et Cie 1796-1996, Paris, Ed. Polytechnica. 
10 Daumas, Jean-Claude (2004), « Entreprises et territoire : réflexions à partir du cas jurassien », in DAUMAS jean-
Claude (dir.), Les systèmes productifs dans l’Arc jurassien. Acteurs, pratiques et territoires (XIXe-XXe siècles), 
Besançon, PUFC, p. 25-31. 
11 Ternant, Evelyne (2004), « L’affaiblissement du SPL horologer franc-comtois depuis le milieu des années 1970 : 
mythes et réalités historiques », in Daumas, Jean-Claude (dir.), op. cit., p.  107-134 ; Ternant, Evelyne (2004), La 
dynamique longue d’un système productif localisé : l’industrie de la montre en Franche-Comté, thèse d’économie, 
Université de Grenoble 2. 
12 Bergeron-Carel, Sophie et Larceneux, André (2004), « De l’horlogerie aux micro-techniques : la trajectoire d’un 
PSL franc-comtois », in Daumas Jean-Claude (dir.), op. cit., p.135-160. 
13 Entretien de Martial Cavatz avec Olivier Mérigeaux, directeur du Pôle Microtechniques, vendredi 16 mai 2014. 
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traitance étant systématiquement affectée par trois principaux problèmes : les prix (42,2%), les délais de 
livraison (22%) et de paiement (20%). Ce dernier enjeu est capital pour les entreprises les plus petites 
comme le révèle l’exemple d’Airpur Industries, entreprise située dans le pays de Montbéliard qui réalise  
les épreuves et la requalification de récipients de gaz comprimés à haute pression, notamment pour la 
filière automobile, et dont le directeur, un ancien de Peugeot, dénonce les délais de paiement « hors-la-
loi » de certains grands groupes : « j’ai 15 000 euros qui devaient m’être payés et qui sont dans la nature. 
C’est de l’argent que me doivent différents clients qui sont solvables sauf qu’ils ne vont pas payer dans 
les temps »14. 

 

Qu’elles appartiennent à la filière automobile ou à la filière microtechnique, les entreprises ayant 
répondu à notre enquête ont également en commun d’être de petite taille puisque 90,9 % d’entre-elles ont 
moins de 50 employés et 56,8% moins de 10.  En 2012, 87% des effectifs sont employés en CDI contre 
4,5% en CDD et 8,3% en intérim. Qualitativement, la priorité dans le recrutement va d’abord aux 
ingénieurs et aux techniciens spécialisés et ensuite et dans une proportion plus faible aux administratifs et 
cadres. 55% des entreprises n’ont pas recruté de nouvelles compétences dans les 3 dernières années. Les 
négociations avec les syndicats concernent, dans un ordre décroissant, trois questions : 1. les salaires et 
les primes, 2. le temps de travail,  et 3. les licenciements et le chômage (partiel ou technique). Les patrons 
interrogés divergent sur la question du salaire : pour  Benoit Studlé, patron de Statice, la réduction du 
SMIC faciliterait l’embauche et aiderait le retour à l’emploi alors que les charges ne sont en revanche pas 
un problème pour Johan Cussey (AuréaTechnology) « C’est assez lourd, mais ce n’est pas vraiment un 
problème actuellement. Mais on a des produits à forte valeur ajoutée. Et puis, comme on est encore une 
jeune entreprise innovante on a des charges moins importantes, avant qu’elles n’augmentent d’ici deux ou 
trois ans »15. Chez Statice, si la masse salariale cumulée des deux activités (innovation et manufacturing) 
représente la moitié du chiffre d’affaires de 8 millions d’euros, c’est principalement dans la branche 
innovation que les frais de personnel sont élevés. En plus du problème des charges, l’inflation législative  
est également montrée du doigt : « les lois en France ne font que se surajouter. On a l’impression de faire 
un travail noble mais que l’on et pénalisé par les complexités, les enquêtes, les charges, les contraintes 
sociales qui doivent exister mais qui ne se posent jamais la question si on pouvait faire plus efficace et 
moins lourd pour les entreprises. En gros, il faut être courageux ou maso pour faire ce métier-là en 
France »16. Tous insistent sur la difficulté de recruter et de garder des bonnes équipes tant au niveau des 
opérateurs que de l’encadrement pour différentes raisons. Il y a d’abord un « désintérêt manifeste des 
jeunes pour les métiers de l’industrie »17 et, ponctuellement, un problème au niveau de la formation suite 
à la réforme des programmes de certains BTS (« aujourd’hui  les BTS ont été tellement réformés que l’on 

                                                      
14 Entretien de Martial Cavatz avec Gérard Moragny, 14 avril 2015.  
15 Entretiens de Martial Cavatz avec Benoît Studlé (9 mai 2014) et avec Johan Cussey (20 avril 2014). 
16 Entretien de Martial Cavatz avec Benoît Studlé (9 mai 2014). 
17 Entretien de Martial Cavatz avec Olivier Mérigeaux (16 mai 2014). 
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a plus de technicien en électronique pure »). Même chose chez Prêtre et fils, entreprise spécialisée dans 
l’horlogerie monumentale, les paratonnerres, l’électrification et la sonorisation d’édifices de grandes 
dimensions : les difficultés de recrutement d’expliquent non seulement par la spécificité du métier, par le 
bas niveau de salaire mais également par l’absence de compétences en électrotechnique18. L’attrait de la 
grande industrie est également un handicap pour les petites entreprises du Nord Franche-Comté : pour 
Gérard Moragny (Air Pur industrie, Montbéliard), la main-d’œuvre qualifiée préfère travailler chez PSA, 
GE, Alsthom pour des raisons de sécurité de l’emploi, d’évolution de carrière, de salaire…La proximité 
de la Suisse est également un problème : à Besançon, chez Statice manufacturing où l’on recrute 
localement (ISI-FC, ENSEMM, Lycée Jules Haag) des personnes au profil « technique » qui aiment 
« mettre la main à la pâte », deux opérateurs quittent chaque année l’entreprise après avoir trouvé une 
opportunité en Suisse.  

Pour toutes les autres, la  petite taille est sans aucun doute le point essentiel qui détermine à la 
fois l’étendue des ressources financières et humaines dont elles disposent, la division du travail très 
limitée qui existe en leur sein, la faible institutionnalisation des différentes fonctions et l’absence de 
séparation entre l’entreprise et le dirigeant. 

B. Des	  patrons	  techniciens	  à	  la	  gestion	  peu	  formalisée	  

Alors que la formation des dirigeants des entreprises joue un rôle essentiel dans leur 
fonctionnement et leur trajectoire, l’analyse de la situation dans les deux filières montre que 33,7% des 
dirigeants ayant répondu à l’enquête n’ont pas suivi de formation post-bac et que 67,4% ont suivi une 
formation technique. Trois points apparaissent ainsi essentiels. D’abord, le poids des dirigeants qui n’ont 
pas poussé leurs études au-delà du bac et qui ont souvent commencé leur parcours professionnels comme 
ouvrier (33 %). Ensuite, la prépondérance des formations techniques au sens large – du CAP au diplôme 
d’ingénieur – fait qu’on peut parler de « patrons techniciens » dont la culture professionnelle est centrée 
sur la maitrise des savoir-faire. Enfin, il faut d’autant plus relever la faiblesse objective des compétences 
en recherche  

 

et en marketing que les quelques rares anciens élèves des écoles de commerce de notre échantillon n’ont 
généralement pas acquis d’expérience dans une fonction commerciale avant d’accéder à la direction de 
l’entreprise puisqu’ils étaient souvent cadres bancaires ou financiers. Au total, le contraste est fort entre, 
d’une part, des entreprises de haute technologie comme Aurea dont le patron est passé par l’Institut 
FEMTO-ST, laboratoire de recherche de l’Université de Franche-Comté et a un doctorat en physique ou 
                                                      
18 Entretien de Martial Cavatz avec Nicolas Prêtre (5 mai 2014). 
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celui de Onefit service qui a un diplôme de second cycle en économétrie et, d’autre part, des entreprises 
plus traditionnelles  comme AREA Pathey (SARL née en 1995 à Poligny, spécialisée dans le traitement et 
revêtement des métaux et employant moins de 9 salariés) dont le patron est titulaire d’un BEP de 
comptabilité. 

Quant à la gestion des entreprises, elle est faiblement structurée. Non seulement dans 4 cas sur 10, 
le patron dirige seul son entreprise, sans l’appui de directions fonctionnelles, mais les données relatives 
aux directions fonctionnelles sont encore plus parlantes si on les lit à l’envers puisqu’on constate alors 
que 47%  des entreprises n’ont pas de service commercial organisé et 50% n’ont pas de véritable service 
en charge de la gestion des ressources humaines. 

 

 

  

 

 
Ainsi, même quand le patron ne gère pas l’entreprise seul, il est rare qu’il puisse s’appuyer sur 

des compétences dans tous les domaines de la gestion. Plus l’entreprise est petite et plus le dirigeant 
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s’occupe de tout. C’est le cas pour les entreprises récemment créées mais aussi pour celles qui se 
développent lentement et restent en dessous du seuil des 10 salariés. On a alors affaire à des patrons 
polyvalents, véritable maitre-jacques de l’entreprise, écrasés de travail à l’exemple du gérant de NFelec 
qui cumule toutes les fonctions : « je suis gérant, je passe 50% de mon temps dans l’administratif, le reste 
du temps je fais du commerce et je travaille dans l’atelier »19. 

Enfin, pour compléter l’analyse du profil des patrons franc-comtois, il faut souligner qu’ils sont 
peu impliqués dans les activités syndicales, la vie des chambres consulaires ou les associations 
professionnelles – 75% des patrons interrogés n’ont même pas répondu à cette question – ; ils ne sont pas 
davantage concernés par leur environnement ou par la vie locale (38,9% n’y ont aucune implication), à 
l’exception du mécénat sportif (34,4%) et culturel (11,1%). 

C. Evolution	  de	  l’activité,	  financement	  et	  rentabilité	  

Si le chiffre d’affaires moyen des entreprises qui ont participé à l’enquête est en baisse depuis 
2006, quelle que soit la forme juridique ou la date de création, la situation est en fait plus complexe. 
D’une part, si on tient compte de la forme juridique, les SA et les SAS sont celles qui ont les plus gros 
CA et, d’autre part, ce sont les entreprises les plus anciennes - nées avant 1979 – ou les plus récentes -
nées à partir de 2000 –  qui se portent le mieux.  

 

 

 
La situation peut être illustrée par plusieurs exemples comme celui d’Aurea Technology, 

entreprise en pleine croissance passant de 60 000 euros de chiffre d’affaires au bout de 4 mois, à 300 000 
en 2014 avec pour objectif d’atteindre les 450 000 euros fin 2015 ; ou celui d’Airpur qui avec 300 000 
euros de chiffre d’affaires connait un creux entre 2010-2012, l’entreprise réalisant 50% de son activité 
avec une quinzaine de  Services départementaux d’incendies et de secours (SDIS) différents et des 
sapeurs-pompiers dont les budgets sont en baisse ; enfin, celui de Statice  qui réalise  80% de son CA 
avec une vingtaine de clients et dont la vision est dynamique : « Il y en a plein de petits qui vont devenir 
moyen ou gros dans le temps parce qu’on est dans le dispositif médical où le développement d’un produit 
peut prendre entre 3 et 8 ans. Certains de ces petits vont entrer dans le top 20 alors que d’autres vont le 
quitter soit parce que leur activité stagne, soit parce qu’ils vont disparaitre. Cette répartition 80/20 n’est 
pas inquiétante »20. 

 

                                                      
19 Entretien de Martial Cavatz avec Yannick Faivre. 
20 Entretien de Martial Cavatz avec Benoît Studlé (9 mai 2014). 
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Graphique	  6	  :	  Evolu_on	  du	  CA	  moyen	  2006-‐2012	  
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La trentaine de réponses enregistrées à la question relative à l’évolution de la part 

d’autofinancement des entreprises depuis 2006 montre que ce taux varie peu puisqu’on passe de 55% en 
2006 à 54,3% en 2012. En revanche, la part d’OSEO/BPI21 dans les investissements totaux oscille entre 
2,2 et 3,8% jusqu’en 2012 avant de connaitre un pic (6,7%). En 2013, BPI France a soutenu 1 636 
entreprises franc-comtoises à hauteur de 220 millions d’euros. Il y a eu 458 interventions de financement, 
1 147 de garantie, 401 de trésorerie et 11 de consolidation de fonds propres. C’est notamment la BPI qui  
a soutenu l’augmentation de capital de l’équipementier automobile Delfingen au moment où ce dernier 
cherchait à développer son implantation en Asie et à financer sa croissance externe22. 

Les réponses sont plus nombreuses (65) quant à l’impact de la crise sur l’endettement des 
entreprises et le recours au financement bancaire. Pour 41,5% des entreprises qui ont répondu, l’impact a 
été nul alors que 29,2% y voient la cause d’une hausse importante de l’endettement. Dans le cas de 
Statice, qui s’est autofinancée pendant pratiquement 30 ans, la crise a considérablement réduit le matelas 
de liquidité et a obligé  à acquérir des machines en leasing plutôt que de les acheter : « ça n’a jamais été le 
cas auparavant, ceci afin de ne pas pomper sur notre trésorerie et pouvoir réagir à des à-coups et des 
coups de creux en chiffre d’affaires. Ce matelas de trésorerie que l’on a on veut le sauvegarder. On 
commence donc par faire du financement bancaire. Les taux étant faibles, ce n’est pas trop pénalisant et 
ça nous permet de garder notre trésorerie. Mais l’entreprise préférerait rester dans l’autofinancement »23. 
Dans ce contexte, quelques patrons interrogés se montrent critiques quant au rôle des banques : dans le 
cas de la TPE NFelec, son fondateur Yannick Faivre dénonce notamment le manque de soutien du Crédit 
agricole : «  On a failli être en cessation de paiement au bout d’un an et demi car la banque ne nous a pas 
soutenu du tout. C’est la boutique de gestion qui nous avait conseillé le Crédit agricole, c’est une banque 
qui vous interdit d’avoir des découverts, n’ouvre pas de ligne d’escompte et qui vous propose seulement 
un produit financier tellement complexe que  même les experts comptables s’y perdent. Au bout d’un an, 
ils ont essayé de nous mettre en cessation de paiement, alors que j’avais des lettres d’engagement de mes 
clients, que j’avais des chiffres prévisionnels sur un an garantis par des contrats de sous-traitance »24. 

 

                                                      
21 BPI France est née en juillet 2013 du regroupement d’OESEO, de CDC Entreprises, du FSI et du FSI Régions et 
se procure l’essentiel de ses ressources sur les marchés financiers.  
22 Bouquet, Jérôme et al., « Entreprises, territoire et institutions en Franche-Comté : les enjeux du présent », 
Entreprises et histoire, 2014/1 n°74, p. 104-112.  
23 Entretien de Martial Cavatz avec Benoît Studlé (9 mai 2014). 
 

24 Entretien de Martial Cavatz avec Yannick Faivre.  
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Parmi les neuf entreprises qui, à l’opposé, ont enregistré une rentabilité supérieure à 10% en 

2012, on trouve notamment AT Plast, entreprise jurassienne créée en 1990 par Rémy Colomb qui  
fabrique des pièces techniques à base de matières plastiques ; Medicoat, société innovante du Territoire 
de Belfort qui fabrique de la poudre d’hydroxyapatite adaptée à la projection thermique sur des orthèses ; 
Vuillermoz, entreprise spécialisée dans le micro-usinage, la micro-découpe, les micro-moules d’injection 
et la micro-gravure fondée en 1993 par Philipe Vuillermoz, qui, en misant sur la qualité (ISO 9001), en 
investissant dans une GPAO ou dans la climatisation et le contrôle hygrométrique de sa salle de mesure a 
réussi à transformer sa SARL en SAS, passant de à 11 employés ; Triboclean, entreprise spécialiste de la 
tribofinition (ébavurage mécano-chimique) et du dégraissage fondée par Rémi Baverel en 2001 à Voray-
sur-l’Ognon qui s’est développée notamment grâce à des investissements (bâtiments, chaînes de 
machines, logiciels, démarche qualité) ; Polyplus, entreprise jurassienne fondée par Alexandre Coron à 
Poligny et spécialisée dans les générateurs à induction pour la chauffe, le brasage, les traitements 
thermiques ; Prenaspire, SARL jurassienne fortement exportatrice fondée en 2005 par Philippe Prenat et 
spécialisée dans la fabrication de gaines de protection spiralées PVC, guide-câbles et ressorts pour le 
BTP, les mines ou le secteur agricole. 

A l’opposé, parmi les 8 entreprises qui ont eu une rentabilité négative en 2012, on retrouve Airpur 
industries ; Delta microtechniques, entreprise bisontine fondée en 1997 employant une vingtaine de 
personnes et spécialisée dans l’usinage, ou Laquor, entreprise fondée en 1991 employant une vingtaine de 
salariés et spécialisée dans le traitement et le revêtement des métaux.  

 

II. Produits	  et	  marchés	  

L’étude du couple produits/marchés permet de mettre en évidence deux faiblesses durables de 
l’industrie régionale : d’une part, le décalage qualité/prix et de l’autre, la difficulté à trouver des 
débouchés sur les marchés extérieurs. 

A. Un	  décalage	  qualité/prix	  	  

Le décalage entre la qualité déclarée et le prix réel est saisissant. En effet, 94% des entreprises 
estiment que leur production est d’un haut niveau de qualité, quand elles ne sont plus que 36% à vendre à 
un prix élevé.  
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Tableau	  1	  :	  niveau	  de	  prix	  et	  de	  qualité	  déclarés	  dans	  les	  
questionnaires	  

 Qualité Prix 

Haut  94% 36% 

Moyen 5% 54% 

Bas  1% 10% 

 

 

 
Ce décalage appelle plusieurs remarques. En premier lieu, on peut faire l’hypothèse que les 

industriels franc-comtois surestiment la qualité de leur production, ce qui expliquerait alors l’impossibilité 
où ils se trouvent de vendre à des prix élevés. En second lieu, dans l’hypothèse où leurs produits seraient 
effectivement d’une haute qualité, il faut se demander quels sont les facteurs qui peuvent rendre compte 
de leur incapacité à les valoriser à un niveau satisfaisant. On peut invoquer un déficit d’image, 
l’insuffisance du service après-vente, une concurrence aigue sur le segment de marché concerné, ou 
encore un caractère insuffisamment innovant de la production. On pourrait également mettre cela en 
relation avec le niveau de certification : un tiers  des entreprises ne sont pas certifiées alors qu’un autre 
tiers est certifié ISO 9001, le reste se répartissant à égalité entre les normes ISO 14000 (7,8%), ISO 13485 
(6,6%),  TS 16949 (6,7%). Ni les réponses au questionnaire, ni les entretiens n’ont permis de clarifier 
cette question, ce qui nécessiterait d’interroger les clients des entreprises concernées.  

B. Une	  ouverture	  variable	  au	  marché	  mondial	  

 

 
Pour 46,5% des entreprises interrogées, la part de l’export dans le CA 2012 est inférieure ou égale 

à 10%, quand à l’inverse seules 20% des entreprises réalisent plus de 40 % de leur chiffre d’affaires à 
l’exportation. Les principales zones concernées sont l’Union Européenne occidentale (47,7%), suivie à 
égalité de l’Europe orientale et de l’Amérique du Nord et, enfin, de l’Asie (Chine, Corée, Japon et Inde). 
Sur ces différents marchés, les principaux concurrents sont Français (33%), Européens (12,2%) ou 
Asiatiques (10%). Parmi la quinzaine d’entreprises du secteur micromécanique réalisant plus de 40% de 

moins	  de	  10%	   de	  10	  à	  25%	   de	  25	  à	  40%	   plus	  de	  40%	  
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Graphique	  9	  :	  Part	  des	  exporta_ons	  dans	  le	  CA	  en	  2012	  
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leurs ventes à l’exportation, citons Muller SAS,  l’entreprise d’horlogerie-joaillerie créée par Jean Muller 
(conception, usinage polissage de montres et de bijoux) et redynamisée par son fils Benjamin qui lance au 
Locle en Suisse Muller-Laville, un atelier d’horlogerie de Luxe ; Rubis Précis SAS, entreprise employant 
95 personnes sur 3 sites, spécialisée dans la fabrication d’ensembles et composants de haute précision en 
matériaux durs de pointe (saphir, quartz, silice, verres optiques, céramiques techniques dont 60% d’un 
chiffre d’affaires de 14 millions d’euros est réalisé à l’exportation ; Saint Honoré Paris, entreprise 
horlogère de moins de 50 salariés fondée par Victorien Fresard en 1885 aujourd’hui dirigée par Thierry 
Fresard qui a réalisé un  CA de 3,5 millions d’euros en 2013. Dans la filière automobile, l’entreprise 
Delfingen réalise une part de plus en plus importante de son CA à l’exportation, elle a même reçu le 
Trophée 2014 du développement à l’international  attribué par la Société générale. Pour son fondateur et 
président B. Streit, « en 1984, Automobile Peugeot nous  a demandé de nous spécialiser, de travailler 
avec Renault et avec les constructeurs allemands. Quelques années plus tard, Delphi nous a demandé de 
devenir un équipementier de taille mondiale. Nous sommes de ce fait allés aux Etats-Unis. Et c’est grâce 
à un partenaire Japonais que nous avons commencé à nous implanter aux Philippines »25. 

Ces sucess story puisées dans les filières micromécanique et automobile ne doivent pas masquer 
les performances limitées des entreprises franc-comtoises à l’étranger imputables pour partie à une 
médiocre maitrise de l’anglais ou une insuffisante mobilité des patrons. Si l’anglais reste pour la majorité 
d’entre eux « la langue internationale » (62,22%) suivie de l’allemand (26,67) – la maitrise d’une autre 
langue comme l’italien, le portugais ou l’arabe étant révélatrice du pays d’origine – ils sont peu nombreux 
à le pratiquer couramment. L’importance de cet item dépend en outre de la part des ventes à l’export : 
« quand on fait peu d’export, il est possible de faire une carrière sans parler une autre langue » avoue le 
patron d’Airpur, alors qu’à l’opposé, celui de l’entreprise NFelec qui cherche à s’internationaliser, 
considère que le manque de bases linguistiques est source de difficultés. Ces patrons sont également peu 
mobiles : 25% d’entre eux ne voyagent pas du tout et 12% effectuent un déplacement professionnel par an 
seulement. Ils ne sont que 25% à effectuer plus de 7 voyages professionnels par an.  

Ces facteurs ne peuvent pas ne pas jouer de rôle, mais ce n’est certainement pas l’essentiel. Le 
positionnement sur le marché est sans doute bien plus déterminant. Lorsqu’une entreprise monte en 
gamme et fabrique une production à haute valeur ajoutée susceptible d’avoir un débouché international, 
elle peut vendre à un prix rémunérateur : c’est le cas d’Auréa Technology qui exporte 80% de sa 
production, d’Eurocade ou de Delfingen dont le président assure «  que le fait d’être une PME française 
n’est ni un avantage ni un inconvénient. Le tout est d’être compétitif. La menace peut venir de partout. Il 
faut savoir identifier les concurrents de demain pour les acquérir quand ils deviendront dangereux »26. A 
l’inverse quand on fabrique une production banale pour un marché régional, on doit tirer les prix pour 
conserver les clients comme chez Airpur industries. En somme, les entreprises franc-comtoises paient ici 
les conséquences de leurs structures : 47% n’ont pas de direction commerciale et seules 23% ont investi 
dans la force de vente ; seule une minorité a un service de R&D et 80% préfèrent investir dans 
l’emballage, négligeant la recherche ou la formation. En somme, même si les produits sont de bonne 
qualité, ils ne sont pas forcément innovants et les entreprises ne disposent pas de la force de vente 
nécessaire à la conquête de nouveaux marchés en particulier à l’étranger. 

 

III. L’innovation	  	  

La question de l’innovation est essentielle car elle détermine à la fois la capacité des entreprises à 
conquérir de nouveaux marchés et assurer une rentabilité qui leur permet de nourrir la croissance. D’où la 
nécessité d’étudier les conditions du processus d’innovation et les freins qui contraignent son 
développement, avant de s’intéresser à l’impact des pôles de compétitivité sur la trajectoire innovatrice 
des entreprises. 

                                                      
25 Entretien avec B. Streit. 
26 « Delfingen Industry accompagne la mondialisation de l’automobile », L’Usine nouvelle, 5, avril 2010.  
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A. Une	  R&D	  faiblement	  institutionnalisée	  et	  un	  faible	  degré	  de	  coopération	  	  

Parce qu’elle permet de renforcer la compétitivité des entreprises, de conquérir de nouveaux 
marchés et qu’elle est un moteur pour la croissance,  l’innovation est devenue le nouveau slogan 
mobilisateur au cœur des préoccupations des patrons comme des politiques publiques régionales. Dans le 
cas franc-comtois, différentes enquêtes réalisées depuis 2008 révèlent que 55% des PME régionales 
déclarent avoir introduit une innovation – de produit ou de procédé pour la plupart.  Elles soulignent 
également que l’ouverture sur le marché international et la taille sont des facteurs favorisant l’innovation, 
que le coût et les difficultés de financement sont des freins importants, que le taux d’innovation a 
régulièrement augmenté notamment pour les entreprises des services technologiques ayant reçu des aides 
publiques mais que l’ouverture sur l’innovation marketing reste bien timide27. Notre étude permet tout à 
la fois de confirmer et d’affiner ces constats.    

Lorsqu’on s’interroge sur la forme que prend le processus d’innovation dans les entreprises ayant 
répondu à l’enquête, un constat s’impose d’emblée, celui d’une R&D faiblement institutionnalisée. En 
effet, ¼ seulement des entreprises qui ont répondu à cette question disposent d’un service de R&D 
(26,5%) alors que 13,7% d’entre-elles externalisent des activités de R&D.  Dans la majorité des cas – 
70% –  la R&D est placée sous la supervision directe du dirigeant de l’entreprise, dans 14,7% des cas 
sous la supervision d’un responsable R&D et dans 13% des cas, elle ne relève de personne en particulier. 
De même, seule une minorité d’entreprises est dotée d’un budget recherche significatif. Sur les 30 
entreprises qui ont fourni une réponse chiffrée : 7 y consacre moins de 1 % de leur CA, 6 entre 1 et 2%, 7 
entre 2 et 5%, et, enfin, 10 plus de 6%. 

Parmi les entreprises qui ont un budget R&D important, les situations sont très contrastées. Elles 
varient avec le secteur d’activité, l’âge de l’entreprise, le volume d’affaires et la dimension du marché. En 
règle générale, les entreprises situées dans les secteurs de haute technologie consacrent des ressources 
plus importantes à la R&D que celles qui sont dans les secteurs plus traditionnels, mais il n’y a rien de 
mécanique. On peut notamment citer l’exemple de l’entreprise CGTEC fondée en 1997 par Denis 
Chouffot (directeur) et Alain Germain (directeur technique et commercial) et spécialisée dans l’injection, 
la micro-injection et le surmoulage pour les petites pièces plastiques de grande précision. Implantée à 
Frasne, consacre 40% de son CA à la R&D et son bureau d’études de 4 personnes conçoit  les moules des 
clients en vue de produire les pièces dans l’atelier (travaille avec Acteon, Bosch, Norgren, Delphi, 
Fischer, Michelin) tout en participant à des projets collaboratifs sur la précision. La R&D est également 
fondamentale pour l’entreprise DEPHIS, TPE née en 2011 dans le Pays de Montbéliard et spécialisée 
dans le traitement de surface par procédé PVD (Physical Vapour Deposition) qui permet la création de 
revêtements d’une épaisseur d’une dizaine de nanomètres à quelques micromètres. Mais, tout cela n’a 
rien à voir avec les activités de R&D des grands équipementiers automobile présents dans la région qu’il 
s’agisse de FAURECIA dont le centre modernisé de R&D de Bavans mobilise plus de 300 personnes sur 
la dépollution, l’efficacité énergétique, les systèmes de récupération d’énergie (pour diminuer les 
émissions polluantes des véhicules), la sonorité des moteurs et des échappements (pour améliorer 
l’agrément de conduite et le confort) ; Delfingen qui consacre annuellement 1,5 million d’euros à la R&D 
pour breveter des produits à plus haute valeur ajoutée, tels le Gafmil, une gaine annelée refermable ou le 
Twinvolt spécialement développé pour les câbles de puissance des futures voitures électriques ou 
hybrides ; ou, enfin, Lisi automotive,  dont le centre de R&D de 18 personnes conduit de nombreuses 
recherches en métallurgie, parfois avec d’autres entreprises (développement d’un acier à très haute 
résistance avec ArcellorMittal et mise au point d’un revêtement anti-corrosion pour la visserie).  

Ces quelques exemples puisés dans les deux filières font néanmoins figure d’exceptions car pour 
le reste de notre échantillon, la R&D est en fait largement sous-développée notamment en raison de la 
petite taille des entreprises qui manquent de « matière grise » - selon le mot d’un des dirigeants interrogé -  
ou de ressources pour investir faute de pouvoir généralement accéder aux aides publiques ou au crédit 
bancaire. C’est pourquoi, dans les plus petites entreprises, la R&D est l’affaire de tous, comme l’explique 
le patron de Delta microtechniques ou celui d’AirPur industries mais cette recherche spontanée ne peut 
déboucher sur autre chose que sur des améliorations marginales. 
                                                      
27 INSEE Franche-Comté (2012), « Un plus fort recours à l’innovation technologique en Franche-Comté », 
L’essentiel, n°140 http://www.insee.fr/fr/insee_regions/f-comte/themes/essentiel/ess12140/ess12140.pdf  
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Alors que la majorité des entreprises (7 sur 10) font de la veille technologique, elles ne sont plus 
que 10% à participer à des salons, foires ou à s’abonner à des revues. 61,3% d’entre-elles adhèrent à une 
association professionnelle et 29% ont recours à un cabinet de conseil. Au final, 3 % seulement des 
entreprises multiplient leurs chances en cumulant les trois formes. Pour la filière microtechnique, le salon 
Micronora, plus grand salon européen des microtechniques et de la précision qui se déroule tous les deux 
ans à Besançon depuis 1968, est un rendez-vous incontournable. Très ciblé, ce salon qui réunit l’ensemble 
de la filière microtechnique, s’est ouvert aux nanotechnologies depuis 2006. L’édition 2014 marquée par 
l’exposition d’un cœur artificiel miniaturisé a rassemblé 616 exposants (30% de régionaux, 34% 
d’étrangers et 36% de nationaux), pour la plupart des entreprises de moins de 50 salariés (27%) ou de 50 
à 500 salariés ( 45%) représentées par leur direction Etudes/Méthode/R&D (35%) ou par la direction 
générale (30%). Dans le cas de l’entreprise Statice, la participation aux Rendez-vous Carnot, tout en 
permettant des contacts et des échanges avec d’autres entreprises, permet également de solliciter des 
laboratoires pour demander des prestations ponctuelles. Créés en 2008 par l’AiCarnot, les Rendez-vous 
Carnot sont une convention d’affaires permettant aux entreprises, tout particulièrement aux PME, au 
travers de rendez-vous en grande partie préprogrammés de trouver un accompagnement en R&D en 
réponse à des besoins précis. Outre les 34 Instituts Carnot, on y retrouve également des Sociétés de 
Recherche Contractuelle (SRC), des CI (Centres techniques industriels), des Pôles de compétitivité et des 
clusters, des laboratoires de recherche universitaires français et étrangers (2 550 participants et 9 000 
rendez-vous d’affaires en 2014).  

S’il existe des cas d’entreprises  bien insérées dans des réseaux de collaboration, notre étude vient 
également confirmer une tendance déjà enregistrée par les études antérieures, à savoir celle d’un faible 
recours à d’autres entreprises ou à des organismes de recherche pour les activités de R&D (25% contre 
30% en moyenne dans les autres régions hors Ile-de-France). Au regard de notre échantillon, les logiques 
de coopération qui, on le sait, jouent pourtant un rôle essentiel dans l’innovation, ne concernent donc 
qu’une minorité d’entreprises franc-comtoises (moins de une sur trois), qu’il s’agisse d’autres entreprises 
ou de laboratoires. Les coopérations les plus fréquentes se font avec le donneur d’ordre (30%), d’autres 
entreprises régionales (28%), des laboratoires universitaires (18%) ou privés (18%). 
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Graphique	  10	  :	  Des	  coopéra_ons	  nécessaires	  à	  l'innova_on	  
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S’agissant de la collaboration avec les laboratoires publics, domaine longtemps marqué par 
l’illusion quant aux transferts de technologie possibles à une grande échelle28, les entretiens font 
apparaitre des avis très positifs sur l’Université de Franche-Comté et l’Université de Technologie Belfort 
Montbéliard (UTBM), en particulier FEMTO-ST (Franche-Comté Electronique Mécanique Thermique et 
Optique – Sciences et technologies)29 qui a fait partie des premières structures de recherche françaises à 
se voir décerner le « Label Carnot » en 2006, a créé un service dédié à la recherche partenariale et vient 
de lancer un nouveau centre de développement technologique FEMTO Engineering issu des recherches 
du laboratoire dans les domaines de la microfabrication et du micro-usinage, du temps fréquence, de 
l’énergie et des « Smart Systèmes ».  En revanche, les patrons interrogés sont nettement plus réservés au 
sujet de la plate-forme partenariale de l’Ecole nationale supérieure de mécanique et des microtechniques 
(ENSMM) 30 de Besançon à laquelle il est reproché de facturer très cher des prestations sans utilité réelle. 
De plus, les entretiens soulignent la difficulté à coopérer avec les laboratoires universitaires en raison des 
lourdeurs administratives notamment dans la phase de contractualisation des transferts de savoir-faire. 

 

Lorsque les entreprises s’efforcent de s’adapter à l’évolution du marché, les innovations qu’elles 
introduisent portent essentiellement sur les produits (60,7%) et les techniques de production (55,3%), 
voire l’introduction de nouvelles méthodes d’organisation (37,5%) afin d’améliorer la qualité des biens et 
des services et de réduire le délai de réponse aux clients. L’innovation concernant la distribution et le 
marketing est en revanche absolument négligeable, beaucoup plus faible que dans les autres régions 
françaises alors qu’il s’agit d’étapes cruciales contribuant à la croissance du CA31. 

 

 
 

Au total, si l’activité de R&D est réelle, elle ne concerne qu’une minorité d’entreprises  et est 
essentiellement incrémentale en raison d’un certain nombre de freins. 

                                                      
28 Bergeron-Carel, Sophie et Larceneux, André (2004), art. cit., p. 143. 
29 Crée en janvier 2004 par la fusion de 5 laboratoires franc-comtois actifs dans les domaines de la mécanique, de 
l’optique, de l’électronique, de la fluidique, de l’énergétique et du temps fréquence, FEMTO-ST est une unité mixte 
de recherche associée au CNRS employant 325 permanents. 
30 En 1902, l’université de Franche-Comté crée le Laboratoire de Chronométrie qui devient successivement en 1928 
l’Institut de chronométrie et de micromécanique, en 1961 l’Ecole nationale supérieure de chronométrie et 
micromécanique et, finalement en 1980 l’ENSMM.  
31 INSEE Franche-Comté (2012), « Un plus fort recours à l’innovation technologique en Franche-Comté », 
L’essentiel, n°140 http://www.insee.fr/fr/insee_regions/f-comte/themes/essentiel/ess12140/ess12140.pdf 
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B. Les	  freins	  à	  l’innovation	  	  

Une part importante de patrons considère que le coût de l’innovation est la difficulté principale 
(44,4%), devant le manque de personnel qualifié (37,8%), l’absence de soutien des pouvoirs publics 
(36,7%), la méconnaissance des marchés potentiels ( 30%), le manque d’informations sur les nouvelles 
technologies (25%) et la difficulté de trouver des partenaires (22,2%). Ils ne sont que 33% à avoir déjà 
fait appel au crédit impôt recherche pour un montant moyen de 373 077 euros. 

 

 

 
C’est en fait la taille de l’entreprise qui est le principal problème : avec des fonds propres limités, 

il est difficile d’atteindre des « effets de levier », « d’avoir des tickets d’entrée pour des aides ou monter 
des programmes de R&D ». C’est le sens des critiques faites à OSEO/ BPI dont les aides financières à 
l’innovation (97 dossiers de soutien à des projets innovants en Franche-Comté)32 se révèlent inadaptées 
pour les petites entreprises comme Airpur industrie (« Le ticket d’entrée était à 100 000 euros et on n’a 
pas besoin d’une telle somme ») ou la TPE NFelec : « nous avons déposé un brevet sur un drone hybride 
à décollage vertical et à long rayon d’action qui a  été reconnu d’utilité… J’ai demandé l’aide au 
partenariat technologique pour faire travailler l’UTBM sur la partie propulsion et l’ENSMM sur la partie 
aérodynamique et mécanique. C’est une subvention de 15 000 à 18 000 euros qui est accordée si on 
travaille avec un partenaire institutionnel. Or ce partenariat n’est pas éligible BPI  car il faut un capital 
social deux fois supérieures à la subvention accordée »33. A l’inverse, les choses se passent mieux chez 
Statice innovation qui bénéficie du statut de Société de recherches contractuelles (SRC) délivré par 
OSEO-BPI aux entreprises dont la RD représente plus de 50% du chiffre d’affaires : « Ce statut nous 
permet d’avoir un lien privilégié avec la BPI et nous donne droit à un certain nombre de subventions pour 
acquérir du matériel de laboratoire qui serait cher parce qu’on n’a pas forcément de client en face, ce qui 
nous permet de digérer les connaissances entre 1 et 4 ans avant qu’un client vienne nous voir. Ça part 
d’une intuition et d’une observation du marché qui nous ont conduits à creuser un point »34.  

Concernant le Crédit impôt recherche, les avis sont plutôt positifs : pour la jeune entreprise 
innovante de Johann Cussey (Aurea Technology), le CIR est synonyme de réduction de charges et de 
salaires, même chose chez Statice Innovation qui en tant que SRC, peut en faire bénéficier ses clients… 
C’est toutefois un dispositif trop contraignant pour Yannick Faivre (NFelec) dont l’entreprise a fait appel 
à un organisme spécialisé pour parer à toute éventualité lors d’un contrôle fiscal (mais Subventium prend 
26% du crédit d’impôt).  Les avis sont en revanche plus mitigés sur le Crédit impôt innovation accordé 

                                                      
32 Bouquet, Jérôme et al., « Entreprises, territoire et institutions en Franche-Comté : les enjeux du présent », 
Entreprises et histoire, 2014/1 n°74, p. 104-112. 
33 Entretien de Martial Cavatz avec Yannick Faivre. 
34 Entretien de Martial Cavatz avec Benoît Studlé (9 mai 2014). 
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sur un produit susceptible d’être mis sur le marché et qui serait innovant en termes de design, de 
fonctionnalité ou  créerait un nouveau besoin. Or, il faut absolument faire faire une étude de marché 
indépendante dont le coût moyen (40 000 euros) est à nouveau hors de portée pour de nombreuses TPE. 

Autre frein, la difficulté à recruter des cadres dirigeants et à attirer des jeunes diplômés en raison 
de la faible attractivité de la capitale régionale (« c’est difficile de faire venir des Alsaciens ou des 
Lyonnais à Besançon car c’est une petite ville. Il est difficile de faire venir des gens de haut niveau alors 
qu’on a presque une abondance sur le plan technique » Statice), ou en raison d’a priori : pour Yannick 
Faivre, patron de NFelec, dans une région comme la Franche-Comté, « on ne donne pas de postes à 
responsabilité avant 45 ans, alors que dans les grandes villes on vous donne votre chance par rapport à 
vos compétences et non par rapport à des a priori ».  Et d’ajouter, « lorsque je suis revenu en France 
Comté - après avoir été responsable technique d’une PME lyonnaise d’une vingtaine de salariés - j’ai 
répondu à une dizaine d’offres de postes de responsabilité et j’ai eu systématiquement pendant les 
entretiens, les mêmes réponses, à savoir que j’étais mythomane et que l’on ne pouvait pas devenir 
directeur technique avant 45 ans »35. 

C. Les	  Pôles	  de	  compétitivité	  :	  une	  action	  positive	  ?	  	  

Outils de la politique industrielle lancée il y a une dizaine d’année à la suite du rapport Blanc36, les 
pôles de compétitivité sont des regroupements, sur un même territoire, d’entreprises, d’établissements 
d’enseignement supérieur et d’organismes de recherche publics ou privés ayant vocation à travailler 
ensemble dans la mise en œuvre de projets de développement économique innovants. Dotés de moyens 
importants, à la hauteur des attentes du gouvernement et des entreprises, ces pôles ont fait l’objet d’études 
et d’évaluations qui tout en soulignant leur utilité dans le développement de dynamiques collaboratives 
entre les entreprises, et les acteurs de la recherche publique ont dénoncé leur coût élevé voire leur utilité 
relative37. Dans le cas franc-comtois, lorsqu’on se place  à l’échelle des entreprises, le Pôle Véhicule du 
futur comme le Pôle microtechniques ont pu avoir une action positive.  

Du côté de la filière microtechniques, malgré l’existence d’un « club » ad hoc rassemblant une 
quinzaine d’acteurs, pour l’essentiel des patrons de petites structures issus du monde universitaire au sein 
de l’UIMM, c’est à l’Etat et la Région que revient l’impulsion créatrice. Labellisé en 2005, ce pôle est au 
départ une « usine à projets innovants » : en 10 ans, sur 260 projets labellisés, 1/3 ont abouti ; plus de 300 
millions d’euros d’aides ont été octroyés à des produits et à la recherche. Depuis 2012, l’accent est mis 
sur l’industrialisation des produits qui était jusque-là un point faible : « avec le CICE, la France est 
efficiente pour la recherche et le développent mais on est moins bons pour les coûts de fabrication et on a 
du mal à être compétitifs », estime Bruno Grandjean, le PDG de Redex.  

Fort de 140 membres dont 110 entreprises, il donne aujourd’hui la priorité aux secteurs à forte 
demande. C’est ainsi que le Troisième Contrat de performances signé en décembre 2014 pour la période 
2014-2018 met en avant l’e-santé, le luxe (où on retrouve l’horlogerie) et le triptyque spatial, défense 
aéronautique. Dans le domaine de la santé, le Pôle travaille notamment avec l’Agence régionale de Santé 
autour de l’hospitalisation à domicile qui nécessite un certain nombre de dispositifs, des capteurs et des 
moyens de communication, applications auxquelles les professionnels franc-comtois du secteur n’avaient 
jusque-là pas pensé. Du côté de l’horlogerie de luxe, le but est d’accompagner le développement de la 
sous-traitance pour les grandes marques suisses et la création d’un mini-cluster de l’après-vente à 
Besançon. Enfin, la trajectoire de l’entreprise de plasturgie Worldplas fondée en 1997 par Denis Gunes à 
Besançon permet d’illustrer la part grandissante prise par le secteur de l’aéronautique et de la défense. 
Alors que la sous-traitance automobile représentait 80% de son CA, cette part a été ramenée 
progressivement à 27% fin 2014 au profit de l’aéronautique qui se situe désormais entre 30 et 40%, 
                                                      
35 Entretien de Martial Cavatz avec Yannick Faivre. 
36 Blanc, Christian (2004), Pour un écosystème de la croissance ; rapport au Premier Ministre, La Documentation 
française, Paris.  
37 Voir notamment Hussler Caroline, Muller, Paul et Ronde, Patrick (2013), « Les pôles de compétitivité : 
morphologies et performances », Management International, vol 18, n°1, 2013, p. 117-137 ; Hussler, Caroline et 
Hamza-Sfaxi, Nafaa (2013), « Le pouvoir transformatif de la gouvernance des réseaux. Analyse des réseaux 
d’innovation au sein des pôles de compétitivité », Revue française de gestion, 2013/3, n°232, p. 139-161. 
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l’entreprise fabriquant aujourd’hui des composants de tableaux de bord pour le compte de Zodiaque 
aérospace qui dispose d’une importante usine à Besançon. 

  L’espoir du Pôle est ainsi de voir apparaitre deux ou trois « grappes » d’entreprises autour d’un 
donneur d’ordre dans ce nouveau secteur. L’une des raisons d’être de cette nouvelle orientation vise 
également à une meilleure prise en compte des PME dans les stratégies d’achat du ministère de la 
Défense. En dépit de toutes ces actions très positives, les dirigeants du Pôle regrettent d’avoir 
insuffisamment facilité le lien entre les PME et les donneurs d’ordre : « elles ont souvent du mal, vous 
imaginez une petite entreprise de 30 ou 40 salariés aller frapper à la porte de chez Airbus ? C’est un de 
nos axes de développement pour les quatre prochaines années que de faciliter les liens entre les 
entreprises et les grands donneurs d’ordre »38.  

Présent à la fois en Franche-Comté et en Alsace, le Pôle Véhicule du futur, labellisé lui aussi en 
2005, a été étudié par les économistes et les gestionnaires du Laboratoires IRTES-RECITS de l’UTBM39. 
Alors que les pouvoirs publics et les collectivités régionales ont joué un rôle important au moment de la 
création du Pôle microtechniques, le Pôle véhicule du futur prolonge pour sa part des collaborations 
anciennes puisqu’il naît de la réunion de deux associations nées à la fin des années 1990 – Astrid, créée à 
l’initiative des collectivités territoriales alsaciennes et Perfo-est créée à l’initiative du constructeur PSA – 
ayant impulsé une première mise en réseau des acteurs. Il compte près de 310 adhérents (85% 
d’entreprises franc-comtoises et alsaciennes), laboratoires de recherche (Université de Franche-Comté, 
UTBM…) et partenaires institutionnels désireux de faire du territoire «  une référence européenne pour 
la conception, la production, l’expérimentation et le déploiement de véhicules et de  technologies pour 
la mobilité urbaine et péri-urbaine dans une perspective de développement durable »40. Les 133 projets 
financés pour un montant de 400 millions d’euros concernent quatre segments stratégiques : le segment 
Solutions en termes de mobilité urbaine et péri-urbaine (SMUB), le segment Systèmes intelligents de 
conduite (SIC), le segment Véhicules urbains et péri-urbains (VUP) et enfin, le segment Composants, 
procédés et systèmes (CPS). Tout en contribuant au développement de la filière hydrogène, le 
Pôle réfléchit également à l’usine du futur, centrée sur l’homme, automatisée et utilisant des process 
innovants, à la fois frugale  et connectée.  

 

Longtemps présidé par un représentant de FAURECIA, le Pôle est aujourd’hui dirigé par Denis 
Rezé, PDG d’Eurocade (diplômé en gestion, organisation et ressources humaines, ancien président du 
Centre des jeunes dirigeants de Bourgogne Franche-Comté). En 10 ans, le Pôle est devenu un acteur 
important au service de la compétitivité des entreprises, principalement les TPE et les PME qui se voient 
proposer un accompagnement individualisé. L’objectif est double. Il s’agit d’une part d’aider les 
entreprises à passer du projet au produit et accompagner les TPE/PME dans leur développement : en 
2014, 12 entreprises ont ainsi profité de cet appui dans différents domaines (analyse de marché, 
technologie, business, coaching individuel pour les TPE, études de financement) et  22 projets ont été 
labellisés. Il s’agit d’autre part de les guider vers les « bonnes pratiques humaines et industrielles » : avec 
PerfoEst et le programme BPHI, le Pôle leur propose un accompagnement de deux ans pour faire un état 
des lieux et co-construire, avec leurs salariés des chantiers d’améliorations sur des thèmes prioritaires 
(50% d’aide financière pour l’intervention d’un consultant, intégration d’un réseau inter entreprise riche 
en relations.  

 

L’exemple de l’entreprise Plastigray permet d’illustrer ces actions. Spécialisée dans la conception, 
l’industrialisation et la fabrication de matières plastiques pour l’automobile (à 60%), la crise, brutale, 
douloureuse a servi de catalyseur : « on a été obligés de recourir à une plan de restructuration  avec la 
fermeture d’un site dans les Vosges », explique Emmanuel Gauss, directeur général de l’entreprise avant 

                                                      
38 Entretien de Martial Cavatz avec Etienne Boyer (7 mars 2014).  
39 Voir notamment Picard, Fabienne et ali. « Pôles de compétivité : créateurs ou révélateurs de projets coopératifs 
d’innovation ? », septembre 2010 
40 Rapport du comité exécutif, Pôle Véhicule du Futur, 15 décembre 2009, Etupes. 
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de s’engager dans une démarche d’amélioration continue de nos performances. «  Soit on se bougeait, 
soit on disparaissait. On a fait le pari de relancer la machine et d’être ambitieux en matière de 
développement de notre activité. Cela passait par l’amélioration de notre rentabilité et de notre 
performance industrielle. » Pour cela, Plastigray s’est appuyée sur le programme PerfoEst du Pôle 
véhicule du futur en déroulant un plan de route annuel avec des objectifs précis à atteindre à la fois pour 
les processus industriels et les services de chacun des sites. Au bout de 4 ans, les résultats sont positifs : 
la société a amélioré ses performances de manière significative, a diversifié sa clientèle avec des marchés 
nouveaux décrochés auprès de constructeurs automobiles allemands haut de gamme et elle embauche à 
nouveau depuis 2012 : «  Il y a d’abord eu des agents de fabrication, avec des contrats en intérim, puis 
des ingénieurs qualité et du personnel pour le bureau d’études avec la mission de développer des process 
innovants. Nous avons également aujourd’hui des machines plus productives et moins gourmandes en 
électricité ». 

En définitive, les pôles ont favorisé le rapprochement entre le monde industriel et la recherche et ont 
permis d’amplifier, de structurer et de rationaliser des démarches d’innovation collaboratives 
préexistantes. Toutefois, comme le remarque Denis Sommer, premier vice-président du conseil régional 
de Franche-Comté «  nous devons être attentifs à ce que l’argent public ne serve pas seulement à se 
préparer aux marchés à 20 ou 30 ans mais soit aussi utilisé à encourager l’innovation avec un objectif 
d’industrialisation dans un délai court, sinon il y a un risque que nos pôles se trouvent trop éloignés des 
préoccupations des chefs d’entreprise »41. 

 

 

Conclusion	  	  	  

 

L’étude des entreprises appartenant aux filières automobile et microtechniques franc-comtoises 
donne naissance à  un portrait de groupe très contrasté qui permet de dépasser la sempiternelle opposition 
atouts/handicaps. En effet, il souligne tout à la fois la prédominance d’entreprises de petite taille à la 
gestion peu formalisée, des productions de qualité souffrant d’un positionnement prix défavorable et 
d’une présence insuffisante à l’exportation, la domination d’une culture technique centrée sur la maitrise 
des savoir-faire au détriment d’une politique commerciale, l’insuffisance des moyens dédiés à la R&D 
malgré l’action très positive des Pôles de compétitivité.  

Si ces caractéristiques forment un cercle dont il est difficile de sortir, les situations divergent 
néanmoins selon que l’on a affaire à des entreprises de haute-technologie à rayonnement mondial ou à des 
entreprises de technologies simples au marché essentiellement régional. Alors que ces dernières ne sont 
pas confrontées au problème du transfert de technologie ou d’innovation, les autres ont en revanche 
besoin d’aide pour grandir, qu’il s’agisse d’aide financière, d’accès à de nouvelles technologies  ou à des 
compétences gestionnaires et commerciales, dans le contexte de concurrence généralisée des territoires 
qu’entraîne la mondialisation. 

 

 

                                                      
41 Bouquet, Jérome et ali. (2014), art. cit., p. 109. 
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Introduction	  

« Au coeur même de l’organisation de notre société, le travail occupe une fonction centrale, à la 
fois créateur de richesses, de produits et de services, source de revenus, gage d’identité et de dignité pour 
les personnes, et enfin vecteur de lien social pour les individus et la collectivité. Il représente, de ce point 
de vue, une valeur symbolique et pratique très forte » constate le Conseil Economique et Social dans un 
rapport sur la place du travail, porté par Bernard Vivier en juillet 2003 (Vivier, 2003). Malgré les 
annonces catastrophistes des années 1990 2, nombreuses sont les voix qui se sont élevées pour rappeler 
que si le travail changeait de forme, il demeurait une valeur commune et un élément central de 
l’organisation de nos sociétés occidentales, comme le synthétise le rapport du CES. Dans les économies 
capitalistes où le travail salarié continue de représenter la part majoritaire de l’emploi (plus de 90% en 
France par exemple), le rapport capital/travail constitue le rapport social fondamental du capitalisme. Au-
delà de K. Marx qui l’a théorisé, l’économiste institutionnaliste américain J.R. Commons expliquait ainsi 
la centralité des problèmes du travail. On voit ici apparaître une autre caractéristique essentielle du travail, 
le fait qu’il pose problème ou qu’il soit l’objet de conflits, parce qu’il met en relation des acteurs aux 
logiques différentes. 

 
En effet, en matière d’emploi et de travail, trois catégories d’acteurs principaux interagissent et 

participent à la définition des règles du jeu de l’échange, de l’usage du travail et de la répartition des fruits 
du travail, ce que l’on peut désigner, dans une perspective institutionnaliste, comme les institutions de la 
relation d’emploi. Il s’agit des entreprises, des acteurs publics et des salariés ou de leurs représentants. Or, 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 Nathalie RODET-KROICHVILI, Univ. Bourgogne Franche-Comté, IRTES-RECITS, UTBM 
2 Cette thèse est notamment défendue dans l’ouvrage désormais célèbre de Jérémy Rifkin, La fin du travail, La 
Découverte, 1996.  



50	   	   MSHE	  -‐	  ODIT,	  Rapport	  d'activité	  final	  -‐	  31.10.2015	  

chacun de ces acteurs développe des interactions à différentes échelles spatiales, qu’il s’agit de concilier : 
locale/globale pour les entreprises (hors entreprises et services publics), locale/régionale/nationale 3 pour 
les acteurs publics, locale/nationale voire internationale pour les représentants des salariés (syndicats). A 
cette coordination multi-niveaux propre à chacun de ces acteurs s’ajoute une coordination avec les autres 
acteurs de l’emploi aux différentes échelles spatiales. 

 

L’objectif de cette recherche est de s’interroger sur l’impact de ces interactions multiples sur 
l’emploi et le travail au niveau du territoire. Une dynamique territoriale de l’emploi et du travail positive 
– généralement matérialisée par une évolution favorable de l’emploi tant en volume qu’en qualité sur ce 
territoire - résulte-t-elle au moins en partie de l’établissement d’une proximité territoriale dans ce 
domaine - provisoirement considérée comme la conciliation des logiques des acteurs de la relation 
d’emploi localement situés ? Cette proximité territoriale n’est-elle pas elle-même le résultat aléatoire et 
instable de la coordination des multiples logiques et formes de proximités que ces acteurs de la relation 
d’emploi établissent aux différentes échelles spatiales de leur action ? 

 

Dans un premier temps, nous montrerons l’intérêt d’une approche croisée de l’analyse 
institutionnaliste de la relation d’emploi et des travaux du groupe « Dynamiques de proximité » pour 
définir les modalités de la proximité des acteurs de la relation d’emploi au niveau territorial. Dans un 
second temps, nous nous proposons de mobiliser ce cadre d’analyse pour rendre compte de la dynamique 
territoriale de l’emploi et du travail dans les « régions automobiles » françaises. Le choix de l’industrie 
automobile se justifie par le fait qu’elle est emblématique des enjeux relatifs à l’industrie à l’heure 
actuelle et par ailleurs, les stratégies des grands acteurs de la filière sont mondiales, de sorte que l’on peut 
appréhender des logiques d’action à différentes échelles spatiales. 

 

1. Revue	  de	  la	  littérature	  :	  intérêt	  d’une	  approche	  croisée	  entre	  l’analyse	  
institutionnaliste	  de	  la	  relation	  d’emploi	  et	  l’économie	  de	  proximité	  pour	  
appréhender	  la	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  et	  du	  travail	  

 
On recense de nombreux travaux en économie examinant les causes et conséquences de 

l’évolution de l’emploi et surtout du chômage. L’analyse est soit a-spatiale (générale et non relative à un 
espace géographique déterminé), soit elle est effectuée principalement au niveau national. Relativement 
peu de recherches examinent les dynamiques locales de l’emploi et du travail. Or l’hypothèse est qu’au-
delà des déterminants d’ordre général (valable quel que soit le territoire), ces évolutions peuvent 
s’expliquer aussi par l’interaction des acteurs locaux, spécifique au territoire. Plus précisément, nous 
chercherons à montrer que la dynamique territoriale du travail et de l’emploi est le résultat de 
l’emboîtement des stratégies d’acteurs, intervenant directement ou indirectement sur le travail et l’emploi, 
à des échelles territoriales variées qui ne se limitent pas au territoire. Le dialogue entre une approche 
institutionnaliste de la relation d’emploi et les analyses en termes de dynamiques de proximité est 
susceptible d’éclairer les dynamiques territoriales de l’emploi et du travail. Elles ont en commun de 
mettre l’accent sur les interactions des acteurs économiques (transactions pour les uns, modes de 
coordination pour les autres). 

 

1.1 Intérêt	  et	  limites	  d’une	  approche	  institutionnaliste	  de	  la	  relation	  d’emploi	  

 
Nous proposons de retenir une approche institutionnaliste de la relation d’emploi, enracinée 

dans les travaux fondateurs de J.R. Commons. L’institutionnalisme de J.R. Commons repose à la fois sur 
l’institution (définie par Veblen (1898) comme une habitude de pensée partagée par la généralité des 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
3 Le niveau départemental n’est pas significatif en matière de politique d’emploi. 
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hommes) 4 et la transaction, définie comme interaction humaine. Si pour Commons, l’institution est 
l’unité pertinente d’analyse, les institutions étant le résultat et la cause des comportements individuels et 
de la performance économique, son approche ne peut être critiquée pour son déterminisme institutionnel. 
Il appréhende le jeu de l’individuel et du collectif en faisant de la transaction l’unité d’analyse 
élémentaire (Commons, 1931) : ce sont donc les interactions entre individus ou groupes et non les 
individus qui sont au centre de l’analyse. Transactions et institutions sont indissociables dans la mesure 
où la transaction est l’interaction régulée entre individus ou groupes, où elle est structurée par l’action 
collective encastrée dans les institutions, devenant alors des « trans-action ». 

 
Selon J.R. Commons (1934), toute interaction entre agents dans le champ économique 

comprend une triple dimension : l’échange, la production de richesses et la répartition des charges et 
bénéfices de l’activité commune 5. 

 
Sur cette base, L. Bazzoli (1994, 1999) propose une appréhension originale de la relation 

d’emploi (que J.R. Commons inspire mais n’effectue pas lui-même), conçue comme l’interaction : 
- de transactions d’échange de travail. Celles-ci, orientées par l’objectif d’allocation des ressources, 

définissent les modalités de l’embauche du travailleur, c’est-à-dire les droits et les devoirs respectifs des 
co-contractants, employeur et employé.  

- de transactions de direction. Celles-ci orientées par l’objectif de création de ressources, 
définissent les modalités de l’usage de travail (organisation du processus de travail,  définition des 
modalités de développement des compétences…), c’est-à-dire les conditions de la coopération en vue 
d’une production en commun. 

-  de transactions de répartition. Celles-ci visent à sécuriser les anticipations et à répartir les 
ressources. Le contrat de travail est par nature incomplet et les règles définies par les transactions 
d’échange et de direction 6 ne peuvent empêcher et réguler l’ensemble des conflits. Pour ce faire, des 
règles de niveau supérieur doivent être édictées par des agents transcendant les intérêts immédiats des 
parties en présence, ce qui peut être réalisé par un tiers (par exemple l’Etat qui édicte unilatéralement les 
règles du jeu) ou la négociation collective (bi ou tripartite). Les transactions de répartition ont alors deux 
objectifs : elles définissent les règles de constitution des acteurs et de leur fonctionnement, tout en 
produisant les règles des autres niveaux de la relation d’emploi. 

 
Cette approche de la relation d’emploi a le mérite d’appréhender les phénomènes de l’emploi et 

du travail dans leur multidimensionnalité et dans leur interaction. Par ailleurs, face à une conception des 
phénomènes du travail et de l’emploi qui ne met en présence que l’employeur et le salarié (approche 
contractuelle de la relation d’emploi), celle-ci fait intervenir les collectifs (d’employeurs, d’employés) et 
les tiers (acteurs publics notamment) dans la définition des règles du jeu de la relation d’emploi. 

Malgré son intérêt, cette approche est muette sur la dimension spatiale des interactions liées au 
travail et à l’emploi. Il y a bien une hiérarchie des transactions, les transactions de répartition primant sur 
les deux autres, il y une hiérarchie des règles et des institutions, mais l’emboîtement spatial des 
transactions (du local au global) n’est pas étudié. On n’est donc pas en présence d’une approche 
territoriale de la relation d’emploi même si les transactions ne sont jamais traitées de manière uniquement 
théorique, au sens où elles ont une inscription dans l’histoire, dans le temps et dans l’espace - il s’agit 
généralement d’un espace national permettant de discriminer des systèmes nationaux de travail et 
d’emploi. 

Or si l’on reconnaît qu’en matière de définition des modalités d’échange, d’usage et de 
régulation, les organes de niveau national sont généralement prégnants, on ne peut nier l’existence 
d’arrangements locaux complémentaires, parfois innovants, en matière de travail et d’emploi. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
4 Les institutions correspondent à des règles, des normes, des lois, des coutumes qui ont pour fonction de créer des 
régularités de comportements, et ainsi d’assurer la coopération entre individus. 
5 J.R. Commons (1934) établit une trilogie des transactions qui structure le champ économique dans l’économie 
capitaliste et est à la base de toute interaction sociale. 
6 Car selon L. Bazzoli (1994 :268), « toute transaction est négociation des règles de la relation ». 
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1.2 Intérêt	  et	  limites	  des	  approches	  «	  Dynamiques	  de	  proximité	  »	  pour	  appréhender	  la	  
relation	  d’emploi	  au	  niveau	  territorial	  

 
Les approches en termes de dynamique de proximité, en revanche, insistent sur la dimension 

spatiale de la coordination, l’un de ses objectifs fondamentaux étant de « rendre compte de la diversité 
des échelles spatiales de la coordination et [d’] analyser leur complémentarité pour en déduire des formes 
d’organisation économique de l’espace » (Rallet, 2002 : 19). 

 
Depuis les travaux fondateurs du groupe « Dynamiques de proximité » (« L’économie de 

proximité », 1993,  Zimmerman (ed.), 1995), les relations dynamiques entre firmes et territoires ont été 
mises en évidence. Dans une logique d’allocation optimale des ressources, les firmes peuvent faire le 
choix de stratégies nomades, les implantations étant réversibles en fonction de l’évolution des 
opportunités ; dans ce cadre, les territoires subissent ces stratégies, sont passifs ou au mieux entrent en 
concurrence du fait de la mise en œuvre de politiques d’attractivité. Mais l’ancrage territorial est possible 
dans le cadre d’une construction commune de ressources reposant sur un apprentissage collectif (donc 
dans un temps moyen ou long). Dans cette perspective, les territoires 7 retrouvent un rôle actif et doivent 
soutenir la mise en place d’une gouvernance territoriale définie comme « (…) le processus institutionnel-
organisationnel de construction d’une mise en compatibilité de différents modes de coordination entre 
acteurs géographiquement proches » (Colletis et alii, 1999 : 10), ce qui ne préjuge pas de l’acteur-clé dans 
la gouvernance territoriale. Selon l’acteur-clé, on pourra être en présence soit d’une gouvernance privée 
ou privée collective, ou publique ou mixte (Colletis et alii, 1999 : 10). 

 
Ces analyses portant sur l’étude des relations firmes/territoires rendent assez bien compte des 

dynamiques productives et de développement économique. Mais elles n’ont pas abordé la dynamique du 
travail et de l’emploi. Par ailleurs, si l’économie de proximité peine à analyser les dynamiques de 
l’emploi et du travail, c’est peut-être qu’elle néglige l’étude des interactions avec un acteur clé de la 
relation d’emploi : les salariés et/ou leurs représentants. Plus généralement, les modes de coordination 
firmes/salariés à l’échelon local ou encore territoires (acteurs publics)/salariés ou encore 
firmes/salariés/territoires (acteurs publics) n’a pas fait, à notre connaissance, l’objet de travaux 
significatifs. 

 

1.3 Vers	  une	  étude	  des	  formes	  de	  proximité	  entre	  les	  acteurs	  de	  la	  relation	  d’emploi	  

 
Si la définition des différentes formes de proximité a fait et fait toujours l’objet de raffinements 

au sein de l’économie de proximité (Cf. Bouba-Olga et Grossetti, 2005), la distinction entre trois formes 
de proximité est largement admise. Au-delà de la proximité physique (qui correspond à une proximité 
physique ne se réduisant pas aux contraintes naturelles et physiques mais intégrant également une 
dimension de construit social 8), proximité organisationnelle et proximité institutionnelle sont distinguées, 
même si dans les développements récents, la proximité institutionnelle disparaît au profit d’une proximité 
organisationnelle à tiroirs, comprenant une logique de similitude et d’appartenance. Cette évolution 
sémantique rappelle le débat théorique qui agite les institutionnalistes sur la distinction nécessaire ou non 
entre institution et organisation. Dans notre perspective, comme dans la tradition issue de l’ancien 
institutionnalisme américain, institution et organisation sont intimement liées, sans se confondre : 
l’organisation « procède de l’institution qui l’enserre dans des réseaux de forces et de pouvoirs » 
(Dufourt, 1993:123) 9. C’est la raison pour laquelle nous conserverons la distinction originelle. La 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
7 Quel acteur se cache derrière le territoire ? Même si les autres firmes et les acteurs institutionnels sociaux et 
politiques sont évoqués (Colletis et alii, 1999 : 10), il s’agit principalement de l’acteur public, c’est-à-dire des 
services déconcentrés de l’Etat, des collectivités locales (y compris sous la forme d’inter-collectivités) et régionales. 
8 Par exemple, les infrastructures de transport réduisent le coût et le temps nécessaire à la rencontre physique et 
concourent à cette proximité géographique. 
9 Si toute institution n'est pas une organisation, en revanche toute organisation est une institution, sans s’y 
restreindre pour autant. Il semble que toute l'ambiguïté concernant le débat institution/organisation tient au fait que 
l'organisation désigne à la fois un des éléments de l'entité et le tout, c'est-à-dire « le dispositif permettant l'exercice 
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proximité organisationnelle ou organisée ou relationnelle ou encore socio-économique (Bouba-Olga et 
Grossetti, 2005) correspond à une logique d’appartenance (Rallet, 2000) qui implique l’intégration dans 
un même sous-ensemble économique, dans une même structure de voisinage (cela peut être une 
organisation). Ainsi, « sont proches en termes organisationnels les acteurs qui appartiennent au même 
espace de rapports (firme, réseau...), c’est-à-dire entre lesquels se nouent des interactions de différentes 
natures (complémentarité, coopération entre acteurs productifs) » (Gilly et Torre, 2000:12). Il y a 
proximité institutionnelle lorsque les agents partagent des représentations et des règles de fonctionnement 
communes ou présentant de fortes ressemblances. La proximité institutionnelle peut être conçue comme 
« [l’] adhésion d’agents à un même espace commun de représentations, de règles d’actions et de modèles 
de pensées » (Kirat et Lung, 1995). Elle renvoie à une logique de similitude (Gilly et Torre, 2000, Rallet, 
2000). Pour autant, si l’on adopte une lecture institutionnaliste de ces formes de proximité, il ne s’agit pas 
d’une partition mais il y a recouvrement partiel de ces deux dernières formes de proximité, ou pour le dire 
autrement, la proximité organisationnelle appelle la proximité institutionnelle (car pour interagir dans une 
organisation, un minimum de représentations communes ou de règles de fonctionnement sont 
nécessaires) ; en revanche, avoir un espace de référence commun ne se traduit pas forcément par la 
création d’une organisation si les acteurs n’éprouvent pas le besoin de disposer d’un tel dispositif pour 
agir. Par ailleurs, les proximités organisationnelle ou institutionnelle ne sont pas exclusives : on peut 
appartenir simultanément à plusieurs réseaux et/ou partager un espace de référence simultanément avec 
plusieurs classes d’acteurs. Enfin, la proximité organisationnelle ou institutionnelle n’empêche pas la 
survenance de conflits : on peut partager certaines valeurs ou certains principes de fonctionnement, on 
peut appartenir à une même organisation sans pour autant s’accorder sur tout.  

 
Sur la base de ces concepts génériques, nous nous proposons de caractériser les formes de 

proximité établies par chacun des acteurs de la relation d’emploi. 
 
S’agissant des firmes, les travaux du groupe « Dynamiques de proximité » ont bien montré les 

différents échelons spatiaux de leur activité et leur encastrement : leur logique est tendanciellement 
globale et en même temps locale ou plutôt multi-localisée. Le niveau national tend à s’estomper même si 
pour certains secteurs, le niveau national continue de compter. Pour les firmes, les proximités en matière 
de travail et d’emploi s’établissent au niveau du groupe, qui peut-être global (proximité organisationnelle-
institutionnelle), de l’industrie, qui peut également transcender les frontières nationales (proximité 
organisationnelle-institutionnelle) et du territoire (proximité géographique qui peut se doubler d’une 
proximité institutionnelle et/ou organisationnelle) (Zimmerman, 2005). 

 
Tentons maintenant de caractériser l’emboîtement des logiques à différentes échelles spatiales et 

les formes de proximité qu’établissent les territoires entendues comme acteur public territorial, quelle que 
soit sa forme, en matière de travail et d’emploi. Il s’avère que l’échelon territorial prime, même si l’acteur 
public à ce niveau ne peut ignorer l’échelon national (c’est le cas des services déconcentrés de l’Etat 
notamment). Dans tous les cas, une forme de proximité organisationnelle-institutionnelle existe entre 
services centraux (ou déconcentrés) de l’Etat et les acteurs publics locaux. Pour autant, l’hypothèse est 
faite d’une domination des logiques territoriales, dans une dynamique de conflit-coopération entre 
collectivités territoriales elles-mêmes et avec les autres acteurs publics présents localement. Dans un 
contexte où les instances publiques locales peuvent avoir des couleurs politiques différentes, les villes ou 
communautés de communes/d’agglomération pourront vraisemblablement mettre en oeuvre des politiques 
concurrentes ou coopératives entre elles ou avec les départements et les régions, ainsi que les services 
déconcentrés de l’Etat. Pour résumer, pour les collectivités locales et assimilées, outre les formes de 
proximité mentionnées ci-dessus avec les services centraux de l’Etat, les proximités s’établissent 
principalement au niveau du territoire (proximité géographique doublée ou non d’une proximité 
institutionnelle et/ou organisationnelle). 

 
Enfin, s’agissant des salariés et/ou de leurs représentants (les syndicats), les logiques 

s’établissent également à différentes échelles spatiales : locale, nationale, voire internationale. Les 
proximités peuvent être décrites au niveau du territoire (proximité géographique doublée ou non d’une 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
de fonctions » et en même temps l'articulation de ce dispositif et de sa dimension institutionnelle qui intéresse 
davantage les institutionnalistes.  
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proximité institutionnelle et/ou organisationnelle), de la coordinations centrale d’entreprise ou de la 
confédération nationale ou internationale (proximité organisationnelle-institutionnelle), des autres 
syndicats de salariés en général (proximité géographique ou non, proximité organisationnelle-
institutionnelle ou non). 

 
Notre hypothèse est que ces proximités multiples au niveau de chaque acteur peuvent se 

renforcer, être neutres ou entrer en contradiction. De plus, en prolongement de la conception du territoire 
comme conjonction des trois formes ou des différentes logiques de proximité (Gilly et Torre, 2000), nous 
soutenons que pour qu’une dynamique territoriale positive s’enclenche en matière d’emploi et de travail - 
c’est-à-dire qu’un compromis acceptable et stable dans le temps entre les attentes des différents acteurs en 
la matière soit trouvé au niveau local -, une proximité territoriale, entendue comme articulation d’une 
proximité géographique, organisationnelle et institutionnelle, doit être construite et sans cesse renouvelée 
sur ces sujets. Cela signifie qu’au-delà de la proximité géographique (qui facilite les interactions), des 
lieux d’interaction doivent être imaginés (formels ou informels, décisionnels ou consultatifs) au niveau 
local, précédés ou accompagnés de l’émergence de représentations communes.  

 
 

2 L’analyse	  de	  la	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  et	  du	  travail	  dans	  les	  
régions	  automobiles	  françaises	  

 

2.1 Méthodologie	  

 
Comme nous l’avons évoqué dans la partie précédente, l’analyse de la dynamique territoriale de 

l’emploi et du travail n’a pas fait jusqu’à présent l’objet de recherches nombreuses. Nous ne pouvons 
donc nous appuyer sur des données construites par ces chercheurs, ni même sur des méthodologies 
éprouvées. Par ailleurs, l’utilisation des données d’enquêtes statistiques (comme celles produites par 
l’INSEE ou l’équipe DARES/Pôle emploi), disponibles au niveau local, peut nous donner à voir les 
évolutions au niveau local mais non les expliquer. Dans ces conditions, la méthodologie de l’analyse 
qualitative semble la plus appropriée pour atteindre l’objectif de ce travail de recherche, à savoir la 
compréhension des dynamiques territoriales de l’emploi et du travail. Plus précisément, nous avons opté 
pour la conduite d’entretiens semi-directifs avec les acteurs agissant directement ou indirectement sur 
l’emploi au niveau local. 

 
La première phase a consisté à définir quels étaient les acteurs-clés du travail et de l’emploi 

dans les régions sélectionnées. Conformément à l’analyse théorique, les acteurs-clés sont issus des trois 
catégories, parties prenantes de la relation de travail et d’emploi, à savoir les entreprises ou leurs 
représentants, les salariés ou leurs représentants, les acteurs publics locaux ayant une incidence sur 
l’emploi : les collectivités territoriales (communautés d’agglomération, maisons de l’emploi, conseil 
régionaux) ou les services déconcentrés de l’Etat (Pôle emploi, DIRECCTE…). 

 
La seconde phase a consisté à obtenir des rendez-vous avec des interlocuteurs représentant ces 

trois catégories d’acteurs et ayant si possible la vision la plus panoramique ou détaillée possible sur le 
sujet. Une attention particulière a été portée au fait que soient privilégiés des entretiens avec des 
personnes exerçant les mêmes fonctions dans les différentes régions (par exemple, le directeur du Pôle 3E 
dans les DIRECCTE plutôt que d’autres directeurs, le responsable des ressources humaines dans les 
entreprises plutôt que le directeur de la communication, etc.). La sélection des personnes à interviewer 
s’est faite par l’intermédiaire des sites internet des structures visées et de proche en proche, par les 
recommandations de nos interlocuteurs. Puis les entretiens ont été réalisés, la plupart du temps en face à 
face (et de manière très marginale par entretien téléphonique), sur la base d’un questionnaire identique 
entre les régions pour une même catégorie d’acteurs10. L’intérêt était de pouvoir s’imprégner du contexte 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
10 Voir Annexe 3. 
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(voire de rencontrer des collaborateurs, non prévus à l’origine pour le rendez-vous) et également de saisir 
les éléments non verbaux de la conversation. Ces entretiens ont été conduits exclusivement par le 
chercheur porteur du projet afin d’obtenir une vision aussi globale que possible de la situation des 
différents territoires et de pouvoir conduire ultérieurement l’analyse comparative. 65 personnes ont été 
rencontrées entre 2011 et 2015 (parfois simultanément), la durée des entretiens étant comprise entre 1h et 
1h30 en moyenne. 

 
La transcription des entretiens a été sous-traitée à une personne spécialiste de cette fonction puis 

l’analyse a été effectuée par le chercheur qui a conduit les entretiens. L’analyse a dans un premier temps 
consisté à établir des relations entre les acteurs, sur la base de leurs déclarations, de façon à proposer une 
cartographie du réseau d’acteurs influençant directement ou indirectement la dynamique locale de 
l’emploi et du travail. Dans un second temps, les similitudes et différences relatives à cette structuration 
des acteurs de l’emploi entre les territoires ont été étudiées (analyse croisée). Pour conclure, des 
préconisations pour l’action ont été esquissées. 

 
Cette méthodologie comporte cependant plusieurs biais. Tout d’abord, nous n’avons pas choisi 

nos interlocuteurs (nous n’avions pas d’autres informations a priori que leur fonction) et ceux-ci peuvent 
se révéler ne pas être les personnes idoines pour répondre aux questions posées. Il peut également y avoir 
des contingences à gérer (personne responsable mais nouvelle dans le service, urgence à traiter qui 
suspend l’entretien ou qui l’amène à être repris par un collaborateur, refus d’être interviewé, refus d’être 
enregistré, etc.). Plus généralement, les biais du discours et dans l’interprétation du discours sont bien 
documentés (Wahnich, 2006 ; Paillé et Mucchielli, 2012 pour des références récentes). Même si, pour 
limiter ces biais, les discours ont été croisés, des risques d’erreur d’interprétation demeurent. 

 

2.2 Analyse	  de	  cas	  

 

L’analyse de la dynamique territoriale de l’emploi et du travail a été conduite sur 6 des 7 
régions automobiles identifiées. Sous le terme « régions automobiles », nous regroupons les régions 
françaises métropolitaines pour lesquelles le poids relatif de la valeur ajoutée de l’industrie automobile 
dans la valeur ajoutée de l’industrie manufacturière en valeur est supérieur à la moyenne nationale 
(France métropolitaine). Il s’agit en 2008, par ordre d’importance de cette part, de la Franche-Comté 
(17,7%), de la Lorraine (9,8%), de la Basse-Normandie (8,6%), de l’Ile-de-France (8,4%), du Nord-Pas-
de-Calais (8,2%), de l’Alsace (7,8%), de la Haute-Normandie (6,2%) 11. Nous avons exclu de l’étude l’Ile 
de France, région capitale, dont les dynamiques économiques et d’emploi sont trop spécifiques pour se 
prêter aisément à la comparaison avec des territoires de Province. Au sein des régions, nous avons ciblé 
les bassins d’emploi dans lesquels l’emploi automobile était le plus fortement développé. 

 
Au sein de chaque bassin d’emploi, nous avons interrogé les acteurs les plus représentatifs, 

notamment parmi les entreprises et les syndicats de salariés. Nous avons ciblé le ou les plus gros 
employeurs du territoire et le syndicat majoritaire, quand celui-ci a accepté de nous accorder un entretien. 
Le cas échéant, le discours croisé des autres acteurs nous a permis de reconstituer en partie les objectifs, 
les modalités d’actions et les relations entretenues avec d’autres acteurs pour ces interlocuteurs absents. 

 
Nous rendons compte dans les études de cas de l’état des relations entre les acteurs telles 

qu’elles sont appréhendées par les acteurs eux-mêmes. Nous produisons à la fois une synthèse de l’état 
des relations entre les acteurs et une représentation graphique synthétique (en annexe 5) qui nous permet 
d’identifier les proximités géographiques (dans le périmètre du bassin d’emploi, identifié par une ellipse), 
les proximités organisationnelles (définies par les relations entre les acteurs) et les proximités 
institutionnelles (représentées par des couleurs identiques ou différentes selon les acteurs 12). Ces 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
11 Données INSEE. Le constat est sensiblement le même, bien que l’ordre varie, si l’on retient la part que 
représentent les salariés de l’automobile dans l’emploi salarié industriel régional.  
12 Pour les acteurs publics, il existe tout à la fois une représentation commune de l’intérêt public mais également des 
différences d’objectifs et de moyens d’action, ambiguïté que nous représentons par un camaïeu de couleur verte. 
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représentations graphiques simplifient toutefois certaines relations pour des raisons de lisibilité. Ainsi, par 
exemple, quand il existe une ARIA, nous n’indiquons pas les relations entre les entreprises automobiles 
ou avec l’UIMM mais uniquement leur relation à l’ARIA (qui met tous ces acteurs en relation). 
Concernant la présence de l’Etat en région auprès de la filière automobile, nous avons centré l’attention 
sur les DIRECCTE mais l’action de l’Etat passe souvent également par le truchement du Préfet ou du 
sous-préfet et du SGAR (non répertoriés ici). 

 
Pour des raisons de confidentialité (et parce que la parole a été la plupart du temps relativement 

libre), nous ne citons généralement pas les personnes interrogées. Les propos ont généralement été 
recoupés et quand ils n’ont pu l’être, nous utilisons le conditionnel ou nous le mentionnons explicitement. 

 
2.2.1.	  La	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  automobile	  en	  Franche-‐Comté	  
	  
2.2.1.1.	  Contexte	  et	  tendances	  de	  l’emploi	  automobile	  13	  
 
La Franche-Comté est la première région industrielle de France, si l’on considère la part de 

l’emploi régional et de la valeur ajoutée régionale dans l’industrie. Néanmoins l’effectif salarié dans 
l’industrie a chuté de 27,7% dans cette région entre 2000 et 2013, plus que la moyenne française (-22%). 
Le taux de chômage, de 2 points inférieur à la moyenne nationale en 2000, est désormais comparable. 
L’emploi dans le secteur de la fabrication des matériels de transport 14 a connu une forte baisse (-29,5%) 
entre 2000 et 2013, baisse particulièrement accentuée dans le Doubs (-35,3%). Pourtant l’emploi dans ce 
secteur représente encore 23,7% de l’emploi industriel régional (36% dans le Doubs). C’est le pays de 
Montbéliard qui concentre la majeure partie des activités de production automobile, du fait de la présence 
de PSA avec l’usine terminale de Sochaux et le centre d’essais de Belchamp, autour desquels gravitent 
nombre d’équipementiers et sous-traitants. C’est ce bassin d’emploi que nous avons sélectionné pour 
notre enquête. 

Les entretiens relatifs au territoire automobile de Montbéliard ont été menés en 2011 et 2012 15. 
 
2.2.1.2.	  Visions	  croisées	  de	  l’état	  des	  relations	  entre	  les	  acteurs	  :	  synthèse	  

 
L’employeur principal du Pays de Montbéliard est le groupe PSA. Dans la stratégie du groupe, 

le site de Sochaux (et celui de Belchamp voisin) occupe une position particulière en tant que berceau de 
Peugeot, entreprise présente localement depuis près de deux siècles, dont plus d’un siècle dans 
l’automobile. Du fait de l’ancienneté de la présence de l’entreprise et parce que PSA fait vivre 
directement ou indirectement 68 000 personnes sur le territoire (Le Marre, 2009), il existe entre 
l’entreprise et le territoire au sens large (acteurs publics et population) un attachement réciproque qui 
dépasse les liens économiques. La famille Peugeot, actionnaire principal du groupe PSA, est tout 
particulièrement attachée à ce site originel, dédié au développement, aux essais et à la production de 
véhicules de la plateforme 2. La présence d’activité de R&D est assez rare en province et dans la stratégie 
mondiale du groupe, le renforcement du site de Sochaux avait été annoncé au cours de l’été 2011. Le 
groupe prévoyait de conserver le pôle d’essais de Belchamp et de renforcer le pôle de développement en 
rapatriant à Sochaux des activités du centre de Vélizy. Ceci avant le plan de restructuration débuté à l’été 
2012, l’accord « Nouveau contrat social » dévoilé en octobre 2013, qui prévoit une restructuration des 
activités de R&D, et l’annonce par C. Tavares en juillet 2015 du plan « Back in the Race » appliqué à la 
R&D, qui vise à externaliser une partie de la R&D. L’impact pour le site de Sochaux n’est pas encore 
précisément connu. 

PSA entretient avec la communauté d’agglomération des relations très étroites, avec des 
objectifs qui convergeaient peu ou prou en 2011 puisque le premier annonçait un renforcement de son 
activité locale (qui ne passait cependant pas par des embauches massives), tandis que la seconde, à travers  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
13 Toutes les données utilisées dans ce paragraphe sont issues de l’INSEE (estimations d’emploi régional). Voir 
annexe 4 pour davantage de détails et pour une comparaison entre régions. 
14 Dans la NAF, la fabrication des matériels de transport comprend les activités de l’industrie automobile 
(construction et équipements) mais également les activités produisant d’autres matériels de transports (naval, 
ferroviaire, aéronautique…) 
15 La Direction Régionale de Pôle Emploi ne nous a pas accordé d’entretien.	  
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son plan de développement économique « Montbéliard 2020 », renforçait son soutien à l’automobile 
plutôt que d’orienter prioritairement ses investissements vers la diversification d’activités, désormais 
conçue comme produit joint de l’excellence automobile du territoire. Les annonces successives du groupe 
visant à réduire la voilure ont cependant tendu les relations. 

Le maintien de l’emploi est aussi l’objectif des syndicats et ceux-ci insistent sur la nécessaire 
stabilisation des effectifs employés, qui ne peuvent être uniquement des intérimaires, que ce soit dans 
l’entreprise ou chez les prestataires de services. Si l’entreprise reconnaît que ce n’est pas « un motif de 
satisfaction » elle indique qu’environ la moitié des 2000 intérimaires qui travaillaient fin 2011 sur le site 
de Sochaux étaient des emplois d’insertion, auxquels il faut ajouter des programmes spécifiques à 
destination des jeunes déscolarisés et d’autres actions en faveur d’un public en difficulté. L’entreprise a 
d’ailleurs mis en place une méthode de recrutement innovante avec l’aide de Pôle emploi pour détecter 
l’habileté d’opérateurs en situation d’échec scolaire et professionnel. Pour PSA, il s’agit d’une 
participation de l’entreprise à la recherche de solutions pour résoudre des problèmes locaux. Au moment 
de l’enquête, le dialogue social au sein de l’entreprise était jugé comme plutôt constructif à la fois entre 
syndicats (l’entente est solide entre FO, CFTC et CGC même si un clivage est perceptible avec la CGT) et 
avec la direction (malgré des divergences d’approches, notamment sur les conditions de travail avec cette 
dernière). Il existerait une coopération « pour le bien des salariés », notamment au sein du CE et la qualité 
du dialogue social serait une spécificité du site. 

Au niveau des acteurs institutionnels, la compétence emploi est portée par l’Etat mais celui-ci 
délègue en partie cette compétence à des acteurs publics territoriaux et il se produit une sorte de 
concurrence entre acteurs à différentes échelles territoriales dans ce domaine : entre l’Etat par 
l’intermédiaire de la DIRECCTE et de Pôle emploi, la Région, la Communauté d’Agglomération avec la 
Maison de l’Emploi, très active sur le Pays de Montbéliard. Au niveau du Conseil Régional, la politique 
de l’emploi est structurée autour du Plan Emploi qui a été négocié et signé en 2009 entre les partenaires 
sociaux, l’Etat et la Région. Ce plan ne porte pas spécifiquement sur la filière automobile mais l’inclut. 
Parmi les six mesures-clés de ce plan dont la plupart tourne autour de la formation professionnelle ou de 
l’aide à la création d’emplois, l’aide à la sécurisation des parcours d’intérim apparaît comme une 
innovation intéressante sur le territoire puisqu’il propose de modifier le statut et la réputation des 
intérimaires (présents en grand nombre dans l’automobile) en en faisant des experts polyvalents à 
l’échelle du territoire qui alternent au sein d’un parcours sécurisé (sous contrat de 3 ans) des périodes de 
formation et des périodes en entreprise. Mais, selon un représentant de la Région, il semblerait que la 
Communauté d’agglomération ait des difficultés à comprendre les enjeux définis par la Région et à 
s’approprier le Plan emploi, par exemple. L’Etat lui-même aurait une position ambiguë puisque tout en 
signant le Plan emploi régional, il souhaite faire prévaloir les options définies nationalement (et portées 
par Pôle emploi). 

 
 

2.2.2.	  La	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  automobile	  en	  Alsace	  
	  
2.2.2.1.	  Contexte	  et	  tendances	  de	  l’emploi	  automobile	  16	  
 
L’emploi salarié dans l’industrie recule en Alsace (-27,4% entre 2000 et 2013)  et le chômage, 

traditionnellement plus faible que la moyenne nationale, tend à s’en rapprocher (9,2% en 2014 contre 
9,9% pour la France métropolitaine). La 2e région industrielle de France perd des effectifs dans 
l’industrie. C’est également le cas dans le secteur de la fabrication des matériels de transport: l’emploi 
salarié a chuté de 33,8% entre 2000 et 2013 et la baisse est plus prononcée dans le Haut-Rhin que dans le 
Bas-Rhin (respectivement -41,6% et -13 ,1%). Contrairement à d’autres territoires, l’emploi automobile 
est dispersé sur la région et est présent tant dans le Haut-Rhin que le Bas-Rhin et on note la présence de 
plusieurs constructeurs et de nombreux équipementiers, que la proximité de l’Allemagne attire également 
sur ce territoire. Néanmoins, le Haut-Rhin détient environ les deux tiers de l’emploi salarié dans la 
fabrication de matériels de transports et ce, particulièrement à proximité de Mulhouse, zone sur laquelle 
nous avons choisi de centrer l’étude. Ce bassin d’emploi dépend d’un seul constructeur, PSA. 
Constructeurs et équipementiers perdent des effectifs dans la zone d’emploi de Mulhouse sur la période 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
16 Toutes les données utilisées dans ce paragraphe sont issues de l’INSEE (estimations d’emploi régional). Voir 
annexe 4 pour davantage de détails et pour une comparaison entre régions. 
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étudiée, même si des annonces récentes du constructeur PSA (septembre 2015) pourraient limiter ces 
pertes au moins temporairement. 

Les entretiens relatifs au territoire automobile du Sud-Alsace ont été menés en 2014 et 2015 17. 
 
2.2.2.2.	  Visions	  croisées	  de	  l’état	  des	  relations	  entre	  les	  acteurs	  :	  synthèse	  
 
Le constructeur PSA possède sur ce territoire une usine terminale. Le fonctionnement cyclique 

du constructeur principal de ce bassin d’emploi, lui-même dépendant des décisions stratégiques relatives 
à la répartition des activités entre les différents sites (suppression de ligne ou attribution d’une nouvelle 
ligne…) se traduit par l’utilisation du levier de l’intensification du travail (heures supplémentaires, équipe 
de week-end…) quand l’activité s’accélère et par l’alternance vagues d’embauches (principalement de 
travailleurs temporaires)/suppression de postes (principalement des mêmes intérimaires). Cela tend les 
relations avec les syndicats, notamment sur la qualité de l’emploi (intérimaires versus CDI). De manière 
générale, les syndicats de salariés sont peu associés à la définition des objectifs de la filière pour le 
territoire. Au mieux sont-ils informés. 

L’action des entreprises et des pouvoirs publics sur l’emploi qui semble prévaloir au niveau 
local est donc une action de court-terme et dans ce cas-là la coopération est forte entre certaines 
administrations, telles Pôle emploi au niveau local, et les entreprises (par exemple, dans le cas où il faut 
fournir de la main-d’œuvre sur une très courte période). Plus généralement, de nombreux dispositifs 
publics existent pour accompagner les entreprises, et pour financer leurs projets. Les acteurs publics sont 
bien présents sur le territoire et pour être au plus proche des acteurs du bassin d’emploi, ils ont créé des 
unités territoriales (Région, Pôle emploi). 

Des espaces de coopération entre acteurs sur la filière automobile se sont mis en place depuis 
2010 au niveau régional et réunissent, sous la présidence du Préfet de Région, la DIRECCTE (qui 
coordonne le travail), la Région, le Pôle de Compétitivité Véhicule du Futur, les représentants des 
industriels, les agences de développement des communautés d’agglomération et des financeurs. Deux 
dispositifs complémentaires existent : le Comité stratégique de la filière régional automobile, chargé de la 
réflexion stratégique, et à un niveau plus opérationnel, l’équipe « Projet automobile ». Ces dispositifs sont 
principalement centrés sur les entreprises, le développement de leurs domaines de compétences, leur mise 
en relation et leur compétitivité mais n’abordent la question de l’emploi qu’indirectement (comme produit 
joint du dynamisme des entreprises).  

En la matière, le SPEL (service public de l’emploi local), qui associe Pôle emploi et les acteurs 
locaux, tels que les communautés d’agglomération, les Chambres consulaires, les missions locales, les 
organismes de formation, se présente comme un dispositif de coordination des initiatives pour l’emploi au 
niveau du territoire (mais pas uniquement sur la problématique de l’emploi automobile). Il a été constaté 
que les missions en matière d’emploi et de formation sont réparties entre différentes structures et qu’on 
perd l’objectif global. D’où la nécessaire coordination. Plusieurs acteurs ont cependant indiqué que la 
diversité des problématiques et surtout les enjeux politiques faisaient du SPEL un dispositif peu efficace. 
Au-delà du SPEL, les acteurs mentionnent que parfois les relations sont tendues entre élus mais que les 
coopérations entre les services fonctionnels sont davantage fructueuses. 

Les acteurs ont également souligné, à plusieurs reprises, que des obstacles s’opposent à la 
création de relations pérennes et efficaces pour la dynamique de l’emploi (notamment automobile) : les 
réformes incessantes des services de l’Etat (par exemple Pôle emploi), le chevauchement des missions, 
les différences d’approches et le changement fréquent des interlocuteurs (pas de pérennité du lien).  

Enfin, les interactions avec d’autres territoires demeurent peu développées concernant 
l’automobile : les liens sont pratiquement inexistants avec la Lorraine, un peu plus développés avec la 
Franche-Comté notamment du fait de la présence du Pôle de compétitivité Véhicule du Futur. Des 
relations institutionnelles ont été mises en place avec le Bade Wurtemberg qui réunit les élus de part et 
d’autre de la frontière mais dès que cela devient plus concurrentiel, il existe des réflexes protectionnistes 
et les relations apparaissent très déséquilibrées en faveur de l’Allemagne. 

Pour autant des initiatives innovantes se développent dans ce territoire : c’est le cas de 
l’approche mise en œuvre par la Maison de l’Emploi, qui est fortement soutenue par la M2A 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
17 Malgré plusieurs tentatives, le site PSA de Mulhouse n’a pas trouvé le temps de nous recevoir et la demande 
d’entretien adressée à l’Alliance FO/CFTC/CFE-CGC n’a reçu aucune réponse. Les propos sur l’entreprise sont le 
reflet de l’avis des autres acteurs et nous avons recueilli dans la presse et sur leur site l’avis des syndicats. 
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(communauté d’agglomération de Mulhouse) et qui, loin de faire concurrence à Pôle emploi, développe 
une approche réflexive sur les dynamiques de l’emploi local afin de changer le regard des acteurs. 

 
 

2.2.3.	  La	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  automobile	  en	  Lorraine18	  
	  
2.2.3.1.	  	  Contexte	  et	  tendances	  de	  l’emploi	  automobile	  
 
De toutes les « régions automobiles » sélectionnées, c’est en Lorraine que le déclin de l’emploi 

industriel a été le plus marqué sur la période 2000-2013 (-32,1%). Le taux de chômage en Lorraine qui 
était inférieur à la moyenne nationale depuis les années 1990 est désormais supérieur à cette moyenne 
depuis 2006. L’emploi salarié dans la fabrication des matériels de transport connaît un déclin moindre (-
25,8% et même -15,8% si l’on considère uniquement la Moselle qui concentre la plus grande partie des 
effectifs de cette industrie). La part de cette industrie dans l’emploi industriel régional a donc augmenté 
pour s’établir à 11,75% en 2013. Dans les bassins d’emploi de Metz et son agglomération (Tremery, 
Batilly), ainsi que de Sarreguemines se trouvent les principales usines de production automobile. C’est 
donc ce territoire que nous avons sélectionné pour notre enquête. 

Les entretiens relatifs au territoire automobile de Metz-Sarreguemines ont été menés en 2015. 
 
2.2.3.2.	  	  Visions	  croisées	  de	  l’état	  des	  relations	  entre	  les	  acteurs	  :	  synthèse	  
 
Le territoire de l’automobile en Lorraine s’organise autour de 3 constructeurs 19, présents en 

Moselle : l’usine terminale de la Sovab (filiale détenue à 100% par Renault) à Batilly, l’usine terminale 
Smart (Daimler) à Hambach et deux usines PSA de production de moteurs et de boîtes de vitesse à 
Tremery et Metz. Le territoire compte également une quarantaine d’équipementiers qui produisent 
principalement pour l’exportation et on observe les prémices de l’organisation d’un cluster de sous-
traitants de l’automobile entre la Sarre (Allemagne) et la Lorraine. Ces entreprises coopèrent dans le 
cadre de l’ARIA, mise en place en Lorraine en 2012. Les actions des industriels en faveur de la filière se 
sont structurées autour du programme Autoessor initié par la CCI Lorraine, puis lorsqu’il a pris fin, 
autour du « Pacte auto », dispositif centré sur la filière automobile du « Pacte Lorraine » et animé par 
l’ARIA. Il existe une certaine entraide entre entreprises de la filière, comme la mise à disposition de 
cadres pour aider les très petites entreprises (« Super force Lorraine »). Les constructeurs se sont 
également entendus pour mutualiser les ressources dans le cadre d’un groupement d’employeurs 
(Alliance emploi), inspiré de l’initiative en la matière du Nord-Pas-de-Calais, afin de limiter l’impact sur 
l’emploi des fluctuations de l’activité. L’usine Smart, bien que faisant partie de l’UIMM et de l’ARIA, est 
plus réticente à ces coopérations car le groupe Daimler est plus sensible à la problématique anti-trust. 
Enfin, les sites locaux des constructeurs font état de leur faible autonomie de décision quant à l’activité du 
site et d’une concurrence interne entre les sites au sein des groupes. 

La qualité des relations entre employeurs et syndicats de salariés varie selon les sites et les 
syndicats représentés. Les relations restent difficiles avec la CGT, plus revendicative, mais même les 
syndicats qui ont une volonté de recherche de compromis, indiquent que les directions ne font guère 
d’efforts de communication et que le dialogue est difficile. L’expérience des relations sociales au sein de 
l’usine Smart a été à l’origine inspirée par la co-gestion allemande, avec beaucoup de pouvoirs donnés 
aux syndicats. Mais dans le cadre d’un syndicalisme radical (durci par les luttes liées à la fermeture des 
mines et des usines sidérurgiques), les relations se sont tendues, avant de redevenir plus saines dans les 
années 2010. Les relations entre syndicats, ancrés dans des approches radicalement différentes du 
syndicalisme, sont elles-mêmes difficiles malgré des accords ponctuels. En revanche, des coopérations 
existent avec d’autres sections locales d’autres usines des groupes (par exemple chez Renault ou PSA) ou 
au sein d’unions interprofessionnelles locales (Collectif CGT de Moselle-Est). 

Une forte volonté politique de la part de l’Etat (dans le cadre du Commissariat Général au Plan 
et de la DATAR) est à l’origine de l’implantation d’entreprises automobiles sur le territoire lorrain pour 
absorber l’emploi des mines et de la sidérurgie en crise. Des liens étroits persistent entre services 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
18	  Toutes les données utilisées dans ce paragraphe sont issues de l’INSEE (estimations d’emploi régional). Voir 
annexe 4 pour davantage de détails et pour une comparaison entre régions.	  
19 Et même quatre si on compte l’usine d’Evobus. 
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déconcentrés de l’Etat et grandes entreprises automobiles, même si certaines évoquent l’incompréhension 
par les pouvoirs publics des problématiques d’entreprise. Cependant, à l’heure actuelle, l’Etat à travers la 
DIRECCTE et Pôle emploi déploie son action sur ce territoire en étroite collaboration avec les acteurs 
régionaux. Ainsi Pôle emploi demande-t-il à ses directeurs d’agence de conduire des diagnostics partagés 
avec la DIRECCTE et le Conseil Régional sur les problématiques emploi/formation. De même, la 
DIRECCTE est partie prenante, aux côtés du Conseil Régional, du « Pacte Lorraine » et du programme de 
ce pacte centré sur la filière automobile, le « Pacte Auto », en appui de l’ARIA et de la CCI. Ce « Pacte 
Auto » est plus spécifiquement centré sur les PME et vise à développer l’excellence de la filière et non 
l’emploi automobile. C’est la seule action qui vise spécifiquement l’automobile. L’emploi est l’objet 
d’autres actions plus transversales et conduites par Pôle emploi, le Conseil Régional ou les communautés 
d’agglomération. Pour autant, le Conseil Régional adopte une démarche distincte pour le développement 
économique d’une part et pour l’emploi, de l’autre, avec deux services qui ne travaillent désormais pas 
beaucoup ensemble. L’initiative récente de la ville de Metz montre en revanche qu’un traitement conjoint 
de ces deux problématiques est opéré, avec un volet centré sur le demandeur d’emploi (programme 
« VERTU ») et un volet centré sur l’aide aux entreprises de son périmètre (programme « Metz avec 
vous »). Ces deux programmes débouchent sur la création d’un groupe d’acteurs susceptibles de rentrer 
en contact, la Mairie jouant le rôle de facilitateur. Mais ces programmes ne ciblent pas spécifiquement la 
filière automobile. Villes, Communautés d’agglomération ou Pôle emploi, tous ces acteurs ont insisté sur 
leur volonté de s’inscrire en complémentarité de l’action des autres acteurs publics et de coopérer (c’est le 
cas de la Communauté d’agglomération de Metz, par exemple, qui cible des publics que Pôle emploi ou la 
Mission locale ne peuvent gérer). En revanche, les relations avec les syndicats de salariés sont très tenues 
et un acteur public indique que le dialogue social territorial reste difficile. 

 
 
2.2.4.	  La	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  automobile	  en	  Nord	  Pas-‐de-‐Calais	  
	  
2.2.4.1.	  	  Contexte	  et	  tendances	  de	  l’emploi	  automobile	  20	  
 
L’emploi industriel a diminué de 29,9% dans la région Nord-Pas-de-Calais entre 2000 et 2013 

et le taux de chômage est demeuré entre 3 et 4 points au-dessus de la moyenne nationale dans cette région 
sur toute la période. L’emploi dans l’industrie des matériels de transport a toutefois connu une évolution 
moins défavorable (-14% pour l’ensemble de la région et même -6% si l’on considère seulement le 
département du Nord où se trouve la majeure partie des effectifs salariés du secteur de la fabrication des 
matériels de transport). La part de cette industrie dans l’emploi industriel régional a donc augmenté pour 
s’établir à 13,9% en 2013. Le territoire de Valenciennes, que nous avons sélectionné, comprend plusieurs 
usines terminales ainsi que des usines de fabrication d’équipements automobiles. On observe également 
une production de matériel ferroviaire. 

Les entretiens relatifs au territoire automobile de Valenciennes ont été menés en 2011 et 2014. 
 
2.2.4.2.	  	  	  Visions	  croisées	  de	  l’état	  des	  relations	  entre	  les	  acteurs	  :	  synthèse	  
 
La spécificité du bassin d’emploi automobile de Valenciennes tient à la coexistence de plusieurs 

constructeurs. Tout d’abord, on y trouve PSA qui a implanté depuis 1981 une usine de production de 
boîtes de vitesse dont l’activité a été régulièrement renforcée, et depuis 1992, une filiale conjointe avec 
Fiat pour la production de véhicules utilitaires qui, malgré la dénonciation en 1991 du partenariat par Fiat, 
maintient son activité du fait notamment de la réalisation d’un véhicule pour le compte de Toyota. Toyota 
est justement le second constructeur du bassin d’emploi, présent dans le territoire depuis 2000. Enfin, à 
proximité, on note la présence de deux usines de Renault pour la production de véhicules (Douai et 
Maubeuge), ainsi que des usines des constructeurs pour la production d’équipements (Française de 
Mécanique (PSA) à Douvrin et STA (Renault-PSA) à Ruitz). Aucun des constructeurs n’a son siège 
social dans la région. Pour autant, le siège Europe de Toyota se trouve à Bruxelles, à proximité immédiate 
de Valenciennes, et de l’avis des personnes interrogées chez Toyota, le site de Valenciennes jouit d’une 
plus grande autonomie pour la mise en œuvre des processus-clés de l’entreprise que les autres sites de 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
20	  Toutes les données utilisées dans ce paragraphe sont issues de l’INSEE (estimations d’emploi régional). Voir 
annexe 4 pour davantage de détails et pour une comparaison entre régions.	  
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constructeurs présents sur le territoire. Malgré une certaine rivalité entre constructeurs lorsque Toyota 
s’est implanté, notamment vis-à-vis des pouvoirs publics locaux, Toyota, usine récente avec une main-
d’œuvre jeune et des méthodes de production et de gestion de la qualité innovantes (Lean, Kaizen), a fait 
office de modèle pour les constructeurs de la région, au grand dam des syndicats, qui y ont vu un 
durcissement des conditions de travail. Les grandes entreprises coopèrent entre elles et avec les 
équipementiers au sein de l’ARIA Nord-Pas-de-Calais, créée en 1995. Les constructeurs tentent 
également de gérer les fluctuations d’activités à travers le groupement d’employeurs Alliance, visant à 
transférer les compétences d’un site à l’autre, stratégie qui semble fonctionner principalement entre sites 
d’un même constructeur. 

Les relations des constructeurs avec les syndicats au niveau local, quant à elles, peuvent être 
coopératives avec certains syndicats (notamment ceux qui ont signé l’accord de compétitivité), même si 
beaucoup déplorent la dégradation des conditions de travail et s’inquiètent de la qualité de l’emploi, en 
dénonçant l’embauche prioritaire d’intérimaires au détriment de personnes en CDI. Mais les relations 
restent globalement tendues avec les directions (notamment dans le cas de la CGT). Malgré des 
divergences entre syndicats sur le fond, des coopérations sur certaines actions et un relatif respect mutuel 
sont repérables, notamment chez Toyota. Des désaccords parfois profonds sont perceptibles entre la base 
locale et la confédération au sein de certains syndicats, comme la CGT. En particulier le Collectif Auto 
Nord Pas de Calais de la CGT et la Confédération entretiennent des relations difficiles sur un certain 
nombre de sujets (annualisation du temps de travail lors du passage à 35h, gestion prévisionnelle des 
emplois et de compétences, etc.).  

Dans ce climat où cohabitent coopération et défiance, la Région tente de rassembler les acteurs 
de la filière à travers la mise en place du Pôle d’excellence automobile en 2011, pour compléter la 
mission du Pôle de compétitivité I-Trans, centrée sur la R&D. Ses compétences sont plus larges 
également que celles de l’ARIA - club d’entreprises de la filière, désormais élargi à la Picardie - et elles 
correspondent à celles voulues par l’Etat, à travers la mise en place des Comités Stratégiques de filière, 
suite aux Etats généraux de l’industrie. Le Pôle d’excellence devient le comité régional de la filière 
automobile et regroupe autour du Préfet et de la Région, les services déconcentrés de l’Etat, le Pôle de 
compétitivité, les communautés d’agglomération 21, l’ARIA, la CCI et les partenaires sociaux. C’est à ce 
niveau que les syndicats sont associés aux discussions. La Région ne possède pas en Nord-Pas-de-Calais 
de services de développement économique et emploi/formation séparés et ces deux aspects sont présents 
simultanément dans le projet du Pôle d’excellence. Dans ce pôle, les acteurs indiquent accomplir un gros 
travail de partenariat et de définition de leur spécificité, en complémentarité et non en redondance. 
Néanmoins, des réserves sur le pilotage de ce pôle ont été émises par un acteur qui considère que le 
Conseil Régional risque de coordonner ce pôle avec une vision limitée (réduite au territoire) des enjeux 
de la filière et que le temps de l’élu (jusqu’aux prochaines élections) n’est pas celui de la filière. Un autre 
outil existe à une échelle plus locale pour fédérer les acteurs (Pôle emploi, CCI, mission locale, 
associations…) sur les problématiques d’emploi : le CRPDC (Centre de Ressources en Développement 
des Compétences). Il s’agit de participer à une veille partagée sur l’emploi et les compétences et ce, en 
transversal (pas uniquement dans l’automobile). 

 
2.2.5.	  La	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  automobile	  en	  Haute-‐Normandie	  
	  
2.2.5.1.	  	  	  Contexte	  et	  tendances	  de	  l’emploi	  automobile	  22	  
 
L’emploi industriel recule en Haute-Normandie : il a enregistré une baisse de 23,9% de 2000 à 

2013 et le taux de chômage demeure supérieur à la moyenne nationale sur ce territoire pour s’établir à 
10,9% en 2014 (contre 9,9% au niveau national). L’emploi dans la fabrication des matériels de transports 
est davantage présent en Seine Maritime qui compte 2 usines de construction de véhicules, Renault 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
21 Le territoire de Valencienne est actuellement couvert par deux communautés d’agglomération : Valenciennes 
Métropole, forte de 200 000 habitants environ, Porte du Hainaut qui compte 150 000 habitants. Ces deux 
communautés d’agglomération se partagent un territoire relativement homogène sur le plan économique, ce qui 
donne lieu à quelques rivalités. Leur fusion est prévue à l’horizon 2018, de même que les maisons de l’emploi 
qu’elles portent.	  
22 Toutes les données utilisées dans ce paragraphe sont issues de l’INSEE (estimations d’emploi régional). Voir 
annexe 4 pour davantage de détails et pour une comparaison entre régions. 
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Sandouville et Renault Dieppe, et une usine de fabrication de moteurs, Renault Cléon. Autour de ces 
usines, gravitent des équipementiers et autres fournisseurs automobiles. L’usine de Cléon regroupant 
l’effectif le plus fort dans l’automobile de cette région, nous avons centré notre étude sur le bassin 
d’emploi Rouen-Elbeuf. L’emploi salarié dans ce secteur subit une chute importante entre 2000 et 2013 (-
32,8% pour le département de Seine Maritime, -32,7% pour la région).  

Les entretiens relatifs au territoire automobile de Rouen-Elbeuf ont été menés en 2013 23. 
 
	  
2.2.5.2.	  	  	  	  Visions	  croisées	  de	  l’état	  des	  relations	  entre	  les	  acteurs	  :	  synthèse	  	  
 
La Région Haute Normandie s’est dotée d’un outil ambitieux pour coordonner les partenaires 

institutionnels, les acteurs économiques et sociaux du territoire en 2011: le Contrat Régional de 
Développement Economique (CRDE). Ce plan est le prolongement, sur une base volontaire, du Schéma 
Régional de Développement Economique imaginé par le Législateur en 2005. Les grands axes de ce 
contrat 24, établi sur la base d’une vaste concertation entre les acteurs, tournent autour de l’amélioration de 
l’efficacité environnementale de l’économie locale, de l’accompagnement des mutations de l’économie 
régionale notamment par le soutien  d’activités émergentes, de l’accroissement de son rayonnement 
international et du compromis entre l’économique et le social avec l’offre d’un bouquet de services pour 
les entreprises et les salariés du territoire. Aucune des actions ne cible spécifiquement la filière 
automobile. Une personne interrogée a indiqué que la force de cette région résidait dans la coordination 
des acteurs, dont le CRDE rend compte. 

A travers le CRDE, le Conseil Régional se saisit de compétences relevant jusque-là des services 
décentralisées de l’Etat (notamment de la DIRECCTE) et il y a une crainte de certains acteurs que la 
gestion soit plus politique et moins technique ou impartiale. Une sorte de rivalités sur les missions entre 
services déconcentrés de l’Etat et collectivités territoriales semble émerger. 

Par ailleurs, même si les relations sont globalement bonnes entre les acteurs publics (services 
déconcentrés de l’Etat, Conseil Régional, Communauté d’agglomération CREA…) et les entreprises de la 
filière automobile, avec l’ARIA, voire avec le Pôle de Compétitivité Mov’eo, elles demeurent difficiles, 
de l’avis de certains acteurs, avec les grands donneurs d’ordre, et notamment Renault. Malgré la volonté 
affichée dans le CRDE de « connaître et rencontrer les « comptes-clés » de l’économie régionale pour les 
fixer sur le territoire » (ambition 3.2), l’impression selon laquelle le constructeur ne s’intéresse pas à la 
région et pourrait tout aussi bien en choisir une autre a été exprimée, et ce malgré la nomination d’une 
personne déléguée aux relations partenariales en région de la part de l’entreprise. Renault, de son côté, 
estime jouer le jeu en étant relativement transparent lorsqu’il y a des problèmes auprès de ses 
interlocuteurs, en s’investissant dans l’apprentissage, l’alternance, l’insertion au niveau local, et donc le 
maintien de la compétence en région, en étant exemplaire en matière de sécurité et de prévention des 
risques et en jouant le rôle d’entraînement vis-à-vis des fournisseurs automobiles du territoire, via 
l’ARIA. Renault reconnaît ne pas subir de pression des pouvoirs publics locaux relativement au maintien 
de l’emploi, ce qu’il indique ne pouvoir garantir de toutes façons puisque l’activité automobile est 
cyclique. 

Les relations des acteurs publics avec les syndicats sont globalement peu développées et 
revêtent un caractère ponctuel et peu formel (le terme « on se croise » a été employé), lors de forums, de 
projets particuliers (déconstruction automobile sur le site Sandouville, par exemple). Quand ils existent, 
les contacts ont génér alement lieu au niveau de l’union locale interprofessionnelle car il semble que les 
acteurs institutionnels ne souhaitent pas s’immiscer dans une relation d’abord pensée comme bilatérale 
employeurs/salariés. Dans ce cadre, la CGT est très présente. Renault indique ne pas discuter avec la 
CGT, majoritaire, puisque cette organisation refuserait de dialoguer mais estime entretenir des relations 
constructives avec les autres syndicats. Pourtant, certains ont évoqué que le dialogue social demeurait 
faible. Entre les sections syndicales existent des différences de principe et de moyens d’action, et malgré 
des mobilisations communes, le dialogue reste difficile. Par ailleurs, il peut exister des différences de 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
23 Nous n’avons pas eu de contacts directs avec le service compétent de la Région Haute-Normandie, qui dans la 
période de réalisation de l’enquête n’était pas disponible pour nous recevoir, ni pour un entretien téléphonique. 
L’action de la Région est donc restituée par l’intermédiaire des autres acteurs interrogés. 
24 Site du Conseil Régional de Haute-Normandie : http://www.hautenormandie.fr/LES-ACTIONS/Economie-
Recherche. 
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position entre la section locale et la coordination qui négocie au niveau central pour toutes les unités du 
groupe : les sections locales ont parfois le sentiment de perdre la main. 

Enfin des relations avec la Basse-Normandie existent dans le domaine économique mais les 
acteurs estiment qu’elles pourraient être davantage développées, notamment dans le cas de la filière 
automobile. 

 
 
2.2.6.	  La	  dynamique	  territoriale	  de	  l’emploi	  automobile	  en	  Basse-‐Normandie	  
	  
	  2.2.6.1.	  	  	  Contexte	  et	  tendances	  de	  l’emploi	  automobile	  25	  
 
L’emploi industriel recule de 21,6% entre 2000 et 2013 en Basse-Normandie mais le taux de 

chômage demeure légèrement inférieur à la moyenne nationale. Au sein des secteurs industriels, la chute 
est plus marquée pour l’industrie des matériels de transport, qui perd 31,4% sur la période, contribuant à 
réduire sa part dans l’emploi industriel de la région (qui perd 2,5 points). La contribution du secteur des 
matériels de transport à la valeur ajoutée régionale s’établit en 2012 à 1,76%, plaçant la région à la 
seconde place derrière la Franche-Comté pour les activités automobiles 26. C’est dans le territoire autour 
de Caen que l’on trouve les principales usines automobiles : le constructeur Renault Trucks, PSA pour la 
production de boîtes de vitesse et plusieurs équipementiers. Nous avons donc sélectionné ce territoire 
pour notre enquête. 

Les entretiens relatifs au territoire automobile de Caen ont été menés en 2013 27. 
 
2.2.6.2.	  	  	  Visions	  croisées	  de	  l’état	  des	  relations	  entre	  les	  acteurs	  :	  synthèse	  
 
La Charte automobile (charte de coopération pour le soutien et l’accompagnement des 

entreprises du secteur automobile et de leurs salariés) a créé au niveau national un dispositif de 
coordination des acteurs sur les aspects ressources humaines, compétences, formation, avec des 
déclinaisons locales. De l’avis des personnes interrogées, l’adaptation locale de cette charte a très bien 
fonctionné en Basse-Normandie, en réunissant autour de la table tous les acteurs concernés par la filière 
automobile dans une négociation quadri-partite (Etat/Région, partenaires sociaux). Cela comble peut-être 
un vide que déploraient les acteurs, arguant que la filière automobile était peu structurée jusque-là sur ce 
territoire, caractérisé par la présence d’une seule usine de construction automobile (Renault Trucks) et par 
des activités de production d’équipements (PSA, Valeo, Faurecia, Bosch).  La mise en place récente 
d’une ARIA relève de cette même dynamique. Pour autant, certains acteurs déplorent l’absence de 
stratégie claire de la Région Basse-Normandie vis-à-vis de l’automobile, voire même l’absence de vision 
partagée. Et les syndicats souhaiteraient être associés plus largement aux discussions (au sein de l’ARIA 
par exemple, ou du Pôle de Compétitivité). 

Le succès de la charte automobile en région, a suscité des initiatives de la part du couple 
Région/Etat qui souhaite en appliquer le principe à d’autres filières, sous la forme d’une « Déclaration 
commune », flanquée d’une instance technique et d’unités territoriales au plus près du terrain. Cela a 
également permis la revitalisation de structures (Carif-Oref). 

Malgré cette impulsion des acteurs publics, les grandes entreprises, dont le centre de décision 
est ailleurs (et parfois même à l’étranger pour le cas de l’usine Renault Trucks de Blainville sur Orme, 
désormais détenue à 100% par le Groupe Volvo), n’auraient pas de consigne particulière de leur groupe 
pour s’impliquer au niveau local. Plusieurs acteurs ont indiqué que les sites locaux des grandes 
entreprises jouent le jeu selon la personnalité du directeur du site (qui parfois cherche des arguments pour 
défendre le site) et pour montrer leur attachement à la région. Mais leur position dans l’ARIA demeure 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
25	  Toutes les données utilisées dans ce paragraphe sont issues de l’INSEE (estimations d’emploi régional, valeur 
ajoutée régionale). Voir annexe 4 pour davantage de détails et pour une comparaison entre régions.	  
26 La plus forte contribution de l’industrie des matériels de transport à la valeur ajoutée régionale est observable pour 
la région Midi Pyrénées (3,80%) mais celle-ci tient à la forte présence de l’industrie aéronautique sur ce territoire et 
non à l’industrie automobile. 
27 Malgré plusieurs essais, les services compétents de l’usine Renault Trucks, plus gros employeur du bassin 
d’emploi, n’ont pu être interrogés.	  
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inconfortable car ils savent que les fournisseurs locaux ne seront pas forcément privilégiés, ce qui ne 
conforte pas l’éco-système de l’automobile local. 

Malgré la volonté des acteurs publics de ne pas empiéter sur les missions des autres, que ce soit 
les collectivités territoriales entre elles ou les collectivités territoriales vis-à-vis des services déconcentrés 
de l’Etat, et malgré l’ambition de s’inscrire en complémentarité, il existe des tensions. Ainsi, par exemple, 
l’action du Commissaire au Redressement Productif, attaché au Préfet de Région, a été parfois vécue par 
la Région comme le message implicite de l’Etat vis-à-vis de la Région selon lequel elle n’était pas 
compétente pour traiter des questions économiques stratégiques de son territoire. Il y a une multiplicité 
d’instances, de dispositifs à des échelles territoriales variées, sectoriels comme la charte automobile ou 
intersectoriels, qui peuvent parfois se télescoper, par exemple les actions sur l’emploi menées au niveau 
de l’agglomération avec celles, plus larges conduites au niveau de la région. La coordination de toutes ces 
initiatives est donc apparue indispensable pour que « 1+1 fasse plus que deux et pas moins deux », selon 
les propos d’un élu du Conseil Régional. La coopération entre les services techniques semble effective 
même si des dissensions demeurent au niveau politique. 

Les acteurs institutionnels ont également fait état de divergences internes (différences de vision 
entre les services chargés de l’économie et ceux chargés de l’emploi et de la formation au sein du Conseil 
Régional, divergences d’approches entre la direction du développement économique et les agences de 
développement avant leur fusion à la Communauté d’agglomération de Caen la Mer). Plus généralement 
la problématique du maillage territorial adéquat a fait l’objet d’intenses réflexions (par exemple à Pôle 
emploi, au Conseil Régional) pour articuler structures centrales et structures au plus proche du terrain. 

Enfin, malgré des décisions qui intensifient les relations entre Haute et Basse-Normandie 
(fusion des chambres de commerce) et malgré la coopération relative des services techniques, les visions 
politiques restent différentes, ce que la fusion annoncée des deux régions devrait contribuer à faire 
converger. 

 
 
Conclusions	  et	  préconisations	  
 
Tous les territoires observés enregistrent un déclin de l’emploi automobile sur la période 2000-

2013. En revanche, la baisse est relativement moindre pour le Nord-Pas-de-Calais (territoire de 
Valenciennes) et pour la Lorraine (territoire de Metz-Sarreguemines) ; elle est plus faible que la chute de 
l’emploi industriel tous secteurs confondus, ce qui permet une augmentation de la part de l’emploi 
automobile dans l’emploi industriel de la région 28. Ces deux régions ont en commun de dépendre de 
plusieurs grandes entreprises automobiles (ce qui est également le cas de la Basse-Normandie) et non pas 
d’un unique constructeur. Elles ont également mis en place des lieux de coordination des différentes 
catégories d’acteurs à l’échelle régionale autour de la filière automobile (au-delà des ARIA qui 
structurent uniquement les relations entre les entreprises de l’automobile) et ont un projet  dédié au 
développement de la filière automobile. C’est également le cas pour l’Alsace et de manière plus récente et 
moins claire pour la Basse-Normandie. 

 
Au-delà de ce qui différencie les territoires de Valenciennes et de Metz-Sarreguemines des 

autres territoires automobiles, de nombreux traits communs les rapprochent. Ainsi pour tous les territoires 
étudiés, on observe l’influence d’acteurs en dehors du territoire sur la dynamique de développement de la 
filière et de l’emploi automobile. L’influence des groupes industriels est prégnante et il apparaît que les 
sites locaux n’ont qu’un pouvoir de décision limité sur la stratégie de site,  voire même que ces sites sont 
mis en concurrence dans le cadre d’une stratégie mondiale d’organisation des groupes. Dans le contexte 
de crise qui a particulièrement affecté les constructeurs français depuis 2008, les décisions stratégiques 
sont en outre évolutives, avec pour conséquence une absence de visibilité quant au devenir à moyen terme 
des sites locaux. 

 
Dans les différents territoires, l’action des acteurs publics est globalement considérée comme 

supportant la dynamique locale des entreprises automobiles, même si les firmes indiquent qu’il peut y 
avoir une différence de vision (quant aux objectifs et aux modalités d’action) dans ce partenariat. La 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
28	  Notons	  également	  que	  ces	  chiffres	  sous-‐estiment	  la	  part	  de	  l’emploi	  automobile	  puisqu’ils	  n’intègrent	  pas	  
l’emploi	  externalisé	  dans	  les	  entreprises	  de	  services	  qui	  travaillent	  pour	  l’automobile.	  
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densité des relations entre acteurs privés et acteurs publics, même si elle varie d’un territoire à l’autre, a 
plutôt tendance à s’accroître sur la période d’observation. En revanche, les représentants des salariés 
(syndicats) ne sont associés que marginalement aux discussions et à la démarche (souvent, ils ne sont 
qu’informés). Si les actions individuelles des acteurs publics se font plus rares, la coordination des actions 
peut avoir lieu à différentes échelles territoriales (au niveau de la communauté d’agglomération, au 
niveau de la région, au niveau national) et les dispositifs peuvent parfois s’empiler sans cohérence 
d’ensemble, empiéter sur le domaine de compétences d’autres acteurs publics, voire entrer en 
concurrence. On observe également parfois des comportements défensifs des acteurs publics, visant à 
pérenniser les structures au détriment des projets.  

 
La quasi-totalité des projets pour la filière automobile se focalise sur l’excellence de la filière et 

le développement de la compétitivité de l’entreprise (par l’innovation, l’adoption de méthodes de 
production qui ont fait leur preuve, le développement du réseau, etc…), avec l’idée implicite que le 
développement économique créera de l’emploi. Or, il n’y a pas de lien automatique entre bonne santé 
économique des entreprises et développement de l’emploi. Seule la charte automobile, déclinée en région 
par les ARIA, développe dans la filière, et en ciblant les PME, la problématique compétences et formation 
en vue de soutenir l’activité et l’emploi. Il existe d’autres programmes de soutien à l’emploi local, porté 
par d’autres acteurs, au premier rang desquels on trouve Pôle emploi. Dans ce domaine, les actions sont 
souvent plus curatives que préventives, jouant à court terme pour limiter le développement du chômage 
local (et pas spécifiquement dans l’automobile). Ainsi, le traitement du problème de la diminution de 
l’emploi dans l’industrie automobile au sein des territoires est donc essentiellement effectué dans des 
lieux de coordination et selon des problématiques distincts. 

 
Par ailleurs, le volume d’emploi n’est pas la seule variable à observer. La qualité de l’emploi est 

tout aussi importante et les syndicats de salariés ont unanimement indiqué que l’emploi se transformait 
dans la filière avec davantage de flexibilité, soit dans les horaires de travail, soit dans le recours à un 
volant d’emplois intérimaires pour faire face aux pics et creux de l’activité. Cela est vécu localement 
comme une dégradation des conditions de travail et d’emploi. Et les acteurs publics locaux n’agissent pas 
sur les conditions de travail, considérées comme de l’unique ressort des entreprises. Dans ce domaine, 
c’est au niveau national de l’Etat ou de la négociation entre partenaires sociaux (ou tripartite) au sein de la 
branche que les règles du jeu sont définies. Or, au sein de la filière automobile dans laquelle ont été signés 
les premiers accords de compétitivité, la flexibilité est entérinée en contrepartie du maintien d’activités en 
France. 

 
Enfin, le découpage administratif des territoires coïncide assez peu avec les réalités 

économiques. Ainsi, malgré la présence d’un territoire automobile assez homogène du Nord Franche-
Comté au Sud Alsace autour des usines PSA de Sochaux, Mulhouse et Vesoul et le partage du Pôle de 
compétitivité Véhicule du Futur, la coopération entre les services déconcentrés de l’Etat (notamment les 
DIRECCTE) et les Conseils régionaux ne va pas de soi. Le constat est le même pour la Lorraine et 
l’Alsace et pour Basse et Haute-Normandie. Il est également vrai pour l’Alsace ou la Lorraine avec les 
Länder allemands de la Sarre ou du Bade Wurtenberg : malgré des tentatives d’établissement de liens de 
coopération, la protection des intérêts locaux l’emporte sur la défense d’intérêts communs. 

 
Ces constats amènent à formuler quelques recommandations pour la promotion de l’emploi (en 

volume et en qualité) dans les territoires automobiles : 
 

- Ne pas séparer les problématiques de développement économique (ou d’amélioration de la 
compétitivité des entreprises) et d’emploi dans l’accompagnement des filières ; combiner une 
approche globale et sectorielle des problématiques d’emploi car elles peuvent présenter des points 
communs et des spécificités. 
 

- Tenir compte des contraintes concurrentielles croissantes des entreprises et de la stratégie 
d’organisation mondiale de leurs activités, tout en promouvant les comportements éthiques et la 
responsabilité sociale des acteurs économiques qui représentent un des vecteurs de la 
compétitivité des entreprises. 
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- Définir les contours de partenariats gagnant-gagnant au niveau local pour ancrer les entreprises 
sur le territoire. L’engagement socialement responsable des entreprises ne sera tenable que si le 
territoire participe, par les ressources spécifiques qu’il procure à l’entreprise, à la performance de 
l’entreprise. Les ressources sont multiformes, telles que les compétences des salariés locaux, le 
réseau d’entreprises locales, la lisibilité et la cohérence de l’action publique, etc. et elles sont 
évolutives. Des initiatives existent déjà dans ce sens dans les territoires étudiés et méritent d’être 
mises en valeur. 

 
- Associer plus largement les représentants des salariés à la recherche de solutions et notamment 

les représentants qui portent la double vision locale et globale par leur participation au comité 
central d’entreprise pour les grands groupes. Ils peuvent permettre de combiner problématique 
locale et globale. Par ailleurs, l’association des syndicats de salariés peut contribuer à réconcilier 
les dimensions économiques et sociales au sein des entreprises et partant le développement 
économique et l’emploi (tant en volume qu’en qualité). 
 

- Remettre à plat les dispositifs publics d’accompagnement local des filières et de promotion de 
l’emploi afin d’éviter les redondances et de s’assurer de la cohérence d’ensemble ; définir 
l’échelle territoriale adéquate pour chaque action. La réforme territoriale en cours avec 
l’instauration des grandes régions peut être l’opportunité de cette redéfinition des compétences et 
de leur coordination. 

 
- Etre capable de déborder les frontières administratives des territoires quand la logique 

économique le requiert et donc accepter un territoire administratif à géométrie variable, avec des 
coopérations inter-régionales ad-hoc, calqué sur les différents réseaux d’acteurs économiques 
identifiés comme porteurs pour la région. 

 
- En matière d’emploi sur les territoires, favoriser les actions préventives. L’initiative de la Maison 

de l’Emploi de Mulhouse, portée par la Communauté d’agglomération Mulhouse Alsace 
Agglomération, est à ce titre très intéressante. Cette structure n’accueille pas de public mais se 
présente comme un observatoire des dynamiques d’emploi locales. Ce faisant, elle s’est donnée 
comme objectif de changer le regard sur l’emploi : le regard des décideurs et du public sur 
l’emploi ainsi que des demandeurs d’emploi sur eux-mêmes. 
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Annexes	  Chantier	  «	  Industries,	  Entreprises,	  Territoires	  »	  
Sous-‐action	  2.	  Dynamiques	  territoriales	  de	  l’emploi	  et	  du	  travail	  dans	  
les	  régions	  automobiles	  françaises	  

	  
	  
	  

Annexe	  1:	  liste	  des	  sigles	  

ARIA : Association Régionale de l’Industrie Automobile 

Carif-Oref : Centre Animation Ressources d'Information sur la Formation / Observatoire 
Régional Emploi Formation 

CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 

CDI : Contrat à Durée Indéterminée 

CE : Comité d’Entreprise 

CGT, CFDT, CFE-CGC, FO, SIA, Sud : Syndicats de salariés 

CRDE : Contrat Régional de Développement Economique 

CRPDC : Centre de Ressources en Développement des Compétences 

DATAR : Délégation interministérielle à l'aménagement du territoire et à l'attractivité régionale 
(Etat)	  

DIRECCTE : Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi (Service Déconcentré de l’Etat) 

PFA : Plateforme de la Filière Automobile 

PME : Petites et Moyennes Entreprises (10 à 250 salariés) 

R&D : Recherche et Développement 

SGAR : Secrétariat Général pour les Affaires Economiques (Préfecture) 

SPEL : Service public de l’emploi local 

UIMM : Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie (Organisation professionnelle 
d’employeurs) 
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Annexe	  2	  :	  Liste	  des	  entretiens	  effectués	  

• En Franche-Comté : 
- PSA, Site de Sochaux : 4 entretiens.  
- Communauté d’agglomération Pays de Montbéliard Agglomération : 3 entretiens.  
- DIRECCTE Franche-Comté : 2 entretiens. 

 
 

• En Alsace : 
- DIRECCTE Alsace : 1 entretien.  
- Région Alsace : 2 entretiens.  
- Pôle emploi : 1 entretien.  
- Maison de l’Emploi et de la Formation de Mulhouse : 1 entretien.  
- Pôle de Compétitivité Véhicule du Futur : 1 entretien.  

 
 

• En Lorraine : 
- ARIA/ CCI : 1 entretien.  
- PSA, site de Trémery : 3 entretiens.  
- Renault Batilly (Sovab) : 2 entretiens.  
- Smart, site de Sarreguemines : 1 entretien.  
- Collectif Interprofessionnel CGT Moselle-Est : 1 entretien.  
- DIRECCTE Lorraine : 1 entretien.  
- Pôle Emploi (Direction régionale) : 1 entretien.  
- Conseil Régional Lorraine : 1 entretien.  
- Ville de Metz : 1 entretien.  
- UIMM Lorraine : 2 entretiens.  

 
 

• En Nord-Pas-de-Calais : 
- PSA Sevelnord : 2 entretiens.  
- Union locale CFTC Valenciennes : 1 entretien.  
- Toyota Onnaing : 4 entretiens.  
- Aria Nord-Pas-de-Calais : 2 entretiens.  
- Communauté d’agglomération Porte du Hainaut : 1 entretien.  
- Communauté d’agglomération Valenciennes Agglomération : 1 entretien.  
- Région Nord-Pas-de-Calais : 3 entretiens.  
- Pôle Emploi : 1 entretien.  
- CCI Grand Hainaut : 1 entretien.  
- DIRECCTE Nord-Pas-de-Calais : 2 entretiens.  

 
 

• En Haute-Normandie : 
- Communauté d’agglomération CREA : 1 entretien.  
- DIRECCTE Haute-Normandie : 2 entretiens.  
- Pôle emploi : 1 entretien.  
- Entreprise Renault Cléon : 3 entretiens.  

 
• En Basse-Normandie : 
- Communauté d’agglomération Caen-la-Mer : 1 entretien.  
- Conseil régional Basse-Normandie : 2 entretiens.  
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- DIRECCTE Basse-Normandie : 1 entretien.  
- Pôle emploi : 1 entretien.  
- Aria Basse-Normandie : 1 entretien.  
- CGT : 2 entretiens.  
- Inteva Products, site d’Esson : 1 entretien.  
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Annexe	  3	  :	  Questionnaires	  

 

Grille d’entretien entreprises automobiles ou représentants des entreprises 

1 – Rappel de l’objet de l’étude 

2 – Quelle est la stratégie du groupe relative au site de production ? 

3 – Quelles sont selon vous les conséquences de cette stratégie sur le volume d’emploi, les 
conditions de travail, les compétences sur le site et dans la région ? 

4 – Où et comment recrutez-vous principalement vos collaborateurs ? 

5 – Quels sont les principaux problèmes que vous rencontrez localement en matière d’emploi et 
de travail ? 

6 – Quelles sont les solutions mises en œuvre pour pallier les problèmes ? 

7 – Quelles sont localement vos relations (état, enjeux, espaces de coopération…) avec : 
-‐ les syndicats ? 
-‐ les collectivités territoriales et les services déconcentrés de l’Etat ? 

 
8 – Ces relations ont-elles évolué dans le temps ? 

9 – Sur le plan de l’emploi, des conditions de travail, de la formation, y a-t-il des coopérations 
avec d’autres acteurs ? Si oui, quels sont les objectifs, les modalités, la récurrence, les espaces de 
ces coopérations ? 

 

Grille d’entretien services déconcentrés de l’Etat/collectivités territoriales  

1 – Rappel de l’objet de l’étude  

2 – Pouvez-vous résumer les principaux enjeux du territoire en termes économiques et d’emploi 
à l’heure actuelle ? 

3 – Quels sont les objectifs et les moyens de la politique de développement économique et de 
l’emploi de l’acteur public dans le domaine industriel et plus particulièrement dans la filière 
automobile ? 

4 – Comment est définie cette politique ? 

5 – Quelles relations entretenez-vous : 

- Avec les autres acteurs publics ? 
- Avec les entreprises ? 
- Avec les syndicats ? 
- Avec les réseaux d’économie sociale et solidaire ? 
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6 – Existe-t-il des lieux ou des modalités spécifiques de coordination au niveau territorial ? 
 
7 – Quel est le leader (ou l’initiateur) de la coordination au niveau territorial ? 
 

Grille d’entretien syndicats 

1 – Rappel de l’objet de l’étude  

2 – Quels sont les objectifs de la section locale relatifs à l’emploi, aux conditions de travail, à la 
formation, à l’évolution des compétences ? 

3 – Quels sont les moyens ou méthodes préconisés pour atteindre ces objectifs ? 

4 – Les objectifs et les moyens au niveau local concordent-ils avec les objectifs et moyens de 
l’union locale, de la fédération, de la confédération ? 

5 – Vos objectifs et les moyens préconisés concordent-ils avec ceux : 
-‐ des autres syndicats ? 
-‐ des entreprises? 
-‐ des collectivités territoriales et des services déconcentrés de l’Etat ? 

 
6 – Sur le plan de l’emploi, des conditions de travail, de la formation, y a-t-il des coopérations 
avec d’autres acteurs ? 
 
7 – Y a-t-il des lieux ou des modalités spécifiques de coopération au niveau territorial ? 
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Annexe	  4	  :	  Evolution	  du	  volume	  d’emploi	  dans	  les	  6	  régions	  automobiles	  
sélectionnées	  

 

Effectifs salariés dans le secteur de la fabrication de matériels de transport, 2000-2013 

 

Source : Insee, Estimations d’emploi 

 

Evolution de l’emploi dans le secteur de la fabrication de matériels de transport, 2000-2013 
(base 100 en 2000) 

 

Source : Insee, Estimations d’emploi 
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Introduction	  
 
L’analyse économique industrielle se focalise traditionnellement sur l’étude des relations entre structures 
industrielles, stratégies et performances des entreprises ou secteurs d’activité. Ce faisant, elle offre un 
éclairage particulier quant aux mutations des systèmes productifs et au rôle que peut y jouer l’innovation 
dans des espaces plus ou moins définis territorialement. Dans ce contexte industriel, les logiques 
d’agglomérations spatiales, d’ancrage territorial et de proximités tissées par les acteurs ne sont pas 
toujours prises en considération. L’objectif de ce chantier est de questionner les liens qui s’expriment 
entre des approches industrielles et des approches territoriales au sein même des modèles ouverts 
d’innovation et plus particulièrement des réseaux d’innovation.  
 
La lecture que nous proposons ici interroge la dynamique techno-industrielle d’une région (la Franche-
Comté) à travers différentes analyses des réseaux d’innovation, l’évolution de leur structure et ses 
implications organisationnelles. Il s’agit, par ce travail, de contribuer à renouveler la pensée et les 
pratiques de conception des politiques publiques d’innovation en offrant de nouveaux outils de 
représentation de la réalité en résonance avec les formes contemporaines plus ouvertes et collaboratives 
de l’innovation. En effet, alors que les analyses sectorielles peinent à mettre en lumière des 
reconfigurations d’activités que les nomenclatures statistiques ne peuvent saisir, l’analyse des réseaux 
sociaux (définis comme l’ensemble des relations reliant des entités, organisations, individus) fait 
apparaître non seulement un changement permanent des structures d’activités, des relations que tissent les 
acteurs, mais aussi une relation à l’espace au-delà des frontières régionales. Ce que nous nous efforçons 
de montrer ici, c’est que ces changements de perspective conduisent à modifier la conception même des 
politiques publiques d’innovation.  
                                                      
1	  	  Fabienne	  PICARD,	  Université	  Bourgogne	  Franche-‐Comté,	  IRTES-‐RECITS,	  UTBM	  
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Notre postulat de base est qu’une des lectures possibles du développement économique régional consiste 
à considérer l’économie comme un ensemble d’interactions qui vont se développer au sein de réseaux. 
Ainsi, au-delà des travaux contemporains sur les formes d’organisation territorialisées liées (ou non) à 
l’innovation, dont rendent compte les notions de clusters (Porter 19902, 19983) et leur déclinaison 
politique sous forme de pôles de compétitivité, ou encore celles de districts industriels (Becatinni 19924), 
de régions apprenantes (Asheim 19965, Morgan 19976, Florida 19957), de milieux innovateurs (Maillat et 
Kebir 19998, Crevoisier et Camagni 20019), et de systèmes régionaux d’innovation (Cooke 200110), nous 
proposons des travaux qui font écho au « tournant relationnel » qui s’est dessiné en géographie 
économique et qui a conduit à focaliser l’analyse sur les « réseaux sociaux » (Dicken and Malmberg, 
200111 ; Bathelt et Glückler, 200212 ; Bathelt et al., 200413) tout en permettant d’apprécier la relation des 
firmes au territoire. 
 

C’est à partir de ce cadrage théorique que nous analysons les évolutions contemporaines de la région 
Franche-Comté. En effet, le territoire franc-comtois a connu, au cours de la dernière décennie, de 
substantielles évolutions quant à la nature des activités qui y sont réalisées. Si ce territoire conserve les 
traits caractéristiques d’un territoire industriel, l’innovation technologique qu’y déploient les acteurs, est 
une source de reconfigurations structurelles que marque l’émergence de nouvelles activités. Elle apparaît 
aussi comme l’occasion d’une mise en œuvre de nouvelles pratiques qui renvoient à des formes 
contemporaines d’innovation ouverte.  
 
Afin d’identifier et de caractériser ces évolutions, notre recherche prend appui sur la méthodologie 
d’analyse statistique des réseaux sociaux (décrite dans la première section). Cette méthodologie est 
appliquée à deux bases de données principales : les projets d’innovation franc-comtois financés par 
BPIFrance de 2007 à 2012 et les projets d’innovation labellisés par le pôle de compétitivité Véhicule du 
Futur sur la période 2006-2013. Afin d’approfondir notre analyse, nous nous appuyons également sur la 
réalisation d’une enquête portant sur l’organisation des activités de transfert de technologies et de 
connaissances, ainsi que sur une série d’entretiens permettant d’aborder la question de la gestion des 
droits de propriété industrielle dans les consortiums d’innovation. La deuxième section présente les 
résultats observés quant aux tendances d’évolution des dynamiques techno-industrielles régionales à 
partir de l’exploitation de la base de données BPIFrance. La troisième section exploite la base de données 
du pôle de compétitivité VdF afin d’intégrer à l’analyse, des réseaux d’acteurs et surtout de leur 
localisation géographique. La quatrième section approfondit l’étude de l’organisation du transfert de 
technologie et la question du management des droits de propriété industrielle dans les projets 
d’innovation collaborative. Enfin, la cinquième section envisage les implications des résultats précédents 
en matière de politique publique d’innovation. 

 

                                                      
2 Porter M.A. (1990). The Competitive advantage of nations. London: MacMillan Press. 
3 Porter M. (1998). Clusters and the new economics of competition. Harvard Business Review, 77-90. 
4 Becatinni G. (1992). Le district marshallien: une notion socio-économique. In Benko et Lipietz (eds), Les régions 
qui gagnent : districts et réseaux. Les nouveaux paradigmes de la géographie économique, PUF. 
5 Asheim B. T. (1996). Industrial districts as ‘learning regions’: A condition for prosperity.   
6 Morgan K. (1997). The learning regions: institutions, innovation and regional renewal, Regional Studies, 31 (5): 
491-503. 
7 Glorida R. (1995). Toward the learning region, Futures, 27(5): 527-536. 
8 Maillat D. et L. Kebir (1999). Learning region et système territoriaux de production, WP 9802a IRER, Université 
de Neuchâtel. 
9 Crevoisier O. et R. Camagni (eds) (2001). Les milieux urbains : innovation, système de production et ancrage, 
Neuchâtel : EDES. 
10 Cooke P. (2001). Regional innovation systems, clusters and the knowledge economy, Industrial and corporate 
change, 10(4): 945-974. 
11 Dicken and Malmberg (2001). Firms in territories, a relational perspectives, Eco. Geo.  
12 Bathelt et Glückler (2002). Toward a relational economic geography, Eco. Geo. 
13 Bathelt et al. (2004). Cluster, knowledge: local buzz, global pipelines and the process of knowledge creation, 
Prog. Hum. Geo. 
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1 L’analyse	  statistique	  des	  réseaux	  sociaux	  :	  un	  outil	  d’analyse	   industrielle	  et	  
territoriale	  

 
La méthodologie de recherche employée repose sur l’analyse statistique des réseaux sociaux (Lazega, 
199814). Notre propos ici est de définir brièvement les caractéristiques de cette méthodologie et d’en 
montrer la pertinence pour l’analyse de la structure techno-industrielle d’une région en appui à 
l’élaboration des politiques régionales d’innovation. 
 
Comme le rappelaient Cohendet et al. (2003)15, l’analyse réseau s’est structurée d’un point de vue 
théorique en trois grandes phrases : l’économie industrielle des réseaux dans les années 80 (Shapiro et 
Varian, 199816), l’économie des interactions dans les années 90 (Shelling, 197817 ; Kirman, 198318), puis 
plus récemment la sociologie des réseaux (Callon, 199919 ; Granovetter, 198520). Issue des travaux de 
Moreno (1934)21 relatifs à la construction de graphes sociaux (c’est-à-dire des représentations graphiques 
des liens regroupant des individus statistiques, appelés sommets ou nœuds), cette dernière a connu un 
véritable engouement au cours des décennies écoulées par le biais de l’analyse des réseaux sociaux.  
 
Ainsi, ce sont bien les outils d’analyse industrielle qui se trouvent renouvelés afin qu’il puisse être tenu 
compte tant des nouvelles formes organisationnelles des activités économiques que des modes 
d’interaction dominant les relations entre les individus. Dès lors, « La notion de réseau devient 
progressivement un outil complet permettant de formaliser et d’analyser l’émergence et la dynamique de 
certaines formes institutionnelles de base de l’économie, des alliances plus ou moins formelles jusqu’à 
l’émergence des structures marchandes » (Cohendet et al., 2003: 17). Dans ce cadre, l’approche par les 
réseaux ouvre, vers une théorie de l’organisation industrielle qui reconnaît l’existence de relations de 
coopération entre les acteurs économiques dans une perspective de création de ressources nouvelles. Elle 
dépasse les débats sur le caractère hybride, complémentaire ou alternatif des réseaux relativement aux 
formes organisationnelles habituelles que sont le marché et la hiérarchie.  
 
L’analyse statistique des réseaux sociaux permet de produire une lecture statistique de la structure techno-
industrielle essentiellement fondée sur la caractérisation de la structure des relations ou liens qui se 
nouent entre les nœuds, c’est-à-dire entre les acteurs d’un même système. Elle conduit à l’élaboration 
d’une visualisation et d’une modélisation des relations sociales sous forme de nœuds (les individus, les 
organisations, les technologies…) et de liens (relations entre ces nœuds). Dans cette approche, ce sont 
bien les interactions entre individus qui sont fondamentales (Mitchell, 196922) et la structure d’un réseau 
s’appréhende à partir de l’étude statistique des relations entre les entités du réseau, établissant ainsi un 
lien avec la sociologie des groupes. Par conséquent, « l’analyse des réseaux sociaux repose sur des 
cartographies issues d’algorithmes permettant de calculer des degrés de force ou de densité entre les 

                                                      
14 Lazega E. (1998). Réseaux sociaux et structures relationnelles, Collection Que Sais-Je ?, n° 3399, Presses 
Universitaires de France. 
15 Cohendet P. Kirman A. J.B Zimmermann (2003). Emergence, formation et dynamique de réseaux, Revue 
d’Economie Industrielle, n°103, 2 et 3e trim. 
16 Shapiro C. et Varian H. R. (1998). Information Rules: A Strategic Guide to the Network Economy. 
17 Schelling Th. C. (1978). Micromotives and Macrobehavior, New-York, NY, Norton ; tr. fr. 1980, La tyrannie des 
petites décisions, Paris, PUF 
18 Kirman A.P. (1983). On mistaken beliefs and resultant equilibria. In: Frydman, R., Phelps, E. (Eds.), Individual 
Forecasts and Aggregate Outcomes. Cambridge University Press, Cambridge. 
19 Callon M. (1999). La sociologie peut-elle enrichir l’analyse économique des externalités ? Essai sur la notion de 
cadrage-débordement. In Foray & Mairesse (eds.), Innovations et performances. Approches interdisciplinaires, Ed. 
Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, Paris. 
20 Granovetter M. (1985). Economic action and social structure: The problem of embeddedness, American Journal 
of Sociology, 91(3): 481-510. 
21 Moreno J. L. (1934). Who shall survive?: A new approach to the problem of human interrelations, Nervous and 
mental disease monograph series, no 58, (pp. 2-20). Washington, DC, US: Nervous and Mental Disease Publishing 
Co, xvi, 441 pages. 
22 Mitchell J. C. (1969). Social Networks in Urban Situations: Analyses of Personal Relationships in Central African 
Towns, Manchester University Press, 378 pages. 
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différents acteurs d’un réseau » (Mercanti-Guérin, 201023). Plus précisément, l’analyse statistique des 
réseaux sociaux permet d’identifier la structure sous-jacente des relations que nouent les acteurs et les 
flux de circulation qu’empruntent les informations (Clark, 200524). Dans cette perspective, il ne s’agit 
plus seulement d’examiner des comportements individuels mais bien de porter l’analyse au niveau de la 
relation elle-même. Ce faisant, l’analyse des réseaux sociaux fournit un cadre pour l’étude des relations 
complexes et des processus d'innovation entre des agents multiples et hétérogènes, des institutions 
sociales et économiques et des possibilités technologiques et institutionnelles endogènes (Spielman, 
200525).  
 
L’approche décrit et analyse les différents modes de relations possibles : interdépendance des nœuds, 
place centrale de certains nœuds, absence de relations créant des « trous » relationnels au sein du réseau, 
fréquence des relations (liens forts versus liens faibles). La force de l’analyse structurale réside dans sa 
capacité à représenter de façon simplifiée, la complexité et la diversité des relations entre acteurs. Cette 
simplification est volontaire puisque l’analyse des réseaux sociaux se veut être une « technique 
d’exploration et de représentation » (Lazega, 1998). Le système d’interdépendance est modélisé en 
prenant en compte l’enchaînement progressif des acteurs au sein d’une structure qui évolue, se contracte 
ou se dilate en fonction de l’activité de ses membres (Mercanti-Guérin, 2010). 
 
Ainsi l’analyse des processus de création-diffusion des innovations technologiques trouve-t-elle une 
forme d’expression renouvelée dans les approches en termes de réseaux. L’innovation y est appréhendée 
comme un processus qui « traverse les institutions, tissant des relations compliquées et inattendues entre 
des sphères d’activités différentes, jouant à la fois sur les relations personnelles, sur le marché, sur le 
droit, sur la science et la technologie » (Callon, 1999). Dans ce phénomène multidimensionnel qu’est 
l’innovation, des interactions liant des agents, des savoirs, des biens se créent progressivement. La notion 
de réseau souligne le caractère collectif, situé, interdépendant de ce processus, renvoyant ainsi aux 
concepts clés de l’analyse évolutionniste du changement technique et mettant à jour les processus 
d’innovation et de diffusion des innovations. En effet, par nature, les réseaux influencent et façonnent le 
transfert de connaissances entre les acteurs, en créant des canaux pour l’échange de connaissances et en 
réduisant le risque inhérent à tout processus d’apprentissage (Uzzi et Lancaster, 200326). L’apprentissage, 
comme le transfert de connaissances, deviennent alors directement fonction du type de liens qui unissent 
les acteurs les uns aux autres (Uzzi et Lancaster, 2003) et la caractérisation de ces liens constitue un 
indicateur du potentiel de diffusion des connaissances. C’est pourquoi, comme nous le verrons dans ce 
qui suit, il est intéressant de compléter l’analyse statistique des réseaux par une analyse de l’organisation 
régionale des activités de transferts de technologies et de connaissances.  
 
D’un point de vue technique, l’analyse statistique des réseaux sociaux distingue deux grandes approches 
en fonction de la nature de ce qui est observé dans les réseaux : les réseaux 1-mode et les réseaux 2-
modes. Les réseaux 2-modes ou réseaux d’affiliation visualisent les relations entre deux ensembles 
distincts de nœuds ou de sommets, quand les réseaux 1-mode se focalisent sur les relations au sein d’un 
ensemble. Nous utiliserons ci-après ces deux approches qui sont très complémentaires et permettent 
d’éclairer des réalités différentes. Par ailleurs, l’apport de cet outil réside dans l’utilisation d’indicateurs 
statistiques permettant de mesurer la centralité des nœuds et ainsi d’identifier la position structurelle d’un 
acteur au sein d’un réseau. Il devient alors possible d’en déduire son rôle au sein du réseau, sa capacité à 
diffuser des informations. Les indicateurs de centralité permettent de définir ce qui rend un nœud plus 
central qu’un autre au regard de différents critères. Puisant dans la théorie des graphes, trois mesures de 
centralité peuvent être calculées : le degré de centralité, la centralité d’intermédiarité et la centralité de 
proximité. 
 
                                                      
23 Mercanti-Guérin M. (2010).Analyse des réseaux sociaux et communautés en ligne : quelles applications en 
marketing ?, Management & Avenir, 2(32) : 132-153. 
24 Clark L. (2005). Networks, society and information in developing countries. Working paper, Wye, Kent: Imperial 
College London. 
25 Spielman D.J. (2005). Innovation systems perspectives on developing-country agriculture: A critical review, 
ISNAR Discussion Paper 2, Washington DC: IFPRI. 
26 Uzzi B. et R. Lancaster (2003). Relational Embeddedness and Learning: The Case of Bank Loan Managers and 
Their Clients, Management Science, 49: 383–399. 
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Le degré de centralité (degree centrality au sens de Freeman) est le nombre de liens que 
possède un nœud. Les entités possédant les degrés les plus élevés du graphe sont les plus 
centrales (Wasserman and Faust 199427). Il s’agit de nœuds ayant une grande visibilité et 
une capacité élevée à faire circuler l'information compte tenu de leur forte connectivité 
aux autres éléments du réseau. 
 
La centralité d’intermédiarité (betweenness centrality) est une mesure basée sur la 
proportion de plus courts chemins passant par un nœud donné. Elle mesure le degré de 
médiation d’un nœud dans les transferts d’information entre deux autres nœuds. La 
centralité d'intermédiarité se focalise sur la capacité d'un nœud à servir d'intermédiaire 
vers les autres nœuds du graphe. On dira qu’une entité située sur un chemin géodésique 
possède une position stratégique dans la cohésion du réseau et dans la circulation de 
l'information, d'autant plus si ce chemin est unique. Plus une entité possède un degré 
élevé d’intermédiarité, plus le réseau est dépendant d’elle et plus grand est son pouvoir de 
contrôle de l’information en circulation.  
 
La centralité de proximité (closeness centrality) est mesurée par l’inverse de la somme 
des distances d’un nœud donné aux autres nœuds du réseau. Elle mesure la centralité d'un 
nœud en se basant sur la taille des chemins qui le lient aux autres nœuds. Cette mesure 
représente donc la capacité d'une entité à se connecter rapidement avec les autres nœuds 
du réseau. Un nœud ayant une grande valeur de centralité de proximité est capable 
d’atteindre la majorité des acteurs du réseau avec un minimum d’effort, c'est-à-dire de 
distance à parcourir dans le réseau (ou le plus court chemin) en prenant en compte les 
liens directs et indirects et ceci dans le but de minimiser le nombre d’intermédiaires. 

 
Nous allons ci-après présenter les résultats de l’application de cette méthodologie à deux bases 
de données relatives à l’innovation technologique en Franche-Comté. Dans un premier temps, 
nous identifions les tendances caractérisant la structure techno-industrielle de la région (stabilité, 
densité) (section 2 – base BPIFrance). Dans un deuxième temps, nous nous intéressons plus 
précisément aux réseaux d’acteurs et à la géographie de certains réseaux territorialisés 
d’innovation (section 3 – base VdF). Compte tenu de la nature des informations disponibles dans 
chacune des bases utilisées, nous n’étions pas en mesure d’exploiter les mêmes sources 
d’information pour explorer l’ensemble de notre problématique. L’intérêt de la base de données 
BPIFrance est d’établir un lien entre domaine technologique et secteur d’application (marché) 
visé par chaque projet d’innovation. Cependant, dans cette base, les projets d’innovation n’ont 
pas vocation à être collaboratifs. Ils sont portés par des acteurs (laboratoires publics de 
recherche, entreprises) qui sont à la recherche de financements publics pour leur projet 
d’innovation. Ces acteurs ayant été anonymisés, nous ne connaissons pas leur localisation 
géographique. La base pôle de compétitivité apporte un éclairage complémentaire en permettant 
d’analyser, pour des domaines technologiques et secteurs d’activité identifiés, les 
caractéristiques institutionnelles des acteurs impliqués dans un projet d’innovation collaborative 
ainsi que leur localisation géographique.  
 

2 Evolutions	   de	   la	   structure	   techno-‐industrielle	  :	   une	   analyse	   à	   partir	   des	  
projets	  d’innovation	  technologique	  (2007-‐2012)	  

 

                                                      
27 Wasserman S. and Faust K. (1994). Social network analysis: Methods and applications, Cambridge University 
Press. 
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2.1 Les	  données	  	  
 
Les données analysées dans cette section sont issues des bases de données de BPIFrance28 pour 
la région Franche-Comté29. En effet, chaque année cette agence finance des projets d’innovation 
déposés par des entreprises ou des laboratoires de recherche localisés dans la région. Une 
sélection des projets est opérée par une commission d’experts qui statue sur l’éligibilité et la 
faisabilité des projets d’innovation présentés. Entre 2007 et 2012, ce sont ainsi 598 projets qui 
ont été soutenus. Comme l’indique le tableau 1 sur la période de référence choisie 2007-2012, le 
nombre de projets soutenus a été divisé par deux mais le montant moyen des financements 
octroyés aux projets soutenus est globalement resté stable30. Il s’agit là d’un choix stratégique 
visant à cibler davantage les aides. Concernant le choix de la période de référence retenue dans 
cette étude, à savoir 2007-2012, il répond à deux objectifs principaux : couvrir des années avant 
et après la crise de 2008 et couvrir une période antérieure à la mise en place de la stratégie 
régionale d’innovation (2010). 

 
Tableau 1 : Présentation de la base de données étudiée 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
# de projets d’innovation financés 151 121 98 83 75 70 
# de bénéficiaires d’une aide 113 91 83 66 59 60 

 
Notre hypothèse est que l’évolution de la structure des réseaux, sans être totalement 
représentative de l’évolution structurelle d’une région, constitue néanmoins un révélateur des 
grandes tendances d’évolution de la structure techno-industrielle d’une région. Ce sont donc 
deux ensembles de réseaux que nous proposons d’analyser : le réseau des domaines 
technologiques (tableau 2a) et le réseau des secteurs d’activité (tableau 2b). L’affiliation d’un 
projet d’innovation à un domaine technologique et à un secteur d’activité est établie par les 
experts de BPIFrance lorsque les demandeurs déposent leur dossier. La notion de secteurs 
d’activité fait référence aux secteurs applicatifs des innovations technologiques rejoignant en 
cela la nomenclature de l’INSEE. Les domaines technologiques représentent quant à eux, les 
différentes technologies utilisées par les entreprises ou les laboratoires de recherche pour 
développer un produit, une fonction, un système. De fait, un domaine technologique peut 
alimenter plusieurs secteurs d’activité économique et un même secteur d’activité peut à son tour, 
solliciter plusieurs domaines technologiques. 
 
Tableau 2a : Nombre de projets d’innovation nouvellement soutenus par an dans les principaux 
domaines technologiques   

Domaines technologiques dont relèvent les 
projets d’innovation 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Mécanique de précision 9 19 9 6 7 9 
Electronique     4 2 
Matériaux métalliques 2      
Matériaux non métalliques 15 13 15    
Machines / Equipements 12 8     

                                                      
28 BPIFrance (BPI Financement et BPI Investissement) a été lancée en juillet 2013. Cette Banque publique 
d’Investissement est un organisme français de financement et de développement des entreprises. Elle regroupe les 
activités d’Oséo et divers fonds d’investissement (CDC Entreprises, le FSI et le FSI Régions). Rappelons que 
l’agence Oséo avait quant à elle été créée en janvier 2005 succédant à l’Anvar (Agence nationale de Valorisation de 
la Recherche), elle-même créée en janvier 1967. 
29 L’étude de cette région a été réalisée dans le cadre d’un projet de recherche visant à accompagner les acteurs 
publics dans l’élaboration de leur stratégie de spécialisation intelligente en 2013-2014. 
30 Les montants ne sont ici pas indiqués pour des raisons de confidentialité. 
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Technologies de mesures 13 6 3 6 7 4 
Physique du signal 2 2 1 2 6 4 
Génie alimentaire 4 7 6 2  4 
Multimédia 5    3 4 
Diagnostics et marqueurs biologiques     5 4 
Génie énergétique/procédés thermiques     1 3 
Systèmes mécaniques     4 4 
Technologies logicielles     11 4 
Génie électrique 2 1 6 2 3 2 
Génie civil 2      
Optiques, photonique  3 2 4 6 3 

 
Tableau 2b : Nombre de projets d’innovation nouvellement soutenus par an dans les principaux 
secteurs d’activité 

Secteurs d’application concernés par les 
projets d’innovation 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Biomédical 13 24 15 27 4  
Technologies médicales     25 11 
Agroalimentaire 7 10 9 3   
Bâtiment 12 4 4 4   
Activités logicielles 8 10 7 10 1  
TIC et Services     3 7 
Environnement 8 4 1 2 2  
Energie 3 5 3  2 1  
Transport 16 30 18 9   

 
Ces tableaux montrent la diversité des domaines technologiques et des secteurs d’application 
concernés par les projets étudiés. On observe que certains domaines technologiques font en 
permanence l’objet de nouveaux projets d’innovation quand d’autres présentent des profils 
d’innovation plus erratiques.  
 
2.2 Les	  résultats	  
 
2.2.1 Une	  densité	  de	  réseau	  qui	  s’amenuise	  	  
 
Une première analyse statistique de ces deux groupes met en évidence une évolution 
significative de la densité des réseaux entre 2007 et 2010. Le tableau 3 résume les statistiques 
descriptives des réseaux 2-modes. On observe que le réseau de 2007 présente un plus grand 
nombre d'arêtes totales (151), la moyenne la plus élevée de degré de nœuds (12) alors que le 
réseau de 2012 présente quant à lui, les statistiques les plus basses. Ainsi la densité des réseaux, 
calculée en divisant le nombre de liens réalisés par le nombre de liens possibles, diminue sur la 
période d’étude (à partir de 0,226 en 2007 à 0,121 en 2012). Des valeurs élevées de densité 
(densité !1) indiquent des réseaux denses donc nourris de nombreuses connexions. Dans le cas 
étudié, la densité du réseau correspond à la mesure de sa cohésion interne et on observe que la 
connectivité du réseau diminue au fil du temps montrant moins de liens entre les nœuds. Le 
degré moyen de nœud passe de 12 en 2007, à 10,36 en 2008 et à 10,25 en 2010. Ceci indique que 
les secteurs et les technologies, sont plus liés en 2007, 2008 et 2010 que ceux en 2011 et 2012. 
L’interprétation de ces résultats permet de souligner une évolution structurelle forte des réseaux 
entre 2007 et 2012 ; les technologies et secteurs de notre échantillon devenant de moins en moins 
interconnectés. 
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Tableau 3: Les statistiques descriptives du réseau 2-modes 
 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
# d’acteurs n (domaines technologiques) 23 22 22 24 25 25 
# d’évènements m (secteurs 
d’applications) 

29 21 25 21 30 23 

# de liens possibles n*m 667 462 550 504 750 575 
# de liens 151 121 98 83 75 70 
Degré moyen d’acteurs 12 

Min 1 
Max 21 

10,36 
Min 3 

Max 16 

7,45 
Min 0 

Max 20 

10,25 
Min 0 

Max 13 

5,20 
Min 0 

Max 13 

4 
Min 0 

Max 13 
Degré moyen d’évènements 12 

Min 2 
Max 25 

9,71 
Min 2 

Max 21 

8,08 
Min 0 

Max 19 

6,57 
Min 0 

Max 16 

4 
Min 0 

Max 16 

4,17 
Min 0 

Max 11 
Densité 0,226 0,261 0,178 0,164 0,100 0,121 

 
2.2.2 Un	  potentiel	  de	  technologies	  diffusantes	  évolutif	  
 
Si la densité est une caractéristique de l'ensemble du réseau, en revanche la centralité est une 
mesure propre à chacun de ses nœuds et qui contribue à caractériser le potentiel31 diffusant d’une 
technologie. Le degré de centralité d’un domaine technologique donne l’étendue des secteurs 
d’application de chaque domaine technologique. Plus le degré de centralité est élevé, plus le 
nombre de secteurs d’application pour la technologie concernée est important. Par conséquent, le 
domaine technologique ayant un fort degré de centralité (domaine de rang 1) est le domaine 
technologique alimentant le plus de secteurs d’application et présentant le potentiel économique 
le plus élevé. A contrario, les domaines d’application ayant un faible degré de centralité irriguent 
moins de secteurs d’application. Les mesures de centralité des domaines technologiques 
(tableaux A et B) et des secteurs d’activité (tableaux C et D) sont présentées en annexe pour 
chacune des six années étudiées. 
 
La variation au niveau du classement (rang) d’un domaine technologique d’année en année peut 
être interprétée soit comme le résultat d’une augmentation du nombre de secteurs d’application 
(lorsqu’une technologie se diffuse dans le tissu économique), soit comme une réduction des 
secteurs d’application (l’usage de la technologie tendant alors à se restreindre à quelques 
secteurs, soit par désaffection des autres secteurs, soit par un phénomène de spécialisation 
croissante). Ainsi, pour plusieurs domaines technologiques, la période d’étude peut être divisée 
en deux : 2007-2009 et 2010-2012. Par exemple, le domaine technologique « mécanique 
générale » est l’un des domaines les plus centraux pour la période 2007-2009 alors qu’il est 
classé en 17e position en 2010. En outre, on remarque que de nouveaux domaines technologiques 
émergent au cours de la période, tels que les «∫technologies de mesures », « mécanique de 
précision » qui présentent le plus haut degré de centralité. 
 
Les mesures de centralité des domaines technologiques de l’échantillon permettent également de 
faire apparaître un certain nombre de cliques, c’est-à-dire de sous-groupes dans lesquels un des 
domaines technologiques assure la connexion entre le reste du sous-groupe. Le domaine servant 
d’intermédiaire entre les membres de la clique peut alors être considéré comme un domaine 
pivot (tels que : technologies de mesures, mécanique de précision, machines et équipements). 
Les domaines technologiques pivots jouent un rôle clé dans la dynamique régionale car ils 
constituent des points d’entrée à partir desquels peuvent se construire des interactions avec 

                                                      
31 On parle ici de potentiel de diffusion dans la mesure où l’étude porte sur des projets d’innovation qui, par 
définition, n’ont pas encore atteint le marché. 
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l’ensemble des domaines technologiques présents par ailleurs. La tendance à la constitution de 
réseaux isolés, amorcée en 2010 se confirme et s’étend en 2012. Il s’agit en 2010 de technologies 
liées au vivant, au secteur médical et à l’agriculture qui amorcent indiscutablement un tournant 
technologique. 
 
La réalisation d’une cartographie des réseaux sociaux permet de visualiser l’évolution des 
connexions entre les domaines technologiques et leurs secteurs d’application de 2007 à 2012 
dans la région Franche-Comté32. Les connexions entre les domaines technologiques sont listées 
dans une matrice d’affiliation ou encore matrice d’adjacence. La matrice d’affiliation est donc un 
tableau contenant deux types de case : des cases avec une valeur de 0 et des cases avec des 
valeurs supérieures ou égales à 1. La valeur 1 signifie par exemple que le domaine technologique 
A alimente les secteurs d’activité 1, 2, et 3 (les valeurs correspondent au nombre de projet). Cette 
matrice d’affiliation tient compte de l’application ou non de la technologie x par le secteur y mais 
aussi du nombre de projets qui utilisent cette technologie. Quand une case prend une valeur 0, 
cela signifie qu’il n’y a aucune relation entre les domaines technologiques et les secteurs 
d’applications. Cette matrice valuée peut être représentée par une matrice binaire dont les 
cellules seront d’une valeur de 1 (existence d’un lien), et 0 (absence de lien). Dans les 
cartographies qui suivent, les carrés correspondent au domaine technologique et les ronds 
représentent le secteur d’activité ; deux secteurs (ronds) ou deux domaines technologiques 
(carrés) ne sont jamais directement liés entre eux dans le graphe 2-modes. 

La comparaison des trois graphiques met clairement en évidence un changement dans la 
structure des réseaux techno-industriels. Ces changements sont de divers ordres (tableau 4). Si 
quelques domaines technologiques conservent une position prépondérante sur la période, 
d’autres tendent à devenir moins centraux, voire à disparaître, quand certains font tout 
simplement leur apparition ou gagnent en degré de centralité sur la période comme par exemple 
des « technologies de mesure » qui renvoient notamment aux importants travaux de recherche 
conduits dans le cadre de l’Institut Femto-ST.   
 

                                                      
32 Pour des raisons de place et d’intérêt nous ne présentons ici que 3 graphiques sur les six années : 2007, 2010 et 
2012. Il s’agit des graphiques les plus caractéristiques, ceux qui apportent le plus d’information. 



92	   	   MSHE	  -‐	  ODIT,	  Rapport	  d'activité	  final	  -‐	  31.10.2015	  

Figure 1 : Visualisation des réseaux 2-modes (secteurs et domaines technologiques) en 2007  

 
Source : BPIFrance 
 

Figure 2 : Visualisation des réseaux 2-modes (secteurs et domaines technologiques) en 2010 

 
Source : BPIFrance 
 

Figure 3 : Visualisation des réseaux 2-modes (secteurs et domaines technologiques) en 2012  

 
Source : BPIFrance 

 
 
Le graphe 2-modes nous a permis d’étudier les relations entre les domaines technologiques et les 
secteurs d’application. En revanche, il ne prend pas en compte les interactions à l’intérieur de ces 
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deux ensembles. Celles-ci seront analysées par la suite dans une approche 1-mode. L’obtention 
du graphe 1-mode est possible en transformant le graphe 2-modes en deux graphes distincts : le 
graphe domaine technologique/domaine technologique (dans ce cas un lien entre deux domaines 
indique qu’ils alimentent tous les deux un même secteur d’activité) ; et le graphe secteur 
d’application/secteur d’application (dans ce cas un lien entre deux secteurs indique qu’une même 
technologie est appliquée à ces deux secteurs en même temps). La figure ci-après montre 
comment s’effectue la transformation d’un réseau 2-modes en réseaux 1-mode. 
 
Figure 4 : transformation d’un réseau 2-modes en un réseau 1-mode 

 
L’analyse des réseaux en 1-mode apporte des informations complémentaires. D’une part, au sein 
d’une entreprise, la plupart des innovations sont liées : elles sont construites à partir 
d’innovations préexistantes et peuvent, par la suite, en générer d’autres (Podolny et Stuart, 
199533). L’identification et l’exploitation des liens entre innovations ou entre technologies, sont 
d’une importance toute particulière quand on cherche à lancer de multiples produits nouveaux 
sur des intervalles de temps réduit. Dès lors, de nombreux auteurs ont tenté de mettre en exergue 
les conditions de la création en continu d’innovations et, plus largement, d’avantages 
concurrentiels temporaires mais renouvelés. D’autre part, l’analyse en 2-modes (domaine 
technologique + secteur) ne permet pas de prendre en considération les liens entre les sommets 
du même type (domaines technologiques et secteurs d’activité). Si notre objectif est bien 
d’évaluer si une technologie est utilisée dans un grand nombre de secteurs, il est utile, en 
revanche, d’analyser le degré de liaison entre les technologies elles-mêmes. La centralité 1-mode 
des technologies représente plutôt une mesure de « qualité collaborative » des technologies. 
Selon Neffke et al. (2011)34, les régions ont tendance à investir dans les technologies qui sont 
liées entre elles et qui s’appliquent à des industries déjà existantes sur le territoire. Les liens entre 
les technologies mettent en évidence la possibilité d’un transfert du savoir d’une technologie à 
une autre.  
 
L’analyse des réseaux sociaux, grâce aux mesures de centralité, nous permet de voir ces relations 
entre les technologies étudiées dans cet article. Deux situations sont possibles. La première 
situation est telle, que l’on peut avoir une technologie liée à un grand nombre de secteurs. Si ces 
secteurs ne sont liés à aucune autre technologie, le degré de centralité 1-mode de cette 
technologie sera égal à 0. En d’autres termes, la qualité collaborative de cette technologie est 
faible. A contrario, la deuxième situation est telle, qu’une technologie liée à un seul secteur lui-
même fortement lié aux autres technologies, aura un degré de centralité 1-mode très élevé. 
 

                                                      
33 Podolny J. M. and Stuart T. E. (1995). A Role Based Ecology of Technological Change, American Journal of 
Sociology, 5: 1224-1260 
34 Neffke F., Henning M., and Boschma R. (2011). How do regions diversify over time? Industry relatedness and the 
development of new growth paths in regions, Economic Geography, 87(3): 237-265. 

Réseau 1 mode des 
domaines technologiques 

Réseau 1 mode des secteurs 
d’application 

Réseau 2 modes ou biparti domaines 
technologiques et secteurs d’application 
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Tableau 4 : Synthèse des évolutions des principaux domaines technologiques 
Domaines technologiques les 
plus centraux sur l’ensemble de 
la période35 

Domaines 
technologiques en 
régression 

Domaines technologiques en 
émergence 

Mécanique de précision Applications 
logicielles 

Diagnostic et marqueurs 
biologiques 

Microélectronique/Electronique Mécanique générale Eco-technologies 
Machines/Equipements Energétique  
Technologies de mesure   
 
Enfin l’analyse comparative des mesures de centralité des secteurs (le degré de centralité et 
l’intermédiarité) permet de compléter l’analyse. Ainsi on observe (tableaux E-F-G-H– annexes) 
que plusieurs secteurs d’activité tels que le Biomédical, Métallurgie et Travail des Métaux, 
Industrie du Bâtiment présentent le même rang pour les deux mesures de centralité : degré de 
centralité et intermédiarité. Un degré d’intermédiarité élevé est un indicateur de la capacité de 
ces secteurs à accéder aux informations et connaissances externes. L'accès à l'information et aux 
connaissances peut augmenter la probabilité du secteur d’utiliser d'autres ressources et de 
développer de nouveaux produits et nouvelles connaissances en les intégrant aux produits et 
connaissances existants. 
 
En considérant le réseau des domaines technologiques dont les nœuds sont les technologies, et 
les liens sont les applications communes de ces technologies, nous trouvons que la plupart des 
domaines technologiques ont le même rang selon les mesures de centralité (degré de centralité, 
intermédiarité) utilisées dans cette étude. Il en découle que les domaines technologiques ayant le 
plus haut degré d’intermédiarité sont des technologies présentant une grande étendue 
technologique (en termes d’applications). 
 
En conclusion, l’analyse diachronique met en avant des processus divergents, tantôt d’ancrage 
« historique » de certains domaines technologiques, tantôt présentant une certaine volatilité. De 
nouveaux domaines technologiques émergent, modifiant la structure techno-industrielle de la 
région, mais parallèlement les champs d’activité déployés résultent de l’évolution des secteurs 
historiques qui intègrent des technologies de pointe à des activités traditionnelles. Par ailleurs, 
les domaines technologiques les plus diffusants sont également ceux qui offrent une bonne 
qualité collaborative. Les domaines technologiques développés dans la région ne renvoient pas à 
des technologies monosectorielles ; bien au contraire ces domaines présentent un portefeuille 
d’application bien diversifié, ce qui offre une certaine souplesse dans un contexte de 
spécialisation. Ces résultats impliquent des questionnements quant aux processus de 
gouvernance susceptibles de favoriser l'émergence et le développement de ces activités.  
 

3 Territorialité	  des	  réseaux	  d’innovation	  	  
 

Afin de prolonger l’analyse précédente, nous nous intéressons à la structure des relations qui se 
nouent entre les éléments constitutifs (acteurs, projets) d’un réseau territorialisé d’acteurs 
innovants et engagés dans des projets collaboratifs d’innovation dans un domaine particulier : 
celui des transports et de la mobilité. Depuis une décennie, l’accent a été mis sur l’existence de 
modèles ouverts d’innovation (Chesbrough, 200336), modèles qui sont le plus souvent présentés 
comme la réponse organisationnelle face à la complexité technologique et à l’incertitude 
                                                      
35 Il s’agit là de domaines technologiques que l’on peut qualifier d’historiques pour la région. 
36 Chesbrough H. (2003). Open innovation, Boston Mass, Harvard Business School Press. 
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marchande (Rodet-Kroichvili et al., 201437). Pour autant, il est légitime de questionner la réalité 
et la structure de ces formes d’organisation : pour ce faire nous prendrons appui sur les pratiques 
de travail collaboratif entre les acteurs du système régional d’innovation (entreprises, 
laboratoires de recherche, organismes intermédiaires) telles qu’elles apparaissent au sein des 
pôles de compétitivité. D’autre part, nous questionnerons la dimension spatiale de ces réseaux et 
in fine leur capacité à impacter un territoire 38. Dans cette section, l’objectif est donc à la fois 
d’investiguer la dimension spatiale des réseaux afin de mieux comprendre leur ancrage territorial 
mais également d’étudier les types d’acteurs impliqués dans ces réseaux. 
 
Pour ce faire, nous avons appliqué la méthodologie d’analyse des réseaux sociaux aux données 
caractérisant les projets d’innovation développés au sein du pôle de compétitivité Véhicule du 
Futur. Les formes de proximité qui émergent de l’analyse statistique des réseaux noués dans le 
cadre de ce pôle de compétitivité sont interrogées.  
 
3.1 Les	  données	  
 
L’analyse statistique porte sur la base de données des projets collaboratifs labellisés par le pôle 
de compétitivité Véhicule du Futur. Ce pôle birégional (Alsace/Franche-Comté) s’intéresse à 
l’offre de solutions de mobilité urbaine et périurbaine innovantes impliquant des véhicules 
communicants, intelligents, sobres et sécurisés. L’analyse porte sur la période 2006-2013. Sont 
identifiés le nom des organisations impliquées dans les projets d’innovation (porteurs et 
partenaires), leur adresse postale, leur type institutionnel (entreprise, recherche, autre) et le 
montant du financement public octroyé au projet. 268 projets sont étudiés, impliquant 698 
organisations différentes.  
 
3.2 Les	  résultats	  
 
3.2.1 Un	  réseau	  de	  faible	  densité	  
 
Une première analyse descriptive indique qu’en moyenne, sur la période, un projet implique 9 
organisations (degré moyen de projets) et une même organisation est impliquée dans 44 projets 
différents (degré moyen des organisations). Le calcul de la densité du réseau fait apparaître une 
faible densité (0,01) au sens où le nombre de liens observés entre les organisations est nettement 
inférieur au potentiel théorique de liens. Autrement dit, les acteurs sont moins liés entre eux 
qu’ils ne pourraient l’être, d’autant que rappelons-le, nous considérons ici des réseaux 
convergents vers une même thématique techno-industrielle. La faiblesse de ce maillage constitue 
un premier indice de la difficulté qu’éprouvent les acteurs pour mener à bien des projets 
collaboratifs. On voit bien qu’il s’agit là de pratiques nouvelles et non systématiques. Nous 
allons dans un premier temps explorer les caractéristiques de ces réseaux d’innovation. Par la 
suite, nous nous interrogerons sur le rôle exercé par les droits de propriété industrielle dans ce 
contexte collaboratif (cf. point 4.2.). 
 

                                                      
37 Rodet-Kroichvili N. Picard F. Cabaret K. (2014). New Insights into Innovation: The Business Model Approach 
and Chesbrough’s Seminal Contribution to Open Innovation. Innovations – Journal of Innovation Economics and 
Management. 
38 Les résultats de cette recherche ont été présentés lors du colloque ASRDLF qui s’est tenu en juillet 2014 à Marne-
La-Vallée : Fabienne Picard et Sana Mrizak, « La dynamique de proximité dans les pôles de compétitivité : une 
approche par l’analyse des réseaux sociaux ». Il s’agit là d’une première étape que viendra enrichir l’analyse 
comparative des autres pôles des compétitivités de la région pour laquelle nous ne sommes pas encore en mesure de 
présenter des résultats.	  



96	   	   MSHE	  -‐	  ODIT,	  Rapport	  d'activité	  final	  -‐	  31.10.2015	  

Tableau 5 – Caractérisation structurelle des réseaux  

 
 
 
3.2.2 .	  Des	  acteurs	  pivots	  issus	  de	  la	  recherche	  publique	  
 
L’analyse statistique des réseaux sociaux concerne les 10 organisations les plus centrales du pôle de 
compétitivité. Elle met en évidence une structuration organisée autour d’acteurs spécifiques : les 
laboratoires de recherche publique travaillant sur cette thématique (Femto-ST, IRTES), des grandes 
entreprises (PSA, Faurécia) et des laboratoires connexes. Cela étant, il s’agit là d’organisations fortement 
mobilisées dans ce domaine. Les laboratoires de recherche et universités exercent un rôle central et 
permettent non seulement de lier les différents acteurs entre eux dans le cadre de projets d’innovation, 
mais ils sont également de réels vecteurs de transmission/distribution de connaissances voire de contrôle. 
En effet, l’homogénéité des trois indicateurs de centralité confère un contenu aux réseaux en termes de 
contrôle et transfert d’information. La centralité des laboratoires de recherche par rapport aux entreprises 
peut en partie s’expliquer par le fait que, là où sur le territoire on compte quelques grands laboratoires de 
recherche sur cette thématique qui de fait apparaissent incontournables dans les projets d’innovation 
collaborative, il y a une multitude d’entreprises et de PME qui, sans être absente des projets, 
n’apparaissent pas comme centrales.  
 
Tableau 6 – Mesure de centralité des organisations les plus centrales 

 
 
 
3.2.3 La	  concentration	  géographique	  des	  relations	  
 
L’analyse de la répartition géographique des 10 organisations les plus centrales met en évidence une 
concentration des acteurs en Nord Franche-Comté et Sud Alsace avec finalement assez peu d’irrigation 
sur l’ensemble du territoire régional. On tient là une limite que nous n’avions pas pu mettre en avant dans 
l’étude précédente (section 2), à savoir l’existence de limites géographiques inhérentes à l’effet diffusion 
et l’absence de superpositions stricte entre les réseaux techno-industriels et une zone géographique. Ainsi, 
non seulement l’espace des interactions ne couvre pas l’ensemble de la région, mais en outre il s’ouvre 
sur d’autres régions avec lesquelles les acteurs partagent un intérêt commun pour ce domaine d’activité. 
La spécialisation si elle s’accompagne d’une relativement faible diffusion intrarégionale, s’ouvre en 
revanche vers d’autres régions avec lesquelles elle partage ce domaine d’activité. Ainsi la structure des 
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réseaux n’est-elle pas seulement le reflet de la proximité géographique des acteurs, mais également d’une 
proximité thématique ou d’activité. 
 
Tableau 7 : Répartition géographique des organisations impliquées dans le réseau 
collaboratif du PVF : niveau Pays 

 
 
Tableau 8 : Répartition géographique des organisations impliquées dans le réseau 
collaboratif du PVF : découpage au niveau de la région 

 
 
Tableau 9 : Localisation des 10 organisations les plus centrales 

 
 
Ainsi au travers des réseaux, c’est bien davantage une logique d’activités qui se dessine qu’une logique 
d’organisation territoriale. Cette conclusion questionne ce que peut être le niveau d’action pour l’acteur 
de la politique régionale d’innovation. Une politique trop régionalisée peut amoindrir les effets de 
synergie thématique qui se créent autour de réseaux techno-industriels dont les ramifications dépassent 
par nature les frontières territoriales d’une région. Elle peut en outre, favoriser des redondances entre les 
régions. Paradoxalement, on peut se demander si l’ancrage territorial doit être considéré non pas comme 
un point d’entrée structurant de la politique d’innovation mais davantage comme un résultat attendu des 
aides octroyées. On retrouve assez clairement le débat quant au rôle d’une politique d’innovation entre 
politique industrielle et politique régionale. Et il semble que dans une approche réseau, une politique 
strictement régionale ne puisse pas être suffisante au regard notamment de la taille des régions françaises.  
 
 

4 Implications	  organisationnelles	  et	  managériales	  
 
4.1 Zoom	  sur	  les	  transferts	  de	  technologies	  et	  de	  connaissances	  
 
Un des points d’intérêt du travail collaboratif réside dans la capacité d’apprentissage des acteurs et dans 
les flux de connaissances susceptibles de se créer lors d’un projet collaboratif. Ce type de situation peut 
s’observer au-delà de ce qui se produit au sein d’un pôle de compétitivité où, d’une certaine manière les 



98	   	   MSHE	  -‐	  ODIT,	  Rapport	  d'activité	  final	  -‐	  31.10.2015	  

relations sont relativement encadrées. Nous avions montré dans un article antérieur (Hamza et al., 201139) 
que l’émergence de projets collaboratifs au sein d’un pôle de compétitivité pouvait prendre appui sur les 
contacts noués antérieurement hors de tout contexte institutionnel. Aussi est-il intéressant d’étudier la 
façon dont s’organise régionalement l’activité de transfert de technologies et de connaissances entre les 
différents acteurs, ce qui fait écho à des préoccupations d’actualité (cf. travaux de la commission Beylat-
Tambourin). Par transfert de technologies et de connaissances, nous entendons l’activité qui consiste à 
aller chercher auprès de partenaires extérieurs ou à offrir (essentiellement sous forme marchande) à des 
partenaires extérieurs, des technologies et/ou des connaissances. Dépassant le cadre de préoccupations 
régionales, ce questionnement sur l’organisation et l’efficacité du transfert de technologies et de 
connaissances est en effet porté au niveau national, par le double constat de la difficulté de promouvoir 
l’innovation auprès des PME et de la faiblesse relative des créations d’entreprises issues de la recherche. 
Dans ces conditions, la question du rôle des organismes de transfert de technologie implantés 
régionalement se pose.  
 
L’analyse de la littérature sur les théories économiques de l’innovation permet de mettre en avant deux 
visions du positionnement des organismes de transfert de technologies et de connaissances (désormais 
OTT) dans les mécanismes de transfert. Une conception séquentielle/linéaire du processus d’innovation, 
fait jouer aux OTT un rôle d’intermédiation. Les OTT s’imposent comme le chaînon manquant entre les 
entreprises et les laboratoires. Leur rôle est alors de faire le lien entre des acteurs qui sont supposés ne pas 
ou mal se connaître. Dans cette perspective, le repérage des résultats (et non des compétences) produits 
par les laboratoires et non valorisés, tout comme l’identification des besoins, des attentes au niveau des 
entreprises, constituent les activités de base pour les OTT. Ici l’action des OTT se fait en aval du 
processus de production de connaissances. Dans une vision plus systémique de l’innovation, le rôle des 
OTT se complexifie. D’intermédiaires, ils deviennent intégrateurs en amont du processus et leur rôle va 
être de palier les défaillances systémiques en fluidifiant la circulation des informations entre les acteurs 
du processus d’innovation, en réduisant l’incertitude et les risques de comportements opportunistes grâce 
notamment à l’instauration de règles de partage des droits de propriété intellectuelle. 
 
 
4.1.1 Les	  données	  	  
 
Pour investiguer cette problématique, la méthodologie de recherche déployée a consisté en la réalisation 
d’une série de trois enquêtes en ligne auprès des trois groupes d’acteurs concernés40 : entreprises, 
laboratoires publics de recherche, organismes de transfert. L’objectif de ce recueil d’informations était 
d’identifier les mécanismes de transfert utilisés par les acteurs, les points forts et les points faibles du 
système en place dans la région Franche-Comté.  
 
4.1.2 Les	  résultats	  
 
Concernant les entreprises (1 189 interrogées, 222 répondantes), on constate qu’à peine une sur trois se 
déclare concernée par un transfert de technologies ou de connaissances en 2010 ou 2011. Cette réponse 
est d’autant plus fréquente que la taille de l’entreprise (effectifs salariés) augmente. Pour ces entreprises, 
le transfert passe par la veille et les projets de recherche partenariaux plus que par tout autre mécanisme. 
Le transfert apporte des compétences complémentaires permettant à l’entreprise d’innover, de se 
diversifier. Ce transfert est plus fréquemment réalisé avec d’autres entreprises qu’avec des laboratoires de 
recherche publique. Dans ce dernier cas, le transfert se déroule plutôt avec des acteurs de proximité. Les 
attentes en matière d’accompagnement sont de l’aide financière (et autre) et une clarification des 
processus et structures d’accompagnement. Par ailleurs, un nombre important d’entreprises déclare ne pas 

                                                      
39 Hamza-Sfaxi N. Hussler C. Picard F. (2011). Pôle de compétitivité : créateurs ou révélateurs de projets 
coopératifs d’innovation ?. Dans F.S. L. Resmini et A. Torre (eds.), Competitivita Territoriale: Determinanti e 
Politiche, Franco Angeli, Milan, Presses de l'AISRE, Italie, pp. 243-264. 
 
40 Pour construire ces enquêtes, un groupe de travail a été mis en place associant aux chercheurs de la MSHE C.N. 
Ledoux, les représentants de l’Etat en Région (DIRRECTE, DRRT), du Conseil régional, ainsi que des acteurs du 
transfert, des pôles de compétitivité, des SAIC. 
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être concerné par le transfert. Ces entreprises considèrent qu’elles n’ont pas besoin du transfert, qu’elles 
sont trop jeunes pour être concernées ou que de toute façon elles n’ont pas les moyens financiers pour 
bénéficier de ce type d’activité. Pour certaines, le 
transfert est même antinomique avec la protection des savoirs-faire quand d’autres indiquent ne pas 
vraiment connaître ce qu’est le transfert. Pour autant 23 % de ces entreprises indiquent qu’elles pourraient 
développer un projet nécessitant du transfert dans les prochaines années. 
 
Au niveau des laboratoires de recherche (44 contactés, 26 réponses obtenues, 24 concernés par le 
transfert), ils indiquent majoritairement faire du transfert. Ce transfert est surtout un transfert de 
connaissances (plus que de technologie) qui s’appuie sur des mécanismes connus et maîtrisés des 
chercheurs (recherche contractuelle, communication avec publications, conseils, expertise, 
coencadrement de thèses). De fait, peu de start-up émanent en définitive de la recherche publique. Les 
laboratoires confirment que le tîansfert se fait en direction de partenaires locaux ou régionaux et plus le 
laboratoire est grand, plus l’étendue géographique du transfert peut être lointaine. Ces laboratoires 
prennent souvent en charge le transfert en mobilisant leurs propres ressources et soulignent l’insuffisance 
de ces ressources pour assurer de telles activités. 
 
Quant aux OTT (30 contactés, 26 répondants, 24 concernés), on observe qu’ils couvrent une diversité 
d’activité de transfert : les principales activités déclarées sont un soutien opérationnel, une mise en 
relation des acteurs (entreprises et laboratoires), auxquelles s’ajoutent des activités d’information. 
Certains OTT proposent presque toutes les activités (notamment les pôles, les SAIC, l’incubateur, l’IPV), 
quand d’autres réalisent des activités plus réduites (PFT, RI-FC par exemple) ou plus spécialisées (ARIST 
ou INPI autour de la propriété intellectuelle). L’analyse de la répartition des activités par acteurs conduit à 
mettre en avant le rôle spécifique que les pôles de compétitivité peuvent être amenés à jouer dans ces 
processus. 
 
La confrontation des résultats des trois enquêtes met en évidence un premier dysfonctionnement : alors 
que l’activité de mise en relation des laboratoires et des entreprises apparaît particulièrement développée 
d’après les OTT, une demande non négligeable de renforcement de cette activité est formulée tant au 
niveau des laboratoires de recherche que des entreprises. Plus que l’activité en tant que telle, c’est bien 
ses modes d’expression qui sont à interroger. Par ailleurs, les entreprises qui, actuellement, ne font pas de 
transfert sont également fortement demandeuses d’informations facilitatrices du transfert ainsi que d’aides 
opérationnelles. Il en est de même pour les entreprises déjà engagées dans des actions de transfert ainsi 
que pour les laboratoires de recherche. Enfin, laboratoires et entreprises semblent également attendre un 
renforcement des supports en matière d’accompagnement à la propriété intellectuelle de la part des OTT. 
La propriété intellectuelle apparaît le plus souvent comme un élément difficile à maîtriser notamment 
pour les PME. C’est pourquoi il nous est apparu intéressant d’approfondir ce point afin d’apprécier le rôle 
joué par les droits de propriété industrielle dans les consortiums d’innovation. 
 
4.2 Le	   management	   des	   droits	   de	   propriété	   intellectuelle	   dans	   un	   système	   d’innovation	  

ouvert	  	  
 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, l’innovation ouverte est de plus en plus fréquemment 
présentée comme une forme incontournable d’organisation du processus d’innovation renvoyant au 
constat que « les idées valorisables peuvent venir de l’intérieur comme de l’extérieur de l’entreprise et 
peuvent également atteindre le marché à partir de l’intérieur comme de l’extérieur de l’entreprise » 
(Chesbrough, 2003: 47). Or ces nouvelles configurations organisationnelles, en favorisant les flux de 
connaissances et d’informations entre les entreprises, tendent à brouiller les frontières des entreprises et à 
questionner les modalités de management des droits de propriété intellectuelle. Rappelons que le 
management des droits de propriétés intellectuelles (DPI) couvre les droits d’auteur (protégeant les 
œuvres de l’esprit), les titres de propriété industrielle (brevets, marques, dessins et modèles industriels) 
mais aussi les certificats d’obtention végétale, qui peuvent se combiner pour offrir une diversité de 
protection des créations de l’industrie. 
 
L’objectif de cette sous-section est de questionner la relation dialectique qui se tisse entre le 
développement croissant de ces formes ouvertes ou collaboratives d’innovation et la gestion des droits de 
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propriété industrielle au sein même des consortiums d’innovation. Il s’agit d’analyser dans quelle mesure 
ces derniers constituent un levier (Pénin, 201141) ou bien une entrave à l’innovation ouverte notamment 
pour les PME (cas le moins fréquemment étudié dans la littérature). En effet, la mise en place et la gestion 
des DPI dans le cadre de l’innovation collaborative peut être problématique du fait non seulement de 
relations éventuellement conflictuelles entre les partenaires (e.g. résiliation du contrat de la collaboration), 
mais également du fait des caractéristiques mêmes des droits de propriété intellectuelles (e.g. 
imperfection de la protection qu’ils génèrent, complexité ou coût de leur mise en oeuvre,…).    
 
4.2.1 Les	  données	  
 
Il s’agit dans ce projet de compléter ces premiers résultats d’une part, en focalisant davantage l’analyse 
sur des acteurs institutionnels (SATT, pôle de compétitivité) et des entreprises de taille moyenne et 
d’autre part, en mettant en perspective la dimension territoriale à travers l’analyse de l’impact de la 
proximité géographique. Pour ce faire, nous avons établi un guide d’entretien à destination des SATT 
nouvellement mises en place et des PME identifiées comme centrales dans notre étude des réseaux du 
pôle Véhicule du Futur. En effet, ces nouveaux acteurs du paysage national du transfert de technologies 
sont au cœur même de cette problématique puisqu’ils ont vocation à favoriser les relations entre les 
acteurs de l’innovation et la valorisation de leur activité.  
 
Pour ce faire, nous avons procédé à deux séries d’entretiens semi-directifs, d’une part auprès des acteurs 
institutionnels de la région Franche-Comté et des régions limitrophes (SATT, Pôles de compétitivité), 
d’autre part auprès des entreprises (PME) ayant un rôle central dans les projets du pôle de compétitivité 
VdF. Au total, ce sont 15 entretiens qui ont été conduits. 
 
4.2.2 Les	  résultats	  
 
Les premiers résultats permettent de souligner que les DPI peuvent être davantage assimilés à un système 
institutionnel favorable aux grandes entreprises. En effet, d’une part ces dernières ont un pouvoir de 
négociation et un positionnement concurrentiel qui leur permettent d’imposer leurs conditions aux 
entreprises de taille plus petite ; d’autre part, ces entreprises disposent généralement des compétences 
favorisant la maîtrise du processus contractuel. Ainsi l’asymétrie communément admise entre petites et 
grandes entreprises perdure-t-elle dans la gestion des DPI attachée aux projets collaboratifs d’innovation. 
Contrairement aux conclusions récentes de la littérature dans ce domaine (Pénin, 2011), les droits de 
propriété industrielle semblent être davantage révélateurs de conflits entre les parties prenantes et de 
dissonances organisationnelles qu’éléments de coordination entre les acteurs. 
 
Une première analyse permet de mettre en lumière la diversité de forme d’innovation ouverte. Dans leur 
rapport pour l’INPI (Innovation collaborative et propriété intellectuelle), Saunière et al. (2012)42 
distinguent trois situations, reprenant en cela les travaux de Chesbrough : l’innovation collaborative 
inside-out (« la structure collabore avec des acteurs extérieurs pour mettre sur le marché et valoriser 
l’innovation développée en interne »), l’innovation collaborative outside-in (« la structure fait appel à des 
acteurs extérieurs pour intégrer leurs connaissances à ses projets de recherche ») et l’innovation 
conjointe (« la structure collabore de façon interactive avec des partenaires, par un échange de 
connaissances pour mettre au point une innovation »). Les auteurs ont interrogé un panel d’entreprises 
(notamment de grandes entreprises) afin d’identifier leur mode de gestion de la PI dans un contexte 
d’innovation collaborative. 
 
Nous nous sommes donc intéressés aux PME impliquées dans un processus d’innovation conjointe dans 
le cadre des projets d’innovation développés dans le pôle de compétitivité VdF. Globalement ce sont les 
mêmes remarques qui sont formulées par les entreprises interrogées. De façon quasi systématique les 
PME apparaissent plutôt mal à l’aise avec le monde de la propriété industrielle et se sentent plutôt 

                                                      
41 Pénin J. (2011). Le brevet d’invention comme instrument de coordination de l’innovation ouverte, Dans P. Corbel 
et C. Le Bas (eds), Les nouvelles fonctions du brevet : approches économiques et managériales, Economica. 
42 Saunière J.C. et al. (2012). Innovation collaborative et propriété intellectuelle, Rapport INPI, novembre, 120 
pages. 
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désarmées. Ces entreprises sont relativement peu actives en matière de dépôt de brevet : soit parce que les 
technologies qu’elles développent ne s’y prêtent pas (logiciels, procédés), soit parce que la nature de leur 
activité sous forme de sous-traitance ne le permet pas, soit parce qu’elles estiment que le brevet n’est pas 
une protection adaptée, qu’elles ne pourront de toute façon pas se défendre en cas de litiges et qu’il n’est 
pas dans leur intérêt de divulguer leurs connaissances technologiques dans un document brevet qui sera 
mis à la portée de tous.  
 
Par ailleurs, elles considèrent comme pénalisant et insécurisant le fait de ne pas avoir de service juridique 
en mesure de prendre en charge la gestion des droits de propriété industrielle. De fait, elles interrogent 
l’incertitude qui plane, avant tout dépôt de brevet, quant à sa valeur juridique et expriment un besoin 
d’accompagnement pour préparer au mieux l’analyse d’antériorité et répondre au rapport de recherche. 
Cette situation ne les incite pas à déposer des brevets. De plus, elles gardent l’image d’un processus 
coûteux, chronophage à toutes les phases (rédaction de la demande de brevet, entretien du brevet, gestion 
de la vie du brevet).  
 
Dans les projets collaboratifs, les entreprises soulignent que, le plus souvent, la question des DPI est 
réglée dès le début du projet. Une situation conflictuelle dans ce domaine peut mettre en danger la 
réalisation d’un projet d’innovation. On peut noter que l’obtention d’un accord est plus aisée lorsqu’il y a 
une complémentarité entre les technologies développées ; cette complémentarité permet d’identifier plus 
clairement les apports respectifs. En revanche, la finalisation d’accords est plus difficile lorsque les 
consortiums sont pilotés par une grande entreprise.  
 
Enfin, certaines entreprises tendent à considérer que l’innovation collaborative n’est pas une panacée. En 
particulier le travail avec les universités semble périlleux tant les rythmes et objectifs de celles-ci peuvent 
être éloignés de ceux d’une PME. De plus, n’ayant pas forcément prise sur la composition des 
consortiums, elles considèrent qu’il y a un risque non négligeable qu’y soient impliqués des « passagers 
clandestins » dont les ambitions ne sont pas forcément claires.  
 
Plusieurs éléments sont par ailleurs mis en avant par les acteurs supports de l’innovation qui permettent 
de caractériser la situation de la propriété intellectuelle en Franche-Comté. Tout d’abord, ils confirment la 
prise de conscience qu’ont les PME, du caractère potentiellement stratégique du dépôt de brevets et de 
l’intérêt de questionner en amont la valorisation des brevets (afin de ne pas breveter sans une réflexion 
préalable approfondie). De plus, ils constatent globalement une évolution plutôt positive de la capacité 
des PME et de la recherche académique à travailler ensemble. 
 
Cependant, de nombreux obstacles semblent encore présents et contribuent à freiner l’innovation 
collaborative. Ces obstacles relèvent davantage des pratiques que des outils juridiques disponibles. Tout 
d’abord les PME ont tendance à ne pas anticiper suffisamment en amont la réflexion qui doit 
accompagner une démarche de protection par la propriété industrielle. Ensuite, le coût global de la 
protection reste élevé. Plus fondamentalement, les contrats types souvent utilisés (imposés) par les 
grandes entreprises ou les instituts de recherche ne sont pas forcément adaptés (trop complexes) et leur 
adaptation peut être chronophage. Enfin les processus de transfert de propriété intellectuelle peuvent être 
complexes dans des configurations multitutelles.  
 
En définitive, une attention particulière devrait être accordée aux nouvelles pratiques d’open innovation 
qui se développent afin d’encourager les bonnes pratiques et de faciliter davantage l’instauration de 
relations de confiance entre les acteurs impliqués. 
 

5 Implications	  en	  matière	  de	  politique	  régionale	  d’innovation	  	  
 
L'application de l'analyse des réseaux sociaux à l'élaboration de politiques et leur évaluation restent 
encore très limitées et à ce jour sont essentiellement circonscrites à trois champs de réflexion (van der 
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Valk et Gijsbers, 201043) : les réseaux de collaboration, les réseaux de communication et les réseaux de 
technologies. Or, dans le cadre de la mise en œuvre des stratégies de spécialisation intelligente (désormais 
RIS3) orchestrée par l’Union européenne44, il nous semble intéressant de questionner les apports de cette 
approche à une gouvernance nouvelle de l’innovation en région dans une perspective d’evidence-based 
policy (Héraud, 201445).  
 
L’introduction d’une analyse de réseaux sociaux dans une réflexion en matière de politique publique 
d’innovation se fait à un double niveau. Il s’agit dans un premier temps de considérer le soutien public à 
la construction et au renforcement des organisations réticulaires. A cela s’ajoute l’idée que l’action 
publique peut consister à soutenir le développement des technologies les plus diffusantes, prenant appui 
sur des acteurs en réseau.  
 
5.1 Vers	  une	  politique	  d’open	  innovation	  ?	  
 
L’un des six axes stratégiques de la Stratégie régionale d’Innovation de la Franche-Comté (2007-2012) 
visait au renforcement des partenariats et des collaborations entre les acteurs de l’innovation afin de 
faciliter les échanges d’informations, de connaissances, voire le partage de compétences entre les acteurs 
du système régional d’innovation. Les travaux que nous avons conduits confirment l’intérêt de cet axe 
stratégique tout en révélant des faiblesses. Ces faiblesses sont de trois ordres. 
 
La première faiblesse révélée par l’analyse réseau concerne la structure des réseaux : on observe sur la 
période, une baisse de leur densité, une réduction de la diversité des acteurs impliqués. Les données que 
nous avons utilisées ne permettent pas de rechercher les causes de cette évolution. Il est clair que la crise 
de 2008 a eu un impact majeur en contraignant les entreprises à resserrer leur politique de développement 
de projets innovants, notamment les PME. Pour autant, nous ne sommes pas en mesure d’identifier 
d’autres causes potentielles. In fine, même si les relations entre les acteurs de la recherche et les 
entreprises ont progressé sur le plan qualitatif, les PME régionales semblent ne pas être entrées 
pleinement dans l’ère de l’open innovation.  
 
Par ailleurs, l’absence de fluidité dans les échanges entre les acteurs fait écho à une autre faiblesse, celle 
de l’organisation des acteurs intermédiaires, support au transfert de technologies et de connaissances. 
L’organisation des activités de transfert de technologies et de connaissances en restant calquée sur une 
vision linéaire du processus d’innovation, ne peut contribuer à soutenir le développement de l’open 
innovation. En effet, le soutien à une politique d’open innovation des entreprises requiert une vision plus 
intégrée et systémique des activités d’innovation. Il en découle la nécessité non seulement de rendre plus 
lisibles ces activités d’accompagnement, mais également de les restructurer autour d’une définition claire 
des missions de chacun. De même s’avère-t-il nécessaire de trouver un équilibre entre des organismes 
ayant une vocation généraliste et des organismes d’accompagnement plus spécialisés soit thématiquement 
soit sectoriellement ?  
 
Parmi l’accompagnement spécifique, une attention particulière semble devoir être accordée à la question 
de la gestion de la propriété intellectuelle. En effet, les politiques d’ouverture des entreprises sont 
indissociables d’un renforcement de leur stratégie de protection. Contrairement à une idée reçue, plus 
l’entreprise s’ouvre sur l’extérieur, plus elle a besoin de sécuriser son patrimoine intellectuel. La gestion 
des droits de propriété intellectuelle est donc une question cruciale mais difficile à appréhender pour les 
PME. On voit bien au travers de l’enquête que nous avons conduite, que la propriété intellectuelle, et plus 
particulièrement dans les cas que nous avons étudiés, la propriété industrielle, peut être un frein à la 
participation à des projets collaboratifs d’innovation et que sa gestion est particulièrement inégale selon la 
taille des acteurs en présence dans les consortiums.  

                                                      
43 Van der Valk T. and G. Gijsbers (2010). The use of social network analysis in innovation studies: Mapping actors 
and technologies. Innovation: Management, Policy & Practice, 12(1): 5-17. 
44 La Commission européenne a fait de la présentation de leur stratégie de spécialisation intelligente une condition 
ex ante d’ouverture des négociations des programmes opérationnels (2014-2020) avec les régions. 
45 Héraud J-A (2014). La politique européenne de développement régional et le concept de spécialisation 
intelligente: smart specialisation strategy. WP. 
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Or cette question de la gestion des droits de propriété intellectuelle peut s’avérer indissociable de la mise 
en œuvre de la stratégie de spécialisation intelligente dont l’un des objectifs est de soutenir le 
développement de l’activité des entreprises et de leurs marchés au niveau  international.  
 
Autrement dit, il semble difficile d’imaginer une RIS3 efficace sans un accompagnement spécifique des 
PME en matière de propriété intellectuelle. Cette aide ne concerne pas uniquement l’élaboration d’une 
stratégie de protection (par les brevets, mais aussi les marques, dessins et modèles, voire par le droit 
d’auteur) mais également un soutien à la mise en œuvre des stratégies de défense à un niveau 
international des brevets d’invention.   
 
5.2 Contributions	  à	  l’élaboration	  de	  la	  RIS3	  
 
5.2.1 Une	  approche	  de	  la	  RIS3	  par	  la	  connectedness	  
 
Rappelons que la Stratégie de Spécialisation intelligente des régions (RIS3) répond à une volonté de la 
Commission européenne de soutenir le développement régional par l’innovation, l’existence d’une RIS3 
étant une condition ex ante de la négociation des PO-FEDER. La caractérisation de la stratégie de 
spécialisation intelligente (RIS3) prend appui sur les travaux de Foray et al. (200946) et vise à faciliter le 
changement structurel et l’émergence de clusters susceptibles de générer des externalités 
d’agglomération, des économies de variétés et des spillovers localisés (OCDE, 2012). Plus précisément, 
elle vise à accroître la capacité d'une économie régionale à générer de nouveaux domaines de 
spécialisation en prenant appui sur la découverte de nouveaux domaines d'opportunité et de la 
concentration des ressources publiques et des compétences dans ces domaines (Foray, 201347). Il s’agit 
bien pour l’acteur public d’identifier de nouvelles technologies, porteuses des meilleures opportunités 
entrepreneuriales locales à moyen et à long terme (McCann et Ortega-Argilés, 201148) et de parvenir à 
une utilisation efficiente et optimale des ressources publiques. Dans cette perspective, les acteurs publics 
sont invités à prioriser leurs investissements en R&D et innovation en direction de domaines spécifiques 
dans lesquels peuvent se construire des clusters d’activités différenciatrices régionalement. Ces domaines 
d’activités spécifiques peuvent émerger d’un processus de découverte entrepreneuriale et doivent être 
dotés d’une certaine masse critique et d’un potentiel de diffusion au sein du territoire (connectedness).  
 
D’un point de vue opérationnel, il importe donc d’identifier des projets d’envergure portés par les 
entreprises de la région qui permettent d’atteindre ces objectifs et de développer des activités pour 
lesquelles la région dispose d’une avance technologique, de ressources et compétences privées et 
publiques. La spécialisation intelligente se concrétise ainsi par l’identification de domaines techno-
économiques dans lesquels une région pourrait se spécialiser en prenant appui sur une masse critique 
(potentiel entreprises–laboratoires de recherche pour l’activité concernée), des effets diffusants 
(proximités, externalités) et ce afin de générer un avantage concurrentiel de niveau mondial. La sélection 
de ces domaines de priorité régionale en nombre limité doit tenir compte d’un certain nombre de critères 
définis par la Commission européenne, à savoir (Godin, 201349) mobiliser le potentiel de recherche et 
d’innovation (infrastructures, compétences) pour le faire correspondre aux besoins et capacités du 
marché ; construire une masse critique en développant des liens entre les secteurs existants dans la région 
et en soutenant une diversification vers des domaines spécialisés ; promouvoir les partenariats au sein de 
la quadruple hélice (universités et centres de recherche, entreprises, secteur public et société civile) et 
développer les synergies et coopérations entre régions, notamment limitrophes.  
 

                                                      
46 Foray D., David P. A. and Hall B. H. (2009). Smart specialization. The concept. Knowledge Economists Policy 
Brief, n° 9, June 2009, 5 pages. 
47 Foray D. (2013). The economic fundamentals of smart specialization, Ekonomiaz, 83(2): 55-82. 
48 McCann P. and Ortega-Argilés R. (2011). Smart specialisation, regional growth and applications to EU 
Cohesion Policy, Economic Geography Working Paper, Faculty of Spatial Sciences, University of 
Groningen. 
49 Godin P. (2013). Politique de Cohésion 2014-2020 : Stratégie de Recherche et d’Innovation pour une 
spécialisation intelligente SRI-SI, ARITT Centre. 
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5.2.2 Construire	  une	  RIS3	  en	  intégrant	  les	  évolutions	  techno-‐industrielles	  des	  économies	  régionales	  	  	  
 
L’application de la notion de spécialisation à la stratégie d’innovation des régions européennes a fait 
l’objet d’un certain nombre de critiques (y compris de la part de ses fondateurs (Foray, 201550). Certaines 
critiques s’inscrivent en prolongement des réflexions de Boschma et Wending (200751)52 qui indiquaient 
« It is neither regional diversity (which involves too large cognitive distance) nor regional specialization 
per se (resulting in too much cognitive proximity), but regional specialization in related variety that 
enhances real innovations ». Ces auteurs soulignent la nécessité d’une diversification favorisant la 
complémentarité entre les activités connexes ou associées entre secteurs dans une région comme éléments 
support de la diffusion des connaissances (Boschma, 201353). Il est alors possible de définir un degré de 
parenté (relatedness) lorsque les secteurs partagent des compétences complémentaires. En conséquence, 
l'innovation n'est pas associée à des niveaux élevés de spécialisation ou de diversité mais à des niveaux 
élevés de proximité cognitive et de diffusion de connaissances entre les organisations locales ou 
régionales (Boschma et Immarino, 200954 ; Frenken et al. 200755). 
 
L’analyse par les réseaux sociaux proposée ici, nous semble être en capacité de répondre aux objectifs de 
la RIS3 tout en tenant compte des critiques formulées par Boschma et al. En effet, en identifiant les 
domaines technologiques les plus centraux, c’est-à-dire dans le contexte de notre étude ayant un potentiel 
de diffusion dans plusieurs secteurs d’activités, on est en mesure d’opérer une sélection des domaines 
technologiques tout en conservant une variété d’applications. En mettant l’accent sur le potentiel de 
diffusion des technologies comme élément de sélection des domaines de spécialisation, ce sont bien les 
transferts de connaissances interindustriels qui transitent par les externalités (Jacob, 1969)56 et créent une 
« related variety  selon lequel «  some sectors are more related than others, and will generate relatively 
more Jacobs externalities » (Frenken et al., 2007) . 
 
Ainsi l’apport d’une analyse statistique des réseaux sociaux à la construction d’une stratégie de 
spécialisation intelligente57 est de mettre en lumière le caractère multisectoriel de technologies 
développées dans une région, région en l’occurrence connue essentiellement pour être industrielle et où 
dominent l’industrie automobile, la microtechnique et l’énergie. Or, si les domaines technologiques qui 
alimentent ces secteurs d’activités sont bien présents, ils ne sont pas les seuls. D’autres technologies 
émergent notamment dans le domaine médical (marqueur, photonique) et agroalimentaire. De plus, cette 
analyse met en évidence l’évolution des technologies les plus diffusantes58. Elle souligne que les 
domaines technologiques qui en 2007 avaient le plus fort potentiel de diffusion ne sont plus diffusants à 
partir de 2011 pour la plupart d’entre eux, marquant une évolution substantielle du potentiel de diffusion 
des domaines technologiques. Seuls quatre domaines historiques restent diffusants en 2011 et 2012 : la 
mécanique de précision, microélectronique/électronique, machines/équipements, technologies de 
                                                      
50 Foray D. (2015). Smart Specialization: Opportunities and Challenges for Regional Innovation Policy, Routledge. 
51 Boschma R.A. and R. Wenting (2007). The spatial evolution of the British automobile industry: Does location 
matter? Industrial and Corporate Change, 16 (2), pp. 213-238. 
52 En montrant que l’industrie automobile britannique disposait d’un taux de survie plus important si sa région 
d’implantation était dotée de secteurs complémentaires, Boschma et Wending (2007) nous rappellent qu’il est 
illusoire d’imaginer qu’un territoire axe son développement sur une seule spécialité. 
53 Boschma R. (2013). Constructing regional advantage and smart specialization: comparison of two European 
policy concepts, Papers in Evolutionary Economic Geography 1322, Utrecht University. 
54 Boschma R. and Iammarino S. (2008). Related variety, trade variety and regional growth in Italy. Papers in 
Evolutionary Economic Geography, n°0802, Utrecht University, Section of Economic Geography. 
55 Frenken K. Van Oort F. and Verburg T. (2007). Related Variety, Unrelated Variety and Regional Economic 
Growth. Regional Studies, 41: 685–697 
56 Dans cette perspective, l’innovation n’est pas le fruit d’une spécialisation poussée d’industries sur un même 
territoire, mais bien au contraire la résultante de la proximité d’industries diversifiées. 
57 On peut souligner que les résultats de cette analyse statistique se sont trouvés, par ailleurs, confirmés en 
mobilisant deux autres approches méthodologiques. Une approche empirique de découverte entrepreneuriale 
conduite par l’acteur public régional avec l’appui notamment des pôles de compétitivité et qui a permis aux acteurs 
régionaux de formuler des propositions de projets phares. Une analyse qualitative des fréquences d’apparition des 
mots-clés dans la base de données BPIFrance. 
58 Rappelons que le caractère diffusant d’une technologie est évalué à partir de la structure des relations ou liens qui 
se nouent entre les domaines technologiques et les secteurs d’activités. 
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mesures, tandis que d’autres domaines apparaissent (par exemple les diagnostics et marqueurs 
biologiques).  
 
Il ressort de ce travail que les principales recommandations méthodologiques en matière de construction 
de la RIS3 sont d’une part, la pertinence d’une lecture de la structure techno-industrielle de la région en 
termes de réseaux sociaux, d’autre part la nécessité d’une lecture diachronique afin que les choix de 
l’acteur public puissent dépasser la prise en compte des domaines technologiques historiques et intégrer 
des évolutions technologiques en émergence susceptibles d’alimenter de nouvelles trajectoires de 
développement industriel et territorial. 
 
Cela étant, on notera qu’une des limites dans la construction de la RIS3 concerne la focalisation sur 
l’innovation, le marché, donc sur les phases aval du processus d’innovation. Ce faisant, il s’agissait 
clairement de combler un manque dans ce domaine. Pour autant, il conviendrait d’établir des passerelles 
plus systématiques avec la stratégie H2020 et plus globalement avec les défis sociétaux majeurs des 
prochaines décennies, notamment les défis environnementaux et énergétiques. 
 
 
5.3 	  Politiques	  régionales	  d’innovation	  et	  de	  recherche	  et	  transition	  durable	  
 
Cette question a été au cœur de la 5e Ecole d’été du Réseau de Recherche sur l’Innovation59 qui s’est 
tenue à Belfort du 28 au 31 août 2013. Organisée sur le thème « Les politiques publiques d’innovation et 
de recherche au défi de la transition durable », il s’est agi de questionner le processus de transition vers 
une économie durable dont les modes de production, de distribution et de consommation seraient à faible 
intensité en carbone, plus économes en ressources naturelles, moins impactant d’un point de vue 
environnemental, tout en étant plus équitables socialement. Aujourd’hui, la question qui se pose est de 
savoir comment favoriser cette transition durable compte tenu de l’importance des facteurs de 
verrouillage intrinsèques aux systèmes actuels. Comment faire en sorte que les orientations de la RIS3 
intègrent ces défis ? 
 
Les travaux académiques actuels sur la transition durable soulignent que la transition est un processus de 
transformations structurelles, multiniveaux, long et lent porté par des innovations au niveau des grandes 
fonctions sociétales que sont les transports, la communication, l’énergie, l’habitat, l’alimentation, la 
santé… Ces innovations ne concernent pas seulement l’introduction de nouvelles technologies, mais 
également le développement de nouveaux marchés, l’émergence de nouvelles pratiques et de nouveaux 
usages, la création d’infrastructures, la mise en place de formes nouvelles de régulation, voire d’une autre 
culture. On voit bien là tout l’intérêt de construire un lien étroit entre RIS3 et H2020.  
 

 
                                                      
59 Ce Réseau de Recherche sur l’Innovation (http://rrifr.univ-littoral.fr) créé en 2007 à l’initiative de chercheurs en 
économie de l’innovation, vise à favoriser le développement des connaissances académiques dans le domaine de 
l’innovation et de la transition durable et à intensifier les liens entre le monde de la recherche et de l’entreprise. 
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Les travaux présentés lors de l’Ecole d’été montrent que nombreux exemples permettent de 
questionner la place de l’innovation dans les processus de changement en cours, interrogent le 
rôle de l’acteur public et l’émergence de formes nouvelles de gouvernance. Quatre conférences 
plénières animées par des chercheurs de renommée internationale ont eu lieu : Frank Geels, 
Professeur en Innovation et Transition durable à l’Université de Manchester et Président du 
Réseau de Recherche sur la Transition durable a proposé une conférence sur « Socio-technical 
transitions to sustainability: The multi-level perspective and policy implications » ; Uwe 
Cantner, Professeur d’Economie à l’Université Friedrich Schiller de Jena et à l’Université du 
Sud-Danemark/Odense est intervenu sur le thème « Entrepreneurship policy » ; Koen Frenken, 
Professeur d’Economie de l’Innovation et du Changement technologique, Directeur du Centre de 
Recherche en Innovation de Eindhoven a proposé une synthèse des recherches développées dans 
le courant de l’« Evolutionary Economic Geography » ; et Maria Savona, Professeur associé en 
Management à l’Université de Sussex, SPRU a conclu ces conférences autour de la question 
« What makes regions "smart"? ».  
 
Par ailleurs, ce sont 34 présentations en sessions spéciales (dont 16 de doctorants – incluant 8 
doctorants d’universités étrangères) qui ont pu être discutées, et la table ronde de clôture sur le 
thème « Innovations durables, villes et régions intelligentes » a permis de faire dialoguer 
industriels, acteurs publics et universitaires autour de la question des politiques publiques 
territorialisées (au niveau des villes, des régions) d’innovation durable et intelligente. L’Ecole 
d’été a par ailleurs, été l’occasion d’encourager de jeunes chercheurs pour la qualité de leur 
communication au travers de l’attribution d’un Prix Jeunes Chercheurs décernés conjointement à 
Josefine Diekhof de l’Université Friedrich Schiller de Jena (Allemagne) pour son article « Do 
entrants increase incumbents' R&D activity? – Escaping the lock-in & spurring technological 
change towards sustainability - the case of the automotive industry » et à Chelsea Tschoerner de 
l’Université de Technologie de Munich (Allemagne) pour son article « Sustainable mobility in 
city regions – exploring the role of discourse in institutional change ». 
 
Finalement, une sélection de ces travaux a fait l’objet de deux numéros spéciaux dans la revue 
Innovations. 
 

                                                    
http://www.cairn.info/revue-innovations-2015-1.htm#memo    
http://www.cairn.info/revue-journal-of-innovation-economics-2015-1.htm 
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6 Travaux	  réalisés	  dans	  le	  cadre	  du	  projet	  ODIT	  
 
0.	  Posters,	  communications	  
 
Picard Fabienne, Elouaer-Mrisak Sana, Hamza-Sfaxi Nafaa, 2014, La dynamique de proximité dans les 
pôles de compétitivité : une approche par l’analyse des réseaux sociaux. Colloque ASRDLF, Marne-la-
Vallée (France), 7-9 juillet. 
 
Elouaer-Mrisak Sana, Picard Fabienne, 2014, Clusters and Smart specialization Strategy: 
evidence from a network analysis, Regional Studies Association Conference, Izmir, Turquie, 
June 16-18. 
 
Elouaer-Mrisak Sana, Picard Fabienne, 2014, Detecting technological specialization in regions 
using social network analysis – the case of Franche-Comte region, 2nd International Conference 
of Geography of Innovation, Utrecht, January 23-25. 
 
Elouaer-Mrisak Sana, Picard Fabienne, 2013, Building a smart specialisation in regions using 
network analysis method: the case of Franche-Comté region. Ecole d’été du Réseau de 
Recherche en Innovation, Belfort (France), 28-31 Août 2013. 
 
Elouaer-Mrisak Sana, Picard Fabienne, 2013, Detecting technological specialization in regions 
using network analysis : the case of Franche-Comté region. Workshop international ARS’13 
Networks in Space and Time : models, data collection and applications , Rome, June 20-22. 
 
1.	  Articles	  dans	  une	  revue	  à	  comité	  de	  lecture	  
 
Rodet-Kroichvili Nathalie, Picard Fabienne, Cabaret Katy, 2014, New Insights into Innovation: 
The Business Model Approach and Chesbrough’s Seminal Contribution to Open Innovation. 
Innovations – Journal of Innovation Economics and Management. 
 
Picard Fabienne, Elouaer-Mrisak Sana, 2016, Dynamique technologique et politique régionale 
d’innovation : l’apport de l’analyse statistique des réseaux sociaux. Soumission en cours dans Innovations 
– Revue d’Economie et de Management de l’Innovation. 
 
Elouaer-Mrisak Sana, Picard Fabienne, 2016, Smart Specialization Strategy: a network analysis 
approach of technological relatedness among sectors. Soumission en cours dans European 
Planning Studies. 
 
2.	  Chapitres	  dans	  un	  ouvrage	  
 
Picard Fabienne, 2014,  Innovation ouverte et propriété industrielle. Dans Boutillier S. et al. 
(eds) Principes d’Economie de l’Innovation, Peter Lang Ed. 
 
3.	  Direction	  d'un	  ouvrage	  collectif	  
 
Picard Fabienne (ed), 2015, Politiques d’innovation durable, n° spécial Innovations-Revue 
d’économie de l’innovation et management, vol. 1, n°46/2015 
 
Picard Fabienne (ed), 2015, Innovation nexus, policies and strategies, special issues, Innovations 
– Journal of Innovation Economics and Management, vol. 1, n°16/2015. 
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7 Annexes	  chantier	  MOPIT	  
 
 
 
Tableau A: Top 20 des domaines technologiques (1-mode) selon leur degré de centralité, (2007-2009)  
 

2007 2008 2009 

Domaines Technologiques CD Domaines Technologiques CD Domaines Technologiques CD 
Applications Logicielles 21  Microélectronique 16  Mécanique Générale 16 
 Mise en œuvre Matériaux Non 
Métalliques (MAT) 

20  
Automatique/Transitique/Optimisation 
(Mesure) 

16  Applications Logicielles 14 

 Mécanique Générale 19  Mise en Œuvre Matériaux 
Métalliques (MAT) 

15  Mise en œuvre Matériaux Non 
Métalliques (MAT) 

14 

 Mise en œuvre Matériaux Métalliques 
(MAT) 

17  Mécanique de Précision (MECA) 15  Machines/Equipements (MECA) 13 

Automatique/Transitique/Optimisation 
(Mesure) 

17  Mécanique Générale 15 Mise en Œuvre Matériaux Métalliques 
(MAT) 

13 

 Matériaux Non Métalliques (MAT) 16  Machines/Equipements (MECA) 14  Microélectronique 13 
 Energétique (GPROC) 16 Technologie de Mesure 14  Ingénierie 13 
 Microélectronique 16  Logiciels de Base 14  Mécanique De Précision (MECA) 12 
 Mécanique de Précision (MECA) 15  Génie Chimique (GPROC) 13  Génie Electrique (GPROC) 10 
 Machines/Equipements (MECA) 15  Matériaux Non Métalliques (MAT) 13  Energétique (GPROC) 10 
 Transport du Signal/Communication 
Electronique (ELEC)  

13  Ingénierie (INGE) 12  
Automatique/Transitique/Optimisation 
(Mesure) 

7 

Logiciels de Base 13  Applications Logicielles 12  Matériaux Non Métalliques (MAT) 7 
 Multimédia (INFO) 12  Physique du Signal (ELEC) 9  Physique Du Signal (ELEC) 6 
 Technologie de Mesure 10  Mise en Œuvre Matériaux Non 

Métalliques (MAT) 
8  Génie Alimentaire (GPROC) 4 

 Génie Electrique (GPROC) 10  Génie Electrique (GPROC) 8  Génie Chimique (GPROC) 4 
 Matériaux Métalliques (MAT) 9  Procédés Pharmaceutiques (GPROC) 6  Optique (ELEC) 2 
 Physique du Signal (ELEC) 8  Optique 6  Multimédia (INFO) 2 
 Génie Civil (GPROC) 8  Génie Alimentaire (GPROC) 5 Technologies de Mesure 1 
 Ingénierie (INGE) 6  Génie Cellulaire et Moléculaire 

(BIOTEC) 
3  Génie Cellulaire et  Moléculaire 

(BIOTEC) 
1 

Procédés Physiques (GPROC) 6 Energétique (GPROC) 3 Logiciels De Base (INFO) 1 
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Tableau B: Top 20 des domaines technologiques (1-mode) selon leur degré de centralité, (2010-2012) 
 

2010 2011 2012 

Domaines Technologiques CD Domaines Technologiques CD Domaines Technologiques CD 
 Matériaux Non Métalliques (MAT) 20  Optique/Photonique (ELEC) 13  Mécanique de Précision 

(MECA) 
13 

 Mise en Œuvre Matériaux Non 
Métalliques (MAT) 

17  Mécanique de Précision (MECA) 13  Matériaux Métalliques / 
Technologies et Procédés 
(MATER) 

10 

 Applications Logicielles (INFO) 17  Matériaux Non Métalliques / 
Technologies et Procédés 
(MATER) 

12 Technologies de Mesures 8 

 Automatique/Transitique/Optimisation 
(Mesure) 

17  Physique du Signal (ELEC) 11  Machines/Equipements 
(MECA) 

7 

 Microélectronique (ELEC) 16  Machines/Equipements (MECA) 11  Physique du Signal (ELEC) 7 
 Technologies de Mesure (Mesure) 15 Technologies de Mesures 10  Optique/Photonique (ELEC) 6 
 Logiciels de Base (Info) 15  Technologies Logicielles pour 

Applications & Services 
Informatiques (TIC) 

10  Génie Electrique (ELEC) 5 

 Physique du Signal  14  Diagnostics et Marqueurs 
Biologiques (SANTE) 

9  Technologies Logicielles 
pour Applications & 
Services Informatiques 
(TIC) 

5 

 Mécanique de Précision (MECA) 14  Matériaux Métalliques / 
Technologies et Procédés 
(MATER) 

7  Diagnostic et Marqueurs 
Biologiques (SANTE) 

4 

 Mise en œuvre Matériaux Métalliques 
(MAT) 

13  Outils de Recherche Biologiques 
et Pharmaceutiques (SANTE) 

7  Electronique (ELEC) 4 

 Optique (ELEC) 13  Ingénierie (TIC) 6  Génie Alimentaire (AGRO) 4 
 Procédés Pharmaceutiques (GPROC) 12  Electronique (ELEC) 6  Matériaux Non Métalliques 

/ Technologies et Procédés 
(MATER) 

4 

 Génie Immunologique (BIOTEC) 12  Multimédia (INFO) 3  Multimédia (TIC) 4 
 Génie Electrique (GPROC) 12  Génie Electrique (ELEC) 3  Outils de Recherche 

Biologiques et 
Pharmaceutiques (SANTE) 

4 

 Energétique (GPROC) 9  Eco Technologies & Procédés 
(RISK) 

2  Systèmes Mécaniques 
(MECA) 

4 

 Machines/Equipements (MECA) 8  Génie des Procédés Chimiques 
(CHIM) 

2  Génie Energétique et 
Procédés Thermiques 
(ENER) 

3 

 Ingénierie (INGE) 8  Applications Logicielles (INFO) 1  Développement 
Thérapeutique (SANTE) 

2 

 Mécanique Générale (MECA) 6  Génie Energétique et Procédés 
Thermiques (ENER) 

1  Génie Civil (BTP) 2 

 Génie Alimentaire (GPROC) 3  Systèmes Mécaniques (MECA) 1  Transport du Signal (TIC) 2 
Génie Biologique (BIOTEC) 
 

2 Mise en Œuvre Matériaux 
Métalliques (MAT) 

1 Eco Technologies & 
Procédés (RISK) 

1 
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Table C: Top 20 des domaines technologiques (1-mode) selon leur degré d’intermédiarité, (2007-2009) 
 

2007 2008 2009 

Domaine Technologique CB Domaine Technologique CB Domaine Technologique CB 

Mise en œuvre Matériaux Non 
Métalliques (MAT) 

0,145
9 

Technologies de Mesures 0,166
2 

Mécanique Générale 0,146
8 

Applications Logicielles 0,125
9 

Automatique/Transitique/Optim
isation (Mesure) 

0,115
9 

Mise en œuvre Matériaux Non 
Métalliques (MAT) 

0,104
6 

Machines/Equipements 0,094
2 

Mécanique de Précision 0,113
9 

Applications Logicielles  0,097
3 

Mécanique Générale 0,076
4 

Microélectronique 0,077
8 

Machines/Equipements 0,060
7 

Technologies de Mesures 0,029
6 

Matériaux Non Métalliques 0,056
3 

Microélectronique 0,050
3 

Mise en œuvre Matériaux 
Métalliques (MAT) 

0,025
1 

 Procédés Pharmaceutiques 
(GPROC) 

0,040
9 

Génie Electrique 0,022
2 

Automatique/Transitique/Optim
isation (Mesure) 

0,025
1 

Applications Logicielles 0,029
3 

Mécanique de Précision 0,020
3 

Matériaux Non Métalliques 0,018
8 

Génie Chimique (GPROC) 0,024
7 

Mise en œuvre Matériaux 
Métalliques (MAT) 

0,016
4 

Energétique 0,018
8 

Matériaux Métalliques 0,020
5 

Ingénierie 0,016
4 

Microélectronique 0,017
1 

Mécanique Générale 0,020
5 

Matériaux Non Métalliques 0,012
5 

Mécanique de Précision 0,013
8 

Machines/Equipements 0,013
0 

Energétique 0,007
5 

Applications Logicielles 0,009
0 

Physique du Signal 0,011
1 

Automatique/Transitique/Optim
isation (Mesure) 

0,002
0 

Transport du 
Signal/Communication 
Electronique (ELEC) 

0,008
3 

Mise en œuvre Matériaux Non 
Métalliques (MAT) 

0,010
3 

Génie Alimentaire (GPROC) 0,000
0 

Multimédia  0,006
5 

Optique 0,005
6 

Technologies de Mesures 0,000
0 

Physique su Signal 0,003
5 

Applications Logicielles  0,004
8 

Génie Cellulaire et  Moléculaire 
(BIOTEC) 

0,000
0 

Génie Electrique 0,001
0 

Ingénierie 0,003
5 

Physique du Signal 0,000
0 

Mise en œuvre Matériaux 
Métalliques 

0,000
0 

Génie Alimentaire (GPROC) 0,000
0 

Génie Biologique 0,000
0 

Génie Alimentaire (GPROC) 0,000
0 

Génie Cellulaire et  Moléculaire 
(BIOTEC) 

0,000
0 

Génie Chimique (GPROC) 0,000
0 

 
 



 
Table D: Top 20 des domaines technologiques (1-mode) selon leur degré d’intermédiarité, (2010-2012) 

2010 2011 2012 
Domaine Technologique CB Domaine Technologique CB Domaine Technologique CB 

Machines/Equipements 0,1542 Machine/Equipements 0,1051 Mécanique de Précision 0,1372 

Matériaux Non 
Métalliques 

0,1414 Mécanique de Précision 0,0815 Machine/Equipements 0,0349 

Optique 0,0791 Technologies de Mesures 0,0543 Matériaux Métalliques 0,0315 

Automatique/Transitique/
Optimisation (Mesure) 

0,0624 Applications Logicielles 0,0543 Technologies de Mesures 0,0252 

Matériaux Non 
Métalliques 

0,0364 Physique du Signal 0,0417 Physique du Signal 0,0198 

Applications Logicielles  0,0340  Optique/Photonique 0,0417 Technologies Logicielles pour 
Applications & Services 
Informatiques 

0,0072 

Microélectronique 0,0319 Matériaux Non Métalliques 0,0272 Génie Electrique 0,0066 

Physique du Signal 0,0244 Matériaux Métalliques 0,0036 Mise en œuvre de matériaux 
non métalliques 

0,0019 

Matériaux Métalliques 0,0215 Diagnostiques et Marqueurs 
Biologiques 

0,0000 Diagnostiques et Marqueurs 
Biologiques 

0,0000 

Logiciels de Bases 0,0066 Ingénierie 0,0000 Développement Thérapeutique 0,0000 

Technologies de Mesures 0,0039 Multimédia 0,0000 Energétique 0,0000 

Ingénierie 0,0037 Electronique 0,0000 Génie Alimentaire 0,0000 

Energétique 0,0014 Microélectronique 0,0000 Outils de Recherche 
Biologiques et 
Pharmaceutiques (SANTE) 
 

0,0000 

Procédés Pharmaceutiques 0,0000 Applications Logicielles 0,0000 Génie Civil 0,0000 

Génie Immunologique 0,0000 Energétique 0,0000 Systèmes Mécaniques 0,0000 

Transport du 
Signal/Communication 
Electronique (ELEC) 
 

0,0000 Systèmes Mécaniques 0,0000 Transport du Signal 0,0000 

Génie Biologique 0,0000 Mise en œuvre matériaux 
métalliques 

0,0000 Multimédia 0,0000 

Génie Alimentaire 0,0000 Eco Technologies & Procédés 
(RISK) 

0,0000 Eco Technologies & Procédés 
(RISK) 

0,0000 
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Tableau E: Top 20 des secteurs d’activité (1-mode) selon leur degré de centralité (2007-2009) 

2007 2008 2009 
Secteur CD Secteur CD Secteur CD 
 Bâtiment (INDUS) 25  Biomédical (SVIE) 21  Transport (EQUIP) 19 
 Biomédical (SVIE) 24  Industrie 

Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

17  Produit Grand Public 
(CONSO) 

18 

 Transport (EQUIP) 23  Transport (EQUIP) 16  Plastiques-Caoutchoucs 
(INDUS) 

16 

 Produit Grand Public 
(CONSO) 

23  Produit Grand Public 
(CONSO) 

16 Métallurgie-Travail des 
Métaux (INDUS) 

15 

 Industrie 
Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

20  Bâtiment (INDUS) 13 Industrie Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

12 

 Métallurgie-Travail des 
Métaux (INDUS) 

19  Environnement (EQUIP) 12  Thermique (EQUIP) 12 

 Plastiques-Caoutchoucs 
(INDUS) 

19  Emballage-Conditionnement 
(CONSO) 

12  Electronique  (TIC) 12 

 Environnement (EQUIP) 17  Métallurgie-Travail des 
Métaux (INDUS) 

11  Biomédical (SVIE) 11 

 Tertiaire Professionnel (TIC) 14  Mesure-Contrôle (EQUIP) 11  Bâtiment (INDUS) 11 
 Activités Logicielles (TIC) 12  Bois-Papier (INDUS) 10  Energie (INDUS) 10 
 Arts Graphiques (CONSO) 12  Agroalimentaire (SVIE) 9  Emballage-Conditionnement 

(CONSO) 
10 

 Travaux Publics (INDUS) 12  Activités Logicielles (TIC) 9  AGROALIMENTAIRE 
(SVIE) 

9 

 Electronique  (TIC) 11 Arts Graphiques (CONSO) 8  Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (CONSO) 

9 

 Tertiaire Grand Public (TIC) 11  Pharmacie-Bio-industrie 
(SVIE) 

6  Electrotechnique (EQUIP) 9 

 Agroalimentaire (SVIE) 10  Electronique  (TIC) 6  Céramique (INDUS) 8 
 Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (CONSO) 

10  Matériaux de Construction 
(INDUS) 

6  Manutention (EQUIP) 7 

 Energie (INDUS) 10  Chimie (INDUS) 5  Activités Logicielles (TIC) 5 
 Mesure-Contrôle (EQUIP) 9  Télécommunications (TIC) 5  Mesure-Contrôle (EQUIP) 2 
 Agriculture (SVIE) 8  Tertiaire Professionnel (TIC) 5  Environnement (EQUIP) 2 
 Céramique (INDUS) 8  Energie (INDUS) 4  Tertiaire Grand Public (TIC) 2 
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Tableau F: Top 20 des secteurs d’activité (1-mode) selon leur degré de centralité (2010-2012) 

2010 2011 2012 

Secteur CD Secteur CD Secteur CD 
 Biomédical (SVIE) 16  Industrie Mécanique- 

Processus Industriel (MECA) 
16 Industrie Mécanique- 

Processus Industriel (MECA) 
11 

 Transport (EQUIP) 14  Technologies Médicales 
(SANTE) 

14 Technologies Médicales 
(SANTE) 

10 

 Industrie 
Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

12  Electronique (ELEC) 7 Electronique (ELEC) 10 

 Bâtiment (INDUS) 12  Matériaux de Construction 
(BTP) 

7 Pharmacie-Bio-industrie 
(SANTE) 

7 

 Plastiques-Caoutchoucs 
(INDUS) 

11  TIC Et Services (TIC) 7 Emballage-Conditionnement 
(EMBA) 

7 

 Electronique  (TIC) 10  Agriculture- Pêche- 
Aquaculture (AGRO) 

7 Mesure-Contrôle (RISK) 6 

 Manutention (EQUIP) 10  Mesure-Contrôle (RISK) 6 Industrie Alimentaire (AGRO) 5 
 Agroalimentaire (SVIE) 9  Eco Technologies 

Environnementales (RISK) 
6 Télécommunications (TIC) 5 

 Activités  Logicielles (TIC) 7  Métallurgie-Travail des 
Métaux (MATER) 

5 Plastiques-Caoutchoucs 
(MATER) 

5 

 Cosmétologie (SVIE) 7  Manutention (MECA) 5 TIC et Services (TIC) 5 
Emballage-Conditionnement 
(EMBA) 

5  Edition de Logiciels & 
Services Informatiques (TIC) 

5 Manutention (MECA) 5 

 TERTIAIRE 
PROFESSIONNEL (TIC) 

5  Bois-Papier-Impression 
(MATER) 

5 Aérien (TRANS) 4 

 Energie (INDUS) 4  Electrotechnique (ELEC) 4 Métallurgie-Travail des 
Métaux (MATER) 

4 

 Produit Grand Public 
(CONSO) 

3  Industrie Alimentaire 
(AGRO) 

3 Automobile (TRANS) 3 

 Environnement (EQUIP) 3  Automobile (TRANS) 3 Bois-Papier-Impression 
(MATER) 

3 

 Télécommunications (TIC) 2  Mesure-Contrôle (EQUIP) 3 Energies (ENER) 2 
 Agriculture (SVIE) 2  Sécurité (RISK) 2 Matériaux de Construction 

(BTP) 
2 

 Thermique (EQUIP) 2  Biomédical (SVIE) 2 Edition de Logiciels & 
Services Informatiques (TIC) 

1 

 Mesure-Contrôle (EQUIP) 2  Ferroviaire (TRANS) 2 Audiovisuel Multimédia / Jeu 
Vidéo (TIC) 

1 

 Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (MATER) 
(CONSO) 

2  Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (MATER) 

2 Parachimie (CHIM) 0 
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Tableau G: Top 20 des secteurs d’activité (1-mode) selon leur degré d’intermédiarité (2007-2009) 
 

2007 2008 2009 

Secteur CB Secteur CB Secteur CB 

Bâtiment (INDUS) 0,1295  Biomédical (SVIE) 0,2508 Transport (EQUIP) 0,2187 

Produit de Consommation 0,1064 Produits de Consommation 0,1158 Equipements Thermiques 0,1449 

Biomédical (SVIE) 
 

0,1008 Industrie Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

0,0891 Produits de Consommation 0,1336 

Transport (EQUIP) 0,0919 Transport (EQUIP) 0,0535 Electrotechnique (EQUIP) 0,0761 

Industrie 
Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

0,0583 Mesure-Contrôle (EQUIP)  
 

0,0474 Activités Logicielles (TIC) 0,0761 

Tertiaire Professionnel 0,0468 Environnement (EQUIP) 0,0194  Biomédical (SVIE)  0,0429 

Métallurgie-Travail des 
Métaux (INDUS) 

0,0387 Bâtiment (INDUS) 0,0190 Métallurgie-Travail des 
Métaux (INDUS) 

0,0370 

Plastiques-Caoutchoucs 
(INDUS) 

0,0314 Arts Graphiques (CONSO) 0,0145 Plastiques-Caoutchoucs 
(INDUS) 

0,0347 

Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (CONSO) 

0,0271 Industrie Alimentaire 0,0101 Industrie 
Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

0,0141 

Environnement (EQUIP) 0,0257 Emballage-Conditionnement 
(CONSO) 

0,0088 Electronique  (TIC) 0,0121 

Bâtiment (INDUS) 0,0093 Activités Logicielles (TIC) 0,0070 Energie (INDUS) 0,0060 

Arts Graphiques 
(CONSO) 

0,0079 Bois-Papier (INDUS) 0,0104 Emballage-Conditionnement 
(CONSO) 

0,0060 

Génie Civil 0,0074 Chimie (INDUS) 0,0050 Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (CONSO) 

0,0053 

Agroalimentaire (SVIE) 0,0052 Métallurgie-Travail des Métaux 
(INDUS) 

0,0042 Bâtiment (INDUS) 0,0053 

Mesure-Contrôle (EQUIP) 0,0028 Pharmacie-Bio-industrie (SVIE) 0,0028 Agroalimentaire (SVIE) 0,0012 

Energie (INDUS) 0,0028 Electronique  (TIC) 0,0000 Manutention (EQUIP) 0,0012 

Activités Logicielles 
(TIC) 

0,0015 Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (CONSO) 

0,0000 Mesure-Contrôle (EQUIP) 0,0000 

Sécurité (EQUIP) 0,0013 Energie (INDUS) 0,0000 Pharmacie-Bio-industrie 
(SVIE) 

0,0000 

Electrotechnique (EQUIP) 0,0010 Télécommunications (TIC) 0,0000 Céramique (INDUS) 0,0000 
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Tableau H: Top 20 des secteurs d’activité (1-mode) selon leur degré de centralité (2010-2012) 
 

2010 2011 2012 

Secteur CB Secteur CB Secteur CB 

 Biomédical (SVIE) 0,1899 Industrie Mécanique- 
Processus Industriel (MECA) 

0,3534 Industrie Mécanique- 
Processus Industriel (MECA) 

0,0722 

 Industrie 
Mécanique/Processus 
Industriel (INDUS) 

0,1373  Technologies Médicales 
(SANTE) 

0,1946  Electronique (ELEC) 0,0613 

 Transport (EQUIP) 0,1367  Manutention (MECA) 0,1034  Emballage-Conditionnement 
(EMBA) 

0,0512 

 Manutention (EQUIP) 0,0667  Eco Technologies 
Environnementales (RISK) 

0,0542  Mesure-Contrôle (RISK) 0,0354 

 Bâtiment (INDUS) 0,0427  TIC et Services (TIC) 0,0300  Technologies Médicales 
(SANTE) 

0,0216 

 Electronique  (TIC) 0,0379  Mesure-Contrôle (RISK) 0,0148  TIC et Services (TIC) 0,0130 

 Activités Logicielles (TIC) 0,0219  Agriculture - Pêche - 
Aquaculture (AGRO) 

0,0123 Industrie Alimentaire 
(AGRO) 

0,0051 

 Energie (INDUS) 0,0123  Electronique (ELEC) 0,0057  Télécommunications (TIC) 0,0000 

 Plastiques-Caoutchoucs 
(INDUS) 

0,0072  Industrie Alimentaire (AGRO) 0,0000  Pharmacie-Bio-industrie 
(SANTE) 

0,0000 

 Produit Grand Public 
(CONSO) 

0,0000  Sécurité (RISK) 0,0000  Energies (ENER) 0,0000 

 Télécommunications (TIC) 0,0000  Biomédical (SVIE) 0,0000  Aérien (TRANS) 0,0000 

 Agriculture (SVIE) 0,0000  Activités Logicielles (TIC) 0,0000  Plastiques-Caoutchoucs 
(MATER) 

0,0000 

 Agroalimentaire (SVIE) 0,0000  Automobile (TRANS) 0,0000  Matériaux de Construction 
(BTP) 

0,0000 

 Emballage-Conditionnement 
(CONSO) 

0,0000  Ferroviaire (TRANS) 0,0000  Automobile (TRANS) 0,0000 

 Cosmétologie (SVIE) 0,0000  Textile-Habillement-Cuir-
Chaussure (MATER) 

0,0000  Bois-Papier-Impression 
(MATER) 

0,0000 

 Thermique (EQUIP) 0,0000  Environnement (EQUIP) 0,0000  Parachimie (CHIM) 0,0000 

 Tertiaire Professionnel (TIC) 0,0000  Matériaux de Construction 
(BTP) 

0,0000  Edition de logiciels & 
Services Informatiques (TIC) 

0,0000 

 Pharmacie-Bio-industrie 
(SVIE) 

0,0000  Aérien (TRANS) 0,0000  Manutention (MECA) 0,0000 

 Environnement (EQUIP) 0,0000  Métallurgie-Travail des 
Métaux (MATER) 

0,0000  Métallurgie-Travail des 
Métaux (MATER) 

0,0000 
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1. Présentation	  du	  chantier	  OTSE-‐FC	  
 

Les crises qui se succèdent depuis le premier choc pétrolier nous obligent à repenser les 
logiques de la mondialisation. Les concepts de transition socio-écologique et de résilience territoriale 
incitent les acteurs et les citoyens à se réapproprier leur territoire en valorisant des notions qui ont été 
marginalisées par la financiarisation de l’économie. Ceux qui le font déjà, par exemple les initiatives de 
l’économie sociale et solidaire, mais aussi les entreprises soucieuses de l’évolution des emplois et des 
modes de consommation, se plaignent souvent du manque d’indicateurs appropriés pour co-construire ou 
valoriser leurs projets. 

Le chantier Observatoire de la Transition Socio-Ecologique en Franche-Comté (OTSE-FC) 
a pour finalité de répondre à la question : comment accroître et développer la résilience de la région de 
Franche-Comté, de son industrie, de son économie et de sa population, face aux crises que nos sociétés 
subissent depuis le début des « 30 financières » et face aux enjeux économiques, sociaux, 
environnementaux et culturels qui en résultent pour notre région ? 

OTSE-FC s’est notamment intéressé à l’évolution des comportements individuels en 
développant trois objectifs : 

- Réaliser un diagnostic auprès des citoyens francs-comtois sur l’impact régional des risques 
sociétaux actuels 

- Etablir les spécifications d’un observatoire coopératif et participatif 
- Valoriser la méthode Catalyse à travers la création d’une start-up. 

Pour palier le manque d’indicateurs publics adaptés aux objectifs sociaux et environnementaux 
du développement durable nous avons réalisé un diagnostic territorial représentatif auprès de 400 
francs-comtois, concernant leur perception des enjeux socio-écologiques, une approche globale de leur 
situation, et l’évolution de leur comportement dans une logique de transition et de résilience territoriale. 
Cette enquête a montré que les francs-comtois sont sensibilisés aux enjeux socio-écologiques et qu’ils ont 
déjà sensiblement modifié leurs comportements vers plus de responsabilité sociale et environnementale. 

Nous avons ensuite collecté les indicateurs publics disponibles pour les articuler à la base 
d’information fournie par l’enquête de façon à les publier conjointement grâce à un webmapping. Nous 
avons pu réaliser un système qui permet de publier les indicateurs disponibles au niveau communal. Nous 
avons développé la solution technique pour les articuler avec les résultats de l’enquêtebien que les 
indicateurs disponibles ont été produits dans un contexte conceptuel trop obsolète pour pouvoir 
réellement les mettre en relation avec les résultats de l’enquête. 

OTSE-FC a été l’objet d’une importante avancée méthodologique et instrumentale. La 
réalisation du diagnostic et du webmapping ont nécessité l’actualisation des spécifications 
méthodologiques de la méthode d’observation Catalyse pour les adapter à la réalisation d’un 
observatoire régional de la transition socio-écologique. Nous avons engagé la modélisation 
informatique d’un tel observatoire, et réalisé de nouveaux outils qui ont été expérimentés dans le cadre 
du diagnostic régional et qui représentent des innovations pour la méthode.  

Un effort important de valorisation a été réalisé. Des ateliers scientifiques ont été organisés à 
l’échelle internationale avec des équipes de recherche intéressées par les nouvelles spécifications et par 
les nouveaux outils afin de les mettre en œuvre dans des observatoires territoriaux. Nous avons également 
créé la start-up Acokima, sous la forme d’une société coopérative, pour pérenniser la méthode en 
diffusant les outils techniques et de médiation et en assurant la formation et le conseil pour accompagner 
les acteurs dans la mise en œuvre de ces outils. 

 

2. Contexte	  
En 2009, la Direction Générale de la Recherche de la Commission Européenne, a mis en 

exergue la transition socio-écologique dans le rapport prospectif « Le monde en 2025 ». Il propose de 
profiter des défis écologiques et démographiques pour inventer un nouveau modèle « socio-écologique » 
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de développement. Le concept de transition socio-écologique met l’accent sur les changements dans les 
comportements sociaux qui contribueront, s’ils sont stimulés par des politiques adéquates, à diminuer la 
consommation en énergie. 

L’année précédente Hopkins avait éveillé un vif intérêt théorique et initié le mouvement 
populaire des « villes en transition » avec le « Manuel de transition. De la dépendance pétrolière à la 
résilience locale » qui se fonde sur la relocalisation des activités dans le cadre d’initiatives locales. Il 
s’inspirait des concepts de transition socio-écologique et de résilience territoriale introduits par Hollings 
en 1973. Pour ce dernier, après une perturbation le système socio-écologique n'est pas marqué par un 
retour mécanique à l'équilibre, mais réagit souvent au contraire de manière positive, créatrice, grâce à de 
multiples réajustements. 

Plus récemment en France, deux initiatives politiques majeures ont été inspirées par le concept 
de transition : le débat pour la transition énergétique engagé en 2013 qui a abouti en août 2015 à la loi 
relative à la transition énergétique, et la « Stratégie Nationale de Transition Écologique vers un 
Développement Durable ». Lors de la présentation de cette dernière, Ségolène Royal, Ministre de 
l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, déclarait le 20 janvier 2015 « Aujourd’hui, nos 
modèles de croissance ne sont pas tenables au vu des ressources et limites de la planète, il faut donc 
passer par une transition pour refonder nos modèles et aboutir à un développement durable. » 

Forte de son passé industriel et coopératif, la Franche-Comté a rapidement opté pour les 
solutions d’avenir telles la transition énergétique, les territoires à énergie positive, l’économie sociale et 
solidaire et l’économie circulaire, qui offre aux entreprises et aux citoyens une opportunité de rompre 
avec le modèle économique à bout de souffle « extraire, fabriquer, consommer, jeter », en engageant la 
transition sociale et écologique vers un modèle plus durable basé sur le dynamisme des territoires. 

L’intelligence territoriale, projet multidisciplinaire soutenu par la MSHE dès son origine, puis 
par un projet de recherche européen (2006-2009), et par une action de coordination scientifique 
internationale (2011-2014), produit des connaissances polydisciplinaires sur les concepts émergents 
d’intelligence collective, de territoire et réseaux, de gouvernance participative et d’observation territoriale 
coopérative. Les concepts de transition écologique et de résilience territoriale ont rapidement répondu aux 
préoccupations de l’intelligence territoriale qui ambitionnait de proposer des alternatives face aux crises 
d’un mode de développement fondé sur l’hypothèse de ressources faciles d’accès et bon marché. 

L’équipe de coordination du « International Network of Territorial Intelligence » INTI a 
notamment développé une approche originale de l’observation territoriale, dont l’objectif n’est pas 
uniquement l’aide à la décision des dirigeants. Elle veut favoriser la coopération des acteurs au sein de 
projets territoriaux concertés. Elle ambitionne surtout d’informer les citoyens pour améliorer la qualité de 
leur participation.  

Cette approche est instrumentée par la méthode Catalyse, qui a proposé dès 1989, dans le cadre 
du programme européen « Projet Concerté Pauvreté 3 » du Département du Doubs des solutions 
innovantes face au développement de la précarité et de l’exclusion, d’une part, et des menaces 
écologiques, de l’autre. Catalyse a proposé une méthode et des outils permettant le partage de 
l’information et l’action coopérative au niveau local. Elles ont rapidement trouvé des territoires 
d’application et de réflexion en Europe, puis à l’échelle internationale. Le programme européen caENTI 
(2006-2009) a permis une première formalisation des spécifications méthodologique de la méthode 
Catalyse. Il a également engagé la modélisation de ses outils avec l’ambition de constituer une plate-
forme technologique. 

Le chantier OTSE-FC a opéré une nouvelle formulation des spécifications de la méthode 
Catalyse et posé les bases d’une nouvelle modélisation, prolongeant celles de la caENTI et prenant mieux 
en compte les problématiques environnementales, la perception des questions sociales et 
environnementales, ainsi que l’évolution des comportements. Il établit la structure d’observatoire 
coopératif et participatif approprié aux besoins spécifiques des acteurs locaux. Il constitue un espace de 
partage d’information et de travail collaboratif pour des acteurs engagés dans des projets de 
développement. Il intègre notamment les outils logiciels scientifiques, les informations et les protocoles 
d’analyse, de la collecte des données à la publication des résultats en Intranet et sur Internet. 

La « start up » Acokima pérennisera la méthode Catalyse et les outils développés par le 
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chantier. Depuis septembre 2015, elle a en charge les dépôts des brevets, l’élaboration des documents de 
communication, des documents pédagogiques et des documents d’aide et d’accompagnement, ainsi que 
les traductions. 

 

3. Méthodologie	  

Notre méthodologie prévoyait d’établir un diagnostic représentatif des comportements des 
francs-comtois dans la perspective d’une transition socio-écologique et dans une logique de résilience 
territoriale, de le compléter par les indicateurs publics, puis de consulter les acteurs sur les résultats et les 
constats. 

Un diagnostic territorial est souvent réalisé à partir des seuls indicateurs publics en intégrant 
éventuellement des données d’enquêtes ou d’études. Un diagnostic Catalyse débute au contraire par une 
enquête représentative de la population pour deux raisons. 

En premier lieu, la méthode d’observation coopérative et participative Catalyse concentre son 
attention sur les citoyens. Elle s’intéresse d’abord aux perceptions, à la situation globale et aux 
comportements des personnes concernées par un projet ou une perspective, ici la transition socio 
écologique en Franche-Comté et l’amélioration de la résilience du territoire. Cette enquête se veut 
participative dans la mesure où elle donne la parole à chaque citoyen. Elle doit être représentative pour 
que l’on ait bien une expression, une photo, de toute la population et pas seulement celle des groupes ou 
des personnes qui s’expriment le mieux ou le plus fort. Les acteurs sont consultés ensuite pour qu’ils 
réagissent sur les constats et sur les résultats, afin qu’ils élaborent des actions ou des projets concertés, de 
façon coopérative. 

En second lieu on dispose de peu d’indicateurs publics sociaux et environnementaux, voire 
économiques, adaptés à un objectif de développement durable, publiés au niveau infrarégional et 
actualisés. De ce fait l’enquête permet de constituer une première base d’information. 

Le premier questionnaire grand public dans une approche intégrée et interscalaire, tenant 
compte d’enquêtes européennes, nationales et régionales, que nous avons réalisé s’est avéré trop 
important. Il représentait une heure d’entretien, sans que nous sachions comment le réduire. Nous avons 
donc décidé de procéder à une pré-enquête auprès de cent volontaires afin d’en décider. 

Cette pré-enquête a permis de réduire le questionnaire à 20 minutes en gardant les questions les 
plus pertinentes et les plus efficaces pour procéder à une enquête représentative auprès d’un échantillon 
de 400 individus sélectionnés au hasard en respectant la méthode des quotas en fonction du sexe, de l’âge 
et du département. 
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Figure	  1	  :	  Schéma	  méthodologique	  du	  chantier	  OTSE-‐FC	  

Ainsi que l’illustre le schéma méthodologique précédent, la pré-enquête, puis l’enquête, ont 
également permis de faire évoluer les spécifications de Catalyse, de modéliser le nouveau système, de 
développer et tester les outils pour adapter la plate-forme informatique Catalyse, qui était initialement 
conçue comme un outil d’évaluation, afin d’en faire un outil d’observation répondant aux objectifs de 
l’OTSE franc-comtois. 

La pré-enquête a permis de faire évoluer les spécifications méthodologiques de Catalyse et de 
modéliser la plate-forme informatique concernant la numérisation du questionnaire et la configuration de 
la base de données, de mettre en place la saisie décentralisée et d’améliorer les procédures de contrôle en 
cours de saisie, de systématiser la procédure de qualification des données, d’intégrer les procédures 
d’analyse quantitative-qualitative-spatiale, et de développer en particulier les outils d’analyse des profils 
issus de la classification. Les outils ont été développés, améliorés, et expérimentés à cette occasion avec 
le souci d’améliorer leur accessibilité aux acteurs. Ce dernier aspect a été travaillé dans le cadre de projets 
territoriaux partenaires impliquant les acteurs. Ce sont ces outils qui ont ensuite servi pour l’enquête. 

Parallèlement à l’enquête représentative nous avons entrepris la réalisation du WebMapping, 
avec 400 indicateurs publics actualisés et « régionalisés » par l’INSEE à l’occasion du Débat National sur 
la Transition Energétique. Très récemment, en juin 2015, un ensemble d’indicateurs publics nouveaux ont 
été publiés dans la perspective de la COP 21. Ainsi, nous avons publié un ensemble de 800 indicateurs, à 
l’aide du logiciel InstantAtlas pour la Franche-Comté au niveau communal. Nous avons également 
préparé techniquement l’articulation avec les résultats de l’enquête représentative. 

Enfin la consultation des acteurs n’a pratiquement pas été possible en période de réforme 
territoriale. Ils sont peu disponibles. Les acteurs publics et territoriaux doivent impérativement clore 
l’année et ne connaissent pas encore leurs nouvelles compétences thématiques et territoriales. Les acteurs 
privés et associatifs s’interrogent essentiellement sur la pérennité de leurs actions, et sur les opportunités 
de projets et d’initiatives que le regroupement des régions de Franche-Comté et de Bourgogne ouvrira. 
Même si les acteurs disponibles adhèrent aux conclusions de notre diagnostic, il n’était pas possible pour 
eux d’évoquer des projets « hors sol ». Mais une chose est sûre, ils utilisent très peu directement 
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d’indicateurs publics, dont ils critiquent les défauts que nous avons évoqués : manque de pertinence par 
rapport aux enjeux actuels et manque d’efficacité faute d’actualisation. 

 

4. Diagnostic	  territorial	  

4.1. Pré-‐enquête	  
Une pré-enquête par entretiens a été réalisée dans un premier temps auprès de cent ménages 

franc-comtois qui ont accepté de répondre à un guide d’entretien exhaustif. 

Ce guide a été conçu en combinant les enquêtes et indicateurs régionaux, nationaux et 
européens relatifs à la perception et aux pratiques relatives au développement durable et à la transition 
socio-écologique. Nous avons obtenu un questionnaire très important, approchant une heure d’entretien, 
en raison de la disparité des comportements identifiés et de la diversité des dispositifs locaux. Cela nous a 
conduit à procéder à des entretiens approfondis auprès d’un groupe plus réduit de personnes, cent 
exactement, pour réduire notre questionnaire en fonction d’une meilleure connaissance des perceptions et 
des comportements observés en Franche-Comté. 

Cette pré-enquête nous a permis d’identifier des hypothèses sur les comportements et de 
sélectionner les informations les plus pertinentes. Elle montre clairement que les comportements sont 
nettement plus pertinents que les perceptions, car il y a encore loin des intentions, qui reflètent une 
opinion largement partagée, aux pratiques responsables qui traduisent une « praxis » ou une « capabilité » 
(Sassen) ancrée dans la communauté, pour des raisons matérielles en partie mais aussi parce que la 
responsabilité des pratiques des êtres humains ne dépend pas seulement de leur niveau d’information. 
L’objectif pratique de réduction du questionnaire a également été atteint. 

Le graphe factoriel suivant synthétise les résultats de la pré-enquête. Il est toujours délicat de 
commenter les résultats quantitatifs d’entretiens non représentatifs, surtout avant une enquête 
représentative. L’analyse qualitative, à savoir l’analyse factorielle des correspondances (AFC) et la 
classification ascendante hiérarchique (CAH), est moins sensible à la représentativité. Anaconda combine 
ces deux techniques statistiques. Bien qu’elles recourent à des calculs importants (impossible à réaliser 
sans ordinateur), nous les qualifions de qualitative parce qu’elles s’intéressent aux différences entre les 
réponses des individus, alors que l’analyse quantitative vise avec des tableaux chiffrés et des graphiques à 
ramener ces différences au profil « moyen » de la population interrogée. L’AFC opère une représentation 
graphique du tableau qui rassemble l’ensemble des données (approche globale) dans un espace graphique 
où les individus occupent une place relative à leur profil de réponse. Elle en calcule le centre de gravité, 
représentant le profil moyen, et les axes qui concentrent l’information maximum. Par un traitement 
symétrique, elle représente également les caractères dans le même espace afin d’étudier les relations entre 
individus et caractères. Anaconda projette encore la classification dans cet espace, ce qui permet 
d’analyser les classes comme des groupes d’individus ou comme des profils (des combinaisons) de 
caractères. 
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Figure	  2	  :	  Profils	  de	  la	  pré-‐enquête	  

La classification des résultats de la pré-enquête met en évidence les principaux profils de 
réponses. La taille des groupes ne correspond pas au nombre d’individus impliqués, mais à la 
dispersion/concentration des caractères associés dans chaque profil de comportements. 

Le profil commun rassemble les réponses les plus courantes des francs-comtois. Ils se 
déplacent essentiellement en automobile et s’approvisionnent principalement en supermarché. Il montre 
une forte attention à la santé et la généralisation du tri pour le verre, les piles et les déchets verts. 

Le profil des ménages aisés est relatif à des ménages dépassant la quarantaine et bénéficiant des 
revenus les plus importants. Il se particularise par la possession d’une maison et des équipements les plus 
luxueux, un meilleur niveau d’éducation, la pratique d’une activité bénévole et la satisfaction concernant 
leur qualité de vie. Ce profil se caractérise par un approvisionnement chez les producteurs locaux ou sur 
des marchés locaux. 

Le profil des femmes isolées concerne essentiellement des femmes aux revenus modestes, 
vivant seules, sans enfant à charge, et socialement isolées, qui sont exclusivement attentives au prix des 
produits. 

Le profil relatif aux retraités modestes se caractérise par une sobriété liée à un fort sentiment 
d’insécurité financière et aux problèmes de santé. Il se caractérise par les déplacements à pied, un 
approvisionnent exclusif en grande surface, et une utilisation plus importante des points de collecte et des 
déchetteries (plastique et carton). 

Le profil des jeunes correspond aux réponses variées de jeunes adultes bénéficiant du meilleur 
niveau de formation, mais auquel appartiennent les situations les plus précaires. Il est caractérisé par 
l’utilisation des réseaux sociaux Internet, les voyages, la pratique des activités physiques, la revendication 
de plus de temps libre, et le souhait de déménager hors de leur commune. Il se particularise par un 
approvisionnement diversifié mais particulier (marques, discounters, dépanneur, plats réchauffés, snacks, 
etc.), bien informé, mais moins attentif à la consommation, et il se distingue globalement par plus 
d’insouciance dans les pratiques 

Le profil éco-citoyen mêle des caractéristiques différenciées. Il se particularise par ses pratiques 

Ménages aisés

Retraités 
modestes

Femmes isolées

Eco-citoyens

Profil commun

Conviction
Raison

Stabilité

Précarité

Jeunes

Source : Diagnostic de transition socio-écologique 
de la Région Franche-Comté© 2015 (pré-enquête)
Auteurs : Jean-Jacques Giradot et Marie Mertz, MSHE C. N. Ledoux
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modernes et responsables, par l’utilisation d’Internet pour les démarches administratives et les achats, par 
une forte diversification des lieux d’approvisionnement. Il se distingue par un fort niveau d’information 
sur les produit, par l’attention portée aux produits écologiques (locaux, équitables, recyclables, de saison, 
etc.) et par l’utilisation systématique des points de collecte et des déchetteries. 

La majorité des francs-comtois interrogés sont conscients de la nécessité de faire évoluer leur 
comportement de consommateurs vers plus de responsabilité dans leurs pratiques. La plupart ont acquis 
des pratiques éco-citoyennes élémentaires, que certains ont développées par raison – en raison d’un 
problème de santé ou de la contrainte financière – ou par conviction. Nous devons nous assurer toutefois 
de la participation volontaire des plus modestes et des jeunes à cette évolution en répondant à leurs 
attentes en matière de cohésion sociale. 

La pré-enquête a permis d’identifier des hypothèses sur les comportements et de sélectionner un 
nombre plus réduit de descripteurs apportant l’information la plus pertinente et la plus efficace, selon une 
logique de data mining. Un questionnaire de 20 minutes, approprié à une enquête représentative a été 
défini. Nous nous sommes également inspirés de deux documents parus début juin 2014 : 

- L’étude « Évolution du comportement des français face au développement de l’économie 
circulaire » de l’ADEME qui propose une analyse synthétique des études quantitatives 
portant sur les modes de vie et les aspirations de la population française. 

- Un relevé des questions Eurobaromètre relatives à l’environnement et à la consommation. 
 

4.2. Résultats	  de	  l’enquête	  auprès	  d’un	  échantillon	  représentatif	  de	  384	  Francs-‐comtois	  

L’enquête représentative auprès de 384 personnes confirme que dans leur ensemble les francs-
comtois sont sensibilisés aux enjeux socio-écologiques et qu’ils ont commencé à adapter leur 
consommation, avec plus ou moins de conviction. 

L’échantillon théorique a été défini à partir des indicateurs de l’INSEE, et contrôlé au cours de 
la saisie grâce à l’outil tableau d’échantillonnage (cf. 6.3.1). Les données ont été qualifiées et analysées 
en employant les nouveaux outils, ce qui a permis de présenter les résultats de manière plus synthétique. 

 

4.2.1. Analyse	  qualitative	  synthétique.	  

Comme le précédent, le graphe factoriel suivant réunit les résultats de l’analyse factorielle et de 
la classification des données de l’enquête représentative. 

L’avantage de cette enquête est de restituer une photo synthétique de la perception des enjeux 
des francs-comtois et de leur situation au regard d’une approche multisectorielle, et de mettre cette 
dernière en rapport avec leur comportement. Nous regrettons, faute d’indicateurs publics appropriés, de 
ne pas avoir pu mettre ces résultats en relation avec la situation nationale. 
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Figure	  3	  :	  Analyse	  factorielle	  et	  classification	  

L’analyse des données (AFC) organise les comportements sur la tendance principale (axe 
horizontal du schéma), des moins attentifs (à gauche) aux plus responsables (à droite), et en fonction de la 
qualité de vie des francs-comtois sur la tendance secondaire (axe vertical).  

Ce sont en moyenne les citoyens dont la situation est la plus stable qui ont les comportements 
les plus responsables, mais cela n’implique pas que les ménages les plus stables sont tous éco-
reponsables. Les jeunes, qui sont souvent les plus précaires, apparaissent les moins attentifs, mais leur 
consommation est contrainte par le manque de revenus et les interrogations sur l’avenir. 

La qualité de vie s’exprime surtout par la possession de bien matériels, et ce sont les personnes 
dont l’état physique est dégradé qui expriment le plus d’insatisfaction vis-à-vis de leur qualité de vie. 

La typologie calculée par la CAH montre six profils de comportement différents, des jeunes 
précaires, plutôt inattentifs mais dont la consommation est différente, à un groupe déjà important de 
citoyens éco-responsables convaincus (21%). Certains comportements responsables doivent plutôt être 
qualifiés de raisonnables car ils sont plutôt liés à des problèmes de santé. 

Les jeunes précaires (12%) : cette classe regroupe des jeunes, qui vivent principalement seuls 
et dont les revenus sont précaires. Ils ont des problèmes de logement. Ils utilisent les transports en 
commun (une partie n’a pas le permis) ou se déplacent à pied, souvent faute de posséder une automobile. 

Les ménages modestes (11%) : ménages modestes dont les revenus, généralement sociaux, 
sont faibles. Ils vivent une situation d’insécurité financière. Avec les jeunes précaires, ils sont 
essentiellement attentifs au prix et ils ne souhaitent pas changer leur mode de consommation. 

Les personnes sensibilisées (18%) : Ce groupe, situé au centre du graphe factoriel est celui qui 
représente le mieux les comportements généraux des francs-comtois : ils sont sensibilisés aux enjeux 
écologiques, notamment en matière de gestion des déchets, et ils ont acquis des comportements 
responsables. 

Les ménages stables (21%) : sont des couples de 30 à 40 ans avec enfants, salariés ayant une 
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situation stable. Ils ont des diplômes et ont complété leur formation après le cursus scolaire. Ils 
bénéficient de revenus élevés, sont plutôt propriétaires de leur logement. Ils se déplacent en voiture mais 
ils préfèrent les ressources renouvelables pour leur chauffage. Ils utilisent Internet pour faire des achats. 

Les personnes retraitées raisonnables (17%) : sont majoritairement des personnes âgées 
bénéficiaires de revenus moyens. Leur comportement responsable est plutôt lié à des problèmes de santé 
ou de mobilité. C’est pourquoi nous les qualifions de raisonnables. 

Les citoyens éco-responsables (21%) : ce sont des ménages plutôt aisés bénéficiant d’une 
sécurité financière. Ils se distinguent des précédents parce qu’ils sont très attentifs à leur consommation et 
à leur comportement. Ils sont particulièrement attachés aux marchandises produites en France ou 
localement.  

La responsabilité est plutôt liée à la stabilité et à la « qualité de vie ». Toutefois les groupes des 
ménages stables et des ménages éco-responsables sont clairement séparés. Le groupe des citoyens éco-
responsables est distinct des jeunes précaires, ce qui montre que le comportement éco-responsable n’est 
pas simplement lié au niveau de formation, ni à l’accès à l’information. Il est plutôt lié à un facteur de 
conviction favorisé par une stabilité économique et sociale. 

4.2.2. Analyse	  détaillée	  	  

Conformément aux nouvelles spécifications, notamment la synthèse de l’analyse des résultats, 
elle part de l’analyse quantitative détaillée question par question sur la base de tableaux chiffrés et 
d’histogrammes, mais elle est complétée par l’analyse de la dispersion des caractères issus de chaque 
question dans l’espace factoriel et par celle des contributions de ces caractères aux tendances et aux 
classes, grâce au tableau de profils développé dans le cadre de cette recherche. 

Nous avons dissocié trois groupes de questions à part les variables d’échantillonnage : la 
perception des enjeux environnementaux ; la situation économique, sociale, sanitaire et culturelle ; et les 
comportements. 

• Variables	  d’échantillonnage	  :	  âge,	  sexe	  et	  département	  

Au niveau des variables qui ont servi de référence pour la constitution de l’échantillon, sexe, 
âge et département, les résultats illustrés par les histogrammes suivants sont conformes à la répartition 
dans la région. Rappelons que le tableau d’échantillonnage permet un suivi extrêmement précis de 
l’échantillon. 

51% des francs-comtois sont des femmes et 49% sont des hommes. Les deux histogrammes 
suivants concernent les classes d’âge et le département de résidence. 

	  
Figure	  4	  :	  Répartition	  par	  classes	  d'âges	  
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Figure	  5	  :	  Répartition	  par	  département	  de	  résidence	  

Au niveau de l’analyse qualitative, le sexe s’avère peu discriminant, ce qui indique que les 
profils de réponse des hommes d’une part, et des femmes de l’autre, sont proches et ont peu d’influence 
sur les comportements. Le fait d’habiter un département s’avère peu discriminant et s’organise plutôt 
selon l’axe (horizontal) du comportement. L’âge est fortement discriminant sur le plan factoriel, à savoir 
que les plus jeunes (15-29 ans) s’opposent sur l’axe de comportement, du côté des moins attentifs, aux 
autres classes d’âge qui suivent une progression sur l’axe de la qualité de vie, de la meilleure vers la 
moins bonne. 

• Perception	  des	  enjeux	  environnementaux	  

Les questions suivantes s’intéressent notamment à la perception des enjeux environnementaux 
par les francs-comtois. 

87% des francs-comtois estiment que leur qualité de vie actuelle est plutôt bonne. Les 
opinions négatives sont discriminantes sur l’axe de la qualité de vie, vers les personnes âgées et les 
handicapés, relativement à la classe des ménages modestes. 

La question suivante concerne les investissements énergétiques d’avenir : Pensez-vous qu’il 
vaut mieux à présent, investir dans : 

	  
Figure	  6	  :	  Investissements	  énergétiques	  d'avenir	  

Face à la question des investissements d’avenir, une majorité écrasante de franc-comtois (80%) 
préfère les ressources renouvelables. 9% seulement sont favorables à des investissements dans les 
centrales nucléaires. 10% n’ont pas d’avis. Les profils de ces deux derniers groupes sont proches et ce 
sont plutôt des personnes âgées qui estiment que leur qualité de vie n’est pas bonne. 

Concernant la perception des principales menaces générales pour l'environnement, plus de 
80% des francs-comtois également pensent que l’utilisation de produits chimiques par l’homme, 
l’abattage des forêts, l’émission de gaz à effet de serre, la gestion irrationnelle des ressources naturelles 
sont les principales menaces pour l’environnement (plusieurs réponses étaient possible pour cette 
question). Seul le traitement des déchets atteint seulement 56%, mais cette dernière modalité de réponse 
était ambiguë. Ce sont des réponses communes, aucune n’est discriminante. 

12%	  

21%	  

22%	  

45%	  

0%	   5%	   10%	   15%	   20%	   25%	   30%	   35%	   40%	   45%	   50%	  

Territoire	  de	  Belfort	  

Haute-‐Saône	  

Jura	  

Doubs	  

10%	  

9%	  

80%	  

0%	   20%	   40%	   60%	   80%	   100%	  

N’a	  pas	  d’avis	  

Centrales	  nucléaires	  

Ressources	  renouvelables	  



130	   	   MSHE	  -‐	  ODIT,	  Rapport	  d'activité	  final	  -‐	  31.10.2015	  

	  
Figure	  7	  :	  Principales	  menaces	  pour	  l'environnement	  

En revanche, 76% ne pensent pas que la pollution dans leur commune constitue une menace 
pour leur santé. Ceux qui se disent menacés n’appartiennent pas à un profil particulier. 

La question « Qui devrait lutter contre les causes des problèmes environnementaux ? » 
appelle à une lutte conjointe de l’ensemble des acteurs, à toutes les échelles de territoire. La quasi 
unanimité des réponses affirme que c’est d’abord à chacun de nous d’agir. 

89% estiment d’ailleurs que face à l’épuisement des ressources fossiles, nous devons réduire 
notre consommation d’énergie. Ce sont plutôt des personnes âgées qui pensent le contraire. 

 

	  
Figure	  8	  :	  Qui	  doit	  lutter	  contre	  les	  causes	  des	  problèmes	  environnementaux	  ?	  

Ces réponses que partagent pratiquement tous les francs-comtois ne sont pas discriminantes. 

• Situation	  économique,	  sociale,	  sanitaire	  et	  culturelle	  

Les questions suivantes décrivent la situation socio-économique actuelle des francs-comtois 
selon une approche globale qui considère la composition des ménages, le logement, la situation 
professionnelle, les ressources, les biens, la formation et la culture, la mobilité, la vie sociale, 
l’information et la santé. 

 Dans la mesure où elles sont discriminantes, elles peuvent permettre de cibler les actions en 
fonction d’indicateurs plus faciles à identifier que la définition synthétique des profils. Il aurait souvent 
été utile de pouvoir rapporter les résultats de l’enquête aux indicateurs publics, mais cela n’est pas encore 
possible car nous ne disposons pas actuellement d’indicateurs comparables publiés à l’échelle locale. 
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• Composition	  des	  ménages	  

Concernant leur mode de vie, 62,5% des francs-comtois vivent en couple, avec ou sans enfants, 
et 37,5% vivent seuls, avec ou sans enfants. 35% ont des enfants à charge dont ils assurent les besoins. 
Près de la moitié des ménages (44%) sont composés de 3 personnes ou plus partageant l’habitation de 
manière régulière, alors que 20% ne comptent qu’une personne. Plus d’un tiers (36%) sont constitués de 
deux personnes. 

9% des ménages ont des adultes économiquement à charge. 8% des ménages comprennent des 
adultes physiquement non autonomes à charge ; ce sont plutôt des ménages âgés. 

• Logement	  

Le statut d’occupation du logement le plus courant est la propriété ou l’accession à la propriété 
(59%), qui discrimine les ménages stables. Les locataires, sous-locataires ou cohabitants sont 30% ; ce 
sont plutôt les ménages modestes. Les 11% restant sont des jeunes hébergés par leur famille. 

En ce qui concerne leur mode de logement, les deux tiers des francs-comtois vivent en maison 
unifamiliale (66%) et un tiers en appartement (32%). La question est discriminante sur l’axe 
comportement-situation, la maison caractérisant plutôt les ménages stables et l’appartement les ménages 
modestes ou précaires. 

Un quart seulement (26%) évoque des difficultés de logement, exprimées par les ménages 
modestes et précaires, au niveau de l’isolation (15%), de l’étanchéité (6%), de l’installation du chauffage 
(6%) et de la ventilation des pièces (5%). 9% se plaignent également d’un loyer et de charges élevés. 

Les ménages modestes principalement pensent que l'aspect de leur environnement doit être 
amélioré. Ce sont essentiellement eux qui souffrent de problèmes de voisinage ou d'incivilités (manque de 
respect des réglementations, 17%) ou de nuisances sonores (11%). Les plus précaires recherchent un autre 
logement (10%). 

• Situation	  professionnelle	  

Le graphique suivant indique la situation professionnelle des francs-comtois interrogés par 
ordre décroissant de fréquence. 

	  
Figure	  9	  :	  Situation	  professionnelle	  de	  la	  population	  

Cette question est extrêmement discriminante, le caractère « retraité » correspondant sans 
surprise aux personnes âgées, et « étudiant » avec les jeunes. Demandeurs d’emploi et sans activité 
professionnelle distinguent les ménages modestes et les précaires. Les travailleurs indépendants et 
professions libérales sont proches des salariés. Ils caractérisent la stabilité et une bonne appréciation de la 
qualité de vie. 

En matière de passé professionnel 71% des francs-comtois ont toujours travaillé. Les ménages 
modestes et les jeunes précaires ont plutôt connu une alternance emploi-chômage, et une partie des jeunes 
n’ont encore jamais travaillé. 

11% des francs-comtois (soit 22% de ceux qui ont actuellement un travail) estiment qu’ils n’ont 
pas de bonnes conditions de travail et 11% estiment qu’ils sont surqualifiés par rapport au poste qu’ils 
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occupent. 20% des individus (un tiers des actifs) cherchent un travail ou un autre travail. Ces caractères 
peu discriminants sont répartis dans tous les profils d’actifs. 

10% des individus, soit 15% des actifs, estiment que leur emploi est menacé dans les douze 
mois à venir. 

• Ressources	  

Le graphique suivant classe les sources de revenus des ménages auxquels appartiennent les 
répondants. Ce sont essentiellement des salaires et revenus du travail et des pensions de retraites. D’autres 
revenus peuvent se cumuler avec, plusieurs réponses étant possibles. 

	  
Figure	  10	  :	  Sources	  de	  revenus	  des	  ménages	  

La question des sources de revenus est extrêmement discriminante et structure la dispersion des 
classes, mais elle redonde parfois avec la situation professionnelle. C’est le cas des salaires et revenus du 
travail et des pensions de retraite. Les allocations de chômage et les revenus de solidarité caractérisent les 
ménages précaires et modestes. La pension d’invalidité est le caractère le plus marquant de la mauvaise 
qualité de vie. 

L’histogramme suivant donne un aperçu des revenus nets mensuels des ménages, sachant que 
10% des personnes interrogées n’ont pas répondu, ce qui rend impossible les comparaisons. L’analyse 
qualitative montre toutefois que les revenus nets mensuels structurent les tendances de l’analyse 
factorielle et la classification. Les revenus progressent jusqu’à 1500 euros le long de l’axe des 
comportements / situation, de la précarité vers la stabilité. Ils progressent ensuite avec la qualité de vie. 

	  
Figure	  11	  :	  Montant	  des	  revenus	  nets	  mensuels	  

• Biens	  

L’histogramme suivant classe par ordre de fréquence décroissante les biens possédés au sein 
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Figure	  12	  :	  Biens	  possédés	  par	  les	  ménages	  

On peut conclure à une certaine aisance dans un cadre de vie agréable, lorsqu’on voit que 62% 
possèdent leur maison principale et 14% leur appartement. 52% ont un jardin et 40% un terrain proche de 
leur habitation. Bien sûr cette situation n’est pas partagée par tous. Ceux qui déclarent ne rien avoir sont 
les jeunes précaires et aucun type de possession ne caractérise les ménages modestes. Ce sont les 
ménages sensibilisés, stables, éco-responsables et en partie retraités qui cumulent la possession de 
plusieurs types de biens. 

Un tiers des francs-comtois (34%) exprime toutefois un sentiment d’insécurité financière. Ce 
sentiment est peu discriminant, il est partagé entre tous les profils, même s'il est plus fort chez les 
ménages précaires et modestes. 

L’estimation de la (bonne) qualité de vie est fortement liée aux revenus et à la possession de 
biens matériels. 

• Formation	  et	  culture	  

Le niveau d’enseignement primaire et collège représente 19% de la population. Il distingue 
essentiellement les plus âgés. Le niveau lycée représente 29% et correspond à une évaluation médiocre de 
la qualité de vie. Plus de la moitié des francs-comtois ont un niveau d’étude supérieur (28% de premier 
cycle, 24% au delà). Ils donnent une bonne appréciation de leur niveau de vie. La question est donc 
discriminante sur l’axe de la qualité de vie, car ce sont les personnes âgées qui ont le niveau de formation 
le plus faible, question d’évolution. 

Plus de la moitié des actifs (39% de la population) suivent une formation hors cursus scolaire. 

Plus de la moitié des francs-comtois (54%) parlent au moins une langue étrangère. 

• Mobilité	  

L’automobile personnelle reste le moyen de transport le plus courant pour faire ses courses et 
pratiquer ses activités de temps libre (73%), pour partir en congés (68%) ou pour le travail ou la 
formation (40%). Les ménages les plus modestes utilisent plus les transports en commun (11%) pour aller 
au travail (11%). Les plus précaires se déplacent à pied (ou en vélo, 13%). C’est pour les courses ou les 
activités que l’on se déplace le plus à pied (21%). À l’occasion des congés, le train ou le bus sont plus 
utilisés (13%), ainsi que l’avion (8%). Le covoiturage reste négligeable (3% pour le travail, 5% pour les 
congés). 

La grande majorité de la population possède le permis de conduire (89%). Les 11% qui ne l’ont 
pas sont essentiellement des jeunes précaires. 

Seulement une personne sur six (15%) se plaint de difficultés de transport. 

Est-ce le signe d’une évolution ? Plus de la moitié des ménages (51%) n’a pas acheté leur 
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voiture principale neuve (37% seulement l’ont fait). 26% entretiennent eux-mêmes leur(s) voiture(s).  

61% des francs-comtois se sont déplacés en France métropolitaine hors de la région au cours 
des 4 dernières semaines, et 56% ont voyagé à l’étranger au cours des douze derniers mois. 

• Vie	  sociale	  

71% des francs-comtois jugent qu’ils disposent de suffisamment de temps libre. 29% estiment 
qu’ils n’en ont pas suffisamment, mais cette situation est partagée entre plusieurs profils actifs. 

Près des trois quarts des individus (70%) pratiquent régulièrement une activité de loisir, et 
67% exercent une activité bénévole. 

Un peu moins de la moitié des personnes appartiennent à une association ou à un groupe ayant 
des activités communes. 

Cependant, 10% des francs-comtois, principalement des personnes âgées, souffrent de solitude. 

• Information	  

Le graphique suivant indique les moyens d’information utilisés : 

	  

Figure	  13	  :	  Médias	  utilisés	  par	  les	  francs-‐comtois	  

Les plus populaires sont la télévision (73%), la radio (67%) et Internet (64%). La presse écrite 
vient après, avec un avantage pour la presse régionale (36%) et celle des communautés (30%). 

85% des francs comtois ont utilisé Internet la semaine précédant l’enquête. Les 15% qui ne l’ont 
pas utilisé sont des personnes très âgées. Les utilisations les plus fréquentes sont la navigation et le 
courrier électronique (80%), les démarches administratives (46%), les réseaux sociaux (40%), le 
visionnage et le téléchargement de musique, de vidéos et de films (37%) et les achats (23%). Les réseaux 
sociaux et le visionnage sont les activités distinctives de jeunes. Les démarches administratives et les 
achats sont plutôt caractéristiques des ménages éco-responsable, ce qui montre que ces derniers ne sont 
pas des ménages traditionnels à l’écart du progrès. 

Un quart des individus (27%) estime qu'il y a une utilisation excessive de l'ordinateur, des 
consoles de jeux et des smartphones au sein de leur ménage. Ce sont plutôt des personnes jeunes. 

• Santé	  

Deux tiers des individus (67%) ont pratiqué une activité physique la semaine précédent 
l’enquête.  

Un tiers seulement des francs-comtois (35%) consultent régulièrement un médecin, même en 
l’absence de problème de santé précis. Ce sont les personnes âgées raisonnables. Pourtant, 31% des 
personnes interrogées souffrent d’un problème de santé qui dure depuis plus de six mois, et 18% ont été 
limitées dans leur travail ou dans les tâches quotidiennes à cause d’un problème de santé. 4% des 
péronés souffrent d'un handicap, d'une invalidité ou d'une maladie professionnelle officiellement 
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reconnue. Ce sont des personnes âgées et dans tous les cas ces problèmes de santé vont de pair avec une 
évaluation négative de la qualité de vie, notamment le handicap. 

Plus de la moitié des personnes (51%) sont préoccupées par leur état de santé ; par leur poids 
(32%), leur cholestérol (17%), une dépendance (alcool, tabac, 16%) ou leur taux de sucre (glycémie, 
16%). Ils associent souvent plusieurs motifs de préoccupation. Cette question est structurante. Le poids 
est une préoccupation assez générale. La dépendance (alcool, tabac) caractérise plus les jeunes, alors que 
le cholestérol et surtout la glycémie sont nettement liés aux plus âgés et influencent un comportement 
raisonnable. 

• Comportements	  

La santé fait le lien avec le bloc suivant qui concerne les comportements. L’analyse qualitative 
montre que les préoccupations de santé influencent le comportement raisonnable, qui peut apparaître 
comme un comportement responsable mais qui est fortement conditionné par des préoccupations qui 
résultent de problèmes de santé. 

• Consommation	  

Les incitations suivantes concernant la nourriture sont largement suivies comme le montre le 
graphique suivant. 

	  

Figure	  14	  :	  Suivi	  des	  incitations	  à	  manger	  

Au niveau qualitatif la question est peu discriminante, sauf le caractère « aucune » plutôt 
partagé par les plus jeunes. Tous les autres caractères sont partagés par les profils responsables et 
raisonnables avec une inflexion vers ce dernier. 

Notons que pratiquement tous (92%) les francs-comtois prennent le plus souvent un repas 
cuisiné à la maison le soir pour le dîner. Les ménages jeunes font réchauffer des conserves, des plats 
congelés ou des plats préparés (28%). Les plus aisés dînent quelquefois à l’extérieur (26%). 

L’histogramme suivant classe les réponses concernant les lieux où les ménages font leurs 
achats. Pratiquement tous s’approvisionnent en grande surface, mais nous pouvons observer que les deux 
tiers fréquentent également les commerces de proximité ; plus de la moitié se ravitaillent sur les marchés 
locaux et un tiers achète directement auprès des producteurs locaux. 
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Figure	  15	  :	  Lieux	  d'approvisionnement	  

Un cinquième seulement des consommateurs fait ses achats en drive ou sur Internet. Ce type de 
comportement caractérise les ménages éco-responsables, qui le cumulent avec la fréquentation des 
commerces locaux et de proximité, plutôt que les jeunes a priori plus férus d’Internet. 

Le graphique suivant indique les types de produits que les consommateurs évitent d’acheter en 
grande surface. 

	  
Figure	  16	  :	  Achats	  évités	  en	  grande	  surface	  

Ce sont des biens qui relèvent de commerces spécialisés et de produits frais que l’on peut se 
procurer auprès de commerces de proximité et de producteurs locaux. A la réponse "Aucun", que 
partagent les personnes âgées et les ménages modestes et précaires, ces caractères ne sont pas 
discriminants entre eux et caractérisent plus les ménages stables et éco-responsables. 

A quels type de produits les francs-comtois sont-ils attentifs ? Le classement suivant est 
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explicite, et montre qu’ils sont sensibilisés aux principes de la transition socio-écologique et de la 
résilience territoriale puisque qu’ils classent en tête les produits de saison (82%), produits en France 
(74%) et localement (71%). La moitié, plus ou moins, est vigilante sur les produits biologiques (55%), 
labellisés (50%) et présentant des garanties d’hygiène (46%). La moitié également est soucieuse d’acheter 
des produits avec un emballage réduit (50%) ou recyclable (49%), voire en vrac (46%). Ils sont également 
attentifs aux produits du commerce équitable (45%) ou associés à une cause humanitaire. Les produits 
bon marché (40%) ne viennent qu’en onzième position. 

	  
Figure	  17	  :	  Produits	  auxquels	  les	  consommateurs	  francs-‐comtois	  sont	  attentifs	  

Là encore ces attitudes sont fortement groupées et caractérisent à la fois les ménages éco-
responsables, les ménages stables et ceux qui ont un comportement raisonnable, à l’exception du 
caractère bon marché qui retient seul l’attention des ménages modestes et précaires. Le mode de 
consommation des francs-comtois évolue vers plus de responsabilité. 

Nous le constatons également en considérant les produits évités par les consommateurs. 

	  
Figure	  18	  :	  Produits	  évités	  par	  les	  consommateurs	  

Les résultats sont cohérents avec les précédents, ces réponses sont groupées (à l’exception de la 
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réponse « Aucun produit » qui caractérise les jeunes précaires) mais glissent à présent plus vers les 
comportements raisonnables conditionnés par des interdits liés à des problèmes de santé. 

Il est encore intéressant de constater au niveau des informations consultées avant le choix du 
produit, que la date de péremption vient en premier (84%) avant le prix. Même si la date de péremption 
constitue une indication discutée, les consommateurs sont avant tout sensibles à une information relative 
à la santé. Ils sont avertis puisque le prix au kg ou au litre vient avant le prix unitaire. 

	  
Figure	  19	  :	  Informations	  consultées	  avant	  le	  choix	  d'un	  produit	  

L’information sur le prix se mêle avec les préoccupations déjà évoquées : composition (59%), 
labels de qualité (50%) et écologiques (49%), car ces caractères sont groupés à l’intersection des 
comportement éco-responsables et raisonnables, à proximité des ménages stables et sensibilisés. 

À part les informations à proximité du produit et la publicité, les médias d’information sur les 
produits les plus cités sont les reportages télévisés (46%), la presse et les revues (28%) à égalité avec les 
sites Internet (28%) et les émissions de radio. Plus d’un tiers des consommateurs (37%) n’est pas 
intéressé par ces informations médiatisées. Ces caractères évoluent, des ménages âgés raisonnables qui 
regardent la télévision et écoutent la radio, vers les sites internet consultés par les ménages éco-
responsables, en passant par la presse et les revues. Légèrement plus de la moitié des consommateurs 
(52%) s’estime suffisamment informée sur les produits de consommation. 

Bien qu’ils manifestent en général un comportement averti et responsable, les consommateurs 
comtois appartiennent peu à une association de consommateurs (2%). 

Un peu plus de la moitié (53%) témoignent que leur comportement de consommateur a évolué 
depuis deux années. C’est un sentiment relativement partagé. Ceux qui affirment que leur comportement 
n’a pas évolué se partagent entre les personnes âgées, les ménages modestes et les jeunes précaires. 

Quelques consommateurs éco-responsables (8%) participent à des groupements d’achat. 

La moitié des francs-comtois produisent une partie de leurs biens alimentaires. Ce sont plutôt 
les ménages aisés qui possèdent un jardin. Les ménages modestes et précaires n’en produisent pas. Parmi 
ces derniers 31% se disent prêts à cultiver leurs légumes, et 13% à élever des animaux s’ils en avaient 
la possibilité. Un peu moins d’un quart (23%) produisent eux-mêmes des biens de consommations tels 
que des vêtements, du mobilier, ou des produits d'entretien. Plus de la moitié des individus (58%) sont 
approvisionnés dans ces produits par leur famille ou des amis. 

Plus de la moitié des francs-comtois se sentent incités à la surconsommation. Les plus âgés 
ressentent moins cette incitation.  
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Concernant leur souhait en matière d’évolution de leur consommation, les opinions se 
répartissent pratiquement en trois tiers, sauf une partie des ménages modestes qui voudraient consommer 
plus (5%). Les plus âgés ne veulent pas changer leur consommation actuelle (33%). Les ménages 
« sensibilisés » souhaitent consommer mieux mais sans réduire leur consommation. Les ménages stables 
et les éco-responsables sont prêts à consommer. 

Pratiquement les trois tiers des comtois se disent prêts à payer plus cher pour consommer des 
produits plus respectueux d’objectifs environnementaux, sociaux et sanitaires. 

	  
Figure	  20	  :	  Etes-‐vous	  prêts	  et	  payer	  plus	  cher	  des	  produits	  

Les réponses se cumulent le plus souvent et se répartissent entre les profils. Ceux qui ne veulent 
pas payer plus cher se partagent toujours entre les plus âgés et les plus précaires. 

Plus des trois quarts des ménages (77%) réalisent eux mêmes les travaux d’entretien courant 
de leur logement. Ce sont plutôt les ménages modestes et précaires, locataires d’appartements, qui ne le 
font pas.  

• Sobriété	  énergétique	  

L’histogramme suivant indique la température, plutôt élevée, de chauffage des logements en 
hiver. 
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Figure	  21	  :	  Température	  de	  chauffage	  des	  logements	  en	  hiver	  
Notons que 17% des ménages déclarent ne pas pouvoir maîtriser la température de leur 

logement. 

Pratiquement deux tiers des francs-comtois (63%) déclarent que leur logement ne répond pas à 
une norme énergétique. 13% assurent qu’il les respecte. Ce sont plutôt des ménages éco-responsables. 
Un quart (25%) ne le sait pas. 

Près de la moitié (47%) des ménages affirment utiliser une source d’énergie renouvelable. Ce 
sont également des ménages éco-responsables ou raisonnables. 

Pratiquement tous les francs-comtois (95%) font attention à leur consommation d’électricité 
chez eux, en éteignant la lumière (92%), en utilisant des ampoules basse consommation (85%), ou encore 
grâce à des tarifs d’énergie économiques (49%). 40% ne laissent pas leurs équipement électriques en 
veille. 

Plus d’un tiers des personnes (35%) déclarent avoir limité leurs déplacements personnels pour 
les loisirs ou les congés en raison de la crise énergétique. Ces comportements sont généraux, mais seuls 
les ménages les plus modestes ont envisagé de vendre définitivement leur voiture. 

• Déchets	  

Pratiquement tous les francs-comtois utilisent des sacs réutilisables. Ils pratiquent le tri sélectif 
de leurs déchets (96%), et déposent le verre (98%), le plastique et le carton (95%), et les piles (93%) dans 
des points de collecte spécialisés. 90% donnent les objets qu’ils n’utilisent plus. 

Un peu plus de la moitié (54%) estime toutefois que leur foyer produit encore trop de déchets. 
Ce sont surtout les plus âgés qui pensent l’inverse. 

La pratique du dépôt des médicaments périmés (68%), du compostage (54%), du dépôt des 
déchets verts (48%), et des cadeaux respectueux de l’environnement (30%) sont des comportements 
moins fréquents mais déjà répandus dans les ménages les plus sensibilisés. 

 

4.3. Conclusion	  	  
A la suite de la pré-enquête, l’enquête représentative a montré que les francs-comtois sont 

sensibilisés aux enjeux de la transition socio-écologiques. Ils bénéficient en majorité d’une certaine 
aisance au niveau de leurs ressources et des biens qu’ils possèdent et ils bénéficient d’un cadre de vie 
plutôt agréable, en fonction desquels ils estiment globalement que leur qualité de vie est bonne. Toutefois 
ils ne sous-estiment pas les menaces environnementales, sauf à l’échelle de leur commune. Ils pensent 
que tous les acteurs doivent se mobiliser contre elles. En premier lieu chacun d’entre nous doit adopter 
des comportements responsables. 

Les francs-comtois ont en particulier tourné le dos à l’option nucléaire. Ils ont déjà modifié 
leurs comportements avec des pratiques de responsabilité sociale et environnementale qui apparaissent à 
présent courantes : le tri des déchets, la sobriété énergétique face à l’épuisement des ressources fossiles, 
l’attention aux produits de consommation fabriqués localement et meilleurs pour la santé de préférence au 
critère économique. 

Les ménages jeunes confrontés à la précarité et les ménages aux revenus modestes, restent 
essentiellement attachés au coût (bon marché) des produits pour faire leurs choix. Ils ne comprennent pas 
l’utilité de modifier leur comportement.  

Les autres ménages plus aisés ont engagé la transition en modifiant leurs comportements, avec 
des contradictions toutefois. Au minimum, ils ont adopté les pratiques que nous avons qualifiées de 
courantes. Les ménages dont la situation économique et familiale est stable, qui sont également les plus 
aisés, ont acquis une culture plus responsables et ils ont les moyens de l’appliquer, sans remettre en cause 
leur bien-être matériel qui induit des pratiques contradictoires comme l’attachement à l’automobile. Les 
ménages raisonnables ont modifié leur comportement le plus souvent par précaution vis-à-vis de 
problèmes de santé liés à l’âge, qu’ils subissent ou qu’ils souhaitent éviter le plus longtemps possible. Les 
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ménages éco-responsables regroupent des ménages dont le niveau de revenu et de richesse est varié, qui 
affichent par conviction plus de comportements en rupture avec le bien être matériel.  

La plupart des francs-comtois bénéficient d’une certaine aisance au niveau de leurs ressources et 
des biens qu’ils possèdent et ils bénéficient d’un cadre de vie plutôt agréable, en fonction desquels ils 
estiment que leur qualité de vie est bonne. Toutefois, il faut lire ces résultats comme un film plutôt que 
comme une photographie. 

 D’un coté, la montée de la précarité freine et limite l’accès aux biens des plus jeunes, en dépit 
d’un meilleur niveau de formation et d’une meilleure maîtrise des technologies. L’inquiétude pour 
l’avenir, présente au quotidien pour les plus jeunes et les plus modestes, se diffuse plus généralement 
dans la population avec la crainte de perdre son emploi ou de voir ses ressources réduites. Certains jeunes 
précaires et ménages modestes remettent en cause l’attachement aux biens matériels auxquels ils n’ont 
plus accès et essaient de préserver, voire d’améliorer, leur qualité de vie en développant des pratiques 
collaboratives, basées sur l’accès aux services, le partage de l’usage, plutôt que sur la possession des 
biens. 

D’un autre côté, les personnes âgées, dont l’espérance de vie s’allonge, estiment que leur qualité 
de vie est dégradée par les problèmes de santé, le handicap, la perte d’autonomie et par la solitude. Le 
développement de pratiques collaboratives et solidaires parviendra-il à limiter le coût croissant de ces 
enjeux ? Dans cette catégorie, le profil des femmes seules appauvries à la suite d’une rupture familiale, 
que la pré-enquête avait mis en exergue, apparaît comme un nouvel enjeu de solidarité. 

Les plus aisés vont-ils se détacher de la possession de biens mobiliers matériels qui fonde leur 
appréciation de la qualité de vie ? Pourront-ils privilégier par conviction et souci de solidarité la tendance 
vers des comportements plus responsables, l’économie circulaire, et l’accès au service de préférence à la 
possession du bien, que les plus jeunes sont en train de développer, et que les plus âgés ont intérêt à 
mettre en œuvre, avant d’y être contraints et d’être emportés par la marche du temps avec l’illusion d’une 
vieillesse dorée ? 

Bien sûr, comme nous l’avions remarqué au niveau de la pré-enquête, il est hautement probable 
que les intentions affichées soient plus fortes que la réalité des comportements. Cela montre que 
l’adhésion culturelle est plus rapide que l’évolution des comportements. Elle constitue toutefois pour la 
gouvernance un préalable de celle-ci. La question que nous pouvons nous poser est : la sensibilisation des 
citoyens et l’évolution de leurs comportements ne sont-ils pas actuellement parfois plus avancés que ceux 
de la gouvernance nationale, même si elle est aussi sur de nombreux points le résultat des gouvernances 
territoriales ? 

 Cette enquête a été intégralement réalisée avec les nouveaux outils de la nouvelle plate-forme 
Catalyse : le tableau d’échantillonnage pour la collecte des données, le bilan pour la qualification des 
données et l’analyse quantitative, la nouvelle représentation 3D pour l’analyse qualitative et le tableau de 
profils pour affiner les résultats de la classification et pour synthétiser les résultats quantitatifs et 
qualitatifs. Cette expérimentation a montré que la plate-forme permettait la réalisation d’enquêtes locales 
par des acteurs locaux. 

La Start-Up Acokima a été constituée pour gérer la plate-forme informatique Catalyse et 
dispenser les services de formation et d’accompagnement utiles aux acteurs pour la mettre en œuvre de 
façon autonome progressivement. Ces acteurs pourront former une communauté pour améliorer la 
plateforme. 

 

4.4. Guide	  de	  collecte	  de	  données	  
Les résultats de la préenquête, puis de l’enquête, ont permis de sélectionner les questions les 

plus pertinentes, mais aussi les plus efficaces, pour proposer un questionnaire qui pourra être utilisé par 
ceux qui souhaitent réaliser des diagnostics territoriaux pour la transition socio-écologique. 

Au terme de la caENTI nous avions publié un guide de diagnostic qui a été ensuite largement 
utilisé dans le monde entier par des acteurs territoriaux pour mettre en place des projets concertés de 
développement durable. 
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Ce guide constitue une version actualisée qui vise le même objectif, à savoir servir de « pierre à 
casse » (comme disent nos collègues belges). Nous envisageons de le traduire en anglais et en espagnol 
car il fait déjà l’objet d’une demande internationale. 

 

5. Le	  prototype	  de	  Webmapping	  

Nous avons déjà fait le constat que de façon générale, nous disposons de peu d’indicateurs 
publics sociaux et environnementaux, voir économiques, adaptés à un objectif de développement durable. 

Un indicateur est une information chiffrée qui fournit une échelle sur laquelle une action peut 
être mesurée conformément à un critère d’appréciation. Il est constamment actualisé par un service 
statistique spécialisé qui le publie régulièrement en accès payant ou gratuit.  

Par publics, nous entendons des indicateurs disponibles en libre-accès, auxquels les acteurs 
peuvent avoir accès en ligne gratuitement et qu’ils peuvent comprendre sans pour autant posséder un haut 
niveau de spécialisation et de qualification. 

Nous avons rapidement constaté au terme d’une première série d’entretiens que, en Franche-
Comté, comme nous avions pu le constater ailleurs, nous disposons de peu d’indicateurs publics sociaux 
et environnementaux, voir économiques, adaptés à un objectif de développement durable. Dans une 
perspective de transition socio-écologique, un observatoire doit associer des indicateurs économiques 
(production, chiffre d’affaire, emploi, consommation…), sociaux (accès à l’emploi, à la santé, logement, 
formation …) et environnementaux (qualité de l’eau, de l’air, consommations énergétiques …). 

Les indicateurs économiques sont prépondérants dans nos territoires dont le développement est 
essentiellement guidé par les résultats économiques. Ils sont généralement disponibles à l’échelle 
régionale. Les indicateurs sociaux et environnementaux font plus souvent défaut. Les entreprises sociales 
et solidaires ou celles du secteur de l’économie verte rencontrent beaucoup de difficultés pour mesurer 
leur utilité sociale et leur impact environnemental. Elles ne peuvent souvent pas valoriser pleinement leur 
contribution au développement et leur capacité d’innovation. Les indicateurs font par ailleurs l'objet 
d’une publication plus restreinte à l’échelle locale.  

Relativement peu d’indicateurs publics sont publiés au niveau infra-régional. Très peu 
possèdent de ce fait un intérêt local. Il s’est rapidement avéré qu’il n’y avait pas d’indicateurs publics 
autres que ceux publiés par l’INSEE, soit parce que les observatoires francs-comtois réalisés sur les 
questions environnementales, comme Oopter, proposaient des indicateurs trop spécialisés sur l’analyse de 
l’air ou de l’eau par exemple, soit parce qu'ils étaient en phase d’élaboration comme Sigogne. Il faut 
considérer ici, sans remettre en cause la compétence de l’INSEE, que ce dernier est avant tout un 
instrument national qui s’inscrit encore dans une logique de développement économique plutôt que de 
développement durable. Il s’intéresse plus à comparer les régions d’un point de vue national, qu’à étudier 
les disparités géographiques intrarégionales d’un point de vue local. 

En outre, ces indicateurs ne sont pas actualisés régulièrement alors que la réalité est très 
mouvante. Par exemple, les indicateurs récemment publiés publiquement par l’INSEE, avaient été 
calculés et publiés en 2011, donc souvent collectés bien avant. Pour ces raisons, ce sont le plus souvent 
les données de l’enquête qui constituent une première base de données adaptée à une logique de 
développement durable, respectant une approche systémique globale, et actualisée. Cette base peut être 
enrichie avec des indicateurs publics. 

Le WebMapping a été enrichi en deux temps, d’abord avec 400 indicateurs actualisés et 
régionalisés en juin 2013 à l’occasion du Débat National sur la Transition Énergétique. Nous l’avons 
complété avec 400 autres indicateurs publiés par l’INSEE en juin 2015 sous l’incitation de la stratégie 
nationale de transition écologique dans la perspective de la COP 21. L’ensemble de ces données a été 
intégré avec les données géographiques de niveau communal en utilisant le logiciel InstantAtlas qui 
permet l’édition de cartes en ligne à la demande. 

Tous les indicateurs peuvent ainsi être cartographiés avec une requête très simple pour préciser 
l’indicateur et le territoire souhaité (cf. fig. 22 suivante). A droite de la carte, un histogramme permet de 
comparer une commune avec les autres communes par rapport à un indicateur, ou bien, comme ici, 



Rapport	  d'activité	  du	  chantier	  OTSE	  -‐	  FC	   	   143	  

différents indicateurs appartenant à différents thèmes pour une même commune en référence à la médiane 
régionale (ou autre, barreau rouge) pour chaque indicateur.  La définition de l’indicateur cartographié 
peut être donnée en langage non spécialisé. La carte produite peut aisément être partagée. C’est un 
instrument puissant de diffusion d’indicateurs, convivial, simple et gratuit. 

	  
Figure	  22	  :	  WebMapping	  en	  ligne	  avec	  InstantAtlas	  (communes	  frontalières	  avec	  la	  Suisse)	  

Les indicateurs proposés souffrent des problèmes déjà soulignés. Il y a un fort déséquilibre entre 
les données économiques et les indicateurs sociaux et environnementaux qui reflètent surtout des 
préoccupations économiques. Tous les indicateurs ne sont pas publiés au niveau communal et ils datent 
de plus de quatre années à présent. Nous avons également constaté des difficultés géographiques : la 
Franche-Comté contient beaucoup de petites communes où les fréquences absolues communales sont 
généralement trop faibles pour être représentées. Nous avions également collecté les données 
communales de la Bourgogne dans la perspective proche du regroupement des deux régions. Toutefois, 
nous n’avons pas encore intégré ces données car le nombre de communes est également très grand en 
Bourgogne. 

Nous devons trouver une autre distribution et représenter les indicateurs à une échelle 
territoriale plus haute. De même nous ne pouvions pas représenter les résultats de l’enquête à une échelle 
si fine. 

Cette base géomatique a été publiée en ligne à l’occasion des ateliers thématiques organisés à 
Cordoba (Argentine), puis à La Plata, en juin 2015, ce qui a permis en particulier de confirmer le bon 
fonctionnement technique de l’outil. 

Nous avons ensuite organisé deux ateliers thématiques avec les équipes de recherche SEGEFA 
(Liège, Belgique) et C3it (Huelva, Espagne) qui possèdent une forte expérience du logiciel InstantAtlas et 
nous avons ainsi pu déterminer le niveau des arrondissements comme le bon niveau intermédiaire 
permettant de représenter les indicateurs et les résultats du diagnostic. Nous avons réalisé les données 
géographiques au niveau des arrondissements, et calculé les résultats de l’enquête à ce niveau. Le recalcul 
des indicateurs publics, qui représente un travail important, reste à faire pour publier conjointement les 
indicateurs publics et les résultats de l’enquête. 

Un poster réalisé sur le webmapping figure en annexe 2. 
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6. Avancées	  méthodologiques	  

6.1. Nouvelles	  spécifications	  méthodologiques	  pour	  OTSE-‐FC	  

Ces spécifications méthodologiques visent à proposer des solutions techniques qui respectent 
les cinq principes élémentaires de la méthode Catalyse : 

- Respect constant des besoins et de l’expression des individus 
- Coopération des acteurs 
- Participation des citoyens 
- Approche globale intégrée du territoire 
- Intégration des approches et des outils 

A partir des premières spécifications méthodologiques élaborées entre 2006 et 2009 par le 
programme européen caENTI pour la méthode d’observation Catalyse nous avons élaboré de nouvelles 
spécifications méthodologiques pour l’Observatoire de Transition Socio-Ecologique en Franche-Comté 
qui ont été expérimentées à l’occasion de l’enquête auprès des Francs-Comtois. Notre objectif est de 
proposer des outils permettant à des acteurs d’élaborer des diagnostics de leur territoire à la façon de 
« selfies ». 

Les spécifications méthodologiques, qui s’expriment en langage courant, constituent la base de 
la modélisation informatique qui s’opère dans un langage logique spécifique aux informaticiens qui 
permet ensuite le développement informatique (codage) des applications dans un langage de 
programmation adapté. 

Elles mélangent étroitement des techniques statistiques, des outils informatiques et des 
compétences en médiation et en animation. 

Elles se découpent selon huit phases qui s’inscrivent dans une logique circulaire, au sens où : 
- Ces phases reviennent régulièrement à un rythme annuel en général (sans que cela constitue 

une règle), ce qui permet l’apprentissage et la mémorisation.  
- L’effort engagé dans une phase se poursuit ensuite lors des phases suivantes. 

Elles permettent également la description des compétences requises et donc des savoir-faire 
originaux de la méthode Catalyse. 
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Figure	  23	  :	  Spécifications	  de	  Catalyse	  dans	  le	  cadre	  de	  OTSE-‐FC	  

	  

6.1.1. Médiation	  du	  réseau	  

La constitution de consortiums (ou partenariats) multisectoriels publics-privés est à la base des 
projets territoriaux. Une médiation est nécessaire pour : 

- Définir un objectif concerté 
- Assurer l’information de tous les participants selon la méthode du cadre logique 
- Coordonner la coopération dans l’action 
- Organiser la participation à l’évaluation  

Cette médiation consiste d’abord à rassembler les « acteurs » volontaires dans un « partenariat 
de développement » afin de réaliser un « projet de développement territorial durable coopératif et 
participatif ». C’est bien sûr la phase cruciale, qui restait peu décrite parce que nous la considérions 
jusque-là comme évidente, alors qu’elle implique des savoir-faire rares acquis au terme de vingt-cinq 
années d’expérience internationale. 

La première étape est la mise en place d’une coordination, pour introduire de la transversalité et 
de la complémentarité à des services fortement cloisonnés selon les secteurs en fonction de l’organisation 
de l’administration d’État et des répartitions de compétences, dispersés selon les lieux, émiettés entre les 
collectivités territoriales, les échelles territoriales et les divers dispositifs. Engager un inventaire de 
services, ou actualiser un répertoire existant, est l’outil qui permettra de dresser un état des lieux 
cartographiés. 

La seconde étape vise à introduire la connaissance réciproque entre acteurs, car ils ne se 
connaissent généralement pas suffisamment pour travailler ensemble de façon efficiente. Les projets ont 
souvent pour effet pervers d’uniformiser les compétences affichées en fonction de celles qui permettent 
d’être financé. La coopération suppose des spécialités claires et connues de tous, ce qui implique le 
partage de l’information et la transparence dans la communication. Le répertoire est l’outil qui permet de 
développer cette connaissance réciproque dès que les acteurs acceptent de décrire leur offre dans un esprit 
de partage et de coopération et non de concurrence. Sa réalisation est au centre d’une animation qui 
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permet d’établir les finalités propres des acteurs par rapport à la finalité commune du partenariat. 

La concertation est l’étape suivante nécessaire pour s’accorder sur un objectif pertinent, 
répondant aux besoins des populations, en particulier des groupes les plus démunis. Elle permet la 
construction d’un plan de travail coopératif, qui repose sur une information complète et transparente et 
sur une communication qui irrigue l’ensemble du partenariat, du centre vers la périphérie, et dans 
l’ensemble de la périphérie. 

La coopération, qui n’exclut pas l’émulation, s’évalue dans l’action. Elle assure l’efficience 
d’un projet et permet au partenariat d’évoluer vers un fonctionnement latéral. Il n’y a pas de coopération 
des acteurs sans participation. Celle-ci ne se limite pas aux acteurs. La participation des personnes 
concernées est le garant que le projet reste fidèle à son objectif, et qu’il s’adapte à l’évolution de son 
environnement. 

Le partenariat est un processus dynamique, en quantité et en qualité. Le nombre des acteurs 
impliqués s’accroit au fur et à mesure que la coopération prend le pas sur la concurrence. 

Le rassemblement du partenariat part généralement d’un projet au stade de proposition ou 
récemment accepté. La base est constituée par le porteur de projet et les acteurs signataires du 
consortium. Le principal défaut d’un projet est de penser qu’il regroupe l’ensemble des acteurs du 
territoire. Comme tout réseau, le partenariat s’étend de proche en proche et en s’articulant avec les 
dispositifs existants sur le territoire. L’évolution du partenariat vers plus de coopération et moins de 
concurrence est le garant de progrès au niveau de l’amélioration du bien-être de chacun et de tous, du 
renforcement de la résilience positive du territoire, de son développement endogène, de sa valorisation et 
de la transition socio-écologique vers le développement durable.  

C’est un processus qui s’étend sur plusieurs années et qui concerne l’ensemble des phases 
suivantes dès la première année. 

6.1.2. Fouille	  des	  données	  

Nous disposons à présent sur un territoire d’une quantité d’information en volume croissant, de 
plus en plus majoritairement sous forme numérique. Au niveau local ce sont des indicateurs publics, des 
open data mis à disposition par des entreprises et des organismes publics, ainsi que des données collectées 
par les acteurs et les partenaires publics, privés et associatifs. La forme numérique permet de partager ces 
données, de les mettre en commun à disposition de l’ensemble des partenaires en intranet, et même du 
public sur Internet.  

La fouille de données permet de : 
- Les rechercher et les extraire des bases où elles sont stockées 
- Sélectionner les plus pertinentes au regard de l’objectif du projet 
- Réunir ces dernières dans un système d’information. 

Un accompagnement informatique et statistique est indispensable. Cela reste une possibilité 
encore peu expérimentée au niveau local, et qui suppose la résolution concrète de nombreuses difficultés 
techniques et juridiques. Conséquence de la sectorisation, cette information reste souvent fragmentée. 

Nous avons déjà soulevé, à propos de l’observation territoriale, les difficultés liées au défaut de 
publication des indicateurs publics au niveau infracommunal, et celles qui résulte du manque 
d’accessibilité, du défaut d’actualisation, des décalages temporaires dans l’actualisation et à la 
multiplication des découpages territoriaux utilisés. 

Le manque d’accessibilité s’entend au niveau technique et au niveau du sens des indicateurs. 
Même si la « fracture numérique » tend à se résorber, il reste des territoires et des catégories sociales qui 
n’accèdent pas à Internet. Certains groupes, le plus souvent les plus démunis, n’en sont pas utilisateurs. 
L’équipement des acteurs au sein d’un partenariat territorial s’avère généralement très disparate, certains 
acteurs disposant d’un matériel vétuste. Il faut écarter les solutions payantes, qui ne permettent pas à tous 
les acteurs de collaborer. Parmi les solutions gratuites, il faut privilégier celles qui sont performantes et 
qui présentent une ergologie intuitive. Le sens des indicateurs n’est encore souvent compréhensible que 
par des experts. Pour les partager entre spécialistes, il faut établir pour chaque indicateur la date de 
dernière publication, la période de publication, les zones décrites, le sens précis de l’indicateur, etc. Il faut 
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donc établir un système homogène de métadonnées et s’assurer qu’elles sont bien renseignées. 

Les open data ne sont pas exemptes des défauts des indicateurs publics, en particulier au niveau 
des métadonnées qui doivent être décrites avec rigueur, tâche pour laquelle les organismes éditeurs ne 
possèdent pas toujours des ressources humaines compétentes. 

Les données détenues par les partenaires posent encore d’autres problèmes. Le plus important 
est le problème juridique. Les partenaires possèdent des données individuelles qui ne peuvent pas être 
publiées telles quelles, sans l’accord explicite de la personne concernée. Même agrégées, toutes les 
données ne peuvent pas être publiées en dessous d’un effectif légal. Enfin, les partenaires peuvent 
souhaiter légitimement traiter leurs données pour un usage interne, avant qu’elles servent pour un usage 
collaboratif. Il faut souvent prévoir de résoudre les besoins particuliers des acteurs parallèlement à 
l’élaboration des résultats collectifs. 

En dépit de ces difficultés, mais ce n’est pas une contradiction, le partage des données se heurte 
souvent à un nombre trop important de données. En raison des disparités suscitées, il est plus juste de dire 
qu’il existe des thèmes, voire des zones sur lesquelles on dispose de trop de données. Il faut souvent 
prévoir une animation de « data mining » pour sélectionner les indicateurs les plus pertinents pour les 
acteurs, accessibles, fréquemment actualisés et publiables selon un découpage territorial concerté. 

A ce niveau les savoir-faire de Catalyse résultent : 
- D’une connaissance approfondie de ces dispositifs sociotechniques d’information, dont 

nous suivons l’évolution depuis les premiers pas de l’informatique,  
- D’une expériences acquise dans des contextes professionnels, techniques et culturels 

extrêmement variés. 

6.1.3. Collecte	  (complémentaire)	  des	  données	  

Certaines données manquent pour élaborer le projet, le gérer et l’évaluer. Elles font l’objet 
d’une enquête. Ce sont le plus souvent celles qui concernent la situation, les besoins et les opinions des 
usagers finaux du projet. Il est généralement utile de mettre en place une collecte concertée de ces 
données auprès de la population territoriale ou du groupe-cible du projet, au moins au début pour réaliser 
une analyse des besoins ou pour compléter les données rassemblées dans l’étape précédente. 

OTSE a permis d’actualiser le guide de diagnostic et d’évaluation Catalyse élaboré par la 
caENTI (cf. Annexe 1) par rapport aux attentes sociétales actuelles. C’est un modèle utile pour tous les 
niveaux de territoire. Des progrès restent à accomplir pour qu’il soit mieux articulé avec les indicateurs 
publics disponibles en France et en Europe. 

La caractéristique de Catalyse à ce niveau est que ce sont les acteurs qui rédigent ensemble le 
questionnaire multisectoriel, qui déterminent le mode d’échantillonnage et de collecte, puis qui effectuent 
la collecte des données et leur saisie informatique. Le modèle constitue donc une base à cette rédaction 
concertée. 

Catalyse propose des outils simples qui sécurisent la collecte et la saisie des données par rapport 
aux outils professionnels. Il propose notamment un tableau d’échantillonnage original (Cf. 6.3.1.) 

Un accompagnement est nécessaire au début pour contrôler l’élaboration du questionnaire et 
pour suivre la mise en place de la saisie, puis la saisie, afin de s’assurer de la rigueur indispensable à cette 
enquête. Cet accompagnement devient progressivement inutile au fur et à mesure que les acteurs 
maitrisent ce processus. 

Dans ce domaine les savoir-faire de Catalyse résultent de la rigueur et de l’exigence propres au 
déploiement de dispositifs de collecte de données scientifiques dans la plupart des disciplines.  

6.1.4. Qualification	  des	  données	  

Cette phase vise à s’assurer que les données sont correctement renseignées et qu’elles sont 
statistiquement représentatives. Elle est indispensable pour garantir la fiabilité des résultats, alors que les 
données n’ont pas toujours été collectées selon un protocole rigoureux d’enquête. La spécificité de 
Catalyse est que les données seront utilisées pour des analyses statistiques quantitative, qualitative et 
spatiale. Or ces trois types d’analyse n’ont pas les mêmes contraintes statistiques.  
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Les techniques d’analyse quantitative, dites « techniques d’enquête », supposent que les 
données soient complètes et disjonctives, autrement dit que chaque individu réponde à chaque question au 
moyen d’une seule réponse. Mais on doit souvent analyser des fichiers déjà constitués pour lesquels 
toutes les informations ne sont pas complétées. Il existe aussi des questions auxquelles tous les individus 
ne peuvent logiquement pas répondre. Il y a également des questions pour lesquelles plusieurs réponses 
sont possibles. Tous ces cas : non-réponse, réponse sans objet et réponses multiples, comportent des 
solutions techniques, que nous avons élaborées. 

Les enquêtes par échantillon admettent toutes une « marge d’erreur » en dessous de laquelle un 
résultat n’est pas représentatif et ne peut pas être commenté. 

L’analyse quantitative traite des réponses codées, dont les modalités de réponses sont identifiées 
par un code, généralement un chiffre (comme 1 pour masculin, et 2 pour féminin) sans que cela suppose 
une notion de mesure ou d’ordre. Cela implique que l’on « code » toutes les données. L’analyse 
qualitative et l’analyse spatiale impliquent un codage « booléen » sous forme de 0/1. En d’autres termes, 
si nous voulons qu’une donnée soit utilisable à la fois pour l’analyse quantitative, pour l’analyse 
qualitative et pour l’analyse spatiale, il faut qu’elle soit exprimée sous forme booléenne. 

La qualification des données est également conçue pour conserver la traçabilité des individus 
statistiques (personnes enquêtées et lieux décrits). 

Nous avons une maîtrise parfaite de la phase de qualification qui est utile pour mettre en place 
toutes les solutions et transformations qui vont permettre d’exprimer les données sous une forme 
booléenne et représentative. 

Nous avons conceptualisé cette phase à l’aide des concepts de tableau de données et de bilan 
(cf. Annexe 4), qui ont permis de modéliser des opérations simples, pour lesquelles nous possédons une 
expérience étendue et des savoir-faire qui résultent également de la rigueur et de l’exigence scientifique. 
Nous avons actualisé et instrumenté le bilan quantitatif global, ainsi qu’un protocole de qualification 
simple à mettre en œuvre. 

- Contrôle des non-réponses, qui peuvent aboutir à la mise à l’écart des questions et des 
questionnaires qui comportent des non-réponses. Grâce au tableau d’échantillonnage cette 
étape est pratiquement intégrée à la phase de collecte. 

- Codage : transformation des réponses libres des questions ouvertes en modalités de réponse 
représentatives en fonction de la marge d’erreur 

- Recodage : regroupement ou abandon des modalités non représentatives 
- Transformation des modalités en caractères représentatifs. 

Le logiciel Pragma est de ce fait particulièrement adapté pour automatiser ces étapes ou, au 
moins, aider les utilisateurs, chercheurs et acteurs, à qualifier les données avec rigueur. 

6.1.5. Analyse	  des	  données	  

Catalyse est basée sur l’intégration des outils d’analyse statistique quantitative, d’analyse 
qualitative multicritère et d’analyse spatiale dans des outils conviviaux, économiques et simples à utiliser 
par les acteurs. OTSE a : 

- Défini un protocole d’analyse quanti-quali  
- Automatisé un tableau de contingences  
- Conçu et instrumenté un outil, le tableau de profil (cf. 6.3.4.), pour simplifier la définition 

des profils d’usagers 
- Amélioré l’intégration entre les outils statistiques et spatiaux. 

Nous avons acquis une compétence de très haut niveau dans ce domaine, notamment depuis la 
réalisation du logiciel Anaconda en 1981. Le prix de la Pomme d’Or Apple en recherche et 
développement, atteste de notre maîtrise des concepts et des techniques d’analyse des données. 

Nous avons également réalisé le logiciel Pragma pour simplifier l’analyse quantitative. 

Nous avons également suivi le développement des logiciels cartographiques et géomatiques, 
afin d’orienter les acteurs vers les plus simples à utiliser. 
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C’est à ce niveau que s’expriment le plus les compétences scientifiques. Nous avons défini une 
pédagogie adaptée pour les chercheurs « non mathématiciens » et pour les acteurs. 

Nous avons développé dans ces domaines des outils adaptés aux besoins spécifiques des 
acteurs, basés sur des savoir-faire pointus qui répondent aux besoins usuels et imprévisibles des acteurs, 
dans des contextes différents. 

Nos savoir-faire dans les domaines de l’inventaire, de la collecte, de la qualification et de 
l’analyse des données ont été récemment reconnus par une médaille d’or scientifique internationale pour 
le programme européen de lutte contre la désertification des sols en Europe (1992-2002), dont avons 
notamment coordonné une partie de la collecte et de la qualification de données multidisciplinaires.  

6.1.6. Interprétation	  des	  résultats	  

Alors que l’analyse se fonde essentiellement sur des outils statistiques pour introduire une 
distanciation, l’interprétation confronte les résultats de l’analyse avec les savoirs professionnels, pratiques 
et populaires. 

C’est de cette confrontation que naissent les nouvelles idées d’action. 

Cette étape combine des savoir-faire en analyse, communication et médiation. Il s’agit ici de 
compétences propres à la méthode Catalyse. 

Nous avons toujours dissocié l’analyse scientifique des données qui se limite à décrire ces 
dernières, mettre en évidence des relations, esquisser un système exclusivement à partir des données 
collectées et à l’aide d’outils statistiques, et l’interprétation, qui consiste à introduire des connaissances 
externes, des savoirs professionnels, pratiques et populaires, pour améliorer la compréhension des 
résultats de l’analyse, les enrichir. 

C’est un temps d’appropriation des résultats par les acteurs et les usagers qui suppose des 
méthodes d’animation et de médiation spécifiques, pour lesquelles nous possédons des savoir-faire 
importants nés d’une large expérience et qui s’expriment dans la simultanéité des échanges. 

C’est aussi un temps d’innovation. Si la démarche scientifique a bien produit une distanciation, 
les résultats de l’analyse peuvent être rapidement dissociés en deux parties :  

- Ceux qui confortent les savoirs pratiqués des acteurs et des usagers,  
- Ceux qui interrogent ces derniers.  

Les premiers sont utiles pour l’argumentation de la pertinence des projets. 

Les seconds sont facteurs d’innovation car ils engagent les acteurs à améliorer leurs actions, à 
mieux les coordonner, à les localiser de façon plus appropriée, et/ou à créer de nouvelles actions. 

C’est à ce stade que l’évaluation prend généralement place, à condition que l’on ait eu soin de 
collecter outre l’évolution des situations individuelles des usagers, des indicateurs objectivement 
vérifiables de la bonne avancée des projets. L’animation s’appuie sur divers outils permettant d’analyser 
la pertinence et l’efficience des projets, comme la méthode SWOT ou la confrontation 
prévision/réalisation, auxquelles Catalyse a ajouté la cartographie des besoins et des activités. 

Dans ce domaine notre savoir-faire se fonde sur des outils réalisés avec les acteurs, et 
longuement expérimentés dans des contextes très différents, avec des résultats appréciables.  

6.1.7. Synthèse	  des	  résultats	  

Cette nouvelle étape consiste à intégrer les résultats provenant des divers types d’analyse 
impliqués, et avec des outils d’évaluation (suivi du plan de travail, confrontation besoins et services, 
prévisions et réalisations). Cette étape prolonge les ateliers d’interprétation. 

Les données informatives sont sélectionnées et réorganisées en fonction des résultats, 
notamment des profils. En effet, lorsqu’une méthode vise à intégrer des méthodes aussi différentes que 
l’analyse multicritère, l’analyse qualitative des données, l’analyse spatiale, l’évaluation de projet, il est 
difficile d’éviter la juxtaposition des exposés de résultats si l’on ne dispose pas d’un fil rouge basé sur les 
résultats et non sur les données. 
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Nous avons également développé des outils, des procédures et des techniques de médiation pour 
intégrer fortement les différents types de résultats issus de ces analyses et pour aller vers une synthèse 
dont le fil rouge ne soit plus la logique de collecte de données, mais l’exposé des résultats les plus 
significatifs avec le souci de répondre aux questions des différents acteurs et d’élaborer des stratégies et 
des suggestions concertées d’action. Pour que cet exposé reste le plus rigoureux possible, nous avons 
également transposé à partir du data mining des techniques de sélection et de hiérarchisation des résultats. 

Nous avons également créé des outils et des techniques d’animation pour confronter l’analyse 
des besoins des personnes avec les services proposés par les acteurs et avec les opportunités et contraintes 
du territoire, pour élaborer avec les acteurs et les habitants un véritable diagnostic territorial permettant de 
dégager des orientations propices au développement du territoire et mobiliser l’intelligence collective 
pour élaborer des initiatives et des projets dans ce cadre. 

6.1.8. Restitution	  des	  résultats	  

La restitution aux acteurs, aux usagers et au « grand public » est un principe fondamental de la 
méthode participative Catalyse. 

Elle implique un approfondissement de la synthèse et des compétences en communication 
institutionnelle et médiatique. 

Dès ses origines Catalyse a promu l’idée de faire une restitution publique des travaux dans un 
délai bref, de neuf mois environ. Cette restitution s’adresse aux acteurs et aux habitants du territoire 
concerné. La restitution n’est jamais faite par les universitaires ou les experts qui ont réalisé la formation, 
l’accompagnement, voire certaines tâches pointues. Elle est toujours faite par les acteurs qui ont réalisé 
les travaux d’analyse, de diagnostic et d’évaluation. Il s’agit de montrer et de débattre des résultats 
acquis, démontrer que les techniques et les outils ont été intégrés et appropriés par les acteurs, ainsi que 
les résultats. La restitution vise ainsi à débattre des résultats et à mobiliser de nouveaux acteurs. 

La première fois, les travaux d’évaluation et d’observation impliquent un nombre réduit 
d’acteurs volontaires. Très rapidement, le nombre d’acteurs s’accroît, les compétences des acteurs se 
démultiplient et leur coopération se renforce. 

Bien sûr la restitution publique peut être préparée par des comptes rendus ciblés vers les acteurs 
ou vers des instances représentatives. 

Les réunions de restitution supposent des conduites de réunions spécifiques qui constituent un 
pan de notre savoir-faire. 

6.1.9. Conclusion	  

Ainsi nos savoir-faire ont de multiples sources qui combinent des connaissances et des 
compétences scientifiques, des compétences expertes hautement qualifiées intégrant la connaissance des 
dispositifs techniques et la perception des enjeux socioculturels, ainsi qu’une expérience approfondie et 
diversifiée.  

Ils s’expriment de façons extrêmement variées par : 
- Le développement de méthodes, techniques, procédures et outils adaptés aux savoirs 

pratiques d’autres chercheurs, des acteurs, ainsi que des habitants qui souhaitent participer à 
leur mise en œuvre 

- La maîtrise pédagogique de la transmission rigoureuse de techniques, procédures, méthodes 
à des non spécialistes 

- L’animation de réunions participatives très diverses où la pédagogie doit s’adapter à des 
objectifs variés : sélection d’outils et de données, discussion de résultats, évaluation 
d’activités, restitution de résultats 

- La médiation visant à renforcer la coopération entre les acteurs et la participation de tous. 

Ce processus qui concerne plutôt les partenariats d’acteurs doit être adapté dans le cas des 
organisations, où il convient d’articuler la constitution d’une communauté de projet transversale à 
l’intérieur de l’organisation, et une communauté de projet plus large avec les autres acteurs territoriaux 
avec lesquels cette organisation coopère dans le cadre de partenariats. 
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Dans un premier temps, ces nouvelles spécifications ont amélioré la modélisation et la 
programmation des nouveaux outils développés pour OTSE. Ils peuvent être utilisés pour la justification 
vis-à-vis de ses financeurs (cf. 6.3.6.). Mais ils peuvent également être utiles pour développer l’auto-
évaluation au sein de l’organisation et améliorer son efficience et celle de ses services. 

 

6.2. La	  modélisation	  de	  OTSE-‐FC	  

L'action modélisation a été lancée pour définir un modèle complet d’un système d’intelligence 
territoriale coopératif et participatif qui prend en compte toutes les évolutions et les nouveaux besoins des 
utilisateurs. Cette action a débuté dans la phase finale de "European Network of Territorial Intelligence" 
UE FP6 caENTI FP6 (2006-2009). Elle s'est poursuivie dans le groupe de recherche international INTI - 
International Network of Territorial Intelligence - et dans le cadre du projet FEDER " Monitoring 
Observatory of the Industrial and territorial Dynamics " (ODIT). 

Cette action s'est appuyée sur la valise Catalyse qui propose une méthode et des logiciels qui 
permettent de partager de l’information et de réaliser des actions coopératives à un niveau local. Catalyse 
a fait l’objet d’importants développements depuis sa création et est utilisée dans de nombreux projets 
d’observatoires. La valise catalyse a évolué pour prendre en compte l’augmentation de ses utilisateurs 
(acteurs de terrains) et les développements des technologies informatiques en particulier les 
développements web.  

La modélisation permet d’établir les spécifications des outils et des systèmes selon des langages 
compréhensibles par les informaticiens qui seront chargés des développements logiciels. Elle garantit 
l’évolution et la pérennité des outils et des systèmes, dans un contexte d’innovation. Elle consiste à créer 
une représentation simplifiée et abstraite d’un domaine du monde réel, ici les systèmes d’intelligence 
territoriale coopératifs et participatifs. La conception de modèles permet de décrire, visualiser, expliquer 
et simuler le système informatique à réaliser.  

Dans une optique de développement durable de la plate-forme, une approche de modélisation 
basée sur la séparation des préoccupations a été utilisée : l'approche MDA (Model Driven Architecture), 
proposée par l'OMG en 2000. Ce type d'approche permet de bien séparer les données métiers de celles 
dépendant d'une technologie informatique, en se basant notamment sur l’utilisation de divers modèles 
pour représenter les différents aspects d’une application. Les données métiers correspondent au domaine 
de l'application, dans notre cas l'intelligence territoriale. Il s'agit ici de décrire les concepts spécifiques à 
l'intelligence territoriale sans se soucier des aspects liés à l'informatique : plate-forme, langage 
informatique, système d'exploitation.  

Notre modélisation s’est déroulée en deux grandes étapes :  
- La définition de modèles de données liés aux questionnaires. Cette modélisation qui précise 

les données manipulées dans l'application est plutôt à destination des développeurs ; et 
- La modélisation d’un projet d’intelligence territoriale à l’aide de BPM (Business Process 

Model), qui décrit pour les utilisateurs de l'application l'utilisation de l'application. 

6.2.1. La	  définition	  des	  modèles	  de	  données	  liés	  aux	  questionnaires	  

Un langage de modélisation permet la description du modèle. C’est une notation sémantique 
(pseudo-code, représentation graphique) définie par un méta-modèle du langage. Nous avons choisi le 
langage standard de modélisation UML (Unified Modelling Language) pour la modélisation des données. 

Pour être capable de définir de façon complète et exhaustive un questionnaire et pour être 
capable de le manipuler de façon automatique avec des outils informatiques, il est nécessaire de décrire 
ses questions mais aussi la façon dont elles sont organisées. Une question dans un questionnaire est 
construite en prenant en compte des critères tels que les sociétés, les modes de vie et d'autres paramètres 
qui sont spécifiques à un territoire. Notre modélisation propose une description de l’organisation des 
questions dans un questionnaire qui facilite sa ré-utilisation et son utilisation par des outils informatiques. 

La notion de bloc est introduite pour décrire l’organisation d’un questionnaire. Cette notion de 
blocs n’existait pas dans les outils Catalyse. Nous distinguons deux types de blocs : 



152	   	   MSHE	  -‐	  ODIT,	  Rapport	  d'activité	  final	  -‐	  31.10.2015	  

- Les blocs de construction qui aident à construire un questionnaire d’un point de vue 
opérationnel. Ces blocs seront utilisés par le logiciel pour composer un questionnaire. 

- Les blocs thématiques : qui aident à concevoir un questionnaire d’un point de vue 
thématique. 

Des éléments permettant la construction d’un questionnaire sont proposés aux concepteurs de 
questionnaires sous la forme de pools d’éléments de construction de questionnaire. De cette façon, chaque 
élément d’un questionnaire pourra être ré-utilisé dans d’autres questionnaires. 

Les outils Catalyse ne prenaient pas en compte ces pools. L’introduction de ces pools dans notre 
modélisation a eu pour objectif la prise en compte de ces pools par les outils Catalyse. Ces pools sont de 
deux types : les pools de questions et les pools de blocs thématiques type. Un pool de questions 
correspond à un ensemble de questions à partir desquelles il est possible de construire un questionnaire ou 
une partie de questionnaire. Un bloc thématique type peut être considéré comme un bloc thématique, 
conçu par des experts du domaine, indépendant de tout questionnaire. C’est un bloc de référence au 
regard du thème dont il dépend, il est lié à un territoire. Un bloc thématique type est une « partie » de 
questionnaire qui est proposée aux concepteurs de questionnaires. Il peut être ré-utilisé dans différents 
questionnaires. Il est composé de plusieurs blocs de construction. Ces blocs de construction contiennent 
des questions concernant un unique thème et un unique territoire. 

La conception des modèles de données a abouti à une modélisation des questionnaires très 
complète. D'un point de vue informatique de nombreuses possibilités de construction de questionnaire 
(boucle, condition, …) sont prises en compte. Elle permet d'autre part la construction informatique 
systématique de questionnaire, les bases de données ainsi que les classes objet des programmes 
d'applications pouvant être générés de façon automatique à partir des modèles UML. D'un point de vue 
thématique, la modélisation a permis de formaliser la ré-utilisation de questions ou de parties de 
questionnaire grâce à l'introduction des questions et blocs thématiques modèles. 

Lors de notre travail de modélisation, nous avons utilisé des termes pour nommer les objets 
modélisés. Ainsi, un vocabulaire de base informatique a été introduit pour décrire une partie du domaine 
modélisé. La confrontation de ce vocabulaire informatique avec les thématiciens nous a montré qu'il était 
très difficile de définir un vocabulaire commun informaticien/thématicien. Ainsi, un travail de définition 
ou re-définition des termes principaux du domaine a donc été réalisé. Pour chacun des termes définis nous 
avons proposé deux définitions une thématique et une informatique.  

6.2.2. La	  modélisation	  d’un	  projet	  d’intelligence	  territoriale	  à	  l’aide	  de	  BPM.	  	  

BPMN est une notation graphique standardisée qui permet de modéliser des processus métier. 
Elle a été développée par le BPMI - Business Process Management Initiative - et est maintenue par 
l'OMG - Object Management Group - depuis 2005. L'objectif principal de BPMN est de fournir une 
notation compréhensible pour tous, depuis les analystes jusqu'aux développeurs et les utilisateurs finaux 
dans l'entreprise. 

Dans un projet d’intelligence territoriale, une partie des acteurs participe à la collecte, la gestion 
et l'analyse des données, et enfin à leur publication, au moyen d'un système d'information appelé 
observatoire. 

Le modèle BPMN de la figure suivante (22) représente de façon globale les différentes activités 
à exécuter pour réaliser un projet en intelligence territoriale. 

Les rôles sont répartis dans différents pools du diagramme BPMN. Chaque rôle peut exécuter 
les activités qui sont décrites dans son pool. Le diagramme présente l'ensemble des rôles associés à la 
réalisation d'un projet. Le modèle BPMN permet de mettre en évidence les interactions entre les 
différents acteurs intervenant dans la réalisation du projet. Le diagramme contient autant de pools que de 
rôle. Dans certains cas, le pool est lui-même décomposé en "lane" pour décrire les activités diverses liées 
au rôle. Nous avons ainsi modélisé les rôles des différents acteurs intervenants dans un projet 
d’intelligence territoriale. 
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Figure	  24	  :	  Les	  rôles	  dans	  la	  réalisation	  d'un	  projet	  en	  intelligence	  territoriale 

6.2.3. Conclusion	  

Au terme de cette action de modélisation, la compréhension de l'environnement et des outils de 
l'intelligence territoriale a conduit à l'expression de nouvelles spécifications qui prennent en compte 
notamment l'intégration de données externes dans les projets (open data). Cet aspect suppose de 
s'intéresser à la description de l'ensemble des ressources générées dans cet environnement afin de 
permettre leur recherche et découverte. 
 La modélisation fait l'objet d'un complément plus détaillé en annexe 3. 

 

6.3. 	  Développement	  de	  nouveaux	  outils	  d’observation	  

OTSE-FC a permis d’enrichir la méthode Catalyse avec de nouveaux outils, notamment le 
tableau d’échantillonnage et le tableau de profils. Le tableau de données a été totalement repositionné 
comme standard. Le bilan a été dynamisé pour être l’outil de processus de qualification jusqu’à se muer 
en tableau de données. Les logiciels epragma et Anaconda ont fortement évolué, notamment la 
visualisation 3D des résultats de l’analyse factorielle et de la classification. Nous présentons les 
principaux outils dans ce rapport. On trouvera l’ensemble des outils développés en annexe (cf. Annexe 4). 

6.3.1. Tableau	  d’échantillonnage	  

Un outil de tableau d’échantillonnage en temps réel a été intégré à epragma. Il permet de 
calculer l’échantillon théorique, c’est-à-dire la répartition de la « taille » de l’échantillon, à savoir le 
nombre d’individus interrogés. C’est la taille qui fixe la marge d’erreur, ici 5% pour 400 individus. A titre 
indicatif elle serait de 3% en interrogeant 800 individus.  

La représentativité de l’échantillon dépend également de sa composition qui doit être réalisée au 
hasard dans l’absolu. En pratique, comme un tirage aléatoire est très difficile à réaliser, on utilise des 
méthodes garantissant une bonne représentativité, dont la méthode des quotas. Elle consiste à calculer la 
composition de l’échantillon en fonction de trois variables connues sur la population enquêtée. 

Dans notre cas nous avons combiné un tirage au sort sur une base d’enquête téléphonique et la 
méthode des quotas, sur la base du sexe, de l’âge et du département. 
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  Hommes Femmes 
  15-29 30-44 45-59 60 et + 15-29 30-44 45-59 60 et + 

  

Doubs 22 22 21 22 22 22 22 27 180 
Haute-Saône 8 10 11 11 8 10 11 14 83 
Jura 9 10 11 13 8 11 11 16 89 
Territoire de Belfort 6 6 6 6 5 6 6 7 48 
TOTAL 45 48 49 52 43 49 50 64 400 

Figure	  25	  :	  Tableau	  d’échantillonnage	  Catalyse	  

Ce tableau sert aussi en cours de collecte de données pour comptabiliser les enquêtes réalisées 
et informer les enquêteurs sur les cases du tableau qui sont complètes et celles qui restent à compléter. Il 
permet de définir des échantillons et d’opérer un suivi automatique en cours de saisie et d’indiquer aux 
opérateurs de saisie si une catégorie est complète (verte) ou non (blanche), voire dépassée (rouge) afin 
d’identifier vers quelle catégorie orienter la collecte (Cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

	  
Figure	  26	  :	  Tableau	  d'échantillonnage	  OTSE-‐FC	  

6.3.2. Tableau	  de	  données	  

Le tableau de données constitue pratiquement une spécification. C’est un outil générique qui 
schématise l’ensemble des données à tous les stades d’évolution des données, de façon à permettre la 
synthèse des analyses quantitative, qualitative et spatiale, que nécessite l’observation territoriale. 

C’est un standard au format d’un tableur qui peut être lu, complété, illustré et partagé, avec les 
outils bureautiques, en particulier un tableur, à présent disponibles sur tout ordinateur personnel et qui 
existent sous forme de logiciels libres. Il correspond aussi bien à une base de données, qu’un fichier 
booléen indispensable pour réaliser une analyse factorielle ou une classification et qui sera également 
exigé pour alimenter un Système d’Information Géographique (SIG) (cf. détail Annexe 4). 

6.3.3. Bilan	  

Le bilan Catalyse résulte du dépouillement quantitatif des réponses, à savoir du tri des 
modalités des questions fermées et de la liste des valeurs des questions ouvertes. Il est également établi 
dans un format bureautique qui peut être repris avec un tableur pour approfondir les calculs ou pour en 
faire une présentation graphique : histogramme, carte, etc. 

Le bilan brut, établi après la saisie, permet d’organiser les traitements : contrôle de la qualité des 
données et opérations de codage indispensables pour un traitement statistique quantitatif, qualitatif et 
spatial lorsque le jeu de données le permet. Nous nous référons ici aux phases générales du protocole : 
contrôle de qualité, codage des questions, recodage des questions, codage booléen des caractères : 

Valeurs – codage !  modalités – recodage ! modalités – codage booléen ! caractères 

(cf. détail Annexe 4). 

La nouvelle version d’epragma permet de générer des bilans en temps réel à partir d’une 
sélection d’individus, tout au long de l’enquête, afin de contrôler la qualité de la saisie des questionnaires. 
Chaque bilan est sauvegardé ce qui permet de conserver les états d’avancement de l’enquête, ainsi que les 
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différents moments de qualification des données. L’outil de bilan en ligne, outre proposer l’ensemble des 
tris-à-plat, intègre des fonctionnalités qui permettent : 

- De produire l’index pour chaque réponse, fermée comme ouverte 
- De produire des regroupements de modalités 
- De normaliser les réponses libres 
- D'exporter le bilan sous forme de fichier tableur. 

6.3.4. Evolution	  Anaconda,	  visualisation	  3D	  

Anaconda offre de nouvelles possibilités de visualisation 3D. Le tableau de description des 
points d’Anaconda a également été complété par des filtres qui proposent de sélectionner plus finement 
les élements que l’on souhaite mettre en valeur (cf. détail Annexe 4). 

6.3.5. Tableau	  de	  profils	  

Le tableau des profils donne des informations plus détaillées que la représentation en 3D des 
résultats de l'analyse factorielle des correspondances et de la classification. 

Dans le tableau des profils, les caractères sont ordonnés par classe (col. Cl#) et, dans chaque en 
fonction de l'importance du taux de présence du caractère dans la classe, du plus fort au moins fort. Le 
tableau exprime donc le profil dans l'ordre d'importance des caractères relativement à cette classe. En 
outre, le tableau indique en vert foncé les caractères dont une majorité d'individus qui le possèdent (50% 
et plus) sont présents dans la classe, et en vert clair ceux dont plus de 33% des individus qui le possèdent 
sont dans la classe. On peut donc limiter la description du profil aux caractères les plus influents. 

	  
Figure	  27	  :	  Tableau	  des	  profils	  (profil	  1	  non	  classé)	  

Le tableau des profils indique la répartition des individus possédant le caractère entre les 
différentes classes. On peut donc facilement voir si ces individus sont concentrés dans une classe ou s'ils 
sont relativement dispersés. Voici la signification des colonnes : 

- # : rang du caractère 
- Code : code du caractère 
- Description du caractère : question dont le caractère est issu et modalité correspondante. 

Lorsque le caractère résulte d'un regroupement, les modalités constituantes sont indiquées 
avec signe "+" 

- Libellé long du caractère : à définir 
- Libellé court du caractère : à définir (utile pour la représentation 3D dans Anaconda) 
- Frq : fréquence absolue du caractère. Nombre d'individus possédant ce caractère 
- Ctr : contribution à l'espace factoriel. Les contributions intéressantes sont en vert foncé.  

Les caractères sans couleur n'apportent pas d'information (en vert clair ils n'en apportent pas 
beaucoup) 

- Ctr1 : contribution à l'axe 1 : Les caractères en vert foncé interviennent dans la définition du 
sens de l'axe 

- Ctr2 : contribution à l'axe 2 
- Ctr3 : contribution à l'axe 3 
- cl# : numéro de classe 
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- Cln : nombre d'individus appartenant à la classe n (colonne) et possédant le caractère (ligne) 
- cl/f : pourcentage d'individus appartenant à la classe parmi ceux qui possèdent le caractère 
- cl/t : pourcentage d'individus qui possèdent le caractère parmi ceux qui appartiennent à la 

classe 
- #Cla: Classement des individus en fonction de la classification (on peut ainsi retrouver cet 

ordre) 

En première approche, le profil d'une classe est l'association des caractères qui appartiennent à 
une classe. 

Toutefois tous les caractères ne jouent pas le même rôle. Une classe contient rarement tous les 
individus possédant un des caractères qui lui appartient. Et tous les individus appartenant à cette classe ne 
possèdent pas ce caractère. 

L'appartenance d'un caractère est principalement conditionnée par le pourcentage d'individus 
appartenant à la classe parmi ceux qui possèdent ce caractère. Le pourcentage d'individus qui possèdent le 
caractère parmi ceux qui appartiennent à la classe joue un rôle moins important. Le profil d'une classe est 
d'abord influencé par les caractères qui appartiennent en majorité à cette classe (Cl/f). Nous devons 
également tenir compte des caractères possédés par une forte proportion d'individus de la classe (Cl/t), 
notamment ceux qui sont possédés en majorité par des individus de la classe. Un caractère peut appartenir 
à une classe dans laquelle il est faiblement représenté. C'est le cas des caractères qui sont associés à un ou 
plusieurs autres caractères de la classe. En fait dans ce cas, ce qui caractérise la classe ce n'est pas tant le 
caractère que l'association de caractère. 

Les caractères sont classés selon : 
- La classe à laquelle ils appartiennent de 1 à 7 
- La proportion d'individus de la classe qui possèdent le caractère. 

6.3.6. Documents	  de	  justification	  

Epragma s’est également vu doté d’un outil d’export de tableaux paramétrable suite à la forte 
demande des acteurs. En effet, nombre d’entre eux doivent produire des tableaux nominatifs sur la base 
des informations saisies lors de leurs enquêtes pour justifier leur activité (cf. Annexe 4). 

 

7. Valorisation	  

7.1. Valorisation	  scientifique	  
OTSE-FC a déjà participé à de nombreux échanges internationaux impliquant des observatoires 

territoriaux dans le cadre d’initiatives d’intelligence territoriale. Nous avons notamment participé et 
organisé les ateliers thématiques dans le cadre des manifestations scientifiques suivantes. Toutes les 
communications ont été réalisées avec le diaporama de présentation publique affichant l’ensemble des 
logos (cf. 7.3.) 

7.1.1. Débat	  national	  sur	  le	  transition	  énergétique,	  France,	  juin	  2012	  

Le chantier OTSE-FC a participé aux conférences régionales organisées dans le cadre du débat 
national. Elles ont été une occasion pour contacter des responsables locaux afin de préparer un inventaire 
des indicateurs disponibles au plan régional. Nous avons également contribué à l’« analyse intégrée de 
résilience territoriale » lancée en juin 2012 par le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et 
de l’Énergie pour « faire remonter les mesures de résilience et les modes de gouvernance envisagés et/ou 
effectivement mis en place ». 

7.1.2. Projet	  européen	  FP7	  «	  EmpGoal	  »,	  février	  2013	  

Nous avons présenté début février 2013, sous la coordination de collègues finlandais, une 
proposition à l’appel à projet 2013 du FP 7. Cette proposition EmpGoal "Emploi et objectif social dans 
les entreprises sociales" a reçu une bonne évaluation scientifique avec 12,5 sur 15. Nous y proposons de 
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coordonner le WP2 « Bonnes pratiques » qui a pour objectif d’évaluer et de construire à l’aide de la 
méthode Catalyse une base de données d’initiatives et de pratiques en matière d’entreprenariat social, qui 
prenne conjointement en compte les dimensions économiques et sociales, et qui permette de mesurer la 
réalisations des objectifs sociaux. 

7.1.3. Conférence	  d’intelligence	  territoriale	  de	  Besançon-‐Dijon,	  France,	  30	  et	  31	  mai	  
2013	  

La conférence internationale que nous avons organisée les 30 et 31 mai 2013 « Intelligence 
territoriale, transition socio-écologique et résilience des territoires » a été principalement consacrée à 
deux thèmes : 1) les agendas de transition vers le développement durable et 2) les indicateurs de 
résilience territorial. Selon quel calendrier combiner les dimensions économique, sociale et 
environnementale pour aller vers le développement durable ? Comment développer les indicateurs 
sociaux et environnementaux utiles pour guide ce passage à l’échelle locale ? Cette conférence a accueilli 
75 chercheurs, de onze nationalités d’Europe, d’Amérique et du Maghreb, avec des chercheurs et des 
acteurs francs-comtois. Elle a actualisé l’état de l’art et fournit une information importante sur les deux 
thèmes développés. 

7.1.4. École	  d’été	  à	  l’Université	  de	  La	  Plata,	  Argentine,	  18-‐22	  février	  2013	  

Cette école d’été a été précédée de stages de formation à la méthode Catalyse. Elle a débouché 
sur quatre expériences d’observatoires territoriaux (Minas, Tucuman, San Cristobal, La Plata). Nos 
collègues argentins nous ont ensuite associés à un Programme Scientifique et Technologique du 
CONICET argentin (Redes IV) sur les méthodes d’intelligence territoriale qui se fonde sur la Méthode 
Catalyse. 

7.1.5. Ecole	  d’été	  de	  Paris-‐Est	  Marne-‐la-‐Vallée,	  France,	  4-‐5	  juillet	  2013	  

A la suite de la conférence internationale de mai 2013, qui comportait deux ateliers Catalyse, 
une école d’été européenne a été organisée sur la méthode Catalyse les 4 et 5 juillet 2013 à laquelle 31 
personnes ont participé. Ce séminaire a été consacré aux premiers résultats de la préenquête, ce qui nous a 
permis de collecter les avis et les critiques de chercheurs spécialistes venus du monde entier. 

7.1.6. Participation	  de	  Raúl	  Montenegro,	  Prix	  Nobel	  Alternatif	  

Dans le cadre de son séjour scientifique de haut niveau invité à la MSHE Ledoux (avec le 
soutien du Conseil régional de Franche-Comté) de décembre 2013 à février 2014, Raúl Montenegro, 
professeur de biologie évolutive à l’Université Nationale de Cordoba (Argentine), prix Nobel Alternatif 
2004 et Président de la FUNAM (fédération de la défense de l’Environnement) a régulièrement participé 
au chantier OTSE. Il a notamment travaillé à l’élaboration du guide de la préenquête en matière 
environnementale. Par la suite il a régulièrement suivi le travail et répondu à nos interrogations 
concernant les comportements humains. 

7.1.7. Pécs,	  Hongrie,	  13-‐14	  novembre	  2014	  

Un séminaire d’intelligence territoriale « Developing a regional knowledge sharing cooperative 
applications » a été organisé en lien avec OTSE-FC dans le cadre de la conférence internationale « Well-
being in Information Society » organisée par l’Université de Pècs (Hongrie), les 13 et 14 novembre 2014, 
et qui a réuni 80 participants. Ce séminaire a été organisé autour d’une communication invitée en session 
plénière « New specifications for Territorial Intelligence Community System » (Jean-Jacques Girardot) et 
deux ateliers : Communication and governance, Information process and Territorial Intelligence. La 
conférence invitée rendait compte des résultats méthodologiques de OTSE, ainsi que deux 
communications : « In Territorial Intelligence, the communication process is holistic » (Cyril Masselot) et 
« Virtual space serving territory and interaction » (Peter Ács, Csilla Filó, Zoltan Wilhelm, Peter 
Uherkovich et Pierre Gérardin).  
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7.1.8. Atelier	  Thématique	  «	  Drââ	  »	  Ouarzazate,	  Maroc,	  19-‐20	  mai	  2015	  

Un atelier thématique a eu lieu à la Faculté Polydisciplinaire de Ouarzazate (FPO) de 
l’Université Ibn Zohr d’Agadir (Maroc) pour lancer le projet Drââ, l’un des trois projets de coopération 
retenus entre plusieurs centaines de propositions par le CNRS et le CNRST. Le projet Drââ propose de 
créer un observatoire territorial sur le modèle OTSE-FC dans la province de Ouarzazate. Les équipes 
caINTI de la Maison des Sciences de l’Homme et de l’Environnement de Franche-Comté, et ESEAD 
Espaces, Sociétés, Environnement, Aménagement et Développement de la FPO (Maroc) sont les 
partenaires engagés dans ce projet. Les projets Drââ et OTSE-FC sont également engagés dans un projet 
de développement des méthodologies d’observation territoriale avec les Universités de Béjaia (Algérie), 
Oran (Algérie) et Sousse (Tunisie). 

7.1.9. Conférence	  Internationale	  de	  Salerno,	  Italie,	  27-‐29	  mai	  2015	  

J.-J. Girardot a présenté les premiers résultats du diagnostic de territoire du chantier OTSE-FC 
dans la cadre de la communication « La transition socio-écologique, une opportunité pour co-construire le 
futur de l'Europe » au cours du European Meeting of Amalfi “The Future of Europe”, organisé par 
l’Université de Salerno (Italie) du 27 au 29 mai 2015, à Salerno, Italie (36 participants). 
https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-01157870   

7.1.10. Université	  Nationale	  de	  	  Córdoba,	  Argentine,	  12	  juin	  2015	  

Nous avons animé un atelier thématique organisé par l’Université Nationale de Cordoba, avec 
les équipes de Raúl Montenegro et de Santiago Reyna, professeur d’ingénierie environnementale à 
l’Université Nationale de Cordoba, CEO de Georgia Career Information System Skills CC, président de 
FUNDEA, Fondation pour le développement des entreprises agricoles (microfinance), soit un quinzaine 
de chercheurs. Jean-Jacques Girardot et Cyril Masselot ont fait une présentation approfondie de la 
méthode Catalyse et du projet OTSE-FC illustrant les nouvelles spécifications méthodologiques de 
Catalyse, en lien avec les relations entre territoire, modèles productifs et santé, en référence à la décharge 
de Bouwer et à l’épandage de pesticides à Avia Terai. L’équipe caINTI est à présent partie prenante de 
ces deux projets. 

	  
Figure	  28	  :	  Atelier	  à	  l’Université	  Nationale	  de	  Cordoba	  avec	  l’équipe	  du	  Prix	  Nobel	  Alternatif	  R.	  Montenegro	  
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7.1.11. PIO	  Université	  Nationale	  de	  La	  Plata,	  Argentine,	  15	  juin	  2015	  

Nous avons également animé un atelier thématique organisé par l’Université Nationale de La 
Plata, avec l’équipe de recherche (23 chercheurs) du projet de recherche du CONICET PIO « Stratégies 
pour le Gestion Intégrée du Territoire du Grand La Plata » à la suite des inondations catastrophiques qui 
avaient frappé La Plata en avril 2013, dirigé par Horacio Bozzano, professeur de Géographie, Jorge 
Sambeth, professeur de Chimie organique, et Guillermo Banzato, professeur d’Histoire. Jean-Jacques 
Girardot et Cyril Masselot ont fait une présentation approfondie de la méthode Catalyse et du projet 
OTSE-FC illustrant les nouvelles spécifications méthodologiques de Catalyse. Ils ont scellé la 
participation de la caINTI au projet PIO et ont défini avec l’équipe de recherche argentine la 
méthodologie pour réaliser ensemble un diagnostic participatif de territoire sur les zones les plus frappées 
par les inondations. 

7.1.12. Atelier	  thématique	  au	  SEGEFA,	  Université	  de	  Liège,	  Belgique,	  24	  juillet	  2015	  

Un atelier thématique au SEGEFA de l’Université de Liège, spécialisé en géomatique, a permis 
la mise en œuvre au niveau de OTSE du Logiciel InstantAtlas acquis conjointement par les équipes 
SEGEFA, caINTI et C3IT. Jean-Jacques Girardot, Guénaël Devillet, Maître-Assistant de géographie, 
directeur du SEGEFA, et Gilles CONDÉ, chercheur, ont défini la méthodologie d’intégration des 
indicateurs publics au sein de InstantAtlas. 

7.1.13. Atelier	  thématique	  au	  C3IT,	  Université	  de	  Huelva,	  Espagne,	  23-‐25	  septembre	  
2015	  

Un atelier thématique au C3IT de l’Université de Huelva qui a expérimenté InstantAtlas au 
niveau de la Province de Huelva, a permis de définir la solution d’intégration des résultats du diagnostic 
avec les indicateurs publics au niveau des arrondissements. Un modèle géographique des arrondissement 
francs-comtois a été défini et expérimenté par Jean-Jacques Girardot, Blanca Miedes, Professeur 
d’Économie Appliqué, directrice de C3IT, et Antonio Moreno, ingénieur. 

7.1.14. Conférence	  Internationale	  de	  Ouarzazate,	  Maroc,	  21-‐24	  octobre	  2015	  

Une présentation complète du projet OTSE-FC et de ses résultats, a eu lieu à l’occasion de la 
Conférence Internationale « Développement durable et territoires vulnérables » organisée avec la Faculté 
Polydisciplinaire de Ouarzazate de l’Université Ibn Zohr d’Agadir, en lien avec le projet Drââ 
d’observatoire territorial de la Province de Ouarzazate. Trois conférences en séance plénière (70 
participants) ont permis de présenter le contexte institutionnel du chantier OTSE-FC, au sein de la MSHE 
(Isabelle Mouret), du réseau INTI (Cyril Masselot), du projet de renouvellement du GDRI INTI (Serge 
Ormaux) et de la coopération entre des équipes CaINTI (France) et ESEAD (Maroc) dans le cadre du 
projet Drââ, reconnu par un projet de coopération 2015-2016 CNRST-CNRS (Mohamed Oudada, Jean-
Jacques Girardot). Jean-Jacques Girardot a présenté les nouvelles spécifications méthodologiques de la 
méthode Catalyse dans le cadre de l’observation territoriale participative et coopérative. Pierre Gérardin, 
Sylvie Damy et Bénédicte Herrmann ont présenté la modélisation informatique réalisée dans le cadre de 
OTSE-FC et les nouveaux outils développés.  

7.1.15. Atelier	  thématique	  projet	  Drââ,	  Besançon,	  16-‐22	  novembre	  2015	  

Un atelier thématique a accueilli l’équipe ESEAD de la Faculté Polydisciplinaire de Ouarzazate 
de l’Université Ibn Zohr d’Agadir (7 chercheurs), pour la mise en place pratique d’une application 
InstantAtlas réunissant les indicateurs publics de la Province de Ouarzazate, en lien avec les résultats du 
diagnostic participatif de territoire réalisé depuis 2012 dans le cadre du projet Drââ, conjointement par les 
équipes caINTI et ESEAD. 
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Figure	  29	  :	  Formation	  à	  la	  MSHE	  de	  l’équipe	  qui	  développe	  le	  projet	  Drââ	  sur	  la	  base	  de	  OTSE-‐FC	  

7.1.16. Conférence	  invitée	  au	  Conseil	  de	  l’Europe,	  Strasbourg,	  27	  novembre	  2015	  

Jean-Jacques Girardot a été invité par l’Université de KARLSRHUE au Conseil de l’Europe 
pour présenter à la « Journée d'étude : Scène énergétique en France et en Allemagne. Importance des 
acteurs locaux » les résultats de OTSE-FC « approche centrée sur la perception des citoyens qui complète 
bien la perspective de l'analyse des institutions présentée par plusieurs des autres présentateurs », puis à 
participer à un atelier sur « l’identification des outils et méthodes pour une analyse locale comparative ». 

 

7.2. La	  start-‐up	  Acokima	  

Ces développements ont également contribué, au plan technique, à l’incubation d'une Start-Up. 
Un objectif de l’OTSE-FC était d’engager les démarches de création d’une start-up « Catalyse » pour 
valoriser les travaux de recherche. Cette Start-Up est entrée en incubation en décembre 2012, et a été 
créée le 1er septembre 2015. Elle a acquis depuis les droits de propriété de la méthode et des outils 
Catalyse. 

La start-up Acokima (coopérative ESS) pérennisera la méthode pour améliorer la gestion et 
l’évaluation des projets territoriaux publics et privés, dans les secteurs en expansion de l’économie 
sociale et solidaire, de l’économie verte et de l’économie circulaire. Elle accompagnera la création de 
dispositifs d’observation susceptibles d’aider au développement d’un territoire ou d’un projet territorial 
avec des outils et des savoirs issus de la recherche.  

7.2.1. Rally’nov,	  juin	  2015	  

Lors de la session 2015 de Rally’nov (http://www.rallynov.fr/), à l’initiative de la Région 
Franche-Comté, plusieurs événements ont été organisés par divers partenaires de l’ESS. Dans ce cadre, la 
Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire (CRESS, http://cress-fc.org/), a invité la start-up 
Scoop Acokima à participer à un déjeuner débat « Contre la montre » et à y présenter à la fois ses 
activités, ses démarches et ses valeurs (http://www.rallynov.fr/no/interviews-videos.html?uidc=32). 
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13 personnes étaient présentes à ce rendez-vous : 

- Eric Alauzet, Député du Doubs 
- Pierre Grosset, Conseiller régional délégué à l'ESS Conseil régional de FC 
- Karima Rochdi, Conseillère municipale déléguée au contrat de ville Ville de Besançon 
- Alain Pugin, président Association PARI 
- Imed Jendoubi, directeur Association PARI 
- Lydie Auger, chargée de communication, Fact 
- Jean-Baptiste Girod-Gard, délégué au dév. local Besançon Francas du Doubs 
- Cornélia Piguet, administratrice Uriopss  
- Gwenola Dumond, déléguée régionale UNA FC/ Collectif Aide à domicile 
- Cyril Masselot, conseil et formation Acokima 
- Pierre Gérardin, délégué général dév. et coordination Acokima 
- François Baulard, Jean-Marc Rigoli, CRESS Franche-Comté  

7.2.2. Salon	  d’affaires	  des	  entreprises	  de	  l’ESS,	  décembre	  2014	  

Le projet Acokima a participé en décembre 2014 au salon d’affaires des entreprises de l’ESS 
(http://cress-fc.org/index.php/appui-a-projets/salon-d-affaires-de-l-ess) en tenant un stand, afin d’y 
présenter ses activités à venir, d’informer les partenaires de la dynamique en cours, en exposant 
également plusieurs projets réalisés ou en cours, comme bien entendu OTSE. 

À cette occasion, une première plaquette succincte a été réalisée, préfigurant ce qui deviendra 
par la suite les premiers éléments de communication de la Scoop. 

De nombreux contacts ont été pris, avec des accompagnateurs – financeurs (comme Franche-
Comté Active ou encore la Caisse des Dépôts et Consignations), ainsi qu’avec de potentiels partenaires – 
clients. 

Un premier contrat a d’ailleurs directement été conclu pendant ce salon, avec l’association 
ARIS, contrat mené à bien pendant le premier semestre 2015 permettant ainsi la gestation de la Scoop. 

7.2.3. En	  direct,	  mai	  2014,	  n°	  253	  

Nous avons présenté la startUp Acokima à la journaliste référente du journal de l’Université de 
Franche-Comté « En Direct » et travaillé de concert sur la rédaction finale de l’article et son illustration. 
L’objectif était d’informer la communauté universitaire en primeur, avant même le lancement effectif de 
la Scoop, à la fois de la démarche, des objectifs et des activités proposées. 

L’article est consultable sur le site du journal : 

http://www.univ-fcomte.fr/index.php?id=numero_267_13_1&art=2977 
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7.2.4. Emission	  spéciale	  sur	  l’économie	  sociale	  et	  solidaire	  à	  la	  radio	  RCF	  Besançon,	  
Juin	  2014	  

Invités par la radio RCF à une émission spéciale sur l’économie sociale et solidaire (dans « Les 
Clefs de l’Économie »), nous y avons présenté Acokima en illustrant nos propos de plusieurs exemples de 
projets passés ou en cours. Nous avons pu également échanger avec d’autres participants sur notre vision 
de l’ESS et nos engagements : 

https://rcf.fr/actualite/leconomie-sociale-et-solidaire 

L’intégralité de l’émission est à disposition sur simple demande. 

7.2.5. Innovatives	  SHS,	  CNRS,	  mai	  2013	  

Le projet de start-up Acokima a fait l’objet d’un stand et d’un poster à l’occasion du salon 
Innovatives SHS, Salon de la valorisation en sciences humaines et sociales, organisé les 16 et 17 mai 
2013 à l’Espace Charenton, à Paris http://www.cnrs.fr/inshs/innovatives-shs2013 

7.2.6. Publication	  diverses	  

Acokima a également fait l’objet d’annonces et d’articles dans la rubrique valorisation des 
sites : 

- du Réseau National des Maisons des Sciences de l’Homme : « Catalyse, start-up SHS pour 
le développement d’observatoires territoriaux », décembre 2013 

- de la MSHE : « Acokima, start-up SHS pour le développement d'observatoires territoriaux » 
http://mshe.univ-fcomte.fr/valo/milieu-socio-economique/6530-catalyse, février 2014  

- de la Semaine économique comtoise, mai 2014 
- du Laboratoire de l’Économie Sociale et Solidaire (site national) : « Acokima, une SCOP au 

service des nouvelles dynamiques », http://www.lelabo-ess.org/?Acokima, juillet 2014. 
 

7.3. Supports	  de	  restitution	  publique	  
La valorisation des résultats des travaux conduits ici tend à ce que chacun puisse se les 

approprier, les conscientiser, et les transformer en actions concrètes. 

L’objectif est donc ici de donner aux responsables, financeurs, politiques, partenaires comme au 
grand public deux objets pratiques de communication. Sans viser une vulgarisation simplificatrice à 
l’extrême, il a fallu trouver un équilibre entre expliquer les arcanes scientifiques et pragmatiques d’un 
projet scientifique adossé à un état de l’art, des références, et des méthodologies éprouvées, et se 
restreindre à extraire quelques grandes lignes aux allures marketing car marquantes et dans l’air du temps. 

Nous avons donc choisi ici de créer une brochure de présentation de 4 pages au format A4 (cf. 
Annexe 5). Ce type de dépliant est facile à transporter, à distribuer, à glisser dans des pochettes, à envoyer 
par courrier. Il est également disponible au format « pdf » ce qui en permet la distribution par courrier 
électronique de manière simple et efficace, ainsi que la publication comme le partage sur internet (sites du 
projet, des partenaires, réseaux sociaux, etc.). 

Un nouveau diaporama plus court a été élaboré sur la base de cette brochure et des différents 
diaporamas à l’occasion des diverses valorisations du projet, conçu comme un outil à utiliser pour 
présenter les lignes principales et résultats remarquables, soit en tant que tel, soit en l’insérant dans un 
diaporama plus large. Il présente d’une manière succincte les principales étapes de la recherche en 
permettant de visualiser les données exploitables par le citoyen et/ou par des organisations et quelques 
suggestions d’actions possibles. 
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Figure	  30	  :	  Page	  de	  garde	  du	  support	  de	  présentation	  publique	  

 

8. Conclusion	  
Le projet OTSE-FC a permis de réaliser un diagnostic de la transition socio-écologique 

représentatif de la population franc-comtoise, qui met en valeur la prise de conscience des enjeux 
sociétaux actuels et l’évolution des modes de consommation selon six profils, des moins attentifs aux 
écoresponsables. 

Un prototype de webmapping a été réalisé avec 800 indicateurs publics. Des indicateurs issus 
du diagnostic sont en cours de publication, réalisant ainsi l’intégration des données économiques, 
sociales, environnementales et spatiales indispensable à l’observation territoriale avec un mode de 
publication intéressant les responsables pour définir les orientations prospectives de gouvernance, mais 
aussi les acteurs pour l’élaboration de projets pérennes, et les citoyens pour l’information et la 
participation aux initiatives de développement durable. 

Ces réalisations sont le fruit d’un important travail méthodologique : définition de spécifications 
méthodologiques, modélisation informatique et productions de nouveaux outils informatiques, qui ont fait 
l’objet d’un effort intense de valorisation scientifique à l’échelle internationale. La start-up Acokima, 
coopérative qui a créé d’ores et déjà deux emplois, est a présent en charge d’assurer la diffusion de la 
méthode et des outils. Elle assurera leur valorisation économique et leur pérennité, notamment grâce aux 
supports de restitution publique. 

 

 

Les	  annexes	  sont	  mises	  en	  ligne	  sur	  le	  site	  :	  http://odit.hypotheses.org/otse	  
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1. Contexte, objectifs et terrain d’étude 

Contexte 

Depuis plusieurs décennies, la qualité du paysage est devenue une dimension importante des politiques 
publiques. Adoptée en 2000, la Convention européenne du paysage énonce des recommandations en 
termes de qualité paysagère, et encourage les pouvoirs publics à prendre en compte les aspirations des 
populations en matière de paysage et d’environnement (ELC, 2000; Article 1). En France, cette 
convention a été précédée par la loi du 8 janvier 1993, dite loi « paysage ». Celle-ci a marqué un tournant 
dans la prise de conscience de l’importance du paysage dans les projets d’urbanisme et d’aménagement à 
l’échelle nationale. Récemment, l’adoption de la loi de mars 2015 pour la reconquête de la Biodiversité, 
de la Nature et des Paysages s’inscrit dans ce prolongement, tout en mettant davantage l’accent sur la 
notion de biodiversité. 

Le paysage est également présent dans de nombreux discours scientifiques, des sciences humaines et 
sociales aux sciences de la nature, où il représente des notions parfois très différentes. Dans le cadre de ce 
chantier, le paysage se rapporte à deux dimensions principales : une dimension « culturelle » où le 
paysage représente le lien sensible des individus avec leur environnement, essentiellement par le biais de 
la visibilité (mais aussi par le biais d’autres sens comme l’ouïe) ; une dimension « naturelle », où le 
paysage offre un ensemble de ressources biotiques et abiotiques favorables à une certaine biodiversité. 
Ces deux dimensions du paysage sont affectées par les modifications de l’occupation du sol induites 
parles processus d’étalement urbain, de densification des réseaux de transport, d’intensification agricole, 
etc. Or, les recherches focalisées sur les liens entre l’aménagement du territoire et les dynamiques 
paysagères sont le plus souvent effectuées sous des angles sectoriels où les deux dimensions présentées 
sont abordées de façon séparée. Ainsi les études menées visent à privilégier : 

- soit les attentes de la population, par exemple en identifiant les éléments paysagers et les cadres de vie 
que les individus préfèrent, pour que l’aménagement du territoire favorise les aménités spatiales. Cet 
angle est spécifiquement abordé en psychologie environnementale, en géographie et en économie 
environnementale. 

- soit le respect des ressources naturelles, par exemple en cherchant à minimiser les impacts générés par 
les activités humaines sur la qualité et le fonctionnement des habitats naturels. Cet angle est celui de 
l’écologie et de la biologie de la conservation. 

Il apparaît cependant qu’un développement territorial cohérent doive concilier ces deux directions 
apparemment contradictoires. A travers la notion de « service écosystémique » notamment, les ressources 
naturelles doivent être gérées de manière à ce que les habitants et les espèces animales et végétales 
cohabitent de façon harmonieuse sur un même territoire. 

Objectifs  

Le projet visait à mettre en place un protocole méthodologique pour étudier les dynamiques paysagères, 
en combinant les aspects esthétiques et écologiques. Cet objectif est passé par la réalisation de 4 volets : 

- le premier volet a consisté à mettre en place une cartographie multi-date de l’occupation du sol, à une 
échelle suffisante pour permettre de caractériser les éléments du paysage. Les époques retenues pour 
l’analyse diachronique sont la fin des années 1950, les années 1980 et les années 2010 ; 

- le deuxième volet visait à estimer le degré esthétique du paysage à partir de métriques dérivées de 
données numériques (occupation du sol et modèle d’altitude) s’appuyant sur une modélisation du paysage 
visible ; 

- le troisième volet s’est focalisé sur le potentiel écologique du paysage, en combinant une démarche de 
modélisation des réseaux écologiques et une approche multi-espèces ; 
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-  enfin le quatrième volet a consisté à étudier les changements esthétiques et écologiques dus aux 
modifications d’occupation du sol, et à étudier la relation entre ces deux dimensions. 

Terrain d’étude 

Les analyses ont été menées sur le territoire franc-comtois. Du point de vue paysager et environnemental, 
la région de Franche-Comté présente certaines spécificités qui en font un terrain particulièrement 
intéressant pour l’analyse des dynamiques paysagères. Elle est constituée d’une mosaïque variant des 
plaines céréalières aux moyennes montagnes forestières des Vosges et du Jura. Cette région possède un 
réseau de villes de taille moyenne, mais ne comporte pas de grandes agglomérations urbaines. En 
conséquence, elle a pu préserver un important capital naturel, offrant un cadre de vie agréable à ses 
habitants et faisant état d’une biodiversité encore importante. Cependant, la croissance récente de 
certaines périphéries urbaines et la mise en place de grandes infrastructures de transport (LGV Rhin-
Rhône) montrent la nécessité d’une bonne gestion de ce capital, d’autant que le déclin de certaines 
populations animales a déjà fortement affecté certaines régions proches. 

 

Figure 1. La zone d’étude au sein du territoire franc‐comtois 

La mise en œuvre des différentes phases de travail n’a pas concerné la totalité du territoire régional. Les 
objectifs définis initialement supposent que des cartes d’occupation du sol soient constituées à plusieurs 
dates avec le même degré de précision. Or, la cartographie rétrospective de l’occupation du sol à l’échelle 
de la Franche-Comté représente un travail très lourd et peu automatisable. En conséquence, le choix a été 
fait de focaliser l’analyse sur une zone encadrant l’agglomération de Besançon, couvrant environ 700 
km2, c’est-à-dire 4,5% de la superficie régionale (figure 1). Cette zone se caractérise par de forts enjeux 
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paysagers, puisque la croissance de l’agglomération bisontine, notamment par l’extension des espaces 
périurbains, s’est faite essentiellement aux dépens de terrains agricoles. 

2. Mise en place d’une base de données multi‐date sur l’occupation du sol  

L’analyse des dynamiques paysagères repose sur le suivi de l’occupation du sol de façon systématique 
dans toute la zone étudiée, entre les années 1950, 1980 et 2010. Ce suivi a nécessité la réalisation d’un « 
Mode d’occupation du sol » (MOS) à la date actuelle (section 2.1.), puis la création de MOS rétrospectifs 
(section 2.2.). Il s’agit de MOS à grande échelle (utilisables pour des applications au 1/10.000°), avec une 
nomenclature relativement sommaire de 6 types d’occupation du sol principaux : surfaces artificialisées, 
réseaux de transport, cultures, prairies, forêts, cours et plans d’eau. 

2.1. Le MOS Franche‐Comté 2010 

La méthode mise en place pour produire le MOS 2010 a été appliquée à la totalité du territoire régional. 
Cette méthode s’appuie sur un des techniques géomatiques aptes à exploiter et assembler les «méga-
données» disponibles pour décrire différentes facettes de l’occupation du sol. Rappelons que la 
géomatique regroupe l’ensemble des concepts et outils dédiés à la gestion et au traitement de données 
géographiques. Elle s’appuie sur des systèmes de gestion de bases de données (SGBD) permettant le 
stockage et la manipulation de jeux de données volumineux, et sur les systèmes d’informations 
géographiques(SIG) permettant l’acquisition, la gestion, la visualisation et l’analyse de données 
spatialisées. 

Sources principales 

Les deux sources de données fondamentales utilisées pour la mise en place du MOS Franche-Comté sont 
des données standardisées à l’échelle nationale, ce qui confère à la méthode une dimension reproductible 
et actualisable. Il s’agit de la BD TOPO® de l’IGN et du Registre Parcellaire Graphique (RGP) de 
l’Agence des Services et Paiements (ASP). Ces données sources sont produites en partie à partir de photo-
interprétation, et sont accessibles au format vectoriel, c’est-à-dire sous la forme d’objets formant des 
entités ponctuelles, linéaires et surfaciques décrites par divers attributs. L’assemblage de la BD TOPO® 
et du RGP pose un certain nombre de problèmes, notamment sur le plan géométrique. L’enjeu de la 
démarche suivie a été de développer une chaîne de géotraitements pour (1) mettre en cohérence ces 
sources de données, (2) assurer la reproductibilité de la démarche sur d’autres régions et (3) permettre la 
portabilité du MOS à chaque actualisation des données de référence.  

Dans le détail,  les données contenues dans la BD TOPO® et le RPG diffèrent par leur qualité et leur 
fréquence de mises à jour. Une analyse des métadonnées a permis de préciser leur pertinence thématique, 
leur période d’actualisation et leur résolution spatiale. Les couches retenues pour la constitution du MOS 
contiennent la localisation des îlots de parcelles agricoles (source RPG de niveau 1) ;du bâti, bâti 
industriel et commercial, bâti remarquable, cimetières, terrains de sport, aérodromes, routes, voies ferrées 
et surfaces associées, surfaces en eau, surfaces boisées (source BD TOPO®). Ces données ont été mises à 
jour entre 2010 à 2015, sauf la couche végétation dont la mise à jour peut remonter jusqu’en 2001 suivant 
les zones. L’échelle de travail a été fixée au 1:10.000ème.  

Mise en place du « squelette polygonal » 

Avant la délimitation des principales catégories d’occupation du sol, un prétraitement a conduit à la 
constitution du « squelette polygonal », un support de rattachement pour l’ensemble des polygones du 
MOS : c’est sur ce « squelette » que seront ensuite « greffés » successivement les autres éléments de 
l’occupation du sol, suivant des règles de priorité, et suivant des opérations d’appariement nécessaires 
pour relier entre eux ces différents objets. Le squelette polygonal a été généré à partir des éléments de 
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forme linéaire ou surfacique, combinant les réseaux routiers, ferrés et hydrographiques, pour constituer un 
maillage offrant de multiples points de liaison avec les autres éléments d’occupation du sol (tableau 1).  

Désignation de la couche dans la BD 
TOPO® 

Définition 

Route Ensemble des tronçons des réseaux routiers 

Surface_route Surfaces associées aux réseaux routiers (échangeurs, aires d’autoroutes par 
exemple) 

Tronçon-voie_ferree Ensemble des tronçons des réseaux ferroviaires 

Surface_eau Polygones de l’hydrographie de surface 

Tableau 1. Couches de données utilisées pour la création du squelette polygonal 

La couche la plus sollicitée lors de la création du squelette polygonal est Route. Elle est constituée de 
l’ensemble exhaustif des voies routières recensées par l’IGN, associé à une table attributaire détaillée. 
Cette couche est mise à jour avec une fréquence bisannuelle. Pour la réalisation du MOS, plusieurs 
éléments secondaires ont été supprimés : les escaliers, les pistes cyclables ou encore les chemins 
forestiers non imperméabilisés. Les autres couches qui décrivent des éléments des réseaux routiers 
(Surface_route) et des réseaux ferroviaires (Troncon_voie_ferree et Aire_triage) ont été mobilisées. 
Parmi ces couches, les éléments linéaires ont été associés à leurs caractéristiques de nature et de largeur 
pour générer des formes polygonales. La couche Surface_eau est venue compléter le squelette polygonal, 
en délimitant le réseau hydrographique à partir des polygones de surfaces en eau permanentes. 

En outre, la création du squelette polygonal, et du MOS de façon générale, passe par la réduction de 
l’information spatiale sur une représentation 2D, ce qui impose la définition de nombreuses règles de 
recouvrement entre objets 

Elaboration du MOS 

Huit couches ont formé les éléments constitutifs du MOS (tableau 2). Ces couches ont été ordonnées en 
fonction de leur actualité,de leur précision géométrique et de leur résolution spatiale. 

Désignation de la couche  Définition et traitement éventuel 

RPG.Niveau.1 Parcellaire agricole 

Zone_végétation Forêts 

Bati_indifferencie Agrégation et traitement morphologique pour définir la 
tache urbaine Bati_industriel 

Bati_remarquable 

Cimetiere 

Terrain_sport 

Piste_aérodrome 

Tableau 2. Couches de données utilisées pour la création du MOS 

L’élément le plus actuel, à défaut d’être le plus précis, est le RPG : il regroupe l’ensemble des emprises et 
des caractéristiques des surfaces agricoles mises en valeur par les exploitants déclarant leur activité en 
vue de l’obtention d’aides dans le cadre de la politique agricole commune (PAC). Ces surfaces sont 
représentées par des îlots à l’échelle du 1/5.000 et mis à jour chaque année. Bien que déclarative, cette 
information est un élément essentiel pour la construction du MOS : elle constitue la seule source 
d’information à grande échelle et actualisée sur l’espace agricole. Il s’agit en outre d’une source 
d’information ouverte, mise à disposition de façon libre dans le cadre de la politique d’ouverture des 
données publiques (open data). Elle comporte toutefois diverses limites : toutes les parcelles agricoles n’y 
sont pas représentées, la saisie de l’information n’est pas effectuée de façon homogène, etc.   
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Le second élément est  la couche Zone_végétation de la BD-Topo : elle recense l’ensemble des espaces 
boisés, de plus de 500 m² ou de plus de 5000 m² selon leur type. Ces éléments sont représentés par des 
polygones qui bénéficient d’une bonne précision géométrique, mais dont l’actualité est très inégale. 

Le troisième volet est celui des surfaces urbanisées. La BD Topo de l’IGN décrit précisément les 
emprises de différents types de bâtiments, avec une mise à jour régulière. Toutefois, les surfaces 
urbanisées généralement hétérogènes : elles ne sont pas formées uniquement de bâtiments, mais aussi de 
jardins, de surfaces ouvertes revêtues ou non de revêtues de tous genres, etc., non renseignés dans les 
bases de données de référence. De façon relativement classique, les surfaces artificialisées sont 
représentées sous la forme de taches urbaines, dont les emprises sont calculées par un traitement 
morphologique (dilatation suivie d’une érosion)  partant des emprises des bâtiments. En d’autre termes, 
un espace est réputé appartenir à une zone artificialisée s’il est situé entre des bâtiments, s’il est 
suffisamment proche de ces bâtiments, s’il n’est pas renseigné par une autre source d’information. 

Etapes principales 

La mise en place du MOS débute par un premier ensemble de liaisons entre polygones et squelette 
polygonal. Le premier passage porte sur les îlots RPG, préalablement nettoyés de leurs erreurs 
géométriques, et regroupés en quatre classes d’occupation agricole : culture non-industrielle, prairie, 
verger-vigne, culture industrielle-gels.  

Les emprises des polygones de ces quatre classes sont ensuite reliées entre elles, en dilatant les polygones 
séparés de moins de 5 mètres. Les polygones interconnectés sont alors greffés au squelette polygonal, en 
procédant à une dilatation directionnelle orientée vers les points de connexion des différents réseaux 
présents à moins de 5 mètres.    

L’élaboration du MOS se poursuit avec la couche Zone_végétation, préalablement simplifiée par 
comblement des clairières de moins de 2000 m². Les polygones de forêt sont alors  tronqués de leurs 
superpositions avec les polygones du MOS issus de l’étape précédente. Le résultat de la différence 
géométrique est ajouté au squelette polygonal par un raccord issu d’une dilatation directionnelle identique 
à la dilatation du RPG.  

La dernière étape correspond à modélisation de la tache urbaine, par une dilatation de 50 mètres autour du 
bâti suivie d’une érosion de 40 mètres. La tache urbaine ainsi générée est alors tronquée de ses 
superpositions aux autres éléments du MOS, avant d’être ajoutée au squelette polygonal par dilatation 
directionnelle. Au final, un MOS de 9 catégories est généré : zones bâties, réseaux de transport, cultures 
non-industrielles, prairies, cultures industrielles-gels, vergers-vignes, surfaces boisées, surfaces en eau. 
Les polygones pour lesquels aucun mode d’occupation du sol n’a pu être défini ont été classés dans une 
catégorie supplémentaire, les « lacunes ». A titre d’exemple, cette catégorie de « lacunes » représente 
4,4%, ce qui signifie que 95,6% de la surface régionale est couverte par une des catégories principales du 
MOS.  

Automatisation du processus 

Cette méthode d’élaboration du MOS a pour principal atout de ne pas être dépendante d’un travail de 
calibrage : sur l’ensemble du territoire couvert par la BD Topo et le RPG, le même processus peut être 
reconduit. Outre ces avantages de reproductibilité et de comparabilité, cette méthode peut être 
automatisée et paramétrable. Le très grand volume de données nécessaire à la création du MOS Franche-
Comté excède cependant les capacités de traitement standard d’un SIG. L’automatisation du processus 
dans  un logiciel SIG courant (par exemple avec un script ModelBuilder dans ArcGis) n’est donc pas 
techniquement viable. Cet obstacle a été surmonté en mobilisant les services d’un SGBD pour transcrire 
la méthode SIG en script SQL exécutable, à l’aide du logiciel PostGreSQL et de sa composante spatiale 
PostGIS.  
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Les jeux de données sources ont été convertis en tables PostGreSQL. Disponibles avec un découpage 
départemental étendu aux communes limitrophes, ces jeux de données ont été réassemblés au niveau 
national avec dédoublage. L’ensemble des modules de traitement a été repris et adapté aux capacités et 
possibilités de SQL. Des fonctions de stabilisation ont été créées pour l’occasion, afin de subvenir au 
besoin les plus spécifiques, tels que la gestion d’infimes approximations de coordonnées pouvant 
entrainer des conflits géométriques. Des paramètres ont été ajoutés afin de pouvoir répondre aux 
spécificités de chaque demande, permettant l’adaptation du mode d’occupation du sol à l’étude, dans la 
limite des possibilités offertes par les données de base.  
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Figure 2. Mode d’occupation du sol de 2010. Ici le bâti de la BD TOPO® a été superposé au MOS. Les classes de 

cultures ont été agrégées et les lacunes ont été considérées comme des surfaces en herbes et broussailles. Les 

principales haies et bosquets ont été extraits des surfaces boisées par un traitement morphologique. 

De nombreuses calibrations et expérimentations ont été effectuées afin d’optimiser le traitement et de 
réduire le temps de calcul. Ces calibrations ont permis d’appliquer les traitements sur plus de 10 000km². 
En l’état, quelques heures de calcul suffisent à la constitution d’un MOS finalisé. La figure 2 montre le 
résultat obtenu dans l’ensemble de la zone d’étude retenue autour de Besançon. 

Ajout des « haies » par photo‐interprétation 

Les haies sont un élément important de l’occupation du sol : elles ont à la fois un intérêt paysager, par le 
cloisonnement visuel qu’elles créent, et un intérêt écologique (habitats, corridors de déplacement, 
barrières etc.). Or la couche « Végétation » de la BD TOPO®  ne représente que les haies de grande taille. 
Un travail spécifique a donc été réalisé pour ajouter la catégorie « haie » au MOS. 

Renseignement des lacunes par photo‐interprétation et contrôle terrain 

Les surfaces non renseignées sur le MOS (les « lacunes ») ont été renseignées par interprétation de 
photographies aériennes. Une phase de vérification a suivi cette étape, avec une campagne de terrain de 
trois jours consacrée à la reconnaissance de l’occupation du sol d’une sélection de « lacunes ». Ces 
polygones ont été sélectionnés afin de présenter des caractéristiques différentes suivant leur distance au 
bâti, leur surface, et leur relief. Les mesures de concordance entre ces relevés et la photo-interprétation 
ont abouti à un taux de 80% de bonne identification, une grande partie des erreurs étant dues au décalage 
temporel entre la date d’acquisition des photographies et la date des relevés de terrain. Ces bons résultats 
ont permis de valider la démarche de photo-interprétation. 

2.2. Mode d’occupation du sol historique 

L’objectif est ici la cartographie rétrospective de l’occupation du sol. La mise en place de MOS pour des 
dates antérieurs, et ayant les mêmes caractéristiques que le MOS  2010, ne peut pas reprendre la 
procédure automatisée décrite ci-dessus, faute de données sources similaires anciennes. Les ortho-
photographies monochromes des années 1956 et 1984 ont servi de base pour la reconstitution des données 
de données « historiques ». La BD ORTHO® historique de l’IGN a fourni l’ensemble des dalles 
géoréférencées pour la couverture datant de 1956 (figure 3), tandis que les photographies aériennes de 
1984 ont été acquises à partir du Géoportail IGN. Pour ces dernières, un travail d’ortho-rectification a dû 
être effectué sur SIG. 

 

Figure 3. Exemple de photographie aérienne de 1956 dans la zone d’étude (extrait) 



 
Rapport d’activité du chantier D2PE    177 

Une méthode de cartographie rétrospective a été adaptée aux images monochromes. Elle a consisté à 
procéder à la photo-interprétation des différences entre les données les plus anciennes de la BD TOPO et 
du RPG, et les ortho-photographies de 1984 puis celles de 1956.  

La cartographie rétrospective des forêts, des rivières et des bâtiments est assez fastidieuse mais peu 
soumise aux erreurs d’interprétation. En revanche, la détermination des types de culture (ou même du 
caractère cultivé des parcelles) a été nettement plus difficile à partir des images monochromes. C’est 
pourquoi une méthode de validation a été expérimentée à partir d’ortho-photographies 2010 convertie en 
images monochromes. Cette méthode vise à déterminer le caractère cultivé des parcelles en se basant sur 
le diagnostic de deux photo-interprètes. Une tierce personne détermine l’occupation du sol en cas de 
litige. Le résultat de la photo-interprétation a été comparé aux déclarations du RPG 2010 et a permis de 
valider 94% des polygones photo-interprétés.   

Les données des MOS de 1984 et 1956 ont été converties en tables PostGreSQL avant d’être intégrées 
dans le script d’automatisation du MOS. Pour les deux dates, des données comparables au MOS actuel 
sont finalement constituées afin de procéder à des analyses diachroniques. 

Conclusion de la partie 2 

Des méthodes ont été développées pour assembler les données d’occupation du sol à haute résolution 
spatiale disponibles au niveau français, présentes dans deux bases : la BD TOPO® de l’IGN, et le RPG de 
l’Agence des Services et des Paiements. Le protocole mis en place a permis de générer un Mode 
d’Occupation du Sol (MOS) datant de 2010 pour l’ensemble de la Franche-Comté, et parallèlement de 
produire un outil de cartographie automatique utilisable dans toutes les régions françaises. Parallèlement, 
dans la zone d’étude couvrant l’agglomération de Besançon, le MOS a été défini de façon rétrospective à 
partir de photographies aériennes datant de 1984 et 1956. Sur cette zone, les trois MOS construits avec les 
mêmes spécifications permettent des analyses diachroniques entre 1956, 1984 et 2010. 

3. Caractérisation de la valeur esthétique du paysage 

Dans cette partie, nous nous focalisons sur l’évaluation de la valeur esthétique du potentiel visible du 
paysage. Cette évaluation consiste à mettre en correspondance des indicateurs de visibilité définis à partir 
de méthodes numériques et utilisant les MOS (section 3.1.), et des jugements esthétiques émis par des 
observateurs (sections 3.2. et 3.3.). 

3.1. Modélisation du paysage visible 

La modélisation du paysage visible permet de reconstruire les scènes potentiellement visibles à partir des 
données spatiales, l’objectif étant de capter une information potentiellement visible par des observateurs 
virtuels parcourant l’espace. L’avantage de ce type de modélisation est de pouvoir caractériser les 
propriétés visuelles du paysage à partir de chaque point de l’espace (O'Sullivan et Turner 2001; Franklin 
et Vogt 2002). Nous présentons ici les résultats du travail méthodologique réalisé par l’équipe dans ce 
domaine, qui a donné lieu au développement d’un outil spécifique. 

Pixscape, un nouvel outil de modélisation du paysage 

La modélisation du paysage visible est une spécialité ancienne développée par les géographes du 
laboratoire ThéMA. Le logiciel de modélisation P_image a pendant longtemps été utilisé, notamment 
dans le cadre de travaux avec des économistes de l’environnement (Brossard et al., 2008 ; Cavailhès et 
al., 2009 ; Joly et al., 2009). La réalisation du chantier D2PE de l’ODIT a été l’occasion de mettre en 
place Pixscape, un nouvel outil conçu par l’équipe et développé par Gilles Vuidel. 

Positionnement de Pixscape parmi les outils existants 
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Parmi les outils existants permettant des analyses de visibilité du paysage, il existe une nette opposition 
entre (1) les SIG grand public, dont la prise en main est simple mais qui présentent des fonctionnalités 
restreintes, et (2) les programmes « prototype », aux paramétrages plus avancés, développés au sein de 
laboratoires de recherche, mais qui restent cependant confidentiels et peu (ou pas) diffusés à un large 
public.  

Dans le cas des logiciels grand public, Idrisi a très tôt été utilisé pour la réalisation d’analyses de 
visibilité, initialement pour la réalisation simple de bassins de visibilité (viewsheds) (Fisher, 1992), ou 
plus récemment pour l’étude d’impacts visuels (Falconer et al., 2013). Cependant, la majorité des travaux 
ayant recours aux analyses de visibilité utilisent les fonctionnalités d’ArcGIS, que ce soit pour déterminer 
l’impact visuel d’aménagements (Mouflis et al., 2008), la prégnance visuelle d’éléments bâtis (Ro et Van 
der Meer, 2009), ou pour évaluer la qualité esthétique du paysage visible (Schirpke et al., 2013 ; Palmer, 
2004 ; Grêt-Regamey et al., 2007). Certains travaux en archéologie utilisent également les fonctionnalités 
d’ArcGIS dans l’objectif de constituer des modèles d’intervisibilité, par le cumul de bassins de visibilité 
(Sevenant et Antrop, 2007) ou par la réalisation de graphes de visibilité (De Monti et Caschili, 2012). 
D’autres SIG commerciaux (MapInfo Vertical Mapper, Geoconcept 3D, ENVI ou ERDAS) permettent 
également des analyses de visibilité, en ne répondant cependant qu’à certaines fonctionnalités basiques. 
De nombreux logiciels SIG libres (QGIS, Grass, OpenJump, Saga GIS, Geoserver, Open Layers ou 
TNTmips) offrent également certaines fonctionnalités, mais celles-ci sont le plus souvent limitées au 
calcul de bassins de visibilité. Or, d’autres opérations sont donc nécessaires en aval pour calculer, à partir 
des zones visibles, des indicateurs de composition ou de configuration du paysage visible. 

Concernant les programmes d’origine universitaire, VIEWIT (Travis et al., 1975) est considéré comme le 
premier outil permettant des analyses de visibilité. Les développements réalisés au sein de l’Institut 
Polytechnique Rensselaer (USA) ont également permis le calcul de bassins de visibilité et d’indicateurs 
de visibilité (Franklin et Ray (1994), puis l’optimisation des calculs de visibilité (Franklin et Vogt, 2006). 
Plus récemment, Manchado et al. (2013) ont proposé le logiciel MOYSES, pour déterminer l’impact 
visuel d’aménagements comme les parcs éoliens. Toutefois, ces programmes sont en général dédiés à un 
problème particulier et n’offrent pas une gamme complète de fonctionnalités et de paramètres de calcul. 

Par rapport aux outils existants, le logiciel PixScape 1.0 a été conçu comme un outil intégré regroupant 
les fonctionnalités disponibles dans les outils SIG standards pour faciliter l’exécution de la chaîne de 
traitement des analyses de visibilité, de l’importation des données spatiales numériques jusqu’au calcul de 
métriques paysagères. De plus, il intègre un ensemble des paramètres de calcul de visibilité spécifiques, et 
propose des métriques originales. Ce logiciel offre également l’avantage d’être diffusé en open-source. Il 
s’adresse à un large public (novice dans l’utilisation des outils SIG ou pas), étudiants ou chercheurs, mais 
également collectivités locales et bureaux d’étude concernés par l’évaluation des paysages. 

D’un point de vue informatique, PixScape 1.0 est développé en Java version 1.7. Il fonctionne sur toutes 
les architectures supportant Java 1.7 ou plus récent (Linux, Windows, MacOS, etc.). Il utilise plusieurs 
bibliothèques open source, dont GeoTools et Java Topology Suite (JTS) pour la gestion des données 
spatiales, ainsi que JCuda et OpenMPI pour la parallélisation sur GPU et sur cluster. 

Deux modes d’analyse de la visibilité intégrés dans Pixscape 

A partir des mêmes données numériques, deux modes de calcul sont possibles pour modéliser la 
visibilité : l’analyse planimétrique et l’analyse tangentielle. 

L’analyse de nature planimétrique consiste à caractériser les relations d’intervisibilité entre des lieux 
d’observation et leur espace environnant. Ces analyses reposent sur la méthode des rayons divergents 
(Fisher, 1996 ; Joly et al. 2009), qui simulent le regard d’un observateur virtuel autour de lui. On cherche 
donc ici à obtenir une information sur la capacité des pixels de l’image à s’entrevoir en tenant compte de 
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l’élévation du relief ou des objets du paysage pouvant cacher la vue. Ces masques de visibilité constituent 
donc des obstacles aux rayons divergents (figure 4). 

 

Figure 4. Principe de calcul des rayons divergents, en tenant compte des masques topographiques. 

L’analyse de nature tangentielle consiste à mesurer le paysage visible dans la rétine d’un observateur 
virtuel, à partir du développement vertical des objets du paysage. Ces analyses s’appuient sur la 
projection de l’environnement modélisé en 2D½ à partir des données spatiales en une image de synthèse 
d’une scène paysagère visible depuis un certain point d’observation (figure 5). Cette méthode implique le 
calcul de surfaces angulaires qui restituent l’impact visuel des différents éléments paysagers (Germino et 
al., 2011). Elle est fondée sur un ensemble de calculs trigonométriques tenant compte de la taille des 
objets et de leur distance au point d’observation. La surface angulaire s’obtient par le produit des 
composantes angulaires verticales et horizontales des objets (Cavailhès et al., 2006). On ne raisonne donc 
plus ici en surface métrique, mais en surfaces exprimées en angle. Bien que ces analyses soient plus 
complexes et les résultats plus difficilement interprétables, elles sont jugées plus proches de la réalité 
paysagère observée. 

 

Figure 5. Modélisation du paysage visible par la méthode des surfaces angulaires. Le point O correspond à la rétine 

d’un observateur potentiel et le rectangle ABCD à la surface visible d’un élément du paysage. La surface angulaire 

de cet objet est obtenue par le calcul du produit  · , où   correspond à l’angle horizontal et   à 

l’angle vertical. 

Métriques de visibilité 

Quel que soit le mode d’analyse de la visibilité, des métriques sont calculées pour caractériser le contenu 
des scènes visibles. Concernant les analyses planimétriques, plusieurs métriques permettent de 
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caractériser la forme des bassins de visibilité : le périmètre, la compacité, la dimension fractale. La 
métrique la plus classique concerne le périmètre  du bassin de visibilité. A partir du périmètre  et de la 
surface totale  du bassin de visibilité, le logiciel propose le calcul d’un coefficient de compacité 
(Gravelius, 1914). Cette métrique est définie comme le rapport du périmètre du bassin de visibilité à celui 
d'un cercle de la même surface, tel que : 

2√
 

En complément, le logiciel permet de calculer la dimension fractale des bassins de visibilité. La géométrie 
fractale (Mandelbrot, 1977) permet d’examiner l’invariance de la structure d’éléments en fonction de 
l’échelle d’observation. Cette métrique permet ici de distinguer les bassins de visibilité constitués de 
zones visibles dispersées et diversifiées dans leurs tailles et les distances qui les séparent, et les bassins de 
visibilité uniformément répartis dans l’espace. La méthode utilisée ici est la dimension de Minkowski, ou 
box-counting. Elle s’exprime selon la relation suivante : 

 
log
log

 

Avec  le nombre de cellules visibles à chaque niveau d’analyse, et  le facteur de réduction d’un niveau 
d’analyse à l’autre. Si  → 0, alors le bassin de visibilité se concentre en un seul point, et si  → 2, alors 
les zones visibles sont uniformément réparties sur l’ensemble de la surface étudiée. 

Les métriques de composition mesurent le poids des éléments visibles à partir des classes d’occupation du 
sol. Elle permettent de caractériser le contenu visuel du paysage, en informant sur son caractère plus ou 
moins anthropisé, agricole ou forestier (Miller, 2001; Joly et al., 2009). Pour une catégorie paysagère i, Pi 
est la proportion de surface angulaire tel que : 

∑
 

où ai est le nombre de pixels correspondant à l’élément i et n le nombre de catégories paysagères. 

Basé sur la notion d’entropie, l’indice de diversité de Shannon normalisé (Shannon et Weaver, 1962) 
mesure la diversité du paysage visible, tel que : 

 
1

 log  

Deux métriques issues de l’écologie du paysage peuvent être utilisées pour mesurer le niveau 
d’agrégation ou de fragmentation du paysage visible, l’indice de contagion et l’indice d’interspersion et 
juxtaposition. 

L’indice de contagion (O'Neill et al., 1988) est basé sur l’adjacence des pixels de l’image. Il correspond à 
la probabilité de trouver un pixel de la catégorie paysagère i à côté du pixel de la catégorie paysagère j, tel 
que : 

1
∑ ∑

∑ ∑

2ln 
100 

avec Pi la proportion de surface angulaire de la catégorie paysagère ,  le nombre d’adjacences entre 
les pixels des catégories paysagères   et , et  le nombre de catégories paysagères au sein de l’image. 
Les valeurs élevées indiquent que les pixels de la même catégorie paysagère sont tous regroupés 
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ensembles, alors que les valeurs faibles caractérisent une image dans laquelle tous les pixels sont 
dispersés. 

L’indice d’interspersion et juxtaposition (McGarigal et Marks, 1995) est basée sur l’adjacence des taches 
du paysage. Chaque catégorie est évaluée selon son adjacence avec toutes les autres catégories, tel que : 

∑ ∑ ln

ln 0.5 1
100 

avec  la longueur totale des adjacences entre les catégories paysagères et , la longueur totale des 
adjacences, et le nombre de catégories paysagères. Les valeurs sont proches de 0 si les catégories 
paysagères sont disposées de manière très structurées et proches de 100 si aucune régularité n’est 
observée. 

Le degré d’ouverture du paysage visible peut être quantifié par deux métriques basées sur la longueur des 
lignes de visibilité. Chaque vue est modélisée par une série de k lignes de visibilité d’une longueur s, et 
les indicateurs statistiques de somme (SUM) et moyenne (AVE) ont été calculés tel que : 

 

1
 

Ces indicateurs sont élevés si l’ouverture paysagère est importante. 

La texture du paysage visible, i .e. la faible ou grande variation des longueurs de vue, peut être évaluée à 
partir des longueurs des lignes de visibilité avec deux autres métriques (SDIST et DEPTHLINE). En 
définissant m classes de longueurs notées lc, le ratio des lignes de visibilité dans chaque classe de 
longueurs est utilisée pour calculer un indice de Shannon normalisé tel que : 

1
·  

Cette métrique donne des valeurs proches de 0 lorsque qu’il existe seulement quelques variations de 
longueurs, et proches de 1 dans le cas d’un nombre important de variations. Cette métrique peut par 
exemple être appliquée avec des classes de variation logarithmique : inférieur à 10m, de 11 à 100m, de 
101 à 1000m, etc. 

Comme SDIST ne considère pas la structure spatiale des lignes de visibilité, les longueurs de vue peuvent 
être utilisées pour évaluer la variation spatiale des profondeurs de vue, par la métrique depthline, tel que : 

 

où vl est la longueur du contour du bassin de visibilité et cl le périmètre du cercle correspondant à la 
même aire. Cette métrique donne une valeur minimale de 1 dans le cas d’un bassin de visibilité de forme 
circulaire, et des valeurs élevées (non délimitées) dans le cas de variations fortes des profondeurs de vue. 

Une dernière métrique est dédiée à la forme de la skyline, pouvant être plus ou moins accidentée en 
fonction du relief ou de la présence d’éléments élevés. Cette métrique a été obtenue en divisant la 
longueur totale de l’horizon hl par une ligne droite sl correspondant à la largeur de la vue : 
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Les valeurs sont proches de 1 lorsque l’horizon est plat, et élevées (non délimitées) dans le cas d’une 
skyline très accidentée. 

Analyse multi‐résolution 

L’une des originalités du logiciel Pixscape est sa capacité à utiliser des données raster à différentes 
résolutions spatiales pour une même analyse de visibilité, suivant les premières expérimentation de Joly et 
al., (2009). Ces différentes bases de données peuvent être ajoutées dans le logiciel par l’utilisateur. Le 
logiciel intègre également la possibilité de créer automatiquement les différentes bases de résolution 
spatiale. A partir des rasters en entrée à la résolution la plus fine, le logiciel crée des rasters de résolutions 
spatiales plus grossières pour un ensemble d’intervalles de distance déterminées. La méthode proposée 
consiste à agréger l’information des pixels dans le pixel de niveau supérieur (par moyenne dans le cas des 
fichiers d’altitude, et par mode dans le cas des MOS). 

Au-delà du fait d’accélérer les temps de calcul, cette méthode permet de tenir compte de certaines 
capacités cognitives propres à la vision humaine. En effet, comme le souligne Skov-Petersen (2007), le 
paysage est composé de différents éléments, dont le contenu et la transparence varient avec la distance à 
partir de laquelle ils sont observés. Par exemple, un arbre qui peut être distingué à une distance de 20 m 
devient un éléments indistinct d'une forêt vues de 3 km (Joly et al., 2009). C’est le cas également des 
bâtiments qui, visibles en tant qu’objets paysagers à quelques centaines de mètres en maximum, sont 
indistincts d’un ensemble urbain lointain. Par conséquent, l’intégration de bases de plusieurs résolutions 
spatiales dans la modélisation du paysage visible permet d’adapter la résolution spatiale aux objets 
susceptibles d’être distingués (e.g. maison/village/ville ou arbre/bosquet/forêt). 

Avec cette méthode, certains éléments du paysage pouvant être distingués dans un environnement proche 
ne le seront plus dans un environnement lointain modélisé par des bases de données aux résolutions plus 
grossières. Ces objets seront donc traités de deux manières possibles dans la construction des bases de 
données multi-résolution : 

- soit complètement ignorés et disparaissant dans les paysages lointains s’ils constituent des éléments 
ayant peu d’emprise au sol (arbres isolés, routes) ; 

- soit agrégés à d’autres objets de même type situés dans un environnement proche pour constituer une 
emprise spatiale plus large (cas de plusieurs bâtiments distincts devenant un agglomérat bâti visible dans 
les paysages lointains). 

Paramétrage des analyses 

Plusieurs paramètres de calcul, communs aux deux types d’analyses, permettent d’affiner les analyses de 
visibilité. Le logiciel permet de déterminer pour chaque point d’observation une contrainte angulaire 
verticale et horizontale (en degrés), des seuils de distance minimum et maximum (en mètres) à l’intérieur 
desquels les surfaces vues sont calculées, l’azimut (en degrés). Une hauteur peut également être attribuée 
aux points de vue et aux points observés. 

Par défaut, ces calculs sont réalisés à partir de chaque cellule de l’image, à la résolution des rasters en 
entrée. Le paramétrage des analyses peut également passer par l’échantillonnage des points de vue à partir 
desquels sont réalisés les calculs. Le logiciel offre plusieurs options : 

- sélection des zones à partir desquelles sont réalisés les calculs en se basant sur l’occupation du sol, e.g. 
calculs uniquement depuis les zones urbanisées ; 
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- échantillonnage régulier des cellules constituant les points de vue, e.g. calculs uniquement depuis une 
cellule sur n (dans ce cas, les résultats en sortie sont agrégés pour donner un raster de résultats à la 
résolution de départ multipliée par la valeur n) ; 

- calculs depuis un fichier de points vecteur (format .shp) préalablement ajouté au projet (dans ce cas, les 
métriques calculées sont enregistrées dans la table attributaire du fichier de points, et exportables en 
format .shp ou .txt). 

Concernant les calculs depuis un fichier de points, chacun des paramètres de calcul définis plus haut 
(hauteur, contrainte angulaire, seuils de distance et azimut) peut être individualisé préalablement par point 
dans la table attributaire du fichier en entrée. Dans le cas d’un fichier de plusieurs points localisés le long 
d’un trajet, le logiciel permet de définir automatiquement comme azimut, depuis chaque point, le point 
suivant le long du trajet. 

3.2. Paysage visible et satisfaction résidentielle 

Contexte 

Une première approche a été suivie pour évaluer l’aptitude des métriques de visibilité à représenter des 
perceptions réelles du paysage. Ces perceptions sont ici représentées par le niveau de satisfaction 
résidentielle, tel qu’il a été défini dans le cadre de la thèse de Samy Youssoufi.  

Dans 10 communes de la zone située au nord-ouest de la ville de Besançon, des recherches ont déjà porté 
sur les liens entre satisfaction résidentielle et indicateurs environnementaux calculés à partir des lieux de 
résidence (Youssoufi, 2011 ; Youssoufi et Foltête, 2013).La satisfaction résidentielle peut être considérée 
comme le degré d'adéquation entre un environnement résidentiel idéal pour un individu et certains 
attributs de son environnement réel, faisant intervenir des composantes psychologiques, sociales et 
spatiales. Pour Amérigo et Aragonés (1997), la satisfaction résidentielle résulte de l’évaluation des 
attributs objectifs de l’environnement résidentiel à travers le filtre des caractéristiques personnelles liées 
aux attentes, aux expériences, aux aspirations ou aux valeurs de l’individu. Parmi les différentes 
composantes de la satisfaction résidentielle d'un individu, la satisfaction liée au paysage autour de sa 
résidence a beaucoup été étudiée (Hur et Morrow-Jones, 2008; Kweon et al., 2010; Leeet al., 2008). 

Dans les travaux de Youssoufi et Foltête (2013), différentes formes de voisinage ont été construites avec 
un degré de réalisme croissant pour prendre en compte les pratiques spatiales supposées des individus 
depuis leur résidence : (1) un voisinage circulaire isotrope assimilable à un espace cognitif dans lequel 
l’individu est plus ou moins conscient des caractéristiques qui l’entourent, (2) un voisinage basé sur le 
réseau routier considéré comme le support de ses déplacements quotidiens et (3) un voisinage décrivant 
l’espace visible depuis la résidence de l’individu et depuis le réseau routier. Certains résultats de cette 
étude sont cohérents avec ce qu’on trouve dans la littérature, mais la part de variance expliquée par les 
modèles statistiques est assez faible, atteignant au maximum 16 %. De plus, l’hypothèse que des 
voisinages sophistiqués censés traduire les pratiques spatiales individuelles seraient plus pertinents n’a 
pas été confirmée. 

Dans ce contexte, l’objectif est ici de vérifier que les informations représentées par les métriques de 
visibilité issues de l’outil Pixscape expliquent de façon significative les variations de satisfaction 
résidentielle. Nous supposons que ces métriques numériques ont un intérêt, même confrontées à des 
métriques définies in situ, qui représentent en principe une information nettement plus riche et détaillée. 

Données et méthodes 

Le degré de satisfaction paysagère a été évalué par le biais d’une enquête datant de juin 2009 et présentée 
dans Youssoufi et Foltête (2013). Un échantillon de 1057 personnes a été stratifié en fonction du nombre 
d’habitants des communes. Chaque individu enquêté a répondu à une série de questions concernant son 
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Ces descripteurs en partie issus des théories de l’esthétique paysagère (Lothian, 1999)offrent la possibilité 
de tenir compte d’ambiances paysagères plus générales. La texture permet par exemple de déterminer par 
l’agencement des objets paysagers la diversité des profondeurs de vue des scènes paysagères. La 
cohérence donne de manière complémentaire une information sur le niveau d’harmonie des éléments 
paysagers composant ces scènes. Les métriques précisant le degré d’ouverture du paysage, le niveau de 
cloisonnement ainsi que la topographie générale peuvent également être importantes pour établir les effets 
oppressants ou à l’inverse épanouissants du paysage. 

Métriques paysagères Modalités de l’évaluation in situ 

1. Espaces naturels et espaces verts                                                                                                                                                 

Forêt  absence ; faible présence ; présence importante 

Bosquets absence ; faible présence ; présence importante 

Haies absence ; faible présence ; présence importante 

Broussailles absence ; faible présence ; présence importante 

Arbres isolés absence ; faible présence ; présence importante 

Jardins d’agrément absence ; faible présence ; présence importante 

Potagers absence ; faible présence ; présence importante 

Prairies absence ; faible présence ; présence importante 

Cultures  absence ; faible présence ; présence importante 

Vergers absence ; présence 

Plans d’eau absence ; présence 

Cours d’eau absence ; présence 

2. Espaces résidentiels 

Desserte résidentielle absence ; présence 

Rue absence ; présence 

Route principale absence ; présence 

Pylône ou ligne électrifiée absence ; présence 

Panneaux publicitaires absence ; présence 

Murs, murets, clôtures absence ; présence 

Zones de stationnement absence ; dans la rue ; parking 

Zones industrielles et commerciales absence ; faible présence ; présence importante 

Prégnance visuelle du bâti peu d’éléments bâtis visibles ; dominance du bâti ; immersion dans le 
bâti 

Caractéristiques architecturales historique/vernaculaire; traditionnel ; contemporain ; lotissements 

Qualité du mobilier urbain mauvaise ; intermédiaire ; bonne 

3. Configuration générale 

Ouverture (impression globale dans seconds 
plans)  

fermé ; semi-ouvert ; ouvert 

Cloisonnement caché ; intime ; visible 

Topographie générale dominant ; dominé ; neutre 

Lignes d’horizon et formes du relief plat ; ondulé ; accidenté ; imperceptible 

Degré de naturalité naturel ; intermédiaire ; artificialisé 

Cohérence harmonie ; intermédiaire ; discordance 

Contraste de couleur faible ; intermédiaire ; important 

Texture lisse ; intermédiaire ; rugueux 

Entretien peu entretenu ; intermédiaire ; très entretenu 

Tableau 3. Grille d’analyse pour la constitution de métriques paysagères in situ 

Plusieurs analyses statistiques ont été menées pour évaluer le rôle des éléments de paysage sur la 
satisfaction résidentielle. Selon l’hypothèse que le paysage est perçu comme un ensemble, des modèles 
multivariés ont été construits en considérant la satisfaction résidentielle comme la variable cible et les 
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métriques paysagères comme les variables explicatives. Une analyse de variance multiple (MANOVA) a 
été appliquée aux métriques in situ, alors qu’une régression linéaire multiple a été mise en place pour 
évaluer le rôle des métriques numériques. Les deux analyses ont été construites en sélectionnant parmi 
toutes les possibilités jusqu’à 10 variables, le modèle qui minimise le critère AIC. 

Les résidus des modèles ont été analysés pour (1) vérifier l’absence d’auto-corrélation spatiale, par le 
biais de l’indice de Moran, (2) identifier des lieux où la satisfaction est bien expliquée par les métriques in 
situ mais mal expliquée par les métriques numériques ou vice versa. 

Résultats 

Parmi les 21 métriques numériques, 7 ont été sélectionnées pour constituer un modèle expliquant 46,6% 
de la variance de la satisfaction résidentielle (tableau 4). La texture (alternance de plans proches et 
lointains) joue un rôle positif, alors que la métrique CONTAG, qui représente l’homogénéité des plages 
visibles, joue un rôle négatif. Les autres variables sélectionnées sont relatives à des éléments dont la 
prégnance visuelle joue négativement : bâtiments résidentiels, commerciaux industriels, prairies, cultures 
et surfaces en eau. 

Parallèlement, 4 métriques in situ parmi les 32 proposées initialement ont été sélectionnées, pour aboutir à 
46,3% de variance expliquée. Nous retrouvons comme précédemment l’impact négatif des cultures, 
auquel s’ajoute ici le rôle positif de l’ouverture ainsi que l’influence négative des situations 
topographiques dominées et des forts contrastes de couleur. 

Modèle Métriques Coefficient 
Coefficient 
normalisé 

T de Student VIF 

Régression à partir des 
métriques numériques Constante 

4.36 
   

r² = 0,466 DEPTHLINE 0,04 0,35 1,73 3,97 

p < 0,0001 CONTAG -0,04 -0,30 -1,78 2,84 

Bâtiments résidentiels -3,35 -1,01 -4*** 6,28 

Bâtiments commerciaux 
et industriels 

-5,59 -0,71 -4,88*** 2,05 

Prairies -7,48 -0,47 -2,65* 3,12 

Cultures -9,87 -0,51 -2,89** 3,08 

  Eau -77,43 -0,41 -3,76*** 1,16 

MANOVA à partir des 
métriques in situ 

Constante -0,56 
 

r² = 0,463 Cultures-0 0,67 0,62 3,35** 1,06 

p < 0,0001 Cultures 0,75 0,58 3,14** 1,06 

Cultures -2 0 0 1,15 

Ouverture-0 -0,32 -0,43 -3,30** 1,17 

Ouverture -1 -0,17 -0,26 -2 1,14 

Ouverture -2 0 0 1,26 

Topographie générale-1 0 -0,01 -0,06 1,13 

Topographie générale -2 -0,52 -0,35 -3,29** 1,04 

Topographie générale -3 0 0 1,09 

Contraste de couleur-1 0,43 0,58 4,12*** 1,29 

Contraste de couleur-2 0,11 0,17 1,26 1,17 

  Contraste de couleur-3 0 0   1,05 

Tableau 4. Résultat des modélisations statistiques de la satisfaction résidentielle (* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** 

p<0,001) 
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Discussion 

Le protocole suivi a permis de mettre en comparaison deux groupes de métriques paysagères : des 
métriques issues d’une enquête in situ, des métriques calculées à partir de données numériques. Chaque 
groupe a donné lieu à un modèle expliquant les variations de satisfaction résidentielle. Le pouvoir 
explicatif du modèle basé sur les données numériques est relativement important, puisque l’étude 
précédente réalisée à partir des mêmes données avait conduit à seulement 16% de variance expliquée, 
contre 46% actuellement. Intuitivement, la richesse offerte par le diagnostic réalisé sur le terrain aurait pu 
conduire à une nette supériorité des métriques in situ. Les résultats montrent au contraire que les deux 
approches conduisent à des pouvoirs explicatifs équivalents, avec un résultat légèrement supérieur à partir 
des métriques numériques. Ceci montre que la modélisation numérique du paysage permet de capter une 
information significative en termes de perception, même si cette approche n’est pas apte à rendre compte 
des détails présents dans les premiers plans paysagers. De tels résultats confirment le bien-fondé des 
choix méthodologiques de l’ensemble du projet, pour évaluer les changements d’ordre esthétique dans le 
paysage. 

Dans le détail, les modèles mis en œuvre confirment des relations déjà identifiée dans plusieurs études sur 
la satisfaction résidentielle. A cet égard, l’impact négatif de la vue sur des éléments construits est 
cohérent avec les résultats d’Arriazza et al. (2004), ou avec d’autres études sur les « environnements 
réparateurs » affirmant que l’exposition aux environnements urbains a un rôle négatif sur les états 
affectifs (Ulrich, 1979) ou sur la restauration de l’attention (Kaplan et Kaplan, 1989).En revanche, 
d’autres résultats apparaissent contre-intuitifs, notamment les rôles négatifs de l’eau et des prairies. L’eau 
est un milieu qui a souvent été noté comme un élément attractif du paysage (par exemple : Herzog, 1985 ; 
Faggi, 2011 ; Kaltenborn et Bjerke, 2002). Son influence négative dans le cas présent s’explique 
probablement par le caractère très marginal de l’hydrographie de surface dans la zone d’étude, l’eau étant 
représentée par quelques ruisseaux dont les abords sont assez mal entretenus. 

3.3. Evaluation de la valeur esthétique  

L’évaluation de la valeur esthétique du paysage a été fondée sur le couplage entre les métriques de 
visibilité et les résultats d’une enquête de préférences paysagères. Cette enquête a été réalisée par la 
diffusion en ligne d’un photo-questionnaire. L’ensemble de la démarche s’inscrit dans le cadre de la thèse 
de Yohan Sahraoui, où un autre terrain d’étude situé en Seine-et-Marne est analysé conjointement au site 
franc-comtois. Par un brassage volontaire des données, l’enquête et l’exploitation statistique des résultats 
s’appliquent à ces deux terrains.   

Photo‐questionnaire sur le paysage 

La première étape dans la mise en place du photo-questionnaire a été la constitution d’un corpus de 
photographies représentatives des paysages de la zone d’étude. Ces photographies ont été réalisées le long 
d’un axe routier partant de la ville de Besançon en direction des espaces ruraux, d’une longueur totale de 
25 km. De la même manière que Medeley et al. (1995), ces axes routiers font office de transects 
permettant de suivre un gradient urbain-rural représentatif de la diversité de paysages. Un échantillonnage 
spatial le long de cet axe a ensuite permis de définir 15 points séparés d’au moins 500 m (figure 1). 

Pour chacun de ces points, une à trois photographies ont été réalisées à l’aide d’un Nikon D800 avec un 
objectif de 35mm, comme dans Kalivoda et al., (2014). Cette focale permet une ouverture horizontale de 
60° et verticale de 50°, considérée comme la plus proche du champ de vision humaine binoculaire. La 
stabilité horizontale de l’appareil photo a été assurée par un niveau à bulle, la hauteur (1,75m) par un 
trépied gradué. Les coordonnées géographiques ainsi que l’orientation de chaque point de prise de vue ont 
également été relevées sur le terrain à l’aide d’un GPS et d’une boussole. Les photographies ont été 
réalisées par un chercheur en 2 jours au début de l’automne 2014, dans des conditions météorologiques 
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identiques. Les photographies de mauvaise qualité ou trop proche en termes de composition et de 
configurations paysagères ont été écartées. Au final, 15 photographies (30 pour les deux zones) ont été 
retenues (figure 7). 

 

Figure 7. Exemples de photographies proposées dans le photo‐questionnaire 

A partir du corpus de photos sélectionné, l’évaluation des préférences paysagères s’est appuyée sur un 
questionnaire photographique en ligne. Cette démarche, dont l’intérêt pour l’évaluation des préférences 
paysagères a déjà été souligné (Bishop, 1997 ; Wherret, 1999, 2000), permet d’atteindre en peu de temps 
et à faible coût un grand nombre de participants, tout en limitant les biais pouvant provenir de 
l’organisation de l’expérimentation (Reips, 2002 ; Roth, 2006). Le questionnaire a été réalisé à l’aide de 
l’outil LimeSurvey. Un email a été est envoyé en novembre 2014 dans différents organismes français ainsi 
que sur une liste de diffusion d’actualités de la recherche géographique francophone. Le mail présentait 
les objectifs de l’étude et renvoyait vers l’enquête par une URL, tout en demandant aux destinataires de 
diffuser cette enquête à leurs propres contacts. La diffusion du questionnaire s’est donc effectuée par le 
biais d’un échantillonnage intentionnel (Kvale, 1996), suivi par un « effet boule de neige » à partir 
d’informateurs clés, comme dans Barroso et al. (2012). 

L’enquête proposait une comparaison par paires des 30 photographies retenues. Celles-ci ont été 
mélangées, puis tirées aléatoirement et marquées dans l’ordre par 1, 2, …, m. Ensuite, 30 paires ont été 
constituées de manière à ce que dans un premier niveau de comparaisons la photo 1 soit comparée à la 2, 
la 2 à la 3, …, la m à la 1. Pour un deuxième niveau de comparaisons, 30 autres paires ont été constituées 
pour que la photo 1 soit comparée à la 3, la 2 à la 4, …, la m à la 2. L’ordre dans lequel les 60 paires de 
photos apparaissent à l’intérieur du questionnaire a ensuite été déterminé pour qu’une photo ne puisse pas 
apparaitre plus d’une fois toutes les 10 paires. Les participants à l’enquête ont été invités à choisir à 
chaque étape la photo qu’ils préfèrent par la phrase « Sélectionnez la scène que vous préférez ». 

Le traitement du questionnaire s’est appuyé sur une comparaison par paires des photographies, selon la 

méthode proposée par Saaty (1977). Nous avons construit une matrice A=  de la comparaison n par n 

des photographies telle que  0 pour tout i,j 1, … , . Cette matrice aux entrées positives respecte la 

réciprocité 1/ . Pour chaque paire de photographies, nous avons attribué une valeur de 2 à la 

photographie sélectionnée, et une valeur de ½ à l’autre. Compte tenu du nombre total de photographies, 
l’évaluation de l’ensemble des comparaisons existantes dans un temps raisonnable était impossible dans 
le cadre de l’enquête. Les entrées non renseignées de la matrice ont donc été remplacées itérativement par 
le produit des moyennes géométriques des entrées renseignées dans les lignes et colonnes respectives 
selon la formule proposée par Koczkodaj et al.(1999) : 
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′  

Le renseignement complémentaire de ces entrées a permis de minimiser l’inconsistance de la matrice 
correspondant à chaque répondant. Le calcul du vecteur propre (Saaty, 1990) de la matrice des réponses 
de chaque répondant a donné dans chaque cas le poids de chaque photographie. Cette méthode permet 
donc, à partir de classements qualitatifs relatifs, d’obtenir une variable quantitative pour chaque 
photographie, traduisant le jugement esthétique de chaque individu. 

Méthode d’analyse de l’enquête 

Nous avons dans un premier temps exploré les différences entre les jugements individuels des scènes 
paysagères. Afin de synthétiser les réponses des individus, une ACP a été réalisée sur le tableau qui 
rassemble tous les jugements individuels. La réalisation d’une classification ascendante hiérarchique 
(méthode de Ward) sur les facteurs de l’ACP a ensuite permis de définir plusieurs groupes de jugements. 

Dans un second temps, nous avons testé la capacité des métriques de visibilité à expliquer les préférences 
paysagères de chaque groupe d’individus. Comme pour la modélisation de la satisfaction résidentielle 
(section 3.2.), ces préférences dépendant de la combinaison de plusieurs caractéristiques paysagères et 
nous avons eu recours à la régression linéaire multiple. Ici pour les 30 photographies considérées comme 
des individus, les jugements moyens des groupes d’individus constituent la variable à expliquer, et les 
métriques de visibilité sont les variables explicatives. Pour chaque groupe, le modèle retenu a été celui 
qui minimise l’Akaïke Information Criterion (AIC). 

Résultats obtenus 

En 2 mois, 1889 individus ont commencé le questionnaire et 1420 l’ont terminé, soit un taux d’abandon 
inférieur à 25%. Les statistiques démographiques de ce groupe d’individus (n = 1420) figurent dans le 
tableau 5. 

Question Part (%) 

Rapport professionnel au paysage Novice 84,9 

 Expert 15,1 

Sexe Femme 65,4 

 Homme 34,6 

Age 16-25 ans 38,4 

 26-35 ans 28 

 36-45 ans 15,2 

 46-59 ans 13,9 

 60 ans et plus 4,5 

Milieu de résidence Urbain 58,9 

 Périurbain 17,1 

 Rural 24 

Tableau 5. Profil des 1420 personnes enquêtées 

L’ACP réalisée sur le tableau des jugements esthétiques a montré une forte décroissance de l’inertie, 
conduisant à retenir les deux premiers facteurs. La classification appliquée à partir de ces facteurs a 
ensuite montré une structure hiérarchique où trois groupes principaux peuvent être définis (figure 8). 
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Figure 8. Résultats de l’analyse statistique des jugements esthétiques 

La composition des trois groupes de jugement a été basée sur les écarts entre leurs caractéristiques et les 
valeurs moyennes obtenues pour l’ensemble des personnes enquêtées (tableau 6). Le groupe 1 se compose 
de personnes plutôt jeunes, de milieu plus souvent rural et ne se considérant pas expertes du paysage par 
leur expérience professionnelle. D’après la structure de l’arbre hiérarchique, ce groupe se caractérise par 
une forte hétérogénéité interne. Le groupe 2correspond aux experts du paysage, qui sont plus âgés que la 
moyenne et qui viennent plus souvent du milieu urbain. Enfin le groupe 3 est moins caractéristique et 
représente le profil moyen des personnes enquêtées. 

Question Groupe 1 

(426 personnes) 

Groupe 2 

(267 personnes) 

Groupe 3 

(727 personnes) 

Rapport professionnel au 
paysage 

Novice 90,8 67,8 87,8 

Expert 9,2 32,2 12,2 

Sexe Femme 68,3 61,4 65,2 

 Homme 31,7 38,6 34,8 

Age 16-25 ans 41,7 22,8 42,5 

 26-35 ans 26,5 32,2 27,7 

 36-45 ans 13,2 21,7 14,6 

 46-59 ans 13,9 17,2 12,0 

 60 ans et plus 4,7 6,0 3,3 

Milieu de résidence Urbain 51,2 68,5 59,8 

 Périurbain 17,6 15,0 17,6 

 Rural 31,2 16,5 22,6 

Tableau 6. Profil des trois groupes de perception du paysage (en  %).  

La mise en œuvre des régressions linéaires multiples pour les trois groupes a permis d’obtenir les résultats 
figurant dans le tableau 7.Au préalable, trois métriques ont été exclues du processus de sélection des 
variables, en raison de leur colinéarité avec d’autres variables (r>0,7) : les surfaces artificielles, corrélées 
avec les bâtiments industriels ; CONTAG, corrélé avec SCOMP et SUM, corrélée avec AVE. 

Les trois modèles sont nettement significatifs et se caractérisent par de fortes parts de variance expliquée : 
89%, 67% et 70% pour les trois groupes respectivement. Les métriques sélectionnées permettent 
d’analyser les jugements esthétiques. Certaines des métriques interviennent dans les trois modèles de la 
même façon : ainsi la variabilité de la ligne d’horizon (SKYLINE), l’ampleur moyenne de la vue (AVE) 
sont des critères qui jouent positivement, inversement le bâti commercial et industriel joue négativement. 
D’autres métriques ne sont présentes que dans un ou deux des modèles. Par exemple, les surfaces en eau 
et les forêts sont considérées de façon positive pour les groupes 1 et 3. Dans le groupe 1, la présence de 
bâti résidentiel et le niveau de fragmentation des plages visibles (CONTAG) ont un impact négatif sur les 
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jugements. Dans le groupe 2, la diversité de niveaux d’ouverture paysagère (SDIST) a un impact positif. 
Dans le groupe 3, les espaces verts et les routes sont liées positivement aux jugements esthétiques.  

Groupes Variable Coefficient
Coefficient

Normalisé 
t de 
Student 

VIF 

Groupe 1 Constante -0,0079 

r² = 0,890 SKYLINE 0,0030 0,5079 6,02*** 1,355 

p<0,0001 Surfaces en eau 0,3788 0,3810 5,00*** 1,108 

Forêts 0,0158 0,3027 3,60** 1,346 

CONTAG 0,0003 0,2773 2,75* 1,945 

AVE 0,0001 0,2332 2,65* 1,473 

Prairies 0,0159 0,2055 2,55* 1,240 

Bâti résidentiel -0,0336 -0,2381 -2,57* 1,640 

  Bâti commercial et industriel -0,4159 -0,2582 -2,88** 1,527 

Groupe 2 Constante 0,0171 

r² = 0,672 AVE 0,0001 0,4441 2,90** 1,718 

p<0,0001 SKYLINE 0,0019 0,4345 3,22** 1,335 

Cultures 0,0121 0,3889 2,53** 1,731 

SDIST 0,0073 0,2652 2,07* 1,205 

  Bâti commercial et industriel -0,4958 -0,4258 -3,38** 1,163 

Groupe 3 Constante 0,0184 

r² = 0,700 Forêts 0,0201 0,5011 3,59** 1,364 

p<0,000 SKYLINE 0,0019 0,4136 2,80* 1,521 

Prairies 0,0212 0,3569 2,62* 1,295 

AVE 0,0001 0,3541 2,33* 1,616 

Surfaces en eau 0,2294 0,3006 2,17* 1,347 

Espaces verts 0,0106 0,2227 1,46 1,629 

Routes 0,0180 0,2505 1,68 1,563 

  Bâti commercial et industriel -0,3476 -0,2811 -2,06 1,304 

Tableau 7. Résultats des modèles explicatifs de la valeur esthétique du paysage (* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** 

p<0,001). 

A partir des modèles qui viennent d’être présentés, la carte du potentiel esthétique a été réalisée pour les 
trois groupes (figure 9). Globalement, la distribution spatiale de la valeur esthétique montre une 
opposition entre les zones urbanisées qui sont les moins appréciées, et les espaces ouverts qui sont les 
plus appréciés. Toutefois, des différences sont notables entre les groupes. C’est particulièrement le cas 
des agglomérations urbaines, considérées totalement de façon négative par le groupe 1, alors que seules 
les zones commerciales et industrielles sont jugées peu esthétiques par les groupes 2 et 3.En dehors du 
milieu urbain, le groupe 2 apprécie globalement les zones de prairies et de cultures, de façon assez 
indifférenciée, alors que le groupe 1 préfère les interfaces entre milieu ouvert et milieu boisé, et le groupe 
3 montre une préférence pour les prairies par rapport aux cultures. Pour les groupes 1 et 3, la qualité du 
paysage est maximale en présence d’éléments aquatiques comme dans les vallées du Doubs et de 
l’Ognon. 
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Figure 9. Carte du potentiel esthétique du paysage pour les trois groupes de perception 

Discussion 

L’approche suivie a permis de relier statistiquement des jugements esthétiques issus d’une enquête par 
photo-questionnaire à des métriques de visibilité issues de données numériques. Des études ont déjà porté 
sur les éléments faisant consensus dans les préférences paysagères (Hagerhall, 2001; Kalivoda et al., 
2014), mais elles n’ont pas été basées sur des groupes de jugements. L’originalité de ce travail a consisté 
à définir de tels groupes, vus comme un niveau intermédiaire entre (1) les approches expertes supposant 
que la qualité paysagère dépend strictement des attributs visuels, et (2) les approches perceptives 
focalisées sur le rôle des critères socio-culturaux dans la perception du paysage. L’approche par groupe 
de jugement permet donc de synthétiser les préférences esthétiques individuelles tout en soulignant les 
spécificités de chaque groupe. 

Les modèles mis en place aboutissent à des pouvoirs explicatifs satisfaisants, du même ordre que dans 
l’étude de Schirpe et al. (2013). Comme dans l’analyse menée sur la satisfaction résidentielle (section 
3.2.), les résultats obtenus sont cohérents avec les études sur les environnements réparateurs (Ulrich, 
1979; Kaplan et Kaplan, 1989), qui soulignent le rôle négatif des environnements urbains, en 
comparaison avec des contextes plus naturels. Un résultat contre-intuitif est le coefficient positif 
attribué aux routes pour le groupe 3, minimisé toutefois par le caractère linéaire (et donc faiblement 
prégnant dans le paysage) de cette classe. 
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Les effets positifs des éléments naturels comme l’eau et les forêts trouvés pour les groupes 1 et 3 sont 
cohérents avec de nombreuses études existantes : Arriazza et al., (2004), Bishop et Hulse (1994), 
Carvalho-Ribeiro et Lovett (2011), Ellis et al. (2006), Tahvanainen et al. (2001). On peut ajouter 
également le jugement positif des espaces verts pour le groupe 3, qu’on retrouve dans d’autres recherches 
(Matsuoka et Kaplan, 2008; Tyrväinen, 2007). L’ensemble de ces résultats s’inscrit dans l’hypothèse 
biophilia de Wilson (1984) guidant de nombreuses études sur les environnements réparateurs. Les 
surfaces agricoles sont ici considérées de façon positive, qu’il s’agisse de prairies ou de cultures. Le rôle 
positif attribué aux cultures pour le groupe 2 n’est pas conforme aux éléments identifiés dans la 
littérature, qui souligne le plus souvent une préférence pour les zones de prairies Hietala-Koivu, 1999; 
Lidemann-Matthies et al., 2010; Howley et al., 2012). 

Globalement, la préférence pour une grande ouverture paysagère trouvée ici pour les trois groupes est un 
élément classique (e.g. Appleton, 1975 ; Coeterier, 1996; Rogge et al., 2007). Mais contrairement à ce qui 
pouvait être attendu selon la littérature sur les préférences paysagères (Kaplan et Kaplan, 1989; Schirpe et 
al., 2013; Dramstad et al., 2006),l’influence de la configuration paysagère n’apparaît pas dans les 
modèles, sauf avec la métrique CONTAG pour le groupe 1, suggérant une préférence pour des paysages 
peu fragmentés. 

Au final, la généralisation des modèles a permis de générer des cartes du potentiel esthétique du paysage 
à une résolution spatiale de 5m. De telles cartes ont été produites dans des études précédentes, mais sur 
des zones plus réduites et à une résolution plus grossière (Schripe et al., 2013). 

On peut s’interroger sur le caractère reproductible des résultats statistiques et cartographiques. Il semble 
logique de limiter cette capacité aux marges urbaines, situés en dehors du cœur des agglomérations 
urbaines (absence de critères architecturaux) et ne présentant pas de particularité géographique (littoral, 
hautes montagnes par exemple). 

Une question sensible au sujet de l’approche suivie est le niveau de détail des informations représentées 
dans les données numériques. Il est important de s’interroger sur le grain minimal des données spatiales à 
utiliser pour calculer les métriques paysagères. Les données d’occupation du sol définies sur un plan 
cartographique (pas de véritable 3D) ne sont a priori pas adaptées pour représenter certains éléments de 
taille réduite comme les pylônes de haute tension, les arbres isolés ou les panneaux publicitaires. 
Toutefois, nous avons vu dans la section précédente que certaines hypothèses sur le rôle négatif 
d’éléments tels que les panneaux publicitaires n’avaient pas été confirmées dans la modélisation de la 
satisfaction résidentielle (section 3.2.). Par ailleurs, un compromis doit être trouvé entre un niveau de 
détail suffisant pour capter les éléments les plus déterminants, et les capacités de calcul. L’augmentation 
de la résolution spatiale n’est pas nécessairement la solution, si l’on souhaite appliquer l’analyse sur une 
zone d’étude relativement grande et réaliser les calculs dans des temps « raisonnables ». 

Conclusion de la partie 3 

Les travaux de l’équipe ont reposé sur le postulat méthodologique que le paysage pouvait être modélisé 
sous la forme de métriques numériques, c’est-à-dire d’indicateurs construits à partir de données 
d’occupation du sol et d’altitude. A partir de ce postulat, l’hypothèse que certaines métriques sont aptes à 
déterminer le degré esthétique du paysage a fait l’objet de deux analyses approfondies. La première 
analyse a concerné la satisfaction résidentielle vis-à-vis de l’environnement et du paysage, qui s’est 
avérée « expliquée » par les métriques de façon significative. La seconde analyse a concerné le jugement 
esthétique issu d’une comparaison par paires de photographies de paysage. Ici, face aux différentes 
options choisies pour évaluer le paysage (consensus paysager vs perception propre à chaque individu), le 
protocole mis en place a conduit à identifier des groupes de jugement. Pour chacun de ces groupes, les 
analyses statistiques ont permis de définir les métriques jouant sur les appréciations positives et négatives 
sur le paysage. Dans les deux cas, l’intérêt des métriques numériques a été clairement démontré. Les 
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modèles expliquant le niveau de satisfaction résidentielle se sont caractérisés par des pouvoirs explicatifs 
inférieurs aux modèles appliqués aux jugements esthétiques. Cette différence s’explique facilement par le 
caractère nettement plus intégrateur de la satisfaction résidentielle vis-à-vis du paysage, qui résulte d’une 
combinaison entre la visibilité et d’autres critères non pris en compte dans les métriques, notamment le 
paysage sonore. Au final, les groupes de jugements issus de la dernière analyse pourront être utilisés pour 
évaluer l’impact des changements d’occupation du sol sur la valeur esthétique. Le groupe 3 correspondant 
à une perception « commune » du paysage sera considéré comme la référence pour procéder à ces 
analyses. 

4. Potentiel écologique du paysage 

Le potentiel écologique est une expression très large qui est utilisée ici pour désigner essentiellement les 
habitats de la faune sauvage et leur capacité à accueillir des populations animales. Dans ce domaine, 
l’équipe a exploité les compétences développées dans le cadre de recherches récentes portant sur la 
modélisation des réseaux écologiques. Nous commencerons par exposer les principes de cette forme de 
modélisation (section 4.1.), avant de présenter son application à un diagnostic global concernant un large 
panel d’espèces animales (section 4.2.). 

4.1. Modélisation des réseaux écologiques 

Concept de réseau écologique 

Certains changements d’occupation du sol contribuent à diminuer et fragmenter ces habitats (Forman, 
1995), contraignant les populations animales qui en sont tributaires à se subdiviser (Harisson, 1991) et 
parfois à adopter une dynamique de métapopulation (Opdam, 1991). La viabilité des populations dont 
l’habitat est fragmenté dépend du maintien des flux démographiques entre les différentes taches d’habitat 
(With et al., 1997). Ces flux assurent la diversité génétique, permettant ainsi aux populations de conserver 
leur capacité de survie face aux nombreux stress environnementaux. Dans ce contexte, la connectivité 
paysagère est considérée comme un facteur-clé de la viabilité des populations. Elle est définie comme la 
réponse fonctionnelle d’une espèce donnée aux conditions offertes par les structures paysagères, en 
termes de déplacements individuels (Taylor et al., 2006). 

Parallèlement, sur le plan de l’aménagement du territoire, la préservation des espèces faunistiques et 
floristiques ainsi que des milieux naturels, exclusivement fondée sur la définition de zonages (parcs 
nationaux, réserves naturelles par exemple) a montré ses limites pour enrayer la diminution de la 
biodiversité (Jongman, 1995). La nécessité de prendre en compte les flux biologiques entre les principales 
sources de biodiversité s’est traduite par l’émergence de nouveaux concepts dont la terminologie reste 
fluctuante, des réseaux écologiques (Opdam, 2002 ; Opdam et al., 2006) utilisé préférentiellement en 
Europe, aux « greenways » utilisé en Amérique du nord (Ahern, 1994 ; 1995). En France, le concept de 
réseau écologique a émergé avec la loi Grenelle 1, intégrant les Trames Vertes et Bleues dans les 
politiques d’aménagement du territoire (Cormier et al., 2010). Un réseau écologique est ici considéré 
comme l’ensemble spatial formé par les cœurs de biodiversité reliés par des zones de connexion 
biologique (Opdam et al., 2006). Ce concept est donc intimement lié à la notion de connectivité 
paysagère, le réseau symbolisant la configuration spatiale souhaitable pour le maintien des flux 
biologiques alors que la connectivité est une propriété mesurable en un lieu donné, qu’un réseau soit 
présent ou non. 

Plusieurs approches méthodologiques sont possibles pour mesurer la connectivité paysagère. Calabrese et 
Fagan (2004) distinguent ces approches en fonction à la fois de leur capacité à exprimer des aspects 
fonctionnels et de leur difficulté de mise en œuvre. Suivant ces deux critères, les métriques paysagères 
usuelles telles que celles qui sont rassemblées dans l’outil Fragstats (McGarigal et Marks, 1995) s’avèrent 
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moins pertinentes, car elles relèvent davantage de la connectivité structurelle (Tischendorf, 2001). À 
l’inverse, les métriques de connectivité fondées sur les modèles de fonction d’incidence (Hanski, 1994) 
donnent accès à une représentation plus précise de ces aspects fonctionnels, mais nécessitent un 
paramétrage nettement plus exigeant. Les modèles de simulations fondés sur des agents individuels sont 
aussi un moyen de caractériser la connectivité fonctionnelle (Tischendorf et Fahrig, 2000 ; Foltête, 2004), 
mais là encore au prix d’une lourdeur de calcul peu compatible avec les échelles régionales de 
l’aménagement du territoire. Selon Calabrese et Fagan (2004), les approches fondées sur les graphes 
paysagers constituent un bon compromis entre pertinence et efficacité, par leur bonne capacité à 
représenter les flux et leur exigence modeste en termes de données d’entrée. Les travaux présents ont 
donc été basés sur cette forme de modélisation. 

Une approche fondée sur les graphes paysagers 

Depuis les travaux initiaux de Bunn et al. (2000) et Urban et Keitt (2001), les méthodes fondées sur la 
théorie des graphes pour caractériser les réseaux écologiques se sont fortement développées. Depuis 
quelques années, plusieurs auteurs ont contribué à adapter le cadre générique de la théorie des graphes 
aux spécificités écologiques et géographiques de ces réseaux (Dale et Fortin, 2010 ; Saura et Pascual-
Hortal, 2007 ; Urban et al. 2009). La mise en œuvre des graphes paysagers comporte plusieurs étapes, de 
la définition de la « carte paysagère » initiale au calcul de métriques de connectivité (Galpern et al., 
2011). A chacune de ces étapes, de nombreux choix sont à effectuer selon le contexte de l’analyse. 

Constitution de la carte paysagère et définition des nœuds 

Les données initiales sont constituées par une carte d’occupation du sol adaptée à une espèce (ou un 
groupe d’espèces), et où une catégorie spécifique doit représenter l’habitat préférentiel. Suivant les 
connaissances disponibles sur l’espèce, une valeur de coût doit être assignée à chaque catégorie 
d’occupation du sol, en fonction de sa difficulté de franchissement par les individus. 

Les nœuds correspondent généralement aux taches d’habitat préférentiel. Leur définition résulte d’une 
traduction du mode de vie et des préférences de l’espèce, sous forme d’entités spatiales et d’indicateurs 
calculables à partir de la carte paysagère. Cependant, suivant les cas étudiés, des variantes sont possibles : 

- pour certaines espèces, la satisfaction des fonctions vitales n’est possible qu’à une certaine distance de la 
matrice environnant les taches, dans la partie considérée comme le cœur des entités spatiales, par 
opposition à la zone de lisière susceptible d’être soumise à des perturbations. Dans ce cas, un traitement 
morphologique doit être appliqué à la carte paysagère, pour distinguer les cellules qui correspondent aux 
cœurs au sein de la classe d’habitat. Ces cœurs vont ensuite constituer les taches d’habitat retenues pour 
l’analyse. 

- pour certaines espèces, il n’existe pas d’entité spatiale simple pouvant correspondre à ce qu’on 
considère habituellement comme une tache d’habitat. Leurs besoins particuliers (reproduction, 
alimentation, hivernage, etc.) peuvent être dissociés dans l’espace, nécessitant une définition plus 
compliquée des taches, sous la forme d’entités composites. Le gîte et le terrain de chasse peuvent par 
exemple être spatialement disjoints, mais leur combinaison à proximité peut être assimilée à une tache 
d’habitat. 

Quelle que soit la façon dont sont définies les taches d’habitat, il est nécessaire de les associer à un 
indicateur de potentiel démographique. Cet indicateur est par défaut la surface de la tache, puisque le 
potentiel démographique dépend en général de la quantité de ressources, pouvant approximativement être 
assimilée à une valeur proportionnelle à la surface.  

Définition des liens 

Selon la conception la plus fréquente des graphes paysagers, un lien est créé entre deux taches d’habitat si 
on suppose que les individus sont capables de traverser l’espace qui sépare ces taches, c’est-à-dire si le 
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coût de déplacement est jugé inférieur à un certain seuil. En amont de ce diagnostic, la mise en place des 
liens potentiels nécessite trois choix fondamentaux : (1) leur direction, (2) leur topologie, (3) leur 
pondération. Nous renvoyons ici à Foltête et al. (2012) pour le détail des choix de direction et de 
topologie. La pondération des liens consiste à leur attribuer une valeur d’impédance, qui représente 
généralement le coût de déplacement entre les deux taches. La quantification de ce coût suppose le choix 
d’une métrique spatiale, distance euclidienne ou distance de moindre coût. 

Une fois les liens potentiels définis, il reste à finaliser le graphe en choisissant quels sont les liens « 
valides », c’est-à-dire considérés comme des flux possibles pour l’espèce. De façon classique, il s’agit de 
créer un graphe seuillé consistant à ne valider que les liens dont le poids est inférieur ou égal à un seuil 
représentant la distance de dispersion maximale de l’espèce. 

Calcul des métriques de connectivité 

Une des fonctions principales des graphes paysagers est d’offrir un cadre pour mesurer la connectivité par 
le biais de métriques. Dans leurs états de l’art, Galpern et al. (2011) et Rayfield et al. (2011) ont recensé 
plusieurs dizaines de métriques de connectivité, soit provenant de la théorie des graphes, soit conçues 
spécifiquement pour exprimer des propriétés écologiques. Ces métriques peuvent s’appliquer à différents 
niveaux : à l’ensemble du graphe, aux composantes (ou sous-graphes) ou aux éléments individuels (taches 
ou liens). Par ailleurs, ces métriques peuvent être distinguées selon leur type de calcul : soit strictement 
topologique, soit intégrant la pondération des liens et des nœuds, respectivement les distances inter-taches 
et la capacité des taches (Rayfield et al., 2011).   

Dans l’ensemble des travaux de cette étude, la métrique de connectivité qui a servi de référence pour 
évaluer le niveau d’accessibilité à un type d’habitat est la métrique Probability of Connectivity (PC index) 
développée par Saura et Pascual-Hortal (2007). Le PC index est calculé pour un graphe entier selon la 
formule suivante :  

∑ ∑
 

où ai et aj sont les capacités des taches i et j, p*ij est la probabilité maximale de tous les chemins 
potentiels entre les taches i et j, et A est la surface totale de la zone d’étude. pij est déterminée par une 
fonction exponentielle : 

 

où dij est la distance effective entre les taches et α est une constante exprimant l’intensité de la réduction 
de la probabilité de mouvement (p) en fonction de la distance (d). Cet indice est le plus utilisé pour rendre 
compte de l’efficacité fonctionnelle d’un réseau écologique, notamment parce qu’il repose sur un concept 
d’interaction spatiale (produit des masses de chaque tache), en intégrant à la fois la quantité d’habitat (ai) 
et la probabilité d’interaction (pij).  

L’indice PC peut être exprimé localement pour une tache donnée i, sous la forme du PCflux : 

∑
 

PCflux représente la contribution d’une tache à la connectivité globale. Cet indice peut être à l’origine 
d’une interpolation spatiale permettant d’attribuer à chaque point de l’espace un potentiel de connectivité. 

L’impact potentiel d’un changement d’occupation du sol sur la connectivité est évalué de la façon 
suivante : 

100
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avec PCk le niveau de connectivité global tenant de la modification d’occupation du sol et PC le niveau de 
connectivité initial. 

L’indice PC peut être exprimé localement pour une tache donnée i, sous la forme du PCflux : 

∑
 

PCflux représente la contribution d’une tache à la connectivité globale. Cet indice peut être à l’origine 
d’une interpolation spatiale permettant d’attribuer à chaque point de l’espace un potentiel de connectivité 
(Foltête et al., 2012 ; Foltête et al., 2014). Les champs de valeurs résultant de cette procédure ont 
l’avantage de couvrir l’espace de façon systématique, ce qui facilite les analyses comparatives avec 
d’autres données, comme les évolutions d’ordre esthétique. 

4.2. Une approche multi‐habitats et multi‐espèces 

Un diagnostic général sur le potentiel écologique peut difficilement reposer sur une série d’observations 
empiriques (des relevés de présence d’espèces par exemple), car celles-ci seront le plus souvent 
hétérogènes, incomplètes et focalisées sur certaines espèces seulement. Le recours à la modélisation des 
réseaux écologiques permet de concevoir une approche où plusieurs habitats et plusieurs espèces sont 
considérés d’une façon unifiée. Cette démarche exige cependant de définir l’ensemble des espèces 
analysées, ce qui constitue un problème difficile puisque la littérature en écologie fait état de multiples 
stratégies de sélection d’espèces : espèces drapeau, espèces clé de voûte, espèces parapluie, espèces 
paysagères, etc. Le travail a reposé ici sur les acquis des études réalisées dans le cadre des Trames Vertes 
et Bleues (TVB) au niveau national. 

Corpus initial : les espèces déterminantes TVB 

Les espèces déterminantes TVB ont déjà été sélectionnées suivant plusieurs filtres à partir de l’ensemble 
des espèces protégées de l’International Union for Conservation of Nature (IUCN), selon une démarche 
validée par le Muséum National d’Histoire Naturelle, et en lien avec les Conseil Scientifiques Régionaux 
du Patrimoine Nature (CSRPN) et le Ministère de l’Ecologie. La méthode mise en place par le MNHN 
(MNHN, 2011) se base sur plusieurs étapes opérées sur la liste des espèces menacées de l’IUCN (figure 
10). A partir de cette liste, plusieurs espèces ont été écartées a priori, ne correspondant pas aux objectifs 
de départ : espèces introduites récemment, quasi-absence de données, espèces migratrices (exceptés les 
passereaux nicheurs). Une fois cette liste restreinte constituée, un filtre quantitatif « a eu pour objectif de 
dégager pour chaque espèce, la responsabilité nationale des différentes régions en réponse aux demandes 
du Comop, sur la base d’un rapport de proportionnalité surface/population entre chaque région et la 
France » (MNHN, 2011). Ainsi, cette méthode est originale en ce sens qu’elle ne se base pas sur le 
caractère patrimonial ou en danger des espèces, contrairement aux approches classiques en conservation 
de la nature, mais sur l’homogénéité de leur répartition à l’échelle nationale. Suite à cette première 
sélection, un filtre qualitatif a permis de ne retenir que les espèces pertinentes au regard de l’outil TVB. 
Ont été retenues les espèces ayant un besoin de continuité écologique et pour lesquelles des données sont 
facilement disponibles. Ce deuxième filtre, se basant sur le besoin de continuité écologique des espèces, 
présente donc également un caractère novateur. 

 

Figure 10. Protocole de sélection des espèces cible 
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Cette démarche « experte » est à relier à l’approche par espèces paysagères proposée par Sanderson et al. 
(2002). Ces espèces sont à la fois représentatives de leur milieu et des changements paysagers à une 
échelle de temps correspondant aux transformations de l’espace par les activités humaines. Elles sont 
déterminées en accord avec les experts, et en particuliers selon des connaissances relatives aux milieux et 
terrains d’étude. 

Sélection des espèces présentes et synthèse des informations écologiques 

A partir de la liste des espèces déterminantes TVB proposée par le MNHN, les espèces non présentes 
dans la zone d’étude ont été écartées. L’approche a consisté à ne retenir à partir de la base Sigogne que les 
espèces TVB présentes dans au moins deux communes de la zone d’étude. Le groupe qui a été retenu est 
celui des vertébrés, les insectes posant en général un problème pour la modélisation de leur réseau 
écologique (taches d’habitat à la superficie plus faible que le grain de résolution spatiale et distances de 
dispersion quasi-nulles). La liste de départ a donc totalisé les 118 vertébrés de la TVB nationale. 65 
espèces ont été retenues, compte tenu de leur présence dans la zone d’étude, en excluant les espèces de 
chauves-souris. 

Plusieurs informations écologiques relatives à l’habitat et aux traits fonctionnels des espèces (notamment 
sur les comportements de déplacement) ont été renseignées à partir : 

(1) des informations relatives au milieu d’habitat principal des espèces (milieux aquatiques, milieux 
ouverts, milieux forestiers ou autres milieux arborés), aux taches d’habitat ainsi qu’à l’habitat 
secondaire. Ces informations ont été relevées à partir des fiches espèces de la RedList IUCN, de 
bases de données espèces (BirdLife par exemple) et d’atlas nationaux d’espèces, de manière à 
vérifier la concordance au contexte des régions d’étude ; 

(2) des informations relatives aux résistances aux déplacements des espèces, qui ont également été 
relevées à partir de ces mêmes bases de données, en accordant 4 valeurs différentes aux 
catégories d’occupation du sol : (1) habitat, (10) milieu favorable, (100) milieu neutre, (1000) 
milieu défavorable, (10000) barrière ; 

(3) des informations relatives aux distances quotidiennes de déplacement, distances de dispersion, 
domaine vital et surface minimale des taches d’habitat. Ces information ont été définies à partir 
de relations allométriques (cas des mammifères et oiseaux), ou seulement aux distances de 
dispersion à partir de la littérature pour les reptiles et amphibiens. 

Pour la construction des relations allométriques, le régime alimentaire ainsi que la masse des espèces ont 
été relevés à partir de Felisa et al. (2003) pour les mammifères et Lislevand et al. (2007) pour les oiseaux. 

Concernant les amphibiens, la distance maximale de dispersion a été définie à partir de Smith et al. 
(2005), et pour les reptiles à partir de la bibliographie de chaque espèce. Pour les mammifères et oiseaux, 
les relations allométriques ont permis le calcul des distances de déplacement quotidien, du domaine vital 
et des tailles minimales d’habitat : 

- mammifères : calcul des médianes des distances de dispersion (Sutherland et al., 2000) et des moyennes 
des distances quotidiennes (Carbone et al., 2004) ainsi que de la taille minimale des taches d’habitat et du 
domaine vital (Hendriks et al., 2009). Toutefois, les chauves-souris ont été exclues de cette analyse ; 

- oiseaux : calcul des médianes des distances de dispersion (Sutherland et al., 2000), de la taille du 
domaine vital à partir de Bowman (2003) sachant que :Domaine vital = (Distance médiane de 
dispersion/12)², et des distances quotidiennes (rayon d’un cercle dont la surface correspond au domaine 
vital). 

Construction des profils d’espèces 
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A partir de l’ensemble de ces informations, un ensemble d’espèces représentatives des différents 
compartiments de la biodiversité a été déterminé, en tenant compte à la fois de leur milieu et habitat et de 
leurs comportements de déplacement (figure 11). Cette classification en groupes peut être rapprochée des 
profils écologiques (Vos et al., 2001 ; Opdam et al., 2008, Minor et Lookingbill, 2010), dont l’objectif est 
de sélectionner un ensemble d’espèces susceptibles de représenter au mieux les compartiments de la 
biodiversité. La modélisation du réseau écologique de chaque profil identifié peut s’appuyer (1) sur une 
espèce spécifique du groupe, qui sera qualifiée d’espèce indicatrice (Lindenmayer, 2000), ou (2) sur des 
espèces virtuelles (Hirzel et al., 2001), constituées à partir des informations écologiques agrégées de 
l’ensemble du groupe identifié. 

 

Figure 11. Constitution des profils d’espèces 

L’identification des profils s’est effectuée dans un premier temps en tenant compte de 3 critères : 

- le groupe de l’espèce : mammifère, oiseau, reptile, amphibien ; 

- l’habitat principal de l’espèce : milieu forestier, arboré, ouvert ou aquatique ; 

- les capacités de dispersion compte tenu de leurs distances de dispersion médianes et maximales (faible, 
moyen ou grand disperseur). 

Le tableau 8 présente le résultat de l’ensemble de la démarche conduisant à définir 18 profils d’espèces. Il 
s’avère cependant que le profil 5 ne peut pas être pris en compte sur une zone de seulement 700 km2, et le 
profil 8 n’est pas présent dans la région. Au final, 16 profils ont été conservés. 
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Profil Dénomination Habitat DQ 
(km) 

MinA 
(km2) 

DD  
(km) 

1 Amphibiens préférant les milieux boisés Plans d’eau   0,34 

2 Amphibiens préférant les milieux ouverts Plans d’eau   7,61 

3 Reptiles de milieu ouvert Prairies ensoleillées   0,27 

4 Reptiles semi-aquatiques faibles disperseurs Plans et cours d’eau   2,50 

5 Mammifères forestiers grands disperseurs Forêts 3,36 9,69 30,15 

6 Mammifères forestiers moyens disperseurs Forêts 1,06 10,74 4,91 

7 Mammifères forestiers faibles disperseurs Forêts et structures arborées 0,36 2,63 0,98 

8 Mammifères aquatiques faibles disperseurs Plans et cours d’eau    

9 Mammifères de milieu arboré faibles disperseurs Structures arborées 0,12 1,69 0,21 

10 Mammifères de milieux ouverts Prairies 1,16 0,26 3,36 

11 Oiseaux de milieu ouvert mixte moyens 
disperseurs 

Prairies et cultures 0,30 2,72 6,33 

12 Oiseaux de milieu ouvert moyens disperseurs Prairies et zones herbacées 0,15 0,96 3,25 

13 Oiseaux de milieu ouvert mixte faibles 
disperseurs 

Prairies et cultures 0,10 0,19 2,05 

14 Oiseaux de milieu ouvert faibles disperseurs Prairies et zones herbacées 0,10 0,16 2,12 

15 Oiseaux forestiers moyens disperseurs Forêts et structures arborées 0,22 0,62 4,67 

16 Oiseaux forestiers faibles disperseurs Forêts et structures arborées 0,09 0,27 1,87 

17 Oiseaux aquatiques faibles disperseurs Plans et cours d’eau 0,12 0,58 2,54 

18 Oiseaux de milieu arboré faibles disperseurs Structures arborées 0,12 0,26 2,56 

Tableau 8. Profils d’espèces associés aux traits fonctionnels nécessaires à la construction des graphes paysagers. 

DQ représente la distance de déplacement quotidien, MinA la surface minimale des taches d’habitat, DD la distance 

maximale de dispersion juvénile. 

4.3. Exemples de graphes paysagers pour deux profils d’espèces 

A partir des éléments mis en place dans les sections précédentes, les MOS ont été utilisés pour produire 
des cartes adaptées aux 16 profils d’espèces. Ces cartes ont constitué les données d’entrée pour construire 
16 graphes paysagers, représentant les réseaux écologiques des espèces concernées. A titre d’exemple, la 
figure 12 montre les graphes des profils 6 (mammifères forestiers moyens disperseurs) et 14 (oiseaux de 
milieux ouverts faibles disperseurs). Dans la zone d’étude, le profil 6 bénéficie des grands massifs 
forestiers situés au nord de Besançon (forêts de Chailluz notamment) et au-delà de la vallée de l’Ognon 
(forêts des Monts de Gy). La densité des éléments boisés contribue à rendre ce réseau connexe. Le profil 
14 s’appuie sur les surfaces de prairie, localisées plus fréquemment dans les dépressions topographiques 
situées en dehors de l’agglomération bisontine, notamment dans la vallée de l’Ognon. 
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Figure 12. Exemple de deux réseaux écologiques. Les cartes de gauche sont des représentations réalistes des 

réseaux, les cartes de droite sont des représentations topologiques des mêmes réseaux.  

A partir des 16 graphes paysagers, le calcul de la métrique PCfluxa été appliqué en utilisant la distance de 
déplacement quotidien des profils respectifs comme référence pour paramétrer la fonction définissant pij. 
En principe, ce paramétrage est effectué à partir de la distance de dispersion des espèces. Toutefois, dans 
le cas présent, la taille de la zone d’étude n’est pas suffisante pour appréhender le processus de dispersion 
pour la majorité des profils d’espèces. La connectivité des habitats et le potentiel écologique qui en est 
dérivé ont donc été définis à partir de l’échelle des déplacements quotidiens. La généralisation spatiale 
des métriques PCflux a ensuite été réalisée pour chaque groupe. 

La figure 13 montre le résultat obtenu pour les profils 6 et 14. La distribution spatiale des valeurs reflète à 
la fois la présence de surfaces d’habitats favorables aux espèces représentées, mais aussi leur degré de 
connectivité. Dans le cas du profil 6, la zone des Monts de Gy apparaît nettement comme la plus 
favorable, avec en second lieu les Avant-Monts (forêt de Chailluz), alors que le potentiel s’avère faible 
dans la vallée du Doubs et sur le rebord du plateau jurassien au Sud-Est. La distribution du potentiel 
écologique du profil 14 est plus équilibrée, marquée par l’axe de la vallée de l’Ognon (potentiel 
important) et celui de la vallée du Doubs (potentiel faible). Le long de cette vallée, l’anthropisation du 
couloir dans lequel se situe l’agglomération de Besançon et le talus boisé limitant le plateau jurassien se 
conjuguent pour créer un axe de fragmentation importante. 
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Figure 13. Potentiel écologique pour deux profils d’espèce.  

Les 16 cartes de potentiel écologique caractérisant chacune un profil d’espèce peuvent être combinées 
pour définir un indicateur de potentiel écologique synthétique, capable de représenter un large spectre de 
la biodiversité locale. Cette combinaison s’est fondée ici sur la moyenne des 16 cartes de potentiel dont 
les valeurs ont été normalisées au préalable. Cela revient à considérer l’ensemble des profils de façon 
uniforme. Il est à noter qu’un système de pondération non uniforme aurait pu être mis en œuvre, pour 
attribuer un poids spécifique à tel ou tel profil d’espèce. Cependant, cette démarche nécessite une 
concertation avec un groupe d’experts naturalistes ou spécialistes de la conservation, ce qui n’a pas pu 
être réalisé dans le cadre du projet. Si une telle concertation avait lieu, les résultats obtenus seraient facile 
à mettre à jour en tenant compte d’une expertise naturaliste. 

Conclusion de la partie 4 

Partant du postulat que les modifications d’occupation du sol ont des impacts sur les habitats de la faune 
sauvage et leur degré de connectivité, les travaux se sont focalisés sur la notion de réseau écologique. 
L’équipe a mis en place un ensemble de méthodes pour modéliser le réseau écologique d’une espèce 
donnée, et définir son potentiel écologique. Une approche par profils d’espèces a été choisie pour 
représenter la biodiversité présente dans la zone d’étude. A partir des listes d’espèces établies pour les 
Trames Vertes et Bleues, 16 profils tributaires de 4 grands milieux (forestier, arboré, ouvert, aquatique) 
ont été définis. Pour chacun de ces profils, les graphes paysagers ont été construits pour les trois dates du 
MOS (1956, 1984 et 2010). Chaque graphe a été le support pour le calcul d’une métrique de connectivité 
locale. En généralisant cette métrique à toute la zone d’étude, chaque profil a été caractérisé par une carte 
de potentiel. Un indicateur synthétique de potentiel écologique a finalement été défini en combinant les 
16 cartes de potentiel. Les données ainsi obtenues peuvent donner lieu à des comparaisons dans le temps 
par l’analyse diachronique entre les trois dates définies pour le MOS, et avec les résultats de l’évaluation 
esthétique du paysage.  

5. Analyse des dynamiques paysagères 

5.1. Evolution de l’occupation du sol 
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Le croisement des MOS de 1956, 1984 et 2010 a conduit à établir des statistiques sur les changements 
d’occupation du sol entre ces dates. Le tableau 9 présente ces transitions exprimées en hectares, à partir 
de cartes simplifiées à 7 catégories. Pour les deux périodes 1956-1984 et 1984-2010, les valeurs situées 
en dehors des diagonales représentent des modifications d’occupation du sol. Une lecture rapide permet 
de constater qu’une grande partie de ces changements concerne les terres agricoles, avec notamment 
d’importantes permutations entre cultures et prairies, mais aussi des transformations de terrains agricoles 
en surfaces en herbe (abandon de culture), en boisement et en surfaces bâties. Dans le détail cependant, 
les changements ne sont pas constants entre les deux périodes. 

1984 

 

1956 Zones bâties 
Réseaux de 
transport Cultures Prairies 

Surfaces en 
herbes et 
broussailles 

Forêts, 
bosquets, 
haies 

Surfaces en 
eau 

Zones bâties 1778 24 3 14 30 55 0 

Réseaux de 
transport 

8 1229 7 6 8 7 1 

Cultures 950 228 16001 5831 551 459 22 

Prairies 1048 154 3926 6965 699 1636 80 

Surfaces en 
herbes et 

broussailles 

587 43 47 104 490 525 17 

Forêts, 
bosquets, 

haies 

299 108 476 587 534 25573 24 

Surfaces en 
eau 

0 0 1 3 3 16 501 

2010 

 

1984 Zones bâties 
Réseaux de 
transport Cultures Prairies 

Surfaces en 
herbes et 
broussailles 

Forêts, 
bosquets, 
haies 

Surfaces en 
eau 

Zones bâties 4264 34 7 42 74 250 0 

Réseaux de 
transport 

25 1644 14 20 24 59 0 

Cultures 451 106 10635 7738 1127 383 19 

Prairies 716 105 2373 7864 1285 1144 23 

Surfaces en 
herbes et 
broussailles 

534 70 28 88 886 703 6 

Forêts, 
bosquets, 
haies 

203 100 211 707 672 26341 39 

Surfaces en 
eau 

0 0 1 1 1 4 639 

Tableau 9. Matrices de transition de l’occupation du sol entre 1956, 1984 et 2010 

La figure 14 permet de visualiser simultanément toutes les mutations d’occupation du sol. Le caractère 
agricole des principaux changements y apparaît de façon flagrante pour les deux périodes. Entre 1956 et 
1984, d’importantes permutations entre cultures et prairies se sont effectuées, avec au final un gain de 
surface pour les prairies. Entre 1984 et 2010, ces changements ont concerné plus largement la conversion 
des cultures en prairies, qui représente pour cette période environ 40% de toutes les transitions. Dans la 
même période, les surfaces herbacées et buissonnantes se sont accrues de façon significative. Une 
différence notable entre les deux périodes considérées est l’accroissement plus important des surfaces 
artificialisées entre 1956 et 1984 (période des « trente glorieuses » et début de la périurbanisation), alors 
que pendant la période suivante, le développement des surfaces artificialisées est moins intense. 
Globalement, les catégories de plus faible emprise occasionnent logiquement des transitions moins 
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importantes : ainsi les surfaces en eau sont-elles soumises à très peu de changement en surface, avec 
toutefois une augmentation entre 1956 et 1984. 

 

Figure 14. Principales mutations d’occupation du sol entre 1956, 1984 et 2010. Seuls les changements supérieurs à 

100 ha sont représentés. 

Le bilan de chaque catégorie d’occupation du sol (tableau 10) donne un autre aperçu des principaux 
changements intervenus. On y constate que dans la zone de Besançon, les espaces dévolus aux cultures se 
sont rétractés (pour les deux périodes, respectivement -3582 ha et -7190 ha), alors que les prairies se sont 
développées considérablement depuis 1984 (+2950 ha), après une diminution pendant la période 
précédente (-998 ha).Nous retrouvons également l’augmentation déjà mentionnée des surfaces en herbe et 
broussailles (+500 ha, puis 1754 ha) et surtout des zones bâties (+2766 ha, puis 1522 ha). Les réseaux de 
transport ne concernent pas des surfaces importantes par rapport aux autres catégories d’occupation du 
sol, mais de façon relative, ils ont augmenté fortement (+42%, puis +16,6%). Parallèlement, les surfaces 
en eau ont aussi augmenté, mais plus modestement (+24%, puis 12,5%). Enfin les zones boisées font état 
d’une nette augmentation (gains de 671 ha, puis de 611 ha), mais qui représente des surfaces faibles en 
valeur relative (+2,6%, puis +2,3%). 
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1956-1984 

Augmentation Diminution Bilan 

ha % ha % ha % 

Zones bâties 2892 162,7 126 7,1 2766 155,6 

Réseaux de transport 558 45,4 38 3,1 520 42,3 

Cultures 4459 27,9 8041 50,3 -3582 -22,4 

Prairies 6545 94,0 7543 108,3 -998 -14,3 

Surfaces en herbes et broussailles 1824 372,6 1324 270,4 500 102,1 

Forêts, bosquets, haies 2699 10,6 2028 7,9 671 2,6 

Surfaces en eau 145 28,9 23 4,5 122 24,4 

1984-2010       

Zones bâties 1929 45,2 407 9,5 1522 35,7 

Réseaux de transport 415 25,2 142 8,6 273 16,6 

Cultures 2634 24,8 9824 92,4 -7190 -67,6 

Prairies 8596 109,3 5646 71,8 2950 37,5 

Surfaces en herbes et broussailles 3183 359,3 1429 161,3 1754 198,0 

Forêts, bosquets, haies 2543 9,7 1932 7,3 611 2,3 

Surfaces en eau 87 13,6 7 1,1 80 12,5 

Tableau 10. Bilan par classe des changements d’occupation du sol entre 1984 et 2010 

5.2. Evolution du potentiel esthétique 

La valeur esthétique du paysage a été considérée à partir du modèle construit pour un des groupes de 
jugement issus de l’enquête présentée dans la section 3.3. Il s’agit du groupe 3, qui représente la 
perception la plus consensuelle d’après l’analyse des préférences paysagères de chaque individu. Le 
modèle de régression défini pour ce groupe a été généralisé à l’ensemble des espaces ouverts (i.e. non 
boisés) pour les dates de 1984 et 2010. L’application de la régression aux données de 1956 n’a pas été 
réalisée, car nous supposons que les changements sociétaux intervenus pendant les « trente glorieuses » 
ont modifié certains critères d’appréciation du paysage, et ne permettent pas d’estimer la valeur esthétique 
de la population vivant à cette époque. Les changements socio-culturels sont considérés comme moins 
importants entre 1984 et 2010, c’est pourquoi seule cette transition sera abordée ici. 

Les cartes du potentiel esthétique de 1984 et 2010 ont été utilisées pour établir une carte d’évolution par 
simple différence (figure 15). Cette carte permet de localiser les lieux depuis lesquels la qualité paysagère 
a augmenté, et  inversement ceux pour lesquels cette qualité a diminué. Globalement, la périphérie de la 
ville de Besançon se caractérise par un ensemble de diminutions, formant une couronne discontinue et 
entrecoupée de zones ayant au contraire gagné en qualité paysagère. Le zoom sur la bordure occidentale 
de la ville (quartiers de Planoise et des Tilleroyes) illustre bien cette forte variabilité. Dans les zones 
rurales les plus éloignées de la ville, notamment au-delà de la vallée de l’Ognon à l’Ouest et sur les 
premiers plateaux jurassiens à l’Est, la qualité du paysage a augmenté fortement (en surface). Dans ces 
zones, nous pouvons supposer que le développement des prairies aux dépens des cultures joue un rôle 
important dans cette évolution. Entre la ville de Besançon et les espaces ruraux périphériques, le milieu 
périurbain se caractérise par des juxtapositions de gain et de perte en qualité paysagère. Le 
développement résidentiel de certains villages est probablement la cause d’une dégradation de cette 
qualité, par la présence de nouveaux éléments bâtis, constituant des obstacles à la vue. 
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Figure 15. Evolution de la qualité du paysage entre 1984 et 2010. 
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5.3. Evolution du potentiel écologique 

Le potentiel écologique considéré ici est l’indicateur synthétique issu de la combinaison du potentiel de 
16 profils d’espèces (section 4). La figure 16 montre la façon dont cet indicateur se distribue dans la zone 
d’étude pour les trois dates analysées. Cet ensemble de cartes permet de constater que globalement, le 
potentiel écologique reste important dans les grands massifs forestiers (monts de Gy et forêt de Chailluz) 
et plus précisément à l’interface entre ces massifs et les espaces agricoles qui les jouxtent. Toutefois, la 
croissance de Besançon et la mise en place de l’autoroute A36 ont des impacts visibles, contribuant à 
diminuer le potentiel de la forêt de Chailluz de 1956 à 1984 ; inversement la zone des Monts de Gy voit 
son potentiel écologique croître de 1956 à 2010. La zone de faible potentiel située au Sud-Est correspond 
au bâti de la ville de Besançon ; cette zone est en expansion entre les trois dates. Dans les espaces 
agricoles localisés entre cette agglomération et les principaux massifs forestiers, le potentiel écologique 
est globalement croissant, notamment dans toute la zone de collines à l’Ouest de Besançon, entre les 
vallées du Doubs et de l’Ognon, ainsi que sur le plateau jurassien au Sud-Est. On peut supposer que dans 
ces zones, la conversion de nombreuses parcelles de cultures en prairies est en grande partie responsable 
de cette augmentation. Enfin le cours de l’Ognon, qui traverse toute la zone d’Est en Ouest, voit son 
potentiel se renforcer de 1956 à 1984, mais par la suite, celui-ci diminue à l’Est de 1984 à 2010. 

 

Figure 16. Indicateur synthétique du potentiel écologique en 1956, 1984 et 2010. 
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Les évolutions qui viennent d’être présentées sont visibles d’une autre manière sur les cartes des 
différences de potentiel (figure 17). Celles-ci montrent que dans l’ensemble, la diminution du potentiel 
écologique est surtout le fait d’une couronne périurbaine autour de Besançon. Entre 1956 et 1984, cette 
couronne englobe les Avants-Monts au niveau de la forêt de Chailluz, là où l’autoroute A36 est venue 
couper de part en part un vaste ensemble forestier en 1978-1979. A la même époque, la mise en service 
d’une route à voie rapide au sud de Besançon (axe Besançon-Pontarlier) est aussi à l’origine d’une forte 
fragmentation. Au cours de la période suivante, l’impact de la croissance de Besançon est plus diffus mais 
s’effectue aussi à plus longue portée. Les gains de potentiel écologique à l’Ouest (entre 1956 et 1984) et à 
l’Est (entre 1984 et 2010) sont manifestement expliqués par les changements opérés dans les terres 
agricoles, où la conversion des cultures en prairies et la transition la plus importante en surface (cf. 
section 5.1.). En dehors de ces grandes tendances d’évolution, de nombreux changements locaux sont 
visibles et pourraient faire l’objet d’un examen détaillé. 

 

Figure 17. Evolution du potentiel écologique global entre 1956, 1984 et 2010. 

Conclusion de la partie 5 

Les évolutions du paysage ont été observées à trois niveaux : l’occupation du sol, la qualité paysagère et 
le potentiel écologique. Pour chaque niveau, les résultats ont été obtenus à la suite d’un déploiement 
important de méthodes, conçues pour être relativement génériques et reproductibles. Les principaux 
changements d’occupation du sol concernent les usages agricoles et l’expansion urbaine. Entre 1984 et 
2010, l’impact de ces changements sur la qualité du paysage semble globalement négatif autour de la ville 
de Besançon, et positif dans une couronne rurale plus éloignée. Toutefois, la variabilité spatiale de ces 
impacts est telle qu’on ne peut pas résumer les évolutions paysagères à ce simple constat. Parallèlement, 
les changements d’occupation du sol ont eu des conséquences sur le potentiel écologique associant toutes 
les espèces considérées dans l’étude. Ici encore, les modifications d’usage agricole (conversions de 
cultures en prairies) semblent contribuer à augmenter ce potentiel dans certaines zones (collines à l’Ouest 
de Besançon, plateau jurassien), alors que l’étalement urbain et la mise en place de nouvelles voies de 
transport (autoroute A36, 2x2 voies au Sud de Besançon) ont un rôle négatif sur ce potentiel. 
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Conclusions et perspectives du chantier 

Le travail réalisé ici a consisté à mettre en place des méthodes et données pour observer l’évolution du 
paysage dans la région de Franche-Comté. L’analyse rétrospective a été appliquée à une zone d’étude 
d’une superficie modeste, en raison du coût de production des MOS à des dates antérieures (lourd travail 
de photo-interprétation). En revanche, les méthodes développées ont pour vocation d’être appliquées de 
façon souple, et les données actuelles sont valables pour la totalité du territoire franc-comtois (et 
potentiellement sur tout l’espace Bourgogne-Franche-Comté). Comme la cartographie d’occupation du 
sol a fait l’objet d’une automatisation, des analyses de grande ampleur seront possibles à mesure que les 
données de l’IGN et de l’ASP seront mises à jour. 

Concernant les résultats obtenus, les éléments présentés ici ont été limités aux analyses de niveau global, 
et bien d’autres investigations sont à mener. Sur le plan écologique tout d’abord, une validation du 
potentiel pourrait s’appuyer sur des données empiriques recueillies par les organismes naturalistes. Les 
liens entre les 16 profils sont également à explorer, de même que la hiérarchie de ces profils, dans une 
logique de biologie de la conservation. Ensuite, les relations entre les trois niveaux analysés 
successivement sont maintenant à établir de façon plus formelle, pour savoir quels changements 
d’occupation du sol favorisent à la fois la qualité du paysage et le potentiel écologique, et quels sont les 
changements qui ne permettent pas une telle convergence. La mise en relation des changements paysagers 
(figure 15) et des changements écologiques (figure 17) sur un échantillon de 1000 points a conduit à 
mesurer un lien faible mais significatif (r de Spearman 0,15 ; p<0,0001). Ce premier test nous suggère 
d’examiner plus finement les rapports entre les deux dimensions paysagères, dans l’optique de contribuer 
à une meilleure connaissance des impacts environnementaux de l’aménagement du territoire. 
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L'objectif des recherches menées au sein du chantier « Construction des espaces urbains et périurbains » 
était de proposer des orientations d’aménagement urbain qui permettent d’accroître le rayonnement et 
l’attractivité des villes de Franche-Comté. Concrètement, les recherches visaient à : 1) améliorer la 
satisfaction résidentielle des ménages ; 2) minimiser les coûts (économiques, sociaux et 
environnementaux) des mobilités individuelles quotidiennes ; 3) imaginer des formes de développement 
résidentiel originales et innovantes. 
  
 
Pour répondre à ces objectifs, les orientations méthodologiques ont été les suivantes (Figure 1) :  

1. Concilier l’observation qualitative et quantitative pour mieux comprendre les déterminants des 
comportements des ménages. 
2. Originalité des formes du développement urbain : application de modèles d'aménagement urbain 
mobilisant des concepts de la géométrie fractale. 
3. Anticipation des effets possibles des aménagements envisagés : utilisation de la simulation 
informatique pour créer et tester des scénarios prospectifs de développement urbain (Planning 
Support Systems). 

 

Figure	  1.	  Les	  trois	  axes	  de	  recherche	  du	  chantier	  «	  Construction	  de	  l'espace	  urbain	  et	  périurbain	  »,	  projet	  ODIT.	  
 
 
Pour mener à bien ces recherches, outre les financements FEDER obtenus pour le projet ODIT, le 
chantier CEUP a reçu des financements complémentaires de la Région Franche-Comté : 

• aide au fonctionnement du chantier (financement de rencontres entre les participants) ; 
• financement d'une prestation de service effectuée par le CHRU de Besançon pour le traitement de 

la carte de bruit de Besançon et la réalisation de simulations de l’exposition des individus au bruit 
de circulation ; 

• achat de la base de données INSEE SIRENE pour la Franche-Comté. 
Cette dernière a été utilisée pour mesurer l’accessibilité des résidents des agglomérations urbaines à leurs 
différents lieux d’activité (emplois, commerces…). Ces mesures d'accessibilité sont à la base des modèles 
de simulation des mobilités quotidiennes et résidentielles, et de la croissance urbaine. 
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Axe	  1	   -‐	   Mieux	   connaître	   les	   déterminants	   des	   mobilités	   quotidiennes	   et	  
résidentielles	  des	  individus	  
 
Deux voies ont été explorées dans le cadre du chantier CEUP afin de mieux connaître les déterminants 
des mobilités quotidiennes et résidentielles : d'une part, analyser des données d'enquête quantitatives et 
qualitatives et d'autre part, représenter les mobilités quotidiennes et résidentielles individuelles dans leurs 
dimensions à la fois spatiales et temporelles. 
 
 
1.1	  Analyse	  de	  données	  d'enquête	  conciliant	  l’observation	  quantitative	  et	  qualitative	  

Coordination	  :	  Anne	  Griffond-‐Boitier	  
 

Concernant la mobilité résidentielle, la prise de décision de résider dans un lieu est conditionnée par des 
facteurs sociopsychologiques tels que l’influence d’expériences antérieures, le sentiment d’attachement 
au lieu ou à des réseaux sociaux, ou encore les arbitrages entre les membres d’une famille lorsque le 
changement intervient dans un contexte familial. Pour étudier ces facteurs complexes à saisir, une enquête 
par questionnaire a été réalisée dans le cadre du projet ANR ECDESUP (Évaluation, choix et décision 
dans l’usage des espaces urbains et périurbains) conduit entre 2007 et 2012. Cette enquête se sert de jeux 
successifs pour reproduire les conditions d’arbitrage dans lesquelles les individus se trouvent lors de leurs 
prises de décision résidentielles. Des éléments complémentaires ont été recueillis sur les lieux résidentiels 
de l’enfance, les émotions attachées au lieu de vie et sur le contexte social de l’individu, suivant 
l’hypothèse que ces facteurs influencent l’appréciation des lieux. Au total 350 individus ont été interrogés 
à la fois en milieu urbain et périurbain. 
 
Dans le cadre du chantier CEUP « Construction de l’espace urbain et périurbain », un premier travail a 
consisté en la constitution et la mise en forme d’une base de données pour l’exploitation des données 
d’enquête ECDESUP. Pour ce faire, deux personnes titulaires d’un master en géographie et aménagement 
ont été embauchées sur les crédits FEDER. Les analyses de cette base de données ont porté sur 
l’influence du contexte à la fois sociopsychologique et spatial sur la prise de décision résidentielle et les 
trajectoires de mobilité résidentielles. Des traitements géomatiques de ces données ont visé à analyser les 
liens entre l’attachement aux lieux des individus et leur mobilité résidentielle. Cette analyse a consisté en 
un calcul de distances à vol d’oiseau entre les lieux de résidence successifs des individus pour établir une 
typologie de trajectoires résidentielles. 
 
Le graphique de la figure 2, qui croise les trajectoires résidentielles préalablement identifiées avec 
l’importance accordée au lieu où l’on réside, met surtout en évidence l’attachement des périurbains (24% 
de l’échantillon) à leur lieu de vie. De même, les individus qui ont effectué un déménagement pour 
s’installer loin de leur lieu d’origine (18%) sont très sensibles à un ancrage local. A l’inverse, ceux qui 
déménagent vers une région voisine (12%) ou bien au sein de la même ville déclarent être assez 
indifférents au fait de vivre là et pas ailleurs. 
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Figure	  2.	  Relation	  entre	  la	  trajectoire	  résidentielle	  des	  individus	  enquêtés	  et	  l’importance	  accordée	  au	  lieu	  de	  vie.	  	  
Source	  des	  données	  :	  enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01.	  

 
Quand l’attachement au lieu est envisagé comme un frein éventuel à la mobilité résidentielle, les analyses 
de l’enquête montrent que l’attachement à l’environnement local (paysage naturel, caractéristiques 
architecturales) et au voisinage social, est bien plus souvent évoqué que l’attachement au logement, à ses 
fonctionnalités ou à son charme, indépendamment des espaces de résidence (urbain ou périurbain). Le 
logement est vu comme plus facilement remplaçable que le voisinage social. A l’inverse, quand on pose 
la question de façon positive : « qu’est-ce qui convient dans votre logement, votre voisinage ou votre ville 
de résidence ? », les réponses données mettent en avant la qualité du logement en périurbain, tandis que 
ce dernier apparaît secondaire pour les résidents des espaces urbains. Le voisinage social est quant à lui 
toujours un élément important, alors que la ville dans laquelle on réside n’est vraiment importante que 
pour les urbains. Les périurbains présentent le plus faible attachement à la ville à proximité de laquelle ils 
résident. Cette mise à distance marquée de la ville caractérise leur représentation de l’espace. 
 

Figure	  3.	  Analyse	  factorielle	  en	  composantes	  principales	  des	  facteurs	  d'investissement	  dans	  le	  logement.	  Axes	  1	  
et	  2.	  	  Source	  des	  données	  :	  enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01.	  

 
Une question complémentaire permet d’identifier les facteurs d’investissement concrets ou symboliques 
relatifs au logement. Les items unanimement plébiscités par les enquêtés sont l’épanouissement personnel 
et les relations humaines quasiment confondus sur le graphe factoriel présenté en Figure 3. Le lien entre 
ces deux facteurs est clair et on retrouve ici sous une autre forme (celle des relations humaines), 
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l’importance du voisinage souligné précédemment. Loisir et vie associative sont les investissements 
caractéristiques du centre-ville alors qu'aménagement et travaux sont typiques du périurbain. Cette 
position bien distincte des points qui oppose périurbain et centre-ville se retrouve sur l’axe 2. On y 
observe un rapprochement entre périurbain et banlieue qui  rassemblent des individus en moyenne plus 
âgés qu’en centre-ville et plus souvent des familles qui déclarent de fait associer leur logement aux items 
enfants et couple. Le plan factoriel 2-3 (Figure 4) met en évidence des oppositions entre variables 
sociodémographiques : les hommes sont associés à un investissement dans la vie professionnelle, vie 
associative et loisirs sur l’axe 2, mais aussi enfants et couple sur l’axe 3. Les femmes sont associées aux 
variables aménagements et travaux, ainsi qu'enfants et couple sur l’axe 2, mais aussi loisirs et vie 
associative sur l’axe 3. Ces tendances sont intimement liées aux âges de la vie et au statut familial : 
globalement, les personnes âgées et en couple sont plus attentives à l’aménagement et aux travaux, avec 
de fait une qualité de logement supérieure, tandis que les personnes seules mettent en avant les loisirs et la 
vie associative, et semblent rechercher une qualité de vie à l’extérieur du logement. A travers cette rapide 
présentation de ce qui crée l’attachement au lieu et du rôle qu’on attribue à son lieu d’habitat, on perçoit 
la complémentarité des espaces urbains et périurbains qui sont au final le théâtre d’expériences 
résidentielles différentes, plus ou moins en phase avec les individus selon les âges de la vie et les 
événements familiaux.  
 

Figure	  4.	  Analyse	  factorielle	  en	  composantes	  principales	  des	  facteurs	  d'investissement	  dans	  le	  logement.	  
Axes	  2	  et	  3.	  	  Source	  des	  données	  :	  enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01.	  

 
Un autre travail a consisté en une réflexion approfondie sur la manière d’analyser les données d’enquête 
relatives aux émotions exprimées par les enquêtés : comment catégoriser ces émotions en ne retenant que 
leur valence ou en analysant au contraire que leur sens et leurs associations ? Comment et en quoi ces 
émotions sont-elles complémentaires de l’échelle de notation numérique utilisée dans les jeux 
d’arbitrage ? Dans l’immédiat, c’est la valence des émotions qui a retenu notre attention, car elle offre une 
échelle d’évaluation moins rationnelle que l’échelle numérique et, finalement, très complémentaire. Elle 
permet de raisonner sur des émotions non seulement positives ou négatives (comme le permet l’échelle de 
notations), mais aussi sur des émotions ambivalentes. L'introduction de l'idée de « contexte émotionnel », 
positif ou négatif, introduit une autre nuance : le contexte émotionnel correspond à l'expression par 
l'individu d'émotions surtout positives ou négatives, une ou deux seulement étant contradictoires avec les 
autres. Sur des échelles catégorielles d’émotions qui utilisent très peu les valeurs négatives (comme 
d’ailleurs les échelles numériques), on constate que très souvent là où les émotions positives ne sont pas 
statistiquement significatives, les émotions classées en « contexte émotionnel positif » le sont. 
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Catégorisation en 4 
modalités 

% d'individus concernés 

Catégorisation en 3 
modalités 

% d'individus concernés 

Quantification à partir 
d'une échelle numérique 

% d'individus concernés 

 

Localisation 
résidentielle 
actuelle (t) 

Localisation 
résidentielle 
antérieure 

(t-1) 

Localisation 
résidentielle 
actuelle (t) 

Localisation 
résidentielle 
antérieure (t-

1) 

Localisation 
résidentielle 
actuelle (t) 

Localisation 
résidentielle 
antérieure (t-

1) 

Concernant le 
logement     

  

Émotion 
positive 48 45 80 62 77.5 59.5 

Contexte 
émotionnel 
positif 

32 17     

Émotion 
ambivalente 18 25 18 25 9 12 

Émotion 
négative 2 12 2 12 13 29 

    

Concernant le 
voisinage       

Émotion 
positive 57 48 73 54 80 73 

Contexte 
émotionnel 
positif 

16 6     

Émotion 
ambivalente 24 32 24 32 7 7 

Émotion 
négative 4 14 4 14 13 20 

    

Concernant la 
ville       

Émotion 
positive 56 63 67 72 78 81 

Contexte 
émotionnel 
positif 

11 9     

Émotion 
ambivalente 24 22 24 22 7 7 

Émotion 
négative 10 6 10 6 14 12 

Tableau	  1.	  Trois	  vues	  synthétiques	  des	  émotions	  exprimées	  par	  les	  individus	  vis-‐à-‐vis	  de	  leur	  logement,	  de	  leur	  
voisinage	  et	  de	  leur	  ville	  de	  résidence.	  	  Source	  des	  données	  :	  enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐

BLAN-‐0029-‐01.	  
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Les deux premières colonnes du Tableau 1 correspondent à deux catégorisations (synthèses qualitatives) 
des émotions exprimées par les individus au sujet de leur logement, de leur voisinage et de leur ville de 
résidence. La troisième colonne correspond à une synthèse quantitative (agrégation par moyenne 
arithmétique) des émotions exprimées au moyen d'une échelle de notation numérique comportant des 
valeurs de 1 à 4 en négatif et en positif. Ce tableau permet de comparer un ensemble d'émotions 
exprimées par les individus puis synthétisées a posteriori selon le niveau géographique envisagé 
(logement, voisinage, ville), selon que l’on considère le lieu de résidence actuel (t) ou précédent (t-1), ou 
encore selon la vue synthétique adoptée (catégorisation en trois ou quatre modalités ou synthèse 
quantitative). Dans l’ensemble, l'émotion négative concerne peu d’individus, et diminue nettement entre 
t-1 et t excepté quand les individus considèrent leur ville de résidence. Concernant les émotions associées 
au logement catégorisées en quatre modalités, on atteint 80% de sentiments positifs en t ce qui correspond 
classiquement aux seuils de satisfaction résidentielle observés en France. Il est intéressant de noter que la 
part de sentiments complètement positifs évolue peu entre t et t-1 (45% contre 48%). En t, les sentiments 
négatifs sont quasi inexistants, en revanche ceux ambivalents représentent 18%. En t-1, les sentiments 
négatifs s’élèvent à 12% et ceux ambivalents représentent 25%. On observe donc une amélioration de la 
satisfaction entre t et t-1, mais c’est surtout le « contexte positif » qui gagne des parts au détriment de 
« ambivalent » et « négatif ». En comparaison, la synthèse quantitative des émotions exprimées donne des 
résultats plus tranchés, moins ambivalents et plus négatifs. On retrouve à chaque niveau géographique les 
mêmes différences entre les synthèses qualitatives par catégorisation et les synthèses quantitatives : les 
premières fournissent une appréciation globale qui accorde davantage de place à l’ambivalence, très 
élevée à t-1 (entre 1/4 et 1/3 des réponses) mais restant forte à t (≈20%) ; les secondes, sont plus radicales, 
soit positives, soit négatives. Travailler sur la valence des émotions apporte donc une coloration 
émotionnelle aux statistiques fondées sur les valeurs numériques. 

 
Figure	  5.	  Typologie	  en	  trois	  classes	  des	  lieux	  de	  résidence	  des	  personnes	  enquêtées,	  en	  fonction	  des	  émotions	  
exprimées	  au	  sujet	  de	  leur	  logement,	  de	  leur	  voisinage	  et	  de	  leur	  ville	  de	  résidence.	  Source	  des	  données	  :	  

enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01.	  
 
La cartographie d'une typologie lieux de résidence en fonction des émotions exprimées à leur propos 
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(Figure 5) montre une répartition très homogène des trois classes d'émotions dans les différents espaces 
géographiques considérés : centre-ville bisontin, quartier de la Meinau à Strasbourg et ceinture 
périurbaine de Besançon. La localisation résidentielle ne semble donc pas influencer les émotions 
associées au logement, au voisinage ou à la ville de résidence. Toutefois, l’ajout de variables 
supplémentaires dans l’analyse permet de mieux caractériser les individus : les plus positifs sont les 
propriétaires, résidant en maison, avec des durées de résidence longues, plutôt âgés, employés ou 
professions intermédiaires ; ils sont plutôt en banlieue et annoncent des émotions associées à l’enfance 
également positives. A l’opposé, les ambivalents sont en centre-ville, locataires en immeuble, plutôt 
jeunes et résidents récents, cadres ou autres professions et déclarant des émotions associées à l’enfance 
également ambivalentes. Ainsi, la représentation cartographique n’est pas tout à fait suffisante pour 
fournir des éléments de différenciation spatiale qu’une analyse par critère permet d’enrichir. 
 
D'autres analyses textuelles des données acquises dans le cadre du projet ECDESUP ont été menées. Ces 
analyses portent sur des entretiens effectués à Besançon, dans le secteur de Planoise (zone urbaine 
sensible), sur des personnes vivant en logement social. Ces entretiens avaient été menés afin de compléter 
l’échantillon de l’enquête par questionnaire et jeux d'arbitrage à laquelle très peu de personnes réellement 
en difficulté face au logement avaient accepté de répondre. Au terme de chaque entretien, la personne 
interviewée était soumise au même jeu d’évaluation quantitative des critères de satisfaction face au 
logement/voisinage/ville que celui proposé dans l’enquête ECDESUP. Disposer à la fois du discours des 
individus et de leurs échelles de notation a permis de mettre en évidence des différences de jugement 
entre les individus et de mieux mesurer la variabilité de la notation numérique. Notamment, parmi les 
individus enquêtés, les individus A et B ont, à l’inverse des individus C et D, une notation numérique très 
équilibrée, qui utilise tout le spectre compris entre -4 et +4 et qui traduit de manière assez fidèle ce qui est 
dit dans leur entretien. Les individus C et D ont eux des appréciations numériques assez surprenantes, 
mais fortement calquées sur leurs discours et attitude : l'individu D, très excessif et instable, a été 
confronté à de vraies difficultés d’agression et de harcèlement dans son ancien logement d’une zone 
urbaine bisontine ; il utilise une notation  extrême, soit +4 soit -4 pour tous les items. A l’inverse 
l'individu C, demandeur d’asile politique, a été d'abord accueilli à Pontarlier en situation de réfugié, puis a 
vécu dans un foyer à Besançon en attendant l’asile politique. Il est très en retrait, presque en position de 
survie dont il sort progressivement depuis qu'il a accédé à un logement social à Planoise. Les notes qu'il 
attribue aux items sont presque uniquement des -1 et +1 comme s’il ne s’autorisait pas encore à avoir un 
jugement de valeur plus important. L’individu E, lui, sort tout juste d’un logement social très agréable, 
lumineux et vaste, mais très mal situé dans Planoise car extrêmement bruyant, voire dangereux, à tel point 
que cela le rendait fou. Sa fille vient de lui trouver un autre logement toujours à Planoise, beaucoup plus 
petit mais dans un lieu beaucoup plus calme : le sommeil revient, une vie normale peut reprendre... Mais 
le bruit du logement actuel reste assez mal noté (-2) ce qui est plutôt contradictoire avec le discours. On 
sent encore la peur que le bruit revienne (l’installation dans le nouveau logement est très récente, trois 
mois). On peut s’interroger ici sur le temps de résilience d’un vécu traumatisant, sans doute assez variable 
d’un individu à l’autre. 
 
Au final, les analyses confirment que le système de notation est éminemment variable d’un individu à 
l’autre, dépendant de son vécu, de son humeur… Différents paramètres difficilement contrôlables. 
Compléter une synthèse numérique des émotions par une catégorisation en trois ou quatre modalités peut 
aider à pallier cette difficulté. Une autre possibilité serait d'enquêter un vaste échantillon de plusieurs 
milliers d'individus. 
 
 
1.2	  Innovations	  en	  matière	  de	  représentation	  spatiotemporelle	  des	  mobilités	  individuelles	  

Coordination	  :	  Armelle	  Couillet	  
 
Les mobilités individuelles, qu'elles soient quotidiennes ou résidentielles, sont très difficiles à analyser 
dans le détail car elles présentent des configurations spatiotemporelles très complexes, qui masquent les 
éventuelles structures sous-jacentes (Figure 6). Un enjeu de la recherche dans le domaine est de proposer 
des représentations cartographiques synthétiques qui demeurent cependant suffisamment détaillées, tant 
spatialement que temporellement, pour être informatives. Trois réalisations ont été faites dans le cadre du 
chantier CEUP : la cartographie temporelle des émotions exprimées par un échantillon d'individus 
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concernant leurs trajets de mobilité quotidienne, la cartographie de flux de mobilités résidentielles 
simulés sur l'agglomération de Besançon, et l'analyse des programmes d'activité quotidiens des individus. 

Figure	  6.	  Cartographie	  de	  tous	  les	  trajets	  de	  mobilité	  quotidienne	  effectués	  un	  jour	  donné	  par	  80	  
individus	  –	  Agglomération	  de	  Besançon.	  Sources	  des	  données	  :	  enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  

07-‐BLAN-‐0029-‐01.	  
 
 
1.2.1	  Explorations	   cartographiques	   spatiotemporelles	   des	   émotions	   exprimées	   le	   long	   de	   trajets	   de	  
mobilité	  quotidienne	  
 
Pour l'agglomération de Besançon, l'enquête menée en 2010 dans le cadre du projet ECDESUP a 
concerné, outre les mobilités résidentielles, les déplacements quotidiens de 250 personnes sur une période 
de sept jours. Chaque individu ayant accepté de participer à l’enquête était équipé d’un carnet de bord à 
remplir : tout déplacement devait être noté et renseigné selon une origine et une destination, suivant le 
jour de la semaine, l’heure de départ, l’heure d’arrivée, le motif du déplacement, le mode de déplacement. 
Toute destination devait être localisée avec plus ou moins de précision selon le choix de la personne (à 
l’adresse, à la rue, au bien dans une zone dont le code correspondait à l’une des mailles d’un quadrillage 
superposé à la carte du secteur d’étude). L’heure de départ d’un endroit et l’heure d’arrivée dans le 
suivant étaient renseignées à la minute. Une partie de l'enquête consistait à recueillir les émotions des 
individus associées à chacun de leurs déplacements. Les émotions exprimées ont été ventilées a posteriori 
en deux catégories : émotions positives et émotions négatives. 
 
Afin de rendre exploitable ces informations, un travail de vérification et de structuration des données de 
l'enquête a été nécessaire. En premier lieu, un identifiant unique, composé du numéro de l’individu, du 
jour de la semaine et du numéro d’ordre que le trajet a pris dans la journée, a été octroyé à chaque 
déplacement. Cet identifiant a permis par la suite de classer les déplacements par individu et selon un 
ordre chronologique. Cette étape s’est avérée fastidieuse en raison du grand nombre d’incohérences 
existant dans les données de l'enquête. Pour exemple, des retours de soirées après minuit étaient souvent 
datés du même jour que le début de l’événement. Le long travail de recensement et de correction des 
imprécisions justifie le fait qu’à ce jour, cette présentation ne concerne que 80 personnes sur les 250 
individus enquêtés à Besançon. L’adresse de résidence des personnes enquêtées ainsi que tous les lieux 
fréquentés ont fait l’objet d’un géoréférencement pour obtenir un fichier de forme (shapefile), point de 
départ de toute analyse visuelle spatialisée.  
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Figure	  7.	  Localisation	  des	  émotions	  positives	  associées	  aux	  déplacements	  quotidiens	  durant	  une	  semaine.	  
Sources	  :	  données	  de	  l'enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01 

 

Figure	  8.	  Localisation	  des	  émotions	  négatives	  associées	  aux	  déplacements	  quotidiens	  durant	  une	  
semaine.	  Sources	  :	  données	  de	  l'enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01	  
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Figure	  9.	  Représentation	  des	  émotions	  associées	  aux	  trajets	  de	  mobilité	  quotidienne	  pour	  un	  jour	  donné.	  
Intervalles	  temporels	  :	  2	  heures.	  Sources	  :	  données	  de	  l'enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐

BLAN-‐0029-‐01	  
 
Sur cette base, s'inspirant de la méthode d’agrégation développée par Andrienko et al. (2008) et des 
travaux réalisés par Orhan (1998), une grille régulière en forme de nid d’abeille (hexagonale) a été 
plaquée sur l’ensemble des trajets spatialisés. Ceci a permis de réaliser deux cartes de localisation des 
émotions. L’une correspond à la spatialisation des émotions plutôt positives (Figure 7), la seconde 
correspond à la spatialisation des émotions plutôt négatives (Figure 8). La comparaison des deux cartes 
montre d'abord que le nombre d'émotions positives exprimées est supérieur au nombre d'émotions 
négatives. Plus important, on observe que la répartition spatiale des deux groupes d'émotions est très 
différente : les espaces situés à l'ouest d’une ligne orientée NO/SE se révèlent davantage sujets à des 
émotions positives, contrairement à ceux positionnés à l'est de cette ligne. On constate également que les 
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plus forts taux d’émotions positives ou négatives se localisent plutôt sur la périphérie de la ville ; le 
centre-ville et les zones proches du centre-ville sont quant à elles caractérisées par des valeurs proches de 
la moyenne. Cette cartographie met clairement en évidence l’organisation spatiale des émotions associées 
aux déplacements quotidiens, caractérisée par une dichotomie Ouest/Est d’une part, et l’existence d’une 
structure centre-périphérie (concentration des émotions positives et négatives qui augmente à mesure de 
l’éloignement au centre-ville) d'autre part. 
 
Ensuite, pour visualiser la répartition spatiale des émotions ressentie tout au long d’une journée, nous 
avons analysé les émotions associées à chaque trajet en fonction de l’intervalle de temps pendant lequel le 
trajet débute. L’agrégation temporelle a été réalisée selon un pas de temps deux heures (Figure 9), ce qui 
permet d’isoler les moments forts de la journée, à savoir le départ du domicile, les déplacements lors de la 
pause déjeuner et enfin le retour au domicile en fin de journée. Les cartes obtenues montrent que le plus 
grand nombre de déplacements s’effectuent le matin avant 9 heures, entre 11h et 13h, enfin, entre 17 et 
19h. Toutefois, le créneau 13h-15h est également  chargé. Une majorité d’émotions positives sont 
associées aux déplacements à partir de 9h le matin et ce, jusqu’à la fin de la journée. Ceci n'est pas le cas 
lors du premier pas de temps (7h-9h). Pour ce qui est de la répartition spatiotemporelle des émotions, on 
observe que la distribution spatiale des émotions plutôt positives est similaire à celle observée sur la 
Figure 7. En revanche, la distribution spatiale des émotions négatives est différente pour chaque créneau 
horaire. 
 
 
1.2.2	  Visualisation	  spatiotemporelle	  des	  mobilités	  résidentielles	  
 
Deux réalisations notables ont été faites en la matière. Dans un premier temps, nous avons représenté des 
flux de mobilité résidentielle entre de nombreuses entités spatiales grâce à l’application JflowMap. Ceci 
nous a permis de différencier clairement les configurations spatiales des flux de mobilité résidentielle des 
ménages de types différents. Sur la Figure 10, on voit par exemple que les jeunes ménages de moins de 30 
ans soit, quittent les communes périurbaines pour venir s'installer à Besançon soit, déménagent au sein de 
la commune de Besançon, tandis que les ménages de 30 à 45 ans ont pour destination autant la commune 
de Besançon que les communes périurbaines, notamment celles situées à l'ouest de l'agglomération. 
 
Dans un deuxième temps, pour visualiser de données relatives à l’attractivité des logements vacants pour 
différents types de ménages (données de simulation issues de MobiSim ; cf. section 2.4.1), nous avons 
appliqué un traitement matriciel visuel en utilisant le logiciel TableView conçu par J.-H. Chauchat 
(laboratoire d’économie statistique appliquée, université Lumière, Lyon 2) à partir de l’application 
AMADO. Un tel traitement graphique des données, selon le principe des « matrices de Bertin », permet 
de faire émerger une information d'un ensemble de données multithématiques. Sur la figure 11, des 
données issues d'un scénario de prolongement de tendances à l'horizon 2030 sur l'ensemble de la 
Communauté d'agglomération du Grand Besançon, sont mises en relation. La matrice visuelle montre les 
unités spatiales (IRIS à Besançon et communes hors Besançon) de la zone étudiée (en colonnes) 
caractérisées par trois variables (en lignes) : le nombre de logements vacants, l'attractivité résidentielle 
pour les couples avec enfant(s) et l'attractivité résidentielle pour les familles monoparentales. 
Visuellement, il est possible de regrouper les unités spatiales qui se ressemblent selon les valeurs prises 
par les variables. La cartographie de cette typologie permet de voir que la commune de Besançon et les 
communes périurbaines contiguës situées au nord-ouest de l'agglomération se caractérisent par une 
attractivité résidentielle tant pour les familles monoparentales que les couples avec enfant(s). Au 
contraire, les communes périurbaines de l'est de l'agglomération ont souvent une attractivité résidentielle 
faible à la fois pour les familles monoparentales et les couples avec enfant(s). Ailleurs en périurbain, 
l'attractivité résidentielle est forte pour les couples avec enfants et faible pour les familles 
monoparentales. 
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Figure	  10.	  Cartographie	  de	  flux	  de	  migrations	  résidentielles	  simulées	  avec	  la	  plateforme	  MobiSim	  –	  
Géovisualisation	  réalisée	  avec	  JFlowMap	  :	  Boyandin,	  I.,	  E.	  Bertini,	  and	  D.	  Lalanne,	  2010.	  Using	  Flow	  Maps	  to	  

Explore	  Migrations	  Over	  Time,	  Proceedings	  of	  Geospatial	  Visual	  Analytics	  Workshop	  in	  conjunction	  with	  The	  13th	  
AGILE	  International	  Conference	  on	  Geographic	  Information	  Science	  (GeoVA)	  –	  Réalisation	  :	  Armelle	  Couillet	  2013.	  
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Figure	  11.	  Attractivité	  résidentielle	  des	  communes	  et	  IRIS	  de	  l'agglomération	  de	  Besançon	  en	  2030.	  Exploration	  de	  
données	  de	  mobilités	  résidentielles	  avec	  le	  logiciel	  TableView.	  Sources	  :	  données	  simulées	  avec	  la	  plateforme	  

MobiSim	  pour	  un	  scénario	  de	  prolongement	  de	  tendances	  à	  l'horizon	  2030	  –	  Réalisation	  :	  Armelle	  Couillet,	  2014.	  
 
1.2.3	  Analyse	   exploratoire	   de	   données	   spatiotemporelles	   avec	   le	   logiciel	   Geographer	  :	   nouveaux	  
développements	  et	  application	  
 
Le logiciel d'analyse exploratoire et de visualisation des données Geographer (http://thema.univ-
fcomte.fr/publications-productions/logiciels) associe dans une même interface des méthodes 
cartographiques et statistiques classiques et des outils de visualisation dédiés à l'étude des données 
spatiotemporelles. Nous l'avons utilisé pour analyser des données de mobilité quotidienne contenues dans 
la base de données ECDESUP dans leurs dimensions spatiale, temporelle et spatiotemporelle à partir de la 
mise en place d'une agrégation temporelle (par jour et par tranche d'horaire) et par l'utilisation d'outils de 
sélection (Figure 12). La visualisation des données de mobilité en deux ou en trois dimensions 
(Figure 13) permet de mieux observer les répartitions spatiales des trajets et des activités des individus, 
ainsi que leurs comportements de mobilité sur une période de temps donnée. 
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Figure	  12.	  Exemple	  de	  visualisation	  de	  données	  de	  mobilité	  quotidienne	  avec	  Geographer.	  De	  haut	  en	  bas	  et	  de	  
gauche	  à	  droite	  :	  distribution	  spatiale	  des	  positions	  de	  départ	  des	  déplacements,	  histogramme	  de	  l'agrégation	  

temporelle	  (sélection	  du	  jour	  1),	  histogramme	  des	  motifs	  de	  déplacement,	  histogramme	  des	  durées	  moyennes	  des	  
déplacements,	  histogramme	  des	  durées	  moyennes	  des	  activités.	  Sources	  :	  données	  de	  l'enquête	  ECDESUP	  

2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01	  
 
 
 

 

Figure	  13.	  Cube	  spatiotemporel	  des	  déplacements	  d'un	  individu	  visualisé	  grâce	  au	  logiciel	  Geographer.	  Sources	  :	  
données	  de	  l'enquête	  ECDESUP	  2007-‐2011,	  projet	  	  ANR	  07-‐BLAN-‐0029-‐01	  
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Dans le cadre du chantier CEUP, le logiciel Geographer a également fait l’objet de nouveaux 
développements. A la visualisation des trajectoires individuelles ont été ajoutées la visualisation et 
l’analyse exploratoire des activités successives réalisées lors des déplacements quotidiens des individus : 
les actogrammes (Figure 14). Les données de mobilité quotidienne de l’enquête ECDESUP sur le 
territoire de la Communauté d’agglomération du Grand Besançon ont servi de support au développement 
de l’application. Un code couleur correspondant à chaque type d'activité permet de visualiser le rythme de 
vie de chaque individu (une ligne correspond à un individu). 
 

Figure	  14.	  Visualisation	  des	  actogrammes	  au	  moyen	  du	  logiciel	  Geographer	  
 

Cette visualisation offre la possibilité d'identifier des groupes d'individus dont le rythme de vie est 
similaire. Elle permet également de mettre en évidence les moments pendant lesquels les personnes ont le 
plus tendance à se déplacer. Ces observations peuvent être utiles pour la planification de l'offre de 
transport en commun par les collectivités territoriales. 

Axe	  2	  -‐	  Simuler	  des	  scénarios	  prospectifs	  d'évolution	  urbaine	  
 

Une grande partie du travail a concerné le développement et l'application de la plateforme MobiSim, 
dédiée à la simulation des mobilités quotidiennes et résidentielles individuelles à l’échelle d’une 
agglomération urbaine. Ce volet applicatif a été complété par des recherches théoriques réalisées avec le 
modèle de simulation microéconomique S-Ghost City. 
 
 
2.1	  Explorations	  théoriques	  du	  processus	  d'urbanisation	  avec	  le	  modèle	  S-‐Ghost	  City	  

Coordination	  :	  Geoffrey	  Caruso	  
 
S-Ghost City est un modèle de simulation de l’urbanisation qui intègre, dans un modèle d'automates 
cellulaires, une modélisation microéconomique du choix résidentiel des ménages. Le modèle représente le 
trade-off qui existe dans les préférences des ménages, entre leur goût pour les aménités urbaines et leur 
goût pour les aménités vertes et naturelles. L'espace est représenté sous la forme de cellules dont 
l'occupation du sol peut être résidentielle, naturelle ou agricole, ou encore routière.  
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Dans le cadre du chantier CEUP, un acteur public en charge de la construction de routes a été ajouté au 
modèle existant initialement. Le modèle S-Ghost City ainsi modifié a été utilisé pour simuler le passage 
d’une urbanisation continue (expansion en tache d'huile) à une urbanisation discontinue (leapfrogging : 
émergence de noyaux de développement résidentiel déconnectés de la tache urbaine existante). Les 
conditions d'apparition d'une telle urbanisation discontinue ont été étudiées via l’exploration analytique 
du modèle. Cette analyse a notamment montré que l'intensité du leapfrogging dépend de l'étendue de la 
zone autour du lieu de résidence dans laquelle les ménages ont accès aux aménités naturelles et agricoles 
(accès visuel et accès par le réseau de routes et chemins). L'urbanisation est d'autant plus discontinue que 
cette zone d'accès aux aménités naturelles et agricoles est de taille réduite. En conclusion, favoriser 
l'accès des ménages aux aménités vertes et naturelles à proximité de leur lieu de résidence, via la 
préservation d'espaces naturels et agricoles au sein du tissu bâti résidentiel et le développement d'un 
réseau de routes et chemins permettant l'accès à ces espaces, permet d'éviter l'apparition d'une 
urbanisation discontinue. 
 
 
 
2.2	   La	   plateforme	   de	   simulation	   MobiSim	  :	   nouveaux	   développements,	   tests	   et	   mise	   en	  
œuvre	  

Coordination	  :	  Cécile	  Tannier	  
 

La plateforme MobiSim (http://thema.univ-fcomte.fr/mobisim/), conçue et développée au sein du 
laboratoire ThéMA, permet la simulation des mobilités quotidiennes et résidentielles dans une 
agglomération urbaine (Figure 15). La simulation est désagrégée au niveau des individus, des ménages et 
des logements. 
 

Figure	  15.	  Architecture	  de	  la	  plateforme	  MobiSim	  
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2.2.1	  Conception	  d'un	  module	  de	  simulation	  du	  développement	  résidentiel	  
	  
Dans le cadre du chantier CEUP, un nouveau module de simulation du développement résidentiel a été 
conçu. Ce module permet de simuler la création de nouveaux bâtiments résidentiels dans l'agglomération 
considérée, et d'affecter des logements dans les bâtiments construits par simulation.  Quatre statuts 
d'occupation des logements sont représentés : propriétaire-occupant, locataire privé, locataire social et 
propriétaire-occupant en logement en coût maîtrisé. En entrée du module, une carte donne la localisation 
précise des zones potentiellement urbanisables. Dans ces zones, la localisation de nouveaux bâtiments est 
déterminée selon deux niveaux d'analyse. 
 
A l'échelle de l'ensemble de l'agglomération urbaine (macrogéographique), on applique un modèle de 
croissance soit, aux taches urbaines (agrégats bâtis) existants, soit aux communes ou quartiers de 
l'agglomération. Différents modèles de croissance peuvent être appliqués, de manière à simuler différents 
scénarios de développement résidentiel, par exemple :  

• croissance de chaque tache urbaine ou de chaque commune proportionnelle à leur surface 
actuelle ; 

• développement résidentiel privilégié dans les taches urbaines ou les communes les plus 
importantes ; 

• développement résidentiel différencié en vue d'accentuer le caractère polycentrique hiérarchisé de 
l'agglomération. 

 
A l'échelle locale, une règle statistique détermine la proportion d'habitat individuel et collectif dans 
chaque tache urbaine ou commune en fonction de leur taille. Le paramétrage de cette règle permet la 
simulation de différents scénarios. La création de logements dans les bâtiments nouvellement créés suit 
également une logique de distribution statistique, fixée au départ à partir de l’observé et pouvant être 
modifiée ensuite pour la création de scénarios. 
 
Ce nouveau module de simulation du développement résidentiel permet, outre la simulation d'un 
développement résidentiel auto-organisé (constructions diffuses), la simulation d'un développement 
résidentiel contrôlé (constructions en opérations de maîtrise publique).  
 
 
2.2.2	  Module	  de	  simulation	  des	  mobilités	  résidentielles	  :	  paramétrage	  et	  tests	  de	  sensibilité	  
 
Ce module de la plateforme MobiSim permet de déterminer, pour chaque année de simulation, les 
ménages qui déménagent et leur nouvelle localisation résidentielle (i.e. un logement localisé dans un 
environnement résidentiel). Au cours du temps, les caractéristiques des ménages évoluent (âge des 
individus composant le ménage, composition du ménage, revenus du ménage). Ceci entraîne l’évolution 
de leurs préférences et de leurs appréciations. Conjointement, leur environnement résidentiel évolue. 
D’où l’évolution de leur satisfaction résidentielle et de l’attrait d’autres localisations résidentielles 
possibles. 
 
Le paramétrage du modèle a consisté en : 

• la quantification de la préférence des ménages concernant les caractéristiques du logement (coût, 
taille, type, statut d’occupation) et de l’environnement résidentiel (part de revenus élevés dans le 
voisinage, nombre de commerces et services, présence d’un parc ou square à proximité, qualité 
paysagère, distance à la station de transport en commun la plus proche...). Cette quantification est 
valable pour toutes les agglomérations françaises de 100 000 à 1 000 000 d’habitants ; 

• le calibrage des fonctions déterminant les évolutions démographiques (évolution des taux de 
naissance, de décès, de la composition des familles, de l’âge des femmes à la naissance de chacun 
de leurs enfants, des migrations entrant et sortant de l’agglomération…), pour l’agglomération de 
Besançon spécifiquement. Ce calibrage a nécessité plusieurs mois de travail approfondi sur le 
modèle, qu’il ne sera pas nécessaire de reproduire ultérieurement pour l'application du modèle sur 
d’autres agglomérations. 
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Ensuite, une analyse de stabilité des résultats de simulation a été réalisée pour 100 réplications d'une 
même simulation d'un scénario de prolongement de tendance 2010-2030 sur l’agglomération de 
Besançon. Cette analyse a nécessité des développements informatiques spécifiques pour obtenir de 
nouvelles variables de sorties. Les calculs ont été effectués sur le mésocentre de calcul de Franche-Comté. 
Les résultats obtenus ont mis en évidence la très grande stabilité des résultats de simulation. Au final, 
l'obtention d'un résultat stable de simulation des mobilités résidentielles nécessite de calculer la moyenne 
de dix réplications seulement de la simulation concernée. 
 
Une analyse approfondie du calcul de l’attractivité des logements vacants pour les ménages a également 
été réalisée. Celle-ci a montré que la médiane d’attractivité d’un tirage aléatoire de 30 logements vacants 
attractifs parmi l’ensemble des logements vacants attractifs de chaque ménage (de nombre en général 
supérieur à 1500) permet d'obtenir une représentation correcte de l’attractivité de l’ensemble des 
logements vacants attractifs pour le ménage. La comparaison de cette attractivité moyenne des logements 
vacants du ménage avec la médiane de l’attractivité de tous les logements (vacants et non vacants) pour 
tous les ménages de l’agglomération en 2011 permet d’estimer correctement l’intérêt global du ménage à 
déménager dans l’agglomération. 

En dernier lieu, l'analyse de sensibilité des résultats de simulation des mobilités résidentielles a été 
réalisée. Cette analyse a consisté à faire varier dans une certaine amplitude les valeurs des paramètres du 
modèle, puis à étudier l’impact de ces variations sur les résultats de simulation à un niveau agrégé (part 
des migrations entre zones urbaines et périurbaines ; distribution des valeurs de satisfaction des ménages ; 
évolution de l’intérêt global à migrer dans l’agglomération…). L’objectif était d’identifier les variables 
pour lesquelles une petite modification des valeurs modifie nettement les résultats de simulation. 
L'analyse de sensibilité a nécessité environ 700 simulations sur le mésocentre de calcul de Franche-Comté 
pour un temps de calcul de 15 jours. En résultat, selon les valeurs de paramètres testées, la satisfaction 
moyenne des ménages varie entre 0,506 et 0,527. Comme le montre la figure 16, seules certaines 
modifications de valeurs des paramètres ont un effet sur les valeurs de la satisfaction résidentielle 
moyenne. Notamment, simuler la présence de davantage de logements à coût faible et augmenter le 
nombre de logements connus des ménages (i.e. le nombre de logements visités) influencent tous deux 
positivement la satisfaction moyenne des ménages. Les ménages de MobiSim sont donc sensibles à une 
baisse des coûts du logement, ainsi qu’à un plus grand panel de logements connus. Concernant le taux de 
migration (Figure 17), les tests de sensibilité ont montré qu’il est possible de diminuer le taux de 
migration moyen des ménages en augmentant la taille de l’échantillon sur lequel les ménages basent leur 
connaissance du marché du logement et augmentant leur niveau d'exigence quand ils évaluent leurs 
opportunités de déménagement. Par contre, les paramètres qui influencent le plus la satisfaction 
résidentielle des ménages influencent peu le taux de migration en fin de simulation. 
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Figure	  16.	  Variation	  de	  la	  satisfaction	  résidentielle	  moyenne	  des	  ménages	  résultant	  de	  la	  modification	  de	  quelques	  
paramètres.	  Résultats	  obtenus	  pour	  un	  scénario	  de	  prolongement	  de	  tendances	  simulé	  avec	  MobiSim.	  D'après	  :	  

HIRTZEL	  J.	  (2015).	  Exploration	  prospective	  des	  mobilités	  résidentielles	  dans	  une	  agglomération	  urbaine	  au	  
moyen	  d’un	  modèle	  de	  simulation	  multi-‐agents	  (MobiSim).	  Thèse	  de	  doctorat	  en	  géographie.	  Université	  de	  

Franche-‐Comté.	  

Figure	  17.	  Variation	  du	  taux	  de	  migration	  des	  ménages	  résultant	  de	  la	  modification	  de	  quelques	  paramètres.	  
Résultats	  obtenus	  pour	  un	  scénario	  de	  prolongement	  de	  tendances	  simulé	  avec	  MobiSim.	  D'après	  :	  HIRTZEL	  J.	  

(2015).	  Exploration	  prospective	  des	  mobilités	  résidentielles	  dans	  une	  agglomération	  urbaine	  au	  moyen	  
d’un	  modèle	  de	  simulation	  multi-‐agents	  (MobiSim).	  Thèse	  de	  doctorat	  en	  géographie.	  Université	  de	  Franche-‐

Comté.	  
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2.2.3	  Mise	  en	  œuvre	  d’une	  application	  de	  MobiSim	  sur	  l’agglomération	  de	  Dijon	  
 
Pour cette application de MobiSim sur l’agglomération de Dijon, la période de simulation considérée est 
2006-2030, avec une première période de simulation 2006-2011 avant la mise en service du tramway, 
puis une deuxième période de simulation 2012-2030 intégrant la mise en service du tramway et les 
modifications afférentes du réseau de bus et du réseau routier. 
 
Le premier semestre de 2014 a été consacré à la préparation des données en vue de cette application : les 
réseaux routiers en 2006 et 2012 avec les capacités des routes, les vitesses réglementaires, les sens de 
circulation et les pentes ; le réseau de transports en commun avec les stations et les tables horaires en 
2006 et 2012 ; l’étude des documents d’aménagement et de planification en vue de la définition d’un 
scénario tendanciel de développement résidentiel à l’horizon 2030 ; la cartographie des zones non 
urbanisables (zones naturelles protégées, zones de fortes pentes…) ; l’identification des plannings 
d’activités individuels à partir de l’Enquête Ménages-Déplacements 2009 ; la géolocalisation des 
établissements économiques à l’adresse postale à partir du fichier SIRENE de l’INSEE (2014). Ces 
dernières données avaient fait l’objet d’une demande de financement auprès de la Région Franche-Comté, 
qui n’a pas abouti. Cependant, nous avons pu les obtenir via une convention avec le Grand Dijon dans le 
cadre de l’étude des relations entre formes urbaines et îlot de chaleur urbain. Notons que nous disposons 
d’une cartographie détaillée des établissements économiques en 2002, qui nous servira de point de départ 
à la simulation en 2006. 
 
Le paramétrage du module de simulation des évolutions démographiques est terminé depuis le printemps 
2015. Le paramétrage des autres modules (développement résidentiel, mobilités quotidiennes et mobilités 
résidentielles) est encore en cours. Une fois opérationnelle, l'application de MobiSim sur l'agglomération 
de Dijon permettra la comparaison des dynamiques urbaines de Besançon et de Dijon et aidera ainsi à 
distinguer les règles de fonctionnement urbain générales de celles qui sont spécifiques à chaque 
agglomération. 
 
 
2.3	  Intégration	  d'un	  développement	  résidentiel	  fractal	  dans	  les	  scénarios	  prospectifs	  simulés	  

Coordination	  :	  Cécile	  Tannier	  
 
Simuler un développement résidentiel fractal à un niveau local permet d'obtenir des formes réalistes de 
développement résidentiel (Thomas, Frankhauser, Badariotti, 2012). L'intérêt ensuite, pour la simulation 
de scénarios prospectifs, est de combiner les règles d'un développement résidentiel fractal au niveau local 
avec d'autres règles d'aménagement à l'échelle globale (SCoT : schéma de cohérence territoriale, PLH : 
programme local de l'habitat...). Dans cette optique, nous avons commencé par identifier les variables 
susceptibles d’influencer le plus, la forme du développement résidentiel d’une agglomération. Elles sont : 

• à l’échelle locale : la dimension fractale du tissu bâti, l'accessibilité aux aménités (commerces et 
services, espaces de récréation et de loisir) de fréquentation quotidienne et hebdomadaire, les 
types de bâtiments construits (maisons individuelles, petits immeubles collectifs) ; 

• à l’échelle globale : la répartition de la croissance urbaine dans les différents agrégats bâtis ou les 
différentes communes en fonction de leur taille, l'accessibilité aux aménités (commerces et 
services, espaces de récréation et de loisir) de fréquentation mensuelle ou plus rare. 

Sur cette base, nous avons simulé différents scénarios de développement résidentiel en mobilisant d'une 
part, l'application MUP-City et des traitements statistiques et géomatiques complémentaires et d'autre 
part, la plateforme de simulation MobiSim. Les nouveaux bâtiments construits par simulation se 
présentent sous la forme de cellules carrées de 20 mètres de côté, ce qui correspond approximativement à 
la taille d’une maison individuelle et de son jardin dans la zone d’étude. 
 
 
2.3.1	  Simulations	   au	   moyen	   de	   MUP-‐City	   et	   de	   traitements	   géomatiques	   et	   statistiques	  
complémentaires	  
 
L'application MUP-City permet d'identifier les développements résidentiels potentiels dans les villes 
européennes de 100 000 à 1 000 000 d'habitants environ, partant d'un  tissu urbain existant. La 
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localisation des cellules intéressantes à urbaniser est déterminée par un principe fractal d'urbanisation, sur 
la base d'une décomposition multi-échelle du tissu bâti existant, et de neuf règles additionnelles 
d'aménagement : 

1) Préservation du contact entre bâti et non bâti tout en minimisant la fragmentation des espaces 
non bâtis (règle morphologique). 
2) Proximité au réseau routier existant. 
3) Bonne accessibilité aux commerces et services de fréquentation quotidienne. 
4) Bonne accessibilité aux commerces et services de fréquentation hebdomadaire. 
5) Bonne accessibilité aux commerces et services de fréquentation mensuelle ou plus rare. 
6) Bonne accessibilité au réseau de transports en commun. 
7) Bonne accessibilité aux espaces naturels et de loisir de fréquentation potentielle quotidienne. 
8) Bonne accessibilité aux espaces naturels et de loisir de fréquentation potentielle hebdomadaire. 
9) Bonne accessibilité aux espaces naturels et de loisir de fréquentation potentielle mensuelle ou 
plus rare. 

La conception et le développement de l'application MUP-City dans sa version initiale ont reçu le soutien 
financier du Commissariat général au développement durable (CGDD) du ministère de l'Ecologie, du 
développement durable et de l'énergie (MEDDE), dans le cadre du programme PREDIT. Pour les besoins 
du chantier CEUP, une nouvelle version de MUP-City a été développée, qui consiste en l'ajout de 
nouvelles règles d'aménagement (règles 5 à 9) et en la modification des règles 3 et 4 existant dans la 
version initiale de l'application. 

Figure	  18.	  Démarche	  de	  construction	  de	  scénarios	  prospectifs	  pour	  le	  Grand-‐Duché	  du	  Luxembourg	  à	  l'horizon	  
2030.	  Tiré	  de	  :	  FREMOND	  M.	  (2015).	  Une	  approche	  normative	  de	  l'aménagement	  au	  Luxembourg.	  Évaluation	  par	  la	  

simulation.	  Thèse	  de	  doctorat	  en	  géographie,	  Université	  de	  Franche-‐Comté.	  
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Nous avons utilisé cette nouvelle version de MUP-City pour la simulation de scénarios prospectifs 
d'aménagement du Grand-Duché du Luxembourg à l'horizon temporel 2030, suivant la démarche décrite 
en Figure 18. Celle-ci intègre des projections démographiques, le choix d'une densité de logements à 
l'hectare, une modélisation spatialement explicite du développement résidentiel, la prise en compte de 
l’accessibilité aux différentes aménités (commerces et services, infrastructures vertes et de loisirs, réseau 
de transports en commun) et la prise en compte des restrictions de construction. Les scénarios ainsi 
conçus ont vocation à être réalistes, c’est-à-dire qu’ils représentent des futurs plausibles, sinon possibles, 
de la croissance résidentielle. 
 
L'application MUP-City intervient dans la démarche à partir de l'étape 3, pour la simulation de formes de 
développement résidentiel fractales à l'échelle locale. A cette étape, le choix de la dimension fractale des 
extensions résidentielles simulées se fait dans MUP-City. Ensuite pour l'étape 4, la sélection des règles 
d'accessibilité considérées, leur paramétrage et la détermination de leur importance respective pour le 
scénario considéré se fait également dans MUP-City. Enfin, les restrictions de construction choisies 
(étape 5) sont intégrées dans MUP-City sous la forme d'une carte utilisée selon une logique multi-échelle 
pour la simulation du développement résidentiel. 
 
 
2.3.2	  Simulations	  au	  moyen	  de	  MobiSim	  
 
La simulation du développement résidentiel avec MobiSim se déroule en trois temps. En premier lieu, à 
l'échelle de l'ensemble de la région urbaine (échelle macrogéographique), on définit le nombre total de 
logements qui seront créés par année de simulation. On définit également leur répartition en fonction de 
leur type (maison individuelle ou appartement dans un immeuble collectif) et de leur taille exprimée en 
nombre de pièces. 

Figure	  19.	  Aire	  urbaine	  de	  Besançon	  –	  Agrégats	  bâtis	  identifiés	  avec	  Morpholim,	  par	  classe	  de	  taille.	  Tiré	  de	  :	  
BOURGEOIS	  M.	  (2015).	  Impacts	  écologiques	  des	  formes	  d’urbanisation.	  Modélisations	  urbaines	  et	  paysagères.	  

Thèse	  de	  doctorat	  en	  géographie,	  Université	  de	  Franche-‐Comté.	  
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Ensuite, à une échelle mésogéographique, on fixe un principe de répartition spatiale des logements créés. 
On considère alors les différents agrégats bâtis composant la région urbaine. Ceux-ci sont identifiés au 
moyen de l'application Morpholim (Tannier et al., 2011), qui sert à la délimitation morphologique 
d'agrégats bâtis selon une approche fractale. L'application Morpholim a été intégrée à cet effet dans 
MobiSim. Les agrégats bâtis ainsi identifiés sont ensuite classés en fonction de leur taille (Figure 19) et, 
pour chaque classe de taille, on définit la proportion de logements à construire et leur répartition par type 
(maison individuelle ou appartement dans un immeuble collectif). 
 

Figure	  20.	  Préparation	  des	  données	  de	  simulation	  issues	  de	  MUP-‐City	  pour	  leur	  intégration	  dans	  MobiSim.	  D'après	  :	  
BOURGEOIS	  M.	  (2015).	  Impacts	  écologiques	  des	  formes	  d’urbanisation.	  Modélisations	  urbaines	  et	  paysagères.	  

Thèse	  de	  doctorat	  en	  géographie,	  Université	  de	  Franche-‐Comté.	  
 
A une échelle locale (microgéographique), de nouveaux bâtiments sont construits par MobiSim de 
manière à accueillir tous les logements précédemment créés. Les bâtiments sont localisés dans les cellules 
les plus intéressantes à urbaniser, définies au moyen de l'application MUP-City (Figure 20). La simulation 
d'un développement résidentiel fractal à une échelle locale avec la plateforme MobiSim passe donc par 
l'intégration, en entrée de simulation, de configurations fractales de développement résidentiel créées avec 
MUP-City. MobiSim créée d'abord des bâtiments au sein même des agrégats bâtis puis, quand il ne reste 
plus de cellules urbanisables en leur sein, à des distances croissantes de ceux-ci jusqu'à ce que tous les 
logements générés au départ soient abrités dans un bâtiment. On obtient ainsi, pour chaque scénario, une 
carte des bâtiments nouvellement créés (Figure 21). Chaque bâtiment est caractérisé par son année de 
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construction, son type (maison individuelle ou immeuble collectif) et le nombre de logements 
(différenciés en fonction de leur taille) qu’il contient. 

Figure	  21.	  Comparaison	  des	  sorties	  de	  simulation	  de	  MUP-‐City	  et	  de	  MobiSim.	  Exemple	  pour	  les	  communes	  de	  
Serre-‐les-‐Sapins	  et	  Franois	  (département	  du	  Doubs).	  Tiré	  de	  :	  BOURGEOIS	  M.	  (2015).	  Impacts	  écologiques	  des	  
formes	  d’urbanisation.	  Modélisations	  urbaines	  et	  paysagères.	  Thèse	  de	  doctorat	  en	  géographie,	  Université	  de	  

Franche-‐Comté.	  
 
 
 
2.4	   Coconception	   de	   scénarios	   prospectifs	   d'urbanisation	   avec	   les	   acteurs	   publics	   de	  
l'aménagement	  

Coordination	  :	  Cécile	  Tannier	  
 
Deux expérimentations ont été menées dans le cadre du chantier CEUP, l'une avec le service Urbanisme 
de la Ville de Besançon, l'autre avec le service Prospective de la Communauté d'agglomération du Grand 
Besançon. Les scénarios prospectifs qui ont été conçus visaient à mettre à l’épreuve de la simulation 
différentes options d'aménagement définies conjointement par les chercheurs et les acteurs de 
l'aménagement (ingénieurs des services techniques, élus politiques) impliqués dans chacune des 
expérimentations. La plateforme de simulation utilisée était MobiSim, intégrant en entrée des résultats de 
simulation issus de MUP-City. 
 
 
2.4.1	  Expérimentation	  avec	  le	  service	  Urbanisme	  de	  la	  Ville	  de	  Besançon	  (2012-‐2014)	  
 
Cette première expérimentation a concerné l'ensemble des communes de la Communauté d'agglomération 
du Grand Besançon. Les dynamiques considérées dans l'expérimentation étaient les suivantes : 

• Les ménages solvables avec enfants quittent la commune de Besançon pour s'installer en 
périurbain. 

• La commune de Besançon perd des habitants mais le nombre d'habitants et de ménages augmente 
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dans l'ensemble de l'agglomération. 
• Les emplois sont majoritairement localisés dans la commune de Besançon, ce qui implique une 

augmentation du nombre et de la longueur des déplacements quotidiens domicile-travail en 
voiture particulière, ainsi qu'un accroissement de la congestion routière dans la commune de 
Besançon. 

• La commune de Besançon concentre la plupart des ménages à faibles revenus de l'agglomération. 
 
Au vu de ces constats, le SCoT (Schéma de cohérence territorial) (2011) préconise que, parmi les 
logements construits chaque année, 60% doivent être localisés à Besançon contre 40% dans les 
communes périurbaines de l'agglomération. Ce même SCoT et le PLH (Programme local de l'habitat) 
(2010) préconisent que chaque commune doit construire des logements sociaux en proportion de sa 
croissance résidentielle. En parallèle, la construction d'une ligne de tramway à Besançon et de parking-
relais en bordure de ville devrait favoriser l'utilisation des transports en commun dans l'agglomération. 
 
L’expérimentation menée avec le service Urbanisme de la Ville de Besançon s'inscrivait dans ce contexte. 
Elle s'est appuyée sur des simulations faites avec MobiSim pour étudier les migrations résidentielles des 
familles avec enfants entre la commune de Besançon et les communes périurbaines. L’expérimentation a 
consisté en la simulation, à l'horizon 2030, d’un scénario de prolongement des tendances actuelles et sa 
comparaison avec un scénario représentant l’application d’une politique volontariste de construction de 
logements par la Ville de Besançon. 
 
Les paramètres généraux des scénarios simulés étaient les suivants : 

1. Situation initiale en 2010, sans le tramway mais avec la voie de contournement des Mercureaux 
(ouverte en réalité à la circulation en 2011). 

2. Simulation entre 2010 et 2015 des développements résidentiels, des évolutions démographiques, 
des migrations résidentielles et des mobilités quotidiennes, tenant compte de l'évolution du prix 
du pétrole. 

3. En 2015, introduction du tramway, modification du réseau de bus et introduction de deux 
nouvelles haltes ferroviaires. 

 
Les paramètres de simulation du développement résidentiel sont présentés dans le Tableau 2. La 
simulation d'une politique volontariste de construction de logements par la commune de Besançon a 
consisté en l'ajout d'un développement résidentiel contrôlé dans le cadre d'opérations de maîtrise publique 
(Figure 22 et Tableau 3), en sus d'un développement résidentiel diffus. 
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Scénario tendanciel 
Politique de logement 

volontariste dans la commune 
de Besançon 

Nombre de 
logements construits 
chaque année 

850 1120 

Types de logements 
construits 35% de maisons et 65% d’appartements 

Taille des logements Maisons : 5 pièces et plus 
Appartements : 10% de 1 pièce, 20% de 2 pièces, 25% de 3 pièces, 
25% de 4 pièces, 20% de  5 pièces et plus 

Paramètres 
globaux 

Statuts d'occupation 
des logements 
(hors opérations de 
maîtrise publique) 

Maisons : propriétaire-occupants : 35% ; locataire privé : 8% ; 
locataire social : 0% 
Appartements : propriétaire-occupants : 20% ; locataire privé : 21% ; 
locataire social : 16% 

 

Nombre de 
logements construits 
à Besançon 

500 
Uniquement de la construction 

diffuse 

770 
450 logements en construction 
diffuse 
320 logements en opérations de 
maîtrise publique (surtout des 
logements de 4 pièces et de 5 
pièces et plus. 15 % de logements 
à coût maîtrisé) 

Nombre de 
logements construits 
hors Besançon 

350 
Dans chaque commune, nombre de logements construits proportionnel 

à la population des communes 

Paramètres 
locaux 

Part de la 
construction de 
logements en 
maisons 
individuelles et 
immeubles 
collectifs 

Besançon : 14% individuel et 86% collectif 
Hors Besançon 

Très petites communes : 100% individuel 
Petites communes : 90% individuel 
Communes moyennes : 86% individuel 
Communes moyennes « pro-HLM » : 80% individuel 

Tableau	  2.	  Paramètres	  du	  développement	  résidentiel	  simulé	  dans	  le	  cadre	  de	  l'expérimentation	  menée	  avec	  la	  Ville	  
de	  Besançon.	  
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Figure	  22.	  Exemple	  de	  développement	  résidentiel	  simulé	  en	  opérations	  de	  maîtrise	  publique	  :	  zone	  des	  Hauts-‐du-‐
Chazal,	  Besançon.	  En	  violet	  :	  bâtiments	  construits	  par	  simulation	  ;	  en	  jaune	  :	  bâtiment	  n°227	  étant	  un	  immeuble	  

collectif,	  construit	  en	  2018	  et	  dont	  la	  composition	  en	  logements	  est	  de	  type	  D.	  
 

Composition en 
logements des 

bâtiments 

Taille des 
logements en 

nombre de pièces 

Nombre de 
logements 

correspondant 
Bâtiments de type A 5 3 
 4 2 
 3 2 
Bâtiments de type B 5 4 
 4 2 
 3 1 
Bâtiments de type C 5 4 
 4 1 
 3 2 
Bâtiments de type D 5 2 
 4 1 
 3 5 

Tableau	  3.	  Quatre	  possibilités	  de	  composition	  en	  logements	  des	  immeubles	  collectifs	  construits	  par	  simulation	  en	  
opérations	  de	  maîtrise	  publique	  

 
Dans les conditions représentées par le modèle, le scénario de politique volontariste de construction de 
logements sur la commune de Besançon permet une réduction globale du nombre de migrants en direction 
des communes périurbaines depuis Besançon (Figure 23). Davantage de familles monoparentales 
choisissent de vivre à Besançon pendant l’ensemble de la simulation (2011-2030) (Figure 24). Les 
couples avec enfant(s) préfèrent, eux, vivre à Besançon jusqu’à l’année 2022 simulée seulement. À partir 
de cette date, la politique volontariste de construction de logements est moins active, ce qui peut 
expliquer cette moindre préférence. En 2030, le nombre de couples avec enfant(s) est légèrement plus 
élevé dans le périurbain comparé à la ville de Besançon, ce qui est l’inverse de ce que l’on pouvait 
observer dans le scénario tendanciel. Ainsi, en résultat des mécanismes complexes façonnant les 
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processus de localisations résidentielles simulées, le scénario de politique volontariste de construction de 
logements dans la commune de Besançon donne des résultats plus satisfaisants pour les acteurs 
opérationnels de l'urbanisme en milieu de simulation (année 2022) mais moins satisfaisants à la fin 
(2030). 
 

Figure	  23.	  Part	  des	  ménages	  quittant	  Besançon	  pour	  aller	  en	  périurbain	  parmi	  le	  total	  des	  ménages	  migrants	  dans	  
l'agglomération.	  D'après	  :	  TANNIER	  C.,	  HIRTZEL	  J.,	  STEPHENSON	  R.,	  COUILLET	  A.,	  VUIDEL	  G.,	  YOUSSOUFI	  S.	  (2015).	  
Conception	  and	  use	  of	  an	  individual-‐based	  model	  of	  residential	  choice	  in	  a	  planning	  decision	  process.	  Feedback	  

from	  an	  experimental	  trial	  in	  the	  city	  of	  Besançon,	  France,	  Progress	  in	  Planning.	  
 
 

 
Figure	  24.	  Evolution	  du	  nombre	  de	  ménages	  cibles.	  	  D'après	  :	  TANNIER	  C.,	  HIRTZEL	  J.,	  STEPHENSON	  R.,	  COUILLET	  A.,	  
VUIDEL	  G.,	  YOUSSOUFI	  S.	  (2015).	  Conception	  and	  use	  of	  an	  individual-‐based	  model	  of	  residential	  choice	  in	  a	  
planning	  decision	  process.	  Feedback	  from	  an	  experimental	  trial	  in	  the	  city	  of	  Besançon,	  France,	  Progress	  in	  

Planning.	  
 
 
2.4.2	  Ateliers	  de	  prospective	  avec	   les	   techniciens	  et	   les	  élus	  de	   la	  Communauté	  d'agglomération	  du	  
Grand	  Besançon	  
 
L'objectif de ces ateliers était de mener une exploration prospective de l'attractivité résidentielle des 
communes de la Communauté d'agglomération du Grand Besançon (CAGB) vis-à-vis des communes 
environnantes les plus attractives. La zone d'étude considérée est donc plus étendue que la seule CAGB 



244	   MSHE	  –	  ODIT,	  Rapport	  d’activité	  final	  –	  31/10/2015	  

(Figure 25) ; elle comporte 142 communes, toutes faisant partie de l’aire urbaine de Besançon et 
seulement certaines faisant partie du SCoT. 
 
La démarche adoptée a consisté en la tenue de deux ateliers de prospective rassemblant les élus politiques 
et les techniciens de la commission « Prospective » de la CAGB (une vingtaine de personnes). Avant et 
après chaque atelier, des réunions intermédiaires avec les techniciens (CAGB, Agence d'urbanisme de 
l'agglomération de Besançon, Ville de Besançon) et un groupe restreint d'élus responsables de la 
commission « Prospective » ont permis de faire avancer les réflexions. 
 
Le premier atelier, qui s'est tenu le 8 avril 2015, a été consacré à la discussion de deux scénarios 
prospectifs 2010-2030, simulés au moyen de la plateforme MobiSim. Les discussions ont porté sur 
l'évolution comparée de l'attractivité résidentielle des communes de la CAGB pour chacun des scénarios. 
Les participants à l'atelier ont ensuite conçu deux autres scénarios intégrant des modifications des deux 
premiers scénarios. Le deuxième atelier (dont la date n'est pas encore fixée) sera consacré à la discussion 
des changements en termes d'attractivité résidentielle des communes de la CAGB résultant de la 
simulation de ces deux nouveaux scénarios.  

Figure	  25.	  Zone	  d'étude	  adoptée	  pour	  les	  ateliers	  de	  prospective	  avec	  la	  Communauté	  d'agglomération	  du	  Grand	  
Besançon	  

 
 
Pour tous les scénarios, les évolutions démographiques simulées sont identiques. Elles représentent une 
augmentation du nombre de ménages plus forte que celle de la population, une augmentation du nombre 
de célibataires, une augmentation du nombre de familles monoparentales, un vieillissement de la 
population et une diminution de la taille des ménages (Tableau 4). 
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Tableau	  4.	  Évolutions	  démographiques	  simulées	  pour	  les	  ateliers	  de	  prospective	  avec	  la	  Communauté	  
d'agglomération	  du	  Grand	  Besançon,	  sur	  le	  thème	  de	  l'attractivité	  résidentielle	  

	  

  Scénario ICONE-bau Scénario ICONE-docs 

Paramètres 
globaux 

Nombre de 
logements 
construits chaque 
année 

1310 1445 

 Types de logements 
construits 

38% de maisons et 62% 
d’appartements 

46% de maisons et 54% 
d’appartements 

 Taille des 
logements 

Maisons : 5 pièces et plus 
Appartements : 1% de 1 pièce, 20% de 2 pièces, 56% de 3 pièces, 16% 
de 4 pièces, 7% de 5 pièces 

 Statuts 
d'occupation 
(hors opérations de 
maîtrise publique) 

Maisons : propriétaire-occupants : 
51% ; locataire privé : 19% ; 
locataire social : 3% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 14% ; locataire privé : 
11% ; locataire social : 2% 

Maisons : propriétaire-
occupants : 30% ; locataire 
privé : 9% ; locataire social : 7% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 22% ; locataire 
privé : 22% ; locataire social : 
10% 

 

Paramètres 
locaux 

Nombre de 
logements 
construits 
annuellement à 
Besançon 

560 
Uniquement de la construction 

diffuse 
Maisons : propriétaire-occupants : 
1% ; locataire privé : 0% ; 
locataire social : 0% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 35% ; locataire privé : 
64% ; locataire social : 0% 

745 
Uniquement de la construction 
diffuse 
Maisons : propriétaire-
occupants : 6% ; locataire privé : 
8% ; locataire social : 0% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 35% ; locataire 
privé : 34% ; locataire social : 
17% 

 Nombre de 
logements 
construits 
annuellement dans 
la CAGB hors 
Besançon 

405 
Dans chaque commune, le nombre 
de nouveaux logements construits 

est égal au nombre annuel de 
logements construits entre 2007 et 

2011. 

355 
Application stricte des 

préconisations de construction du 
PLH 
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 Nombre de 
logements 
construits 
annuellement hors 
CAGB  

345 
Dans chaque commune, le nombre de nouveaux logements construits 
est égal au nombre annuel de logements construits entre 2007 et 2011. 

 Part de la 
construction de 
logements en 
maisons 
individuelles et 
immeubles 
collectifs 

Besançon : 14% individuel et 86% collectif 
CAGB hors Besançon 

Très petites communes : 100% individuel. Tous les logements HLM 
sont des maisons. 
Petites communes : 90% individuel. 90% des logements HLM sont 
des maisons. 
Communes moyennes : 86% individuel. 86% des logements HLM 
sont des maisons. 
Communes moyennes « pro-HLM » : 80% individuel. 80% des 
logements HLM sont des maisons 

Hors CAGB 
Répartition suivant celle observée pour la période 2007-2011 

Tableau	  5.	  Paramètres	  du	  développement	  résidentiel	  simulé	  dans	  le	  cadre	  du	  premier	  atelier	  de	  prospective	  avec	  la	  
Communauté	  d'agglomération	  du	  Grand	  Besançon	  

 
Les paramètres généraux des scénarios ne varient pas non plus : 

1. Situation initiale en 2010, sans le tramway mais avec la voie de contournement des Mercureaux 
(ouverte en réalité à la circulation en 2011) et la halte ferroviaire d’Ecole-Valentin. 

2. Simulation entre 2010 et 2015 des développements résidentiels, des évolutions démographiques, 
des migrations résidentielles et des mobilités quotidiennes, tenant compte de l'évolution du prix 
du pétrole. En 2013, on simule le déplacement vers le quartier des Hauts-du-Chazal du centre 
hospitalier de Saint-Jacques (2300 emplois) et de la faculté de médecine (5 200 étudiants), 
initialement localisés au centre-ville de Besançon. 

3. En 2015, introduction du tramway et modification afférente du réseau de bus. 
4. Simulation entre 2015 et 2030 des développements résidentiels, des évolutions démographiques, 

des migrations résidentielles et des mobilités quotidiennes, tenant compte de l'évolution du prix 
du pétrole. 

Faute de temps, il n'a pas été possible d'intégrer dans les simulations, la mise en œuvre du TCSP 
(transport en commun en site propre) Viotte-Bouloie-Temis actuellement en construction. Cependant, 
nous pouvons raisonnablement (sur la base de nos connaissances des déterminants des choix résidentiels 
des ménages) poser l'hypothèse que l'arrivée de cette nouvelle infrastructure n'aura pas d'effet majeur sur 
l'attractivité résidentielle globale de la CAGB vis-à-vis des communes environnantes. Par ailleurs, les 
scénarios n'intègrent pas l'élargissement en cours de la route nationale entre Besançon et la commune 
d'Auxon, qui pourrait cependant amener à une réduction de la part d'utilisateurs des transports en 
commun dans cette zone. 
 
Les deux scénarios simulés pour le premier atelier de prospective sont intitulés respectivement ICONE-
bau et ICONE-docs. Les paramètres de simulation du développement résidentiel sont présentés dans le 
Tableau 5. 
 
Le scénario ICONE-bau représente une application partielle des politiques et aménagements prévus dans 
les documents de planification. On imagine, pour ce scénario, une diminution des capacités à investir des 
collectivités, qui les empêche de réaliser certains aménagements prévus dans les documents de 
planification, à savoir les haltes ferroviaires de Miserey-Salines, de Portes de Vesoul et la halte de 
Besançon Ouest (Hauts-du-Chazal). Le développement résidentiel simulé correspond au prolongement 
des tendances passées (2007-2011). Il représente une construction assez importante de nouveaux 
logements sur la commune de Besançon (560 logements par an), ce qui correspond aux données INSEE et 
à celles de la Ville de Besançon (fichier des permis de construire) mais n'est pas représentatif de la 
tendance actuelle de la construction de logements sur la Ville de Besançon, qui se situe plutôt autour de 
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350-400 logements par an. Ainsi, la politique de logement simulée à Besançon est davantage active 
qu'elle ne l'a été dans le passé, tout en étant moins active que celle prévue dans le PLH (Programme local 
de l'habitat). Le scénario ICONE-bau minimise en outre, au regard des tendances de construction 
actuelles, la part de petits logements nouvellement construits au profit des logements de taille moyenne et 
grande. 
Le scénario ICONE-docs simule, lui, la mise en œuvre de la totalité des politiques et aménagements 
prévus dans les documents de planification. Les trois haltes ferroviaires de Miserey-Salines, Portes de 
Vesoul et Hauts-du-Chazal sont donc ajoutées en 2015. L'urbanisation est favorisée à proximité des 
commerces et services et arrêts de tramway et de TER. Les communes de la CAGB hors Besançon voient 
se construire moins de maisons en location que hors CAGB mais davantage de logements HLM, parmi 
lesquels une part assez importante de maisons qu'on imagine n'ayant pas forcément une entrée 
indépendante, mais bénéficiant d'un accès à une cour ou un jardin. 
 
Dans le scénario ICONE-docs, les ménages sont globalement davantage satisfaits et déménagent moins 
que dans le scénario ICONE-bau. Si on distingue les ménages migrants selon leur sens de migration 
(Figure 26), on observe, pour le scénario ICONE-docs comparé au scénario ICONE-bau, que : 

• moins de ménages quittent les communes périurbaines de la CAGB pour aller à Besançon ou hors 
CAGB ; 

• davantage de ménages quittent Besançon pour aller dans les communes périurbaines de la CAGB 
ou hors CAGB ; 

• nettement moins de ménages quittent les communes hors CAGB pour aller à Besançon ; 
• moins de ménages quittent les communes hors CAGB pour s'installer dans une commune 

périurbaine de la CAGB. 
 
Au final, la commune de Besançon compte en 2025 environ 2 000 ménages de plus avec le scénario 
ICONE-docs tandis que les communes périurbaines de la CAGB en comptent environ 1 000 de moins. 
 

Figure	  26.	  Nombre	  de	  migrants	  par	  année	  de	  simulation.	  Résultats	  de	  simulation	  présentés	  lors	  du	  premier	  atelier	  
de	  prospective	  avec	  la	  Communauté	  d'agglomération	  du	  Grand	  Besançon	  

 
A l'issue des discussions menées pendant l'atelier, le groupe a retenu deux scénarios alternatifs au 
scénario ICONE-docs (Tableau 6), dont les résultats de simulation seront présentés lors du prochain 
atelier. Dans l'un des scénarios, intitulé ICONE-docs2, les logements HLM construits en périurbain sont 
essentiellement des appartements et non des maisons comme dans le scénario ICONE-docs. L'autre 
scénario, intitulé ICONE-indi, est identique au scénario ICONE-docs2 à une différence près : 33% de 
maisons individuelles sont construites à Besançon contre 14% dans le scénario ICONE-docs2. Deux 
autres possibilités de scénarios ont été discutées mais non retenues : 
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• simuler une augmentation de l'offre de nouveaux logements dans les communes périurbaines de 
la CAGB (355 logements construits chaque année dans le scénario ICONE-docs contre 405 dans 
le scénario ICONE-bau) pour étudier si cette augmentation de l'offre en logements permettrait 
d'attirer davantage de ménages dans les communes périurbaines de la CAGB au détriment des 
communes hors CAGB et non de la commune de Besançon ; 

• simuler une modification de la fiscalité communale. 
 
Les simulations de ces deux scénarios ont été effectuées mais l'analyse des résultats est encore en cours. 
La figure 27 présente un exemple de résultats obtenus. Avec les deux scénarios simulés comparés au 
scénario ICONE-bau, on dénombre davantage de jeunes ménages avec enfants à Besançon en fin de 
simulation tandis qu'il y en moins dans les communes périurbaines de la CAGB et hors CAGB. Cette 
tendance est plus nette dans le cas du scénario ICONE-indi que du scénario ICONE-docs2. 
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  Scénario ICONE-docs2 Scénario ICONE-indi 
Paramètres 
globaux 

Nombre de 
logements 
construits chaque 
année 

1445 1445 

 Types de logements 
construits 

40% de maisons et 60% 
d’appartements 

50% de maisons et 50% 
d’appartements 

 Taille des 
logements 

Maisons : 5 pièces et plus 
Appartements : 1% de 1 pièce, 20% de 2 pièces, 56% de 3 pièces, 16% 
de 4 pièces, 7% de 5 pièces 

 Statuts 
d'occupation 

Maisons : propriétaire-occupants : 
31% ; locataire privé : 9% ; 
locataire social : 1% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 22% ; locataire privé : 
22% ; locataire social : 16% 

Maisons : propriétaire-
occupants : 35% ; locataire 
privé : 15% ; locataire social : 
1% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 17% ; locataire 
privé : 17% ; locataire social : 
16% 

 

Paramètres 
locaux 

Nombre de 
logements 
construits 
annuellement à 
Besançon 

745 
Uniquement de la construction 
diffuse 
Maisons : propriétaire-occupants : 
6% ; locataire privé : 8% ; 
locataire social : 0% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 35% ; locataire privé : 
35% ; locataire social : 17% 

745 
Uniquement de la construction 
diffuse 
Maisons : propriétaire-
occupants : 14% ; locataire 
privé : 19% ; locataire social : 
0% 
Appartements : propriétaire-
occupants : 25% ; locataire 
privé : 25% ; locataire social : 
17% 
 

 Nombre de 
logements 
construits 
annuellement dans 
la CAGB hors 
Besançon 

355 
Application stricte des 

préconisations de construction du 
PLH 

355 
Application stricte des 

préconisations de construction du 
PLH 

 Nombre de 
logements 
construits 
annuellement hors 
CAGB  

345 
Dans chaque commune, le nombre de nouveaux logements construits 
est égal au nombre annuel de logements construits entre 2007 et 2011. 

 Part de la 
construction de 
logements en 
maisons 
individuelles et 
immeubles 
collectifs 

Besançon : 14% individuel et 86% 
collectif 
CAGB hors Besançon 

Très petites communes : 100% 
individuel 
Petites communes : 90% 
individuel 

Besançon : 33% individuel et 67% 
collectif 
CAGB hors Besançon 

Très petites communes : 100% 
individuel 
Petites communes : 90% 
individuel 
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Communes moyennes : 86% 
individuel 
Communes moyennes « pro-
HLM » : 80% individuel 
Tous les logements HLM sont 
des appartements. 

Hors CAGB 
Répartition suivant celle 
observée pour la période 2007-
2011 

Communes moyennes : 86% 
individuel 
Communes moyennes « pro-
HLM » : 80% individuel 
Tous les logements HLM sont 
des appartements. 

Hors CAGB 
Répartition suivant celle 
observée pour la période 2007-
2011 

Tableau	  6.	  Paramètres	  du	  développement	  résidentiel	  simulé	  pour	  le	  deuxième	  atelier	  de	  prospective	  avec	  la	  
Communauté	  d'agglomération	  du	  Grand	  Besançon.	  En	  gras,	  différences	  de	  paramétrage	  entre	  le	  scénario	  ICONE-‐

docs	  et	  le	  scénario	  ICONE-‐docs2.	  

Figure	  27.	  Evolution	  du	  nombre	  de	  ménages	  jeunes	  avec	  enfant(s).	  Résultats	  de	  simulation	  qui	  pourraient	  être	  
présentés	  lors	  du	  deuxième	  atelier	  de	  prospective	  avec	  la	  Communauté	  d'agglomération	  du	  Grand	  Besançon.	  
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Axe	  3	   -‐	   Évaluer	   les	   impacts	   environnementaux	   de	   scénarios	   	   prospectifs	  
d'urbanisation	  
 
Trois entrées thématiques ont été étudiées dans le cadre de ce troisième axe de recherche du chantier 
CEUP : la biodiversité, l'exposition des populations au bruit de circulation et les dépenses énergétiques 
des bâtiments en relation avec le climat urbain. Pour chacune de ces thématiques, des simulations 
spécifiques d'évolutions urbaines ont été réalisées à l'horizon temporel 2030. Les calculs ex-post des 
impacts environnementaux concernés ont mobilisé des modèles qui représentent le fonctionnement des 
systèmes (connectivité écologique des paysages, acoustique urbaine, interaction entre le climat urbain et 
les dépenses énergétiques des bâtiments) à un niveau de détail très fin. De tels modèles sont complexes, 
difficiles à manipuler, requièrent énormément de calculs par ordinateur, mais en retour, ils permettent 
d'effectuer des évaluations d'impacts plus précises et fiables que des modèles plus simples. 
 
 
3.1	  Impact	   de	   l’urbanisation	   sur	   la	   connectivité	   des	   habitats	   écologiques	   de	   mammifères	  
forestiers	  

Coordination	  :	  Cécile	  Tannier	  
 
Pour étudier l’impact de l’urbanisation sur la connectivité des habitats écologiques de mammifères 
forestiers, cinq scénarios théoriques 2010-2030 ont été simulés : urbanisation compacte (S1), urbanisation 
modérément compacte (S2), périurbanisation contrôlée (S3), étalement urbain (S4), et urbanisation à 
proximité des haltes ferroviaires et des stations de tramway (Transit-oriented development) (S5) 
(Tableau 7). Les simulations ont concerné le développement résidentiel et les évolutions de trafic internes 
à l’agglomération. Elles ont été réalisées avec la plateforme MobiSim. Les évolutions trafic de transit 
(traversant l’agglomération) ont été ajoutées de manière exogène, par extrapolation à partir de données de 
comptages routiers. 

Tableau	  7.	  Paramètres	  du	  développement	  résidentiel	  des	  cinq	  scénarios	  simulés.	  Tiré	  de	  :	  TANNIER	  C.,	  BOURGEOIS	  
M.,	  HOUOT	  H.,	  FOLTETE	  J-‐C.	  (Soumis),	  Impact	  of	  urban	  developments	  on	  the	  functional	  connectivity	  of	  forested	  

habitats:	  a	  joint	  contribution	  of	  advanced	  urban	  models	  and	  landscape	  graphs,	  Land	  Use	  Policy.	  
 
Le tableau 8 présente les évolutions de trafic routier simulées pour chaque scénario. D’un point de vue 
global, le scénario S3 engendre la plus faible augmentation de trafic tandis que le scénario S2 engendre la 
plus forte augmentation. Pour tous les scénarios, le cumul du nombre de véhicules par jour sur l’ensemble 
des tronçons routiers est plus élevé sur les tronçons périurbains (56% du trafic en 2010 et 55 % en 2030) 
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que sur les tronçons intra-urbains (44% du trafic en 2010 et 45% en 2010). 
  

  S1 S2 S3 S4 S5 

Total des tronçons routiers 8,4 9,8 7,6 8,4 7,8 

Tronçons routiers intra-urbains 11,1 12,5 9,7 10,2 10,7 

Tronçons routiers périurbains 6,3 7,8 5,9 6,9 7 

Tableau	  8.	  Taux	  d'évolution	  2010-‐2030	  du	  cumul	  du	  trafic	  (nombre	  de	  véhicules/jour)	  sur	  les	  tronçons	  routiers	  en	  
fonction	  des	  scénarios	  de	  développement	  urbain.	  Tiré	  de	  :	  TANNIER	  C.,	  BOURGEOIS	  M.,	  HOUOT	  H.,	  FOLTETE	  J-‐C.	  

(Soumis),	  Impact	  of	  urban	  developments	  on	  the	  functional	  connectivity	  of	  forested	  habitats:	  a	  joint	  contribution	  of	  
advanced	  urban	  models	  and	  landscape	  graphs,	  Land	  Use	  Policy.	  

 
Localement, les évolutions de trafic diffèrent selon les axes routiers. Pour un scénario donné, certains 
axes enregistrent une hausse importante de trafic et d’autres pas. Le trafic simulé est même localement 
parfois en baisse en raison d’un report modal de la voiture vers les transports en commun.  
 
Les cinq scénarios théoriques simulés ont fait l’objet d’une évaluation de leur impact sur la connectivité 
des habitats écologiques des mammifères forestiers au moyen de l’application Graphab, développée au 
sein du laboratoire ThéMA (Foltête et al., 2012). Selon cette méthode, chaque classe d’occupation du sol 
est caractérisée par sa capacité à faciliter ou à gêner les déplacements de trois espèces animales 
sélectionnées (l’écureuil roux, le chat sauvage et le lynx), sous la forme de coûts de déplacement. Ces 
coûts permettent de distinguer différentes zones au sein de l'aire d'étude : favorables, neutres, 
défavorables ou très défavorables aux déplacements. Sur cette base, la connectivité écologique est 
quantifiée à partir d’un graphe paysager construit pour une espèce donnée. Un graphe paysager est un 
ensemble de nœuds et de liens servant à modéliser le réseau écologique d’une espèce. Les nœuds du 
graphe représentent ici les taches boisées et les liens représentent les déplacements possibles entre ces 
taches. Pour chacune des trois espèces-cibles, six graphes paysagers ont donc été construits, un pour l’état 
initial et un pour chaque scénario, ce qui totalise 18 graphes paysagers. 
 
Les résultats obtenus montrent que l’impact de l’urbanisation sur la connectivité fonctionnelle des 
habitats des mammifères forestiers est variable en fonction des scénarios. Le scénario d’urbanisation 
compacte (S1) est le moins impactant, suivi du scénario de développement périurbain contrôlé (S3), puis 
du scénario d’urbanisation modérément compacte (S2), ces deux derniers étant peu différenciés. 
Précisons ici que les scénarios S1 et S2 consistent en une augmentation de la dimension fractale du 
développement résidentiel simulé. Ils n’imposent donc pas une densification brutale du tissu bâti existant 
et préservent des espaces non bâtis intra-urbains. Le scénario d’étalement urbain (S4) aboutit à des 
impacts encore plus importants, surtout pour le lynx et le chat. Enfin le scénario TOD (S5) conduit à des 
valeurs d’impact particulières, moins fortes pour l’écureuil mais nettement plus fortes pour le lynx. En 
général, l’augmentation du trafic contribue davantage à la perte de connectivité fonctionnelle que le 
développement résidentiel. Seul le scénario TOD (S5) entraîne un impact plus important du 
développement résidentiel que des évolutions de trafic sur la perte de connectivité des habitats de 
l’écureuil et du lynx. 
 
 
3.2	  Impact	  de	  différentes	  formes	  d'urbanisation	  sur	   l'exposition	  des	  populations	  au	  bruit	  de	  
circulation	  

Coordination	  :	  Frédéric	  Mauny	  
 
Cette étude concerne la seule commune de Besançon. Une première phase de l'étude a consisté à mettre à 
jour le modèle de prévision du bruit dans l’environnement afin d’intégrer les scénarios d'aménagement 
prospectifs issus de l'application MobiSim, puis quantifier, à l’échelle de la ville, par une approche 
surfacique, l’impact acoustique de ces différents scénarios. La deuxième phase de l'étude a été centrée sur 
la population humaine bisontine. Elle visait à évaluer l’impact acoustique des différents scénarios sur les 
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niveaux d’expositions de la population bisontine aux nuisances sonores environnementales (bruit de 
circulation essentiellement). Le logiciel MITHRA-SIGv3.2 (Géomod, CSTB) a été utilisé pour la 
construction du modèle de prévision du bruit environnemental et le calcul des niveaux sonores pour 
chaque scénario d’urbanisation. 
 
Trois scénarios prospectifs 2010-2030 ont été simulés avec MobiSim : un scénario de prolongement des 
tendances actuelles, un scénario d'urbanisation autour des haltes ferroviaires et arrêts de tramway, et un 
scénario d'intensification du développement résidentiel. L’étude de l’impact de l’urbanisation sur 
l’exposition des populations au bruit de circulation nécessite davantage de précision dans la simulation 
des mobilités quotidiennes individuelles que l'étude de la connectivité des habitats écologiques. Les trois 
scénarios ont donc été définis de manière beaucoup plus réaliste que les cinq scénarios précédents 
(section 3.1) pour les aspects concernant les mobilités quotidiennes individuelles. 
 
Le calcul des niveaux sonores dans l’environnement fait intervenir uniquement le trafic et le 
développement résidentiel simulés avec MobiSim. L’évaluation du risque sanitaire lié aux nuisances 
sonores environnementales requiert en outre des données de simulation permettant de connaître le nombre 
et le type d'individus localisés dans chaque bâtiment, sachant que le bâtiment est l'unité spatiale 
élémentaire pour laquelle le niveau sonore d'exposition de la population est évalué. 
 
Avec MobiSim, la localisation des individus dans leur bâtiment de résidence est assez incertaine 
concernant les variables décrivant leur profil sociodémographique. A titre d'exemple, le statut 
d'occupation du logement des ménages est connu à l'échelle du quartier puis ventilé dans des logements 
dont le nombre et la taille sont déterminés pour chaque bâtiment. MobiSim est seulement capable de 
discriminer le type de construction (maison individuelle versus immeuble collectif) dans lequel se 
trouvent ces logements, de même que la taille du logement qui lui est associé mais leur statut d'occupation 
(locatif social versus locatif privé, propriétaire versus locataire) est mal estimé à l'échelle du bâtiment car 
un même type de construction (immeuble collectif par exemple) est considéré de manière indifférenciée 
comme étant un immeuble d'habitat social ou privé. Au sein d'un même quartier, il peut donc arriver 
qu'un ménage composé d'un cadre réside dans un immeuble HLM tandis qu'un ménage d'ouvrier et/ou 
chômeur pourra habiter une maison. Par conséquent, seuls le nombre d'individus par bâtiment et le 
nombre d'individus présents au domicile selon les périodes jour, soir et nuit peuvent être considérés 
comme des variables pertinentes pour la construction des indicateurs d’exposition. 
 
D'autres variables issues de MobiSim et intervenant dans le calcul de l'exposition des populations au bruit 
de circulation ont fait l'objet d'une analyse de stabilité pour la simulation du même scénario de croissance 
urbaine (scénario « prolongement de tendance ») répliqué 30 fois. Ces variables sont : la charge de 
véhicules écoulés sur chaque tronçon routier ; le nombre de nouveaux bâtiments construits ; le nombre de 
résidents exposés et le temps de présence cumulé (en heures-personnes) dans les secteurs résidentiels 
actuellement les plus exposés au bruit. 
 
Les tests de stabilité des charges de véhicules/tronçon ont été effectués pour différents intervalles de 
temps (période jour : 6h-18h, soir : 18h-22h, nuit : 22h-6h). La dispersion moyenne est très forte sur les 
tronçons à très faible charge (moins de 15 véhicules par période) et tombe sous le seuil des 20% à partir 
de 16 véhicules/période. Elle devient très faible (coefficient de variation inférieur à 5 %) sur les tronçons 
écoulant plus de 250 véhicules/période. Elle est relativement élevée pour les tronçons écoulant entre 16 et 
47 véhicules/période (coefficient de variation inférieur proche ou égal à 20 %). Une diminution par 2 de 
l'écart-type a été jugée nécessaire pour les tronçons à faible charge, afin de ramener environ 95 % des 
valeurs simulées sur ces tronçons dans une fourchette de plus ou moins 20 % autour de la moyenne. Cette 
diminution de la variabilité des données simulées est estimée comme étant suffisante compte tenu du 
comportement acoustique du niveau sonore en fonction du nombre de sources (nombre de 
véhicules/période). Une telle diminution de l'écart-type est obtenue en effectuant la moyenne des charges 
par tronçon de cinq simulations de trafic. 
 
Les résultats de simulation obtenus pour les trois autres variables (nombre de nouveaux bâtiments 
construits, nombre de résidents exposés et temps de présence cumulé au lieu de résidence) sont très 
stables. Concernant le nombre de bâtiments nouvellement construits, les coefficients de variation sont en 
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effet de 1,14 % pour les secteurs définis par le Code l'Environnement et de 1,07 % pour les secteurs dits 
« de très forte exposition au bruit ». Pour le nombre de résidents exposés au bruit de circulation, les 
coefficients de variation sont de 0,6 % pour les secteurs définis par le Code l'Environnement et de 0,7 % 
pour les secteurs dits « de très forte exposition au bruit ». Concernant le temps de présence cumulé (en 
heures-personnes), les tests de stabilité ont été réalisés successivement pour les trois périodes jour, soir et 
nuit. Quels que soient la période et le secteur d’exposition considérés, les coefficients de variation sont 
toujours inférieurs à 1 %. 
 
La littérature dans le domaine préconise que soient calculés différents niveaux sonores équivalents 
pondérés (LAeq) : LAeq,jour ,LAeq,soir ,LAeq,nuit et LAeq,24h. Dans les conditions préconisées par la 
directive européenne 2002/49/CE sur le bruit environnemental, l’indice pondéré Lden (indice combiné 
jour, soir et nuit) doit également être calculé. L’unité de production des indicateurs retenue étant le 
bâtiment, les niveaux sonores ont été calculés selon une approche par façade pour chaque bâtiment de la 
ville. Cette approche permet de connaître l’exposition sonore de la façade la plus exposée, mais 
également de calculer un niveau sonore moyen des façades. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure	  28.	  Évaluation	  de	  l’exposition	  de	  la	  population	  au	  bruit	  au	  niveau	  de	  la	  façade	  la	  plus	  exposée	  du	  bâtiment	  
(indicateur	  Lden).	  Nombre	  d’individus	  exposés,	  par	  classes	  de	  5	  dB(A).	  En	  rose	  :	  scénario	  tendanciel.	  En	  violet	  :	  

scénario	  d'intensification	  du	  développement	  résidentiel.	  
 
Les résultats présentés maintenant ne concernent que deux des trois scénarios simulés : le scénario de 
prolongement des tendances actuelles et le scénario d'intensification du développement résidentiel. Pour 
le premier, 123 000 individus habitent à Besançon en 2030 dans 14 156 bâtiments. Pour le second, 126 
000 individus habitent à Besançon en 2030 dans 14 659 bâtiments. La Figure 28 montre que, bien que la 
ville compte moins d'habitants dans le premier scénario, davantage d'individus sont exposés à des niveaux 
sonores élevés (supérieurs à 60 dB(A)) et moins d'individus sont exposés à des niveaux sonores plus 
faibles. 
 
Un zoom sur le quartier des Vaîtes situé dans la partie est de Besançon confirme et précise ces résultats. 
Le scénario d'intensification du développement résidentiel amène ce quartier à se développer nettement 
plus qu'avec le scénario tendanciel (Tableau 9). En nombre absolu, le nombre d'individus et de bâtiments 
exposés à des niveaux sonores compris entre 55 et 68 dB(A) est plus élevé dans le cas du scénario 
d'intensification du développement résidentiel. Cependant, il est un peu moins élevé pour les niveaux 
sonores supérieurs ou égaux à 68 dB(A). En pourcentages, les impacts de ce scénario en termes 
d'exposition des populations au bruit de circulation sont bien plus faibles que ceux du scénario tendanciel. 
Une explication peut être trouvée dans le fait que, dans ce quartier et avec le scénario d'intensification, les 
nouveaux bâtiments soient préférentiellement construits à proximité des arrêts de tramway. 
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Scénario de prolongement des tendances 

actuelles 
Scénario d'intensification du développement 

résidentiel 

Bâtiments Individus Bâtiments Individus  
Lden Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 
< 45 15 3 32 1 45 8 117 3 

< 55 213 46 879 35 307 53 1806 48 
>=55 250 54 1647 65 274 47 1997 52 

>= 68 11 2 93 3 13 2 85 2 
Total 463 100 2526 100 581 100 3803 100 

Tableau	  9.	  Nombre	  de	  bâtiments	  et	  d'individus	  exposés	  à	  différentes	  classes	  de	  niveaux	  sonores	  dans	  le	  quartier	  
des	  Vaîtes	  à	  Besançon	  :	  Lden	  (indice	  combiné	  jour	  soir	  nuit),	  en	  dB(A).	  

 
 
3.3	  Impact	   de	   différentes	   formes	   de	   développement	   résidentiel	   sur	   le	   climat	   urbain	   et	   les	  
dépenses	  énergétiques	  des	  bâtiments	  

Coordination	  :	  Cécile	  Tannier	  
 

Les inventaires de dépenses énergétiques des bâtiments à l'échelle de la ville sont souvent construits à 
partir de campagnes thermographiques aériennes des toitures (APUR, 2011) ou d'analyses statistiques 
multivariées. Ces dernières s'appuient sur la connaissance de la consommation  énergétique de bâtiments 
prototypes et des caractéristiques du parc immobilier. Le plus souvent, les méthodes utilisées ne 
considèrent pas l'influence du climat local sur les dépenses énergétiques des bâtiments. Il existe des outils 
numériques prenant en compte l'influence du climat urbain et permettant de tester des scénarios 
d'adaptation des bâtiments et de leur environnement au réchauffement climatique, en travaillant sur 
l'albédo et les effets d'ombrage. Parmi eux figurent les modèles physiques microéchelles (à une résolution 
métrique) d'énergie du bâtiment. Ils calculent les demandes énergétiques d'un bâtiment prototype dont la 
géométrie et les propriétés radiatives et thermiques sont très proches de la réalité. Ils considèrent les 
échanges thermiques et dynamiques à l'intérieur d'un bâtiment soumis à des variations météorologiques et 
à l'influence de son environnement proche (ex. effets d'ombrage), ainsi que la dynamique d'activation des 
systèmes climatisés (air conditionné, pompes à chaleur). Toutefois, les conditions météorologiques en 
entrée de ces modèles sont des données climatiques standards établies à l'aide de moyennes statistiques 
(sur 30 ans en général) à partir d'observations météorologiques faites bien souvent à l'extérieur de 
l'agglomération urbaine. De ce fait, l'influence du climat sur les demandes énergétiques des bâtiments est 
surévaluée. 
 
Dans le cadre du chantier CEUP, l'objectif était de proposer une nouvelle méthodologie d'évaluation des 
dépenses énergétiques des bâtiments à l'échelle d'une aire urbaine qui prenne en compte le climat urbain à 
différentes échelles, ainsi que les dynamiques de croissance urbaine qui, en modifiant les propriétés de 
surfaces, altèrent également les conditions météorologiques locales. Nous avons appliqué le système de 
modèles climatiques WRF/ARW-BEP+BEM de Skamarock et al. (2008)  pour la simulation du climat 
urbain et des dépenses énergétiques de bâtiments sur le territoire de la communauté urbaine de Strasbourg 
(France) en 2010 et en 2030, en intégrant des scénarios de développement résidentiel archétypaux. Ce 
faisant, nous avons mis à l'épreuve la capacité des systèmes de modèles climatiques à estimer les 
dépenses énergétiques d'un territoire sur une période donnée et à prendre en compte la dynamique de 
l'urbanisation. 
 
Une version modifiée du modèle d'automates cellulaires SLEUTH* de Doukari et al. (à paraître), a été 
utilisée pour simuler la croissance urbaine. Comme dans tout modèle d'automates cellulaires, les 
changements d'occupation du sol d'une cellule sont déterminés par son état actuel et l'état de ses cellules 
voisines. Un algorithme de Monte Carlo et trois règles simples développement résidentiel (développement 
résidentiel contigu au bâti existant, développement résidentiel linéaire le long des réseaux routiers et 
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développement résidentiel diffus) orientent le développement urbain simulé. Afin d'obtenir des résultats 
de simulation davantage réalistes, le Plan local d'urbanisme de la communauté urbaine de Strasbourg 
ainsi que les modèles MorphoLim (Tannier et al., 2011) et Graphab (Foltête et al., 2012) ont été utilisés 
pour cartographier précisément les zones non urbanisables. MorphoLim a permis de délimiter des 
agrégats bâtis cohérents à travers les échelles, tandis que Graphab a servi à identifier les habitats 
écologiques à protéger pour le maintien de la connectivité écologique du paysage. Une seule espèce-cible 
a été considérée : l'écureuil roux, espèce commune des aires boisées. Celle-ci a été choisie en raison de sa 
présence importante dans la zone d'étude et de sa faible distance de dispersion qui en font une espèce 
particulièrement sensible à la fragmentation du paysage. Cette chaîne de modèles a été appliquée à une 
résolution spatiale de 20 m. et sur une durée de 20 ans (2010-2030) correspondant à l'horizon temporel de 
la définition des grandes orientations d'aménagement d'une agglomération urbaine. Trois scénarios de 
croissance urbaine archétypaux ont été simulés : développement urbain diffus, développement urbain 
compact et développement urbain modérément compact, chacun décliné en deux variantes : avec ou sans 
protection des habitats écologiques de l'écureuil roux. 
 
La carte d'occupation du sol initiale ainsi que les six cartes d'occupation du sol obtenues par simulation 
ont ensuite été intégrées dans le système de modèles WRF/ARW-BEP+BEM afin de simuler le climat 
urbain et les dépenses énergétiques des bâtiments pour la période hivernale. La figure 29 présente deux 
exemples de résultats obtenus en sortie de simulation pour les scénarios compacts et modérément 
compacts. 
 
Au final, la méthodologie adoptée permet d'obtenir des résultats encourageants lorsque l'on compare les 
demandes énergétiques simulées avec les estimations de consommations énergétiques issues d'autres 
méthodes de type inventaire. Cependant, ils questionnent la capacité des modèles météorologiques à aider 
la décision en matière d'aménagement urbain. Le système de modèles WRF/ARW-BEP+BEM est en effet 
peu sensible aux changements d'occupation du sol car l'hétérogénéité de l'occupation du sol en milieu 
urbain y est reproduite de manière trop simplifiée. Le peu de différences observées entre la situation 
initiale et les scénarios simulés concernant les dépenses énergétiques des bâtiments peut s'expliquer par la 
faible intensité des développements résidentiels simulés. Quoi qu'il en soit, notre étude montre aussi que 
le système WRF/ARW-BEP+BEM ne parvient pas à prendre en compte des développements résidentiels 
diffus. Il apparaît en outre que le volume de chauffe et le rapport enveloppe sur volume des bâtiments ont 
des rôles prépondérants dans le calcul de la sensibilité au froid des bâtiments sur l'aire d'étude. De ce fait, 
il semblerait que la densité bâtie locale et la forme des bâtiments eux-mêmes soient des critères 
prépondérants pour la détermination des besoins énergétiques dans l'aire d'étude. Si tel est le cas, les 
stratégies d'aménagement visant à influencer la forme du développement urbain à une échelle globale 
auront moins de poids que des actions envisagées à l'échelle du quartier ou de l'îlot urbain. 
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Figure	  29.	  Température	  près	  du	  sol	  et	  part	  de	  surface	  urbanisée	  dans	  chaque	  maille	  de	  la	  zone	  d'étude.	  Exemple	  de	  
résultats	  obtenus	  avec	  le	  système	  de	  modèles	  WRF/ARW.	  Tiré	  de	  :	  KOHLER	  M.	  (2015).	  Assessement	  of	  the	  
building	  energy	  requirements:	  added	  value	  of	  the	  use	  of	  the	  urban	  climate	  modeling.	  Thèse	  de	  doctorat	  en	  

géographie,	  Université	  de	  Strasbourg.	  
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Introduction	  	  
 

 La forêt est un objet complexe vivant au rythme des saisons et de la croissance végétale 
d’une année à plusieurs centaines d’années, tout en enregistrant l’influence de son usage par l’homme sur 
quelques milliers d’années. De fait, les sols et la végétation actuelle qui ont leur propre cycle de vie, 
demeurent néanmoins marqués par les usages passés de l’espace forestier. Les conditions 

                                                 
1 Auteurs du rapport : Nuninger L. (dir.), Fruchart C. (dir.), Laplaige C. (dir.), Bas C., Bépoix S., Bossuet G., Chenal T., Crozet A., Daval D., 
Dupin A., Fovet E., Georges-Leroy M., Girardclos O., Grosbois J.-P., Josseron J.-P., Nouvel P., Opitz R., Rossi A., Ruffaldi P., Thivet M., 
Zimmer C. 
 

Contributeurs institutionnels au chantier CHEF : Universitaires : Barral P., Causevic-Bully M., Favory F., Forlin P., Lucot E., Mougin A., Pactat 
I., Rodier X., Sordoillet D., Tourneux F. P., étudiants de licence (Sciences, Technologies, Santé) et master (ECoS et ACTE) ; autres institutions et 
collectivités : Llorca Roberto, Werlin Gilles, Mous Benjamin, E. Dubois (ONF), Bassi M.-L., Thivet E., Bénard F., Deloge B., Magnenet J, 
Mouneyrac, M. (Ville de Besançon), Kasprzyk Michel, Goy Corinne, Tisserand Nicolas (INRAP), Laurent H., Gaidon-Bunuel M.-A., Chenevoix 
M.-H., Jounin C. (SRA-DRAC), Hitter M., Meynet F., Froissart E. (archives municipales et départmentales) . 
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P., Ory G., Cousin Ch.. 
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environnementales ont été plus ou moins durablement influencées par l’action humaine avec des 
phénomènes de réminiscence parfois en décalage de plusieurs générations après un évènement ou une 
action anthropique. La sylviculture elle-même est un projet productif qui dépasse le cadre habituel de la 
vie humaine puisque la génération qui plante n’est pas celle qui récoltera (Corvol 2014). L’histoire d’une 
forêt n’est donc pas linéaire et ne peut se résumer à une succession d’états ; elle doit être appréhendée 
comme un ensemble de processus qui interviennent à différents moments selon des rythmes variables. 
Comme le rappelle M. Chalvet à propos du territoire français, « la forêt n’est pas un donné 
[géographique, environnemental] mais une construction matérielle, juridique, économique, symbolique, 
sociale et imaginaire qui se fait dans la durée, en parallèle de la construction d’un territoire ». C’est en ce 
sens que nous entendons discuter l’idée d’une construction historique des espaces forestiers.  

 Une telle approche vise à produire une meilleure connaissance des espaces forestiers 
actuels avec une perspective de longue durée, de la Protohistoire au XIXème siècle, qui offre un recul 
suffisant pour aborder les questions de gestion durable. Elle s’inscrit dans des enjeux socio-économiques 
et environnementaux aux niveaux régional, national et européen. En effet, la région de Franche-Comté 
figure parmi les territoires les plus boisés au niveau national avec un taux de boisement de 46%, dans un 
espace européen où la couverture forestière représente plus de 40% de la surface totale. Les espaces 
forestiers constituent donc un enjeu important en termes de ressource énergétique et économique, de 
valeur patrimoniale et de bien-être des populations. Ce sont également des espaces dont l’usage, 
potentiellement conflictuel, est en perpétuel changement. En outre, contrairement à une idée reçue, le 
couvert forestier en France a quasiment doublé depuis le milieu du XIXème siècle (Chalvet 2011, IFN) et 
cette progression des espaces forestiers doit également être questionnée car elle modifie considérablement 
la relation de l’homme à son environnement et pose des questions de fond sur son entretien mais 
également sur le recul des terres agricoles. En ce sens, la gestion des espaces forestiers nécessite une 
réflexion impliquant des points de vue variés et sur une longue échelle de temps, comme l’a maintes fois 
rappelé Andrée Corvol,  pour estimer la valeur de ces espaces et pour donner des arguments permettant de 
mieux concilier les intérêts et pratiques des acteurs dans une perspective d’aménagement et de 
développement du territoire. 

 Dans ce cadre, la contribution du chantier CHEF - Construction Historique des Espaces 
Forestiers - repose essentiellement sur un développement méthodologique original qui intègre la vision de 
différents acteurs (chercheurs, gestionnaires forestiers et patrimoniaux, personnels des collectivités 
territoriales et petites entreprises innovantes) et une approche interdisciplinaire associant des compétences 
en sciences historiques et sciences de la vie et de la terre (cf. partie 1). La démarche menée implique une 
connaissance locale approfondie de l’histoire des espaces forestiers et c’est pourquoi nous avons choisi 
une zone atelier pilote (la forêt de Chailluz à Besançon, cf. partie 2), mais cette connaissance locale est 
élaborée dans un cadre partenarial au niveau national et international qui permet des comparaisons 
interculturelles (cf. partie 3) (figure 1). 

Ces comparaisons ont pour objectif de souligner le potentiel des territoires régionaux dans un 
cadre beaucoup plus large. Les enquêtes historiques et paléo-environnementales associées permettent 
quant à elles de poser la question des équilibres entre déforestation et enfrichement, leur caractère plus ou 
moins durable voire irréversible, les problèmes que cela pose en termes d’occupation du sol et 
d’exploitation des ressources et les conflits que cela peut susciter entre les acteurs à différentes périodes.  

 Pratiquement, le travail de l’équipe s’est focalisé sur trois objectifs principaux. Il 
s’agissait en premier lieu d’identifier les phénomènes d’emprise et de déprise forestière, leur rythme et 
leurs causes. Pour comprendre cette dynamique, une analyse de l’usage de ces espaces par les sociétés a 
été développée à partir d’informations archéologiques, paléo-environnementales et historiques. Enfin, 
notre approche visait à estimer le potentiel en termes d’héritage culturel et naturel des pratiques anciennes 
sur la forêt d’aujourd’hui. 

 Les travaux menés ont permis le développement de compétences particulières et d’une 
expertise qui a pu être valorisée et transférée à d’autres équipes en France et à l’étranger sous la forme de 
communications, de formations et de partenariats académiques et socio-économiques (cf. partie 4).  

 



Rapport	  d'activité	  du	  chantier	  CHEF	   	   265	  

 

Partie	  1	  –	  cadre	  thématique	  et	  méthodologique	  
 

De	  quels	  espaces	  forestiers	  parle-‐t-‐on	  ?	  	  
 

Appréhender la construction historique des espaces forestiers nécessite de clarifier la nature de 
ces espaces et leur fonction sur le territoire actuel. En effet, la compréhension de leur construction n’a de 
sens que pour répondre aux questions précises que se posent les populations actuelles qui doivent gérer, 
exploiter et valoriser voire protéger ces espaces. 

Avant d’entrer dans le détail des éléments qui permettent d’identifier différents types de forêts, 
il convient de définir le terme même de forêt. Selon l’Inventaire forestier national (IFN), « la forêt est un 
territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des arbres capables d’atteindre une hauteur 
supérieure à 5 mètres à maturité in situ, un couvert arboré de plus de 10 % et une largeur d’au moins 20 
mètres »2. Cette définition repose donc sur des critères de surface, de densité et de recouvrement du sol 
qui excluent les formations arborées de type urbain, parcs et jardins d’agrément, bosquets, vergers, 
vignes… Elle implique une certaine continuité spatiale du boisement.  

Si une telle définition peut satisfaire au choix d’entité spatiale qualifiée d’ensemble boisé, elle 
ne permet pas d’en distinguer ni le contexte géographique (rural, urbain, montagnard…), ni la nature 
juridique et administrative (publique-privée, communale, domaniale…) qui sont deux éléments 
indissociables de l’usage que l’on peut faire de ces espaces forestiers. 

D’un point de vue historique, les études d’envergure se sont surtout focalisées sur les forêts 
domaniales (Retz, Fontainebleau, Haye, Chaux, Senart, Châtillon sur Seine, Tronçais entre autres), d’une 
part en raison de l’ancienneté avérée de ces formations boisées, d’autre part par la facilité d’accès et la 
qualité des archives s’y rapportant. Jusqu’à il y a une dizaine d’années, l’histoire des forêts a surtout été 
développée dans le cadre du Groupe d’Histoire des Forêts françaises (GHFF)3 sous l’égide des historiens 
rejoints par des chercheurs d’autres disciplines en SHS et en écologie, ainsi que des gestionnaires et 
ingénieurs forestiers. Pour l’essentiel, les études concernent les périodes contemporaine et moderne, dans 
une moindre mesure le Moyen Âge et assez rarement les périodes plus anciennes, du fait de l’absence de 
sources cartographiques et écrites notamment. À partir des années 90, les archéologues ont également 
commencé à s’intéresser à la forêt en développant des recherches de terrain spécifiques qui ont montré 
que la forêt était un véritable conservatoire de l’usage passé de ces espaces, par la mise en évidence de 
multiples structures archéologiques d’exploitation du domaine forestier mais également d’ouverture de 
ces espaces notamment dans l’Antiquité (Dupouey et al. 2007). Ces recherches ont été, dans certaines 
régions, soutenues par l’ONF qui, dès la fin des années 90, a recruté du personnel ayant pour mission 
d'inventorier, de sauvegarder et de mettre en valeur les sites archéologiques, comme c’est le cas pour les 
forêts d'Ile-de-France par exemple. Ce travail extrêmement patient des archéologues en forêt va toutefois 
prendre une dimension inattendue, dès le milieu des années 2000, avec la diffusion de la télédétection 
lidar qui va permettre de supprimer virtuellement le couvert forestier sur de vastes zones de plusieurs 
dizaines voire centaines de kilomètres carrés, révélant une quantité insoupçonnée de structures 
archéologiques dans la topographie du terrain nu4.  

La vision nuancée du paysage antique et le caractère dynamique des espaces forestiers, 
défendus par les historiens et les archéologues depuis les années 90, sont désormais définitivement admis 
grâce à la masse des découvertes et au développement des projets de recherche sur la forêt stimulée par 
cette technologie. Néanmoins, le développement de la télédétection lidar s’accompagne également d’un 

                                                 
2 Cf. Le site de l’IFN : http://inventaire-forestier.ign.fr/spip/spip.php?article596 
3 http://ghff.hypotheses.org/ 
4 Par rapport aux approches classiques la technologie lidar autorise un relevé systématique et à très haute résolution sur de très grandes surfaces 
(plusieurs centaines de km²) en quelques heures, alors qu'il fallait des mois, voire des années pour réaliser des relevés avec des méthodes 
classiques type boussole, topofil et GPS. 
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nouveau type d’analyse et d’expertise qui vient compléter celle élaborée dans le cadre des recherches 
précédentes. 

C’est dans ce contexte scientifique et méthodologique que s’inscrivent les travaux du chantier 
CHEF, qui s’appuient en premier lieu sur la détection de structures archéologiques et paysagères à partir 
des données lidar pour appréhender l’espace forestier sous un angle historique. Dans ces conditions, 
l’objet d’étude « espace forestier » est compris dans un cadre plus large que celui défini par l’IFN et on 
s’intéressera, en dehors du cadre strictement urbain et domestique (parcs et jardins) à l’ensemble des 
espaces sous couvert arboré, y compris les zones de bosquets qui abritent souvent des vestiges. Ce parti 
pris est également motivé par l’idée d’une compréhension de la dynamique des espaces forestiers compris 
dans un ensemble territorial. Pour reprendre l’expression de Marc Galochet, on abordera « le massif 
forestier du dehors et du dedans » avec une attention particulière aux phénomènes de fragmentation et de 
discontinuité du paysage qui apportent un « moyen de distinguer différentes catégories de construction de 
sylvofaciès évoluant dans le temps et dans l’espace » (Galochet 2009). C’est cet aspect qui motive 
également les travaux transversaux développés avec le chantier D2PE (cf. partie 4).  

 

Le	  choix	  des	  cas	  d’étude	  
 

Considérant le contexte scientifique et méthodologique défini ci-dessus, le choix des cas d’étude 
repose avant tout sur une sélection de zones pour lesquelles nous avons eu l’opportunité d’avoir des 
données lidar et / ou des équipes archéologiques investies sur le terrain. Ces zones présentent l’intérêt de 
rassembler des situations très diverses avec des formations arborées plus ou moins vastes, plus ou moins 
récentes, localisées en zone rurale ou périurbaine, et dont le statut juridique et administratif est variable 
(public ou privé, protégé ou non, de type communal ou domanial). Comme notre approche comparative 
repose pour l’essentiel sur la détection et l’interprétation de structures, à la fois, archéologiques et 
paysagères, la variété des situations étudiées permet d’atteindre un certain niveau de généralisation, tout 
en tenant compte de facteurs contextuels. En effet, ces derniers peuvent expliquer des différences de 
nature, de forme, de densité ou de répartition spatiale des vestiges renvoyant à des usages et des pratiques 
socioéconomiques obéissant à des rythmes et des contraintes spécifiques. 

Une enquête plus détaillée a par ailleurs été développée pour élaborer une démarche d’analyse 
intégrée et interdisciplinaire permettant d’une part de cerner les apports et les limites de chaque discipline 
à l’étude d’un même objet (les charbonnières par exemple), d’autre part d’expliciter l’articulation entre 
les échelles spatiales au sein desquelles l’objet est étudié. Nous présentons cette démarche générale dans 
la partie 1.2. Pour mener l’enquête détaillée, nous avons sélectionné une zone atelier pilote sur laquelle 
s’est focalisé l’essentiel des travaux développés au sein du chantier CHEF et dont les résultats obtenus 
sont présentés dans la partie 2 de ce rapport. 

 

Le	  choix	  d’une	  zone	  pilote	  :	  le	  massif	  forestier	  de	  Chailluz	  (Besançon,	  Franche-‐Comté)	  
 

La forêt de Chailluz à Besançon (figure 2.) a été choisie comme zone pilote pour plusieurs 
raisons. Tout d’abord, ce massif forestier communal périurbain est caractérisé par sa multifonctionnalité. 
Il a en effet une fonction économique par sa production sylvicole, une fonction écologique car il comporte 
une Zone naturelle d'Intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) et une fonction sociale car il 
est fréquenté comme espace éducatif, de loisirs et de pratique sportive. Chailluz constitue également un 
cas d’étude intéressant par son ancienneté : dès les années 1180-1190, les Bisontins sont en litige avec 
l’archevêque de Besançon pour y obtenir des droits d’usage (Fohlen dir. 1964). Le bois est mentionné 
sous l'appellation « Chaillou » en 1232 à propos d'un droit de défrichage, puis en 1258 lors d'un droit 
d'affouage, où le bois est alors appelé « Chalor »  ; l’archevêque en est le seul propriétaire. Dès 1290, les 
Bisontins légifèrent dans la forêt de Chailluz où ils ont désormais des droits. Paradoxalement, en dehors 
de la chapelle Saint-Gengoul, d’aménagements militaires autour du fort de la Dame Blanche, d’une 
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lavogne pour abreuver du bétail et de quelques découvertes isolées signalées à la Carte archéologique 
nationale, jusqu’en 2009, le patrimoine archéologique de Chailluz restait méconnu et très largement sous-
estimé. C’est grâce à une acquisition de données altimétriques par laser aéroporté (LiDAR) que le massif 
s'est révélé très riche en structures d'habitat, agropastorales, de voirie et de production économique. Ces 
découvertes ont permis de reconsidérer le massif forestier de Chailluz comme un espace dynamique dont 
l'usage et le rôle au sein du territoire bisontin ont sans doute considérablement varié, à l'instar d'autres 
forêts anciennes comme la forêt de Haye en Lorraine ou celles du Châtillonnais en Bourgogne (Georges-
Leroy et al. 2012, Goguey et al. 2014). 

Ainsi, il convenait de s'interroger sur les emprises du massif forestier au cours de périodes 
passées et éventuellement de cerner la zone la plus ancienne. Un second niveau de questions visait à 
comprendre les rythmes et les modalités de déboisement / reboisement en fonction des activités 
(agropastorale, charbonnage, extraction...) dont l'existence est prouvée par les vestiges conservés et qui 
sont parfois attestées plus ou moins directement par les textes. Enfin, un troisième niveau de questions 
vise à mieux comprendre la forêt dans son état actuel en essayant d'évaluer l'influence des pratiques 
domestiques, extractive et productive, agropastorales et sylvicoles anciennes sur la structure du boisement 
et la végétation d'aujourd'hui.  

 

Une	  approche	  intégrée	  et	  multiscalaire	  
 

Une	  entrée	  par	  les	  données	  altimétriques	  lidar	  
 

Comme nous l’avons précisé ci-dessus, notre équipe aborde la construction historique des 
espaces forestiers à partir d’une entrée spécifique qui est celle de l’étude des vestiges archéologiques dont 
on retrouve la trace dans la microtopographie du terrain. Les données en entrée sont donc altimétriques, 
issues d’une acquisition lidar. Elles permettent la détection de structures paysagères et socio-économiques 
(structures d’habitats, agropastorales ou d’exploitation de matière première, de transport…). Les objets 
ainsi identifiés sont ensuite analysés et étudiés en mobilisant des ressources complémentaires : étude de 
mobilier archéologique, datations radiocarbones, exploitation d’archives textuelles et cartographiques, 
étude d’archives sédimentaires et botaniques, de signaux de subsurface (géophysique) (figure 3).  

L’objectif d’une telle approche est de décrire l’objet détecté, selon différents angles tant 
matériels que fonctionnels, tout en le restituant dans un contexte géographique et historique signifiant. 
Ainsi, il est possible d’appréhender les conditions d’apparition et de maintien selon des modalités et des 
finalités variées (changement de fonction d’une structure) mais aussi de conservation, voire de disparition 
de certaines structures dont l’usage est néanmoins révélé par d’autres indicateurs (sol, végétation).   

L’apport des sources complémentaires (terrain, archives) n’a pas pour seule finalité 
l’interprétation de l’objet étudié : il permet en retour l’identification d’autres structures potentiellement 
présentes dans le paysage. À partir de ces nouvelles connaissances, le processus de détection peut être 
relancé pour affiner la perception ou découvrir de nouvelles structures. Cette démarche systématique 
menée au sein du chantier CHEF a permis d’élaborer une expertise reconnue en termes de détection. Les 
résultats obtenus ont pu être confrontés avec ceux de plusieurs équipes au niveau national et international 
(en particulier lors des rencontres TRAIL et CAA, cf. partie 4 de ce rapport) et la méthodologie elle-
même a valu à l’équipe d’être sollicitée à plusieurs reprises pour contribuer à d’autres projets régionaux 
(SOLiDAR 2014-2017)5 et à des projets européens dont la candidature n’a malheureusement pas été 
retenue (cost ArcFOR, interreg RemainAlps, H2020 Identity).  

L’entrée par les données altimétriques lidar a l’intérêt tout particulier d’offrir un cadre spatial de 
référence, géolocalisé avec une très grande précision (à quelques centimètres près) et de façon continue et 

                                                 
5 http://citeres.univ-tours.fr/spip.php?article2133 
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relativement homogène sur de larges espaces de plusieurs dizaines voire centaines de km2. Cette couche 
d’information est par ailleurs combinable à d’autres sources d’information à références spatiales (cartes, 
imagerie, relevés de terrain) dans un système d’information géographique (SIG). Ainsi, les objets détectés 
sont parfaitement localisés et ils peuvent être analysés dans différents contextes et à différentes échelles, 
tout en conservant la possibilité d’articuler ces échelles, ce qui n’est pas nécessairement le cas quand on 
mobilise une documentation hétérogène sans réelle continuité spatiale. La base de données lidar peut 
couvrir un espace régional ou de façon plus ciblée un massif forestier, c’est-à-dire des superficies 
relativement importantes. Mais sa très haute résolution permet par exemple d’identifier des 
microstructures comme les charbonnières qui vont ensuite être analysées de manière très détaillée pour 
finalement mieux comprendre en retour la manière dont l’ensemble de ces microstructures forme un 
paysage dynamique et nous renseigne sur les interactions entre l’homme et son environnement. 

Pour résumer, on va chercher à produire de la connaissance, le plus objectivement possible, 
avec une approche à la fois horizontale et verticale. Horizontale, dans le sens où elle va concerner des 
espaces différents observés avec les mêmes outils et méthodes. Et verticale, au sens où on va étudier un 
objet à différentes échelles en conservant le lien entre les différents niveaux d’analyse, au moins sur la 
zone atelier pilote (figure 4) 

 

Qu’est-‐ce	  que	  la	  technologie	  LiDAR	  et	  quel	  est	  son	  intérêt	  par	  rapport	  aux	  cartes	  ou	  aux	  images	  
aériennes	  et	  satellites	  ?	  

 

Le LiDAR, acronyme de l’expression anglophone Light Detection And Ranging (détection et 
télémétrie par la lumière), est une technique de télédétection active à impulsion laser utilisée dans le 
domaine atmosphérique et terrestre. Au niveau terrestre, il sert en particulier à réaliser des levers 
topographiques en trois dimensions de surfaces naturelles ou construites. Il permet d'obtenir une 
description précise de ces surfaces sous la forme d'un nuage de points géolocalisé. Il existe différents 
modes d’acquisition mais ce sont les systèmes aéroportés qui retiendront notre attention ici pour des 
applications topographiques. 

Par rapport à d’autres méthodes de télédétection classiques (images satellite et aérienne), la 
technologie LiDAR présente deux avantages pour l’archéologie. D’une part, elle permet de réaliser des 
acquisitions altimétriques avec une très grande finesse puisque l’on obtient usuellement des densités de 
points comprises entre 0,1 et 30 points par m2. Dans le cas de Besançon, l’acquisition réalisée en 2009 
varie entre 8,1 et 11 points par m2. D’autre part, le traitement des données obtenues permet d’effacer 
virtuellement la couverture végétale pour produire des modèles numériques de la surface du terrain nu 
(figure 5).  

Ainsi, il est possible de détecter sous le couvert forestier des variations microtopographiques qui 
révèlent des structures archéologiques de dimension métrique parfois difficilement perceptibles sur le 
terrain et souvent méconnues, car les techniques classiques de prospection archéologique sont peu 
adaptées au milieu forestier (Nuninger et al. 2010, Fruchart 2011, Laplaige et al. 2012). Quand, dans de 
rares cas, ces prospections ont été systématisées, comme en forêt de Haye (Lorraine) par exemple, le lever 
LiDAR a permis de détecter 50 % de parcellaires anciens supplémentaires par rapport aux méthodes 
classiques de prospection au sol et jusqu’à près de 400 % d’information en plus pour les vestiges les 
moins perceptibles. En outre, il a donné la possibilité d’enregistrer de nouvelles découvertes dans des 
zones inaccessibles sur le terrain et au-delà de l’apport quantitatif, il a permis d’améliorer la qualité des 
données, en corrigeant en particulier les erreurs de positionnement. Ce correctif, associé à la détection de 
nouveaux vestiges, révèle ainsi un parcellaire beaucoup plus dense et cohérent qu’il n’y paraissait 
(Georges-Leroy et al. 2012). 
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Principes	  de	  fonctionnement	  et	  traitement	  de	  la	  donnée	  altimétrique	  :	  le	  filtrage,	  une	  étape	  essentielle	  
	  

Le principe de la technologie LiDAR est de répéter des mesures de distance à un objet à l’aide 
d’un télémètre laser dont le faisceau lumineux est balayé à la surface de la terre par un miroir oscillant 
(figure 6). Le système envoie un signal lumineux et enregistre ensuite le temps de réponse du signal 
réfléchi par les surfaces impactées. La vitesse de la lumière est une valeur constante connue, ce qui 
permet de calculer à partir des durées enregistrées la distance entre le point d’émission, c’est-à-dire 
l’avion, et le point de réception du signal, c’est-à-dire le sol ou les arbres qui ont intercepté le faisceau. Le 
fait de pouvoir répéter les mesures avec une fréquence très élevée permet d’obtenir une description 
précise du sol ou des objets en sursol (végétation, bâtiments) sous la forme d’un nuage de points où les 
points sont renseignés par des coordonnées spatiales x, y et z, obtenues grâce au couplage d’un système 
de géolocalisation par satellite Global Positioning System (GPS) et d’une unité de mesure inertielle 
(IMU) qui enregistre les mouvements de l’avion.  

Le nuage de points ainsi obtenu décrit l’ensemble des objets interceptés par le faisceau laser et 
la surface terrestre. Outre la surface terrestre, le bâti et la végétation, on peut observer des véhicules, des 
oiseaux en vol, ou encore des fils électriques, par exemple. Le nuage de points brut fait l’objet d’une 
classification qui permet de séparer les points ayant atteint le sol de ceux ayant touché la végétation ou 
d’autres objets (figure 7). Il devient alors possible de générer des modèles de surface au format raster en 
associant les points appartenant à une ou plusieurs classes et en donnant à chaque pixel de l’image une 
valeur d’altitude moyenne obtenue à partir des valeurs altimétriques des points. On peut ainsi créer des 
modèles numériques de surface (MNS), avec toutes les classes de points du sol et du sursol (bâti, 
végétation) ; ou être sélectif et créer un modèle numérique de terrain (MNT) qui conserve uniquement les 
points du sol. 

Pour détecter les vestiges qui nous intéressent dans le cadre de ce programme, la technique 
employée pour le filtrage des points est essentielle. En effet, si un filtrage peu sélectif limite les 
possibilités de détecter des structures de quelques mètres de diamètre ou de longueur car le modèle 
obtenu contient trop d’éléments du sursol qui perturbent le MNT, un filtrage très sélectif peut à l’inverse 
supprimer des éléments au sol correspondant à des vestiges, qui deviennent ainsi indétectables sur le 
modèle. Le recours à des algorithmes standards de classification des nuages de points trouve donc 
rapidement une limite, en particulier dans les contextes de couvert forestier dense et ras et dans les scènes 
mixtes qui associent des vestiges bâtis (ruines) à de la végétation. Dans un cas, les points décrivant les 
ruines sont classés comme des bâtiments, et dans l’autre, comme de la végétation, et finalement, ces 
points sont supprimés dans les deux cas et ne sont pas représentés sur le MNT.  

Une partie des travaux de l’équipe s’est focalisée sur le développement d’une expertise 
spécifique pour classer manuellement des nuages de points (cf. partie 4 de ce rapport) et sur la mise au 
point d’un protocole original de traitement des nuages de points pour séparer automatiquement les points 
des vestiges bâtis de la végétation. La classification des vestiges en élévation repose sur une méthode de 
calculs itératifs multicritères (rugosité, densité et orientations normales) et multiscalaire (Opitz, Nuninger 
2013 et 2014). Ce protocole a ensuite été testé et optimisé sur un corpus de sites-tests (Crozet et al. 2014). 
Les résultats ont montré qu’il est possible de segmenter les nuages de points pour séparer la végétation 
des vestiges en élévation, mais que les valeurs de calcul doivent varier en fonction du type de restes et de 
végétation. En l’occurrence, la végétation à feuilles persistantes, ou bien une très forte densité de 
végétation peuvent entraver le repérage des structures dans le nuage de points. Ces travaux ont permis 
d’élaborer une série d’analyses présentant des variations de calcul à appliquer de façon séquentielle à un 
site donné. Les résultats de chaque test ont ensuite été comparés afin de déterminer la présence ou non de 
vestiges dans la végétation. Le protocole reste encore expérimental et doit toujours s’accompagner d’une 
bonne connaissance du type de végétation, néanmoins les premiers résultats obtenus sont encourageants 
et la procédure pourra être automatisée afin de faciliter son application dans d’autres contextes. 

Méthodes	  de	  visualisation	  des	  MNT	  et	  détection	  des	  vestiges	  archéologiques	  
 

Après le filtrage des points, une seconde série de traitements est appliquée sur le MNT pour 
visualiser les données en 2D ou 3D afin de détecter, d’interpréter, de cartographier puis d’analyser les 
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vestiges archéologiques (Georges-Leroy et al. 2014). Les méthodes de visualisation sont très nombreuses 
et dans le cadre des ateliers comparatifs, l’équipe s’est attelée à tester plusieurs méthodes pour évaluer 
leurs performances notamment en fonction du type de terrain (Štular et al. 2012). Les résultats obtenus 
sur la région de Kobarid en Slovénie ont montré comme dans d’autres études qu’une seule technique de 
visualisation ne permet pas de révéler tous les détails d’un paysage (Challis et al., 2011). Néanmoins, une 
estimation quantitative de l’efficience des techniques de visualisation en termes de contraste et 
d’altération des reliefs a permis de mettre en évidence la relative performance du gradient de pente et de 
la méthode Sky View Factor – SVF – (Zaksek et al. 2011) qui tous deux présentent un haut niveau de 
contraste soulignant une différence d’altimétrie signifiante, tout en conservant un faible niveau de bruit 
(Štular et al. 2012). Si ces méthodes sont plutôt à privilégier dans une première évaluation et à destination 
d’un public non expert, la seconde conclusion tend à montrer qu’une expertise approfondie nécessite une 
sélection des méthodes les mieux appropriées en fonction du type de terrain : plat, pentu ou mixte (Štular 
et al. 2012). 

Si la méthode de visualisation doit être adaptée au terrain, elle doit également prendre en 
considération le type de vestige recherché en fonction de sa taille, de sa forme, de sa texture et de son 
orientation (Nuninger et al. 2010, Laplaige 2012, Fruchart 2014, Goguey et al. 2014). On se contentera 
ici de donner un rapide aperçu de quatre techniques à partir d’un exemple en forêt de Chailluz (figure 8) 
pour illustrer leurs différents intérêts et leurs complémentarités. 

Encadré : L’analyse la plus classique consiste à créer un éclairage artificiel de la surface étudiée pour mettre en évidence les reliefs 
(figure 8, a). On simule l’éclairage par une source lumineuse dont on définit la position (azimut et élévation) pour créer une lumière plus 
ou moins rasante. Bien que ce soit la technique la plus communément utilisée, ce n’est pas nécessairement la plus pertinente car elle est 
fortement dépendante de la position de la source lumineuse. Aussi, selon leur forme et leur orientation, les structures seront plus ou moins 
visibles et parfois impossibles à percevoir dans leur ensemble. Le calcul de la pente permet de bien percevoir des microreliefs très légers 
(figure 8 b). Avec ce traitement, les zones planes se détachent nettement des zones pentues et il n’y a pas de problème lié à l’orientation 
des vestiges. Ce type de visualisation est performant pour identifier des plateformes de charbonnier dans une pente, qui apparaissent dans 
notre exemple (figure 8, n° 7) sous la forme d’un disque noir, c’est-à-dire avec des valeurs de pentes nulles. Néanmoins, ce mode de 
visualisation seul a des limites et ne permet par exemple pas de déterminer si l’anomalie observée est saillante ou en creux, ce que l’on 
peut constater sur notre exemple qui présente une grande doline (figure 8, n° 3). Afin de résoudre ce type de problème, une méthode de 
visualisation plus complexe appelée indice de position topographique (TPI d’après l'appellation anglophone) permet de discriminer les 
zones de dépressions (vert) par rapport aux zones en élévation (rouge) (figure 8, c). Le TPI consiste à soustraire à la valeur d’élévation de 
chaque pixel celle de son environnement immédiat (valeur moyenne des pixels voisins) et ainsi de mettre en évidence les petites variations 
locales d’altitude tout en minimisant les variations à plus large échelle. Ce traitement induit artificiellement une sorte de nivellement du 
modelé global du terrain et en même temps accentue les microvariations du relief. On détecte ainsi très nettement une limite forestière 
ancienne (figure 8, n° 6) matérialisée par un fossé (dépression en vert) dont la largeur est trop faible pour être bien visible sur le MNT 
éclairé artificiellement (A) et difficile à interpréter sur l’image de pente (B) puisqu’on ne peut pas déterminer sur ce dernier modèle s’il 
s’agit d’une dépression ou d’une élévation. Ce type de visualisation est également très intéressant pour détecter des microstructures de 
production telles que les fours à chaux (figure 8, n° 2). En effet, ce type de vestiges est bien mis en valeur par le TPI, perçu sous la forme 
d’une dépression circulaire relativement importante en vert associée à une forme circulaire dessinant un bourrelet en élévation (rouge) 
autour d’une dépression plus petite (vert). Ces deux formes correspondent respectivement à la carrière d’extraction du calcaire et au four à 
chaux proprement dit. Le dernier mode de visualisation est appelé Sky View Factor (SVF) (figure 8, d). Son principe consiste à estimer la 
portion de ciel visible en un lieu donné en fonction de l’angle formé par toutes les lignes, projetées dans 16 directions, joignant le point 
calculé et l’horizon (interrompues par le relief environnant). La valeur d’intensité lumineuse qui en est ensuite dérivée est proportionnelle 
à la portion de ciel visible (Zaksek et al. 2011). Ainsi, par exemple, un point situé sur une crête aura une valeur d’intensité lumineuse forte 
(proche du blanc) tandis qu’un point situé dans une tranchée aura une valeur faible (proche du noir). Cette méthode présente les mêmes 
avantages que le TPI puisqu’il permet de distinguer nettement les zones en dépression (noir) des zones en élévation (blanc) mais il est plus 
adapté à une visualisation d’ensemble des vestiges qui organisent l’espace. Il convient particulièrement bien pour la détection de structures 
linéaires. On perçoit ainsi très nettement, sur la figure 8 d, les limites parcellaires (n° 4) et les enclos d’habitats gallo-romains (n° 1).	  

 

Les quelques exemples évoqués dans l’encadré, montrent que le travail de détection repose sur 
un ensemble de traitements qu’il convient de combiner afin d’extraire le maximum d’informations. 
Toutefois, il est important de noter que ces méthodes de visualisation déforment en partie la structure 
pour mieux la mettre en exergue. Aussi, les rapports de taille varient d’une visualisation à l’autre et 
certaines anomalies peuvent également se confondre avec d’autres. Enfin, il est important de garder à 
l’esprit que ce travail repose sur une modélisation à partir de données altimétriques qui ont subi plusieurs 
traitements mathématiques. Cela signifie, d’une part, qu’on peut uniquement repérer des structures 



Rapport	  d'activité	  du	  chantier	  CHEF	   	   271	  

présentes dans la microtopographie de surface et qu’il est exclu de percevoir des vestiges complètement 
enfouis sous la surface du sol. D’autre part, parce que l’image qu’on observe est un modèle numérique 
construit à partir d’algorithmes de calcul, cela peut générer des artefacts de calcul dont le rendu visuel ne 
correspond pas à des structures réelles. Enfin, certains filtrages des points (étape de la classification du 
nuage de points) peuvent poser localement problème en supprimant des points correspondant à des 
vestiges archéologiques mais confondus avec de la végétation ou assimilés à du bâti contemporain (cf. ci-
dessus et Opitz, Nuninger 2014). Par ailleurs, pour que le repérage et la photo-interprétation des 
structures soient efficients, il faut une expertise impliquant une bonne connaissance des vestiges 
archéologiques en forêt et de la zone étudiée. 

Dans ces conditions, la démarche adoptée au sein du chantier CHEF a impliqué un 
investissement important sur le terrain et en termes d’exploitation d’archives, notamment planimétriques, 
pour vérifier la réalité des structures observées, pour mieux les décrire et les interpréter et également pour 
les dater. Bien que de nombreuses équipes en Europe développent des projets de détection archéologique 
à l’aide de données lidar, en particulier dans des zones sous couvert forestier, le retour systématique sur le 
terrain est très rare et il existe une relative dichotomie entre les travaux de détection réalisés par des 
experts géomaticiens ou photo-interprètes et les travaux de terrain réalisés par les archéologues. 
L’intégration de ces deux approches dans le protocole de reconnaissance et d’interprétation des vestiges 
constitue donc un apport original de l’équipe et l’étude sur la zone pilote de Chailluz en constitue un bon 
exemple (cf. partie 2 et Fruchart 2011 et 2014, Opitz et al. 2014).  

 

L’approche	  géohistorique	  
	  
Les	  sources	  textuelles	  
 

Les recherches documentaires se sont concentrées sur les bois environnant Besançon. Les sources 
les plus anciennes remontent au XIe siècle, sont relativement rares jusqu’au XIVe siècle et plus 
nombreuses ensuite. La cité médiévale bisontine est, au cœur du comté de Bourgogne, une enclave 
détenue par un archevêque qui la possédait en fief de l’empereur du Saint-Empire romain germanique. Le 
territoire de la cité comprenait des bois dont le plus important était la forêt de Chailluz, aux portes de la 
ville. Des recherches ont été effectuées pour éclaircir les prérogatives de tous les acteurs, car au Moyen 
Âge, propriété, possession et exploitation des biens sont des données complexes. Pour la période 
moderne, le travail a porté sur l’exploitation et la gestion des bois, grâce à la multiplication des sources. 
La principale difficulté repose sur la dispersion des sources localisées à Besançon et à Paris. 
 

Concernant le territoire de la cité, l’archevêque, seigneur de la ville, détenait directement ou 
indirectement un vaste territoire : de nombreux biens étaient aliénés en fiefs et d’autres, assurant la 
subsistance du chapitre métropolitain, étaient tenus plus directement. Les titres de l’archevêché étaient 
destinés à assurer par écrit la pérennité des droits de l’archevêque sur les biens aliénés. Majoritairement 
recopiés aux XIXe-XXe siècles, on les trouve à la BNF, en particulier sous la cote « collection Moreau » 
(2 tomes, cotes 862-864-866-968-972). Ils compilent en latin et en moyen français des hommages de 
seigneurs aux fiefs qu’ils tiennent de l’archevêque ou, des dénombrements, plus précis. De nombreux 
documents portent sur les vignes mises en location (BNF Moreau 863, t.2, fol.25, 45, 73, etc.). 
 

Concernant le patrimoine du chapitre, les biens détenus par l’Église pour son rôle spirituel sont 
compilés dans les pouillés. Ils sont très nombreux car ils étaient fréquemment recopiés. Ils décrivent les 
paroisses et les biens qui leur sont rattachés pour permettre la subsistance des desservants et l’entretien 
des bâtiments. Certains biens fonciers étaient réunis en prébendes possédées par des chanoines. Le plus 
ancien pouillé du temporel du chapitre métropolitain de Besançon date du XIIe siècle (Archives 
départementales du Doubs, G161), et le plus intéressant, recopié au fil du temps, date de 1710 (ADD, 
G5). Un nombre important de pouillés de l’époque contemporaine est inventorié et conservé aux Archives 
historiques du Diocèse de Besançon. En outre, de multiples documents existent sur les prébendes (ADD, 
G532), mais cette documentation jugée inutile au lendemain de la Révolution nous est parvenue très 
partiellement, victime de destructions. L’ensemble documentaire met en évidence un enchevêtrement 
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extrême des possessions. Presque toutes relèvent de l’archevêque, mais nombre d’entre elles ne sont plus 
dans ses mains car possédées désormais par des laïcs, tandis que d’autres permettaient la tenue du culte en 
assurant des revenus dédiés. Il faudrait y ajouter les droits obtenus par la Commune créée en 1290 par 
octroi impérial. 
 

Pour le cas spécifique de la forêt de Chailluz, les documents élaborant les réglementations 
d’usage dans la forêt de Chailluz ont été dépouillés (Fruchart 2014). Les sources sont nombreuses, 
dévoilant les conflits et les droits sur la forêt obtenus par la commune de Besançon. Cela conduit à la 
mise en place de bornes délimitant les droits de chacun, les amendes puis les procès se succédant. Les 
sources se trouvent principalement à la Bibliothèque municipale de Besançon sous la cote DD (de DD43 
à DD 148) et BB, et courent du XIIIe au XVIIIe siècle. Pour appliquer la réglementation et superviser 
l’exploitation des bois, une administration est mise en place et un gruyer est nommé à Chailluz, 
mentionné pour la première fois au XVIe siècle (BMB, Ms.1046, fol.16). Ce sont surtout les séries CC de 
la Bibliothèque municipale qui compilent les sources sur l’exploitation, les forestiers, les fours à chaux, la 
paisson, les carrières, les réserves de bois, etc. Au XVIIIe siècle, les coupes d’exploitation du quart de 
réserve fournissent beaucoup de documents (DD 114-115, etc.). Enfin, les comptes de la ville sont réunis 
dans des registres riches en renseignements sur les dépenses et recettes issues du bois de Chailluz (BMB, 
cote CC). 
 

D’autre part, la série G des Archives départementales comprend les registres de délibérations 
capitulaires où apparaît l’exploitation des biens détenus par le chapitre. Ils mentionnent notamment les 
dénombrements et amodiation des prés de Tallenay aux XVIe et XVIIe siècles (ADD, G421). La masse 
d’informations qui se trouve uniquement dans l’inventaire établi par Jules Gauthier mériterait un réel 
dépouillement. 
 

Au final, un grand nombre de ressources a été recensé et exploité en partie seulement, dans le 
cadre de l’étude sur la chapelle Saint-Gengoul. La richesse documentaire globale invite assurément à une 
exploitation ultérieure. 

Les	  sources	  planimétriques	  
 

L’histoire moderne des forêts françaises est marquée par l’Édit portant règlement général pour 
les eaux et forêts, une ordonnance initiée par Louis XIV pour redéfinir à l’échelle nationale la gestion des 
forêts publiques françaises et publiée par Colbert en 1669. Son application, dès la fin du XVIIe siècle et 
durant le XVIIIe siècle, a laissé une empreinte forte encore lisible aujourd’hui dans de nombreuses forêts. 
L’ordonnance de 1669 avait été conçue dans un souci de normalisation et de préservation du patrimoine 
forestier. Il s’agissait notamment d’assurer au pays l’autonomie de son approvisionnement en bois 
d’œuvre, en particulier pour la construction navale. Cette ordonnance est entre autres à l’origine d’une 
division en deux espaces distincts des bois soumis au régime : trois quarts de la surface sont mis en « 
coupes ordinaires » où celles-ci sont planifiées annuellement (« assiettes ») sur une durée (« rotation ») de 
vingt-cinq à trente ans. Le quart restant est « mis en réserve » (les coupes y sont dites « extraordinaires »). 
À Besançon, l’ordonnance de 1669 est appliquée au début du XVIIIe siècle. Il a fallu plus de vingt ans 
pour que son application à la forêt de Chailluz aboutisse à un partage du massif satisfaisant toutes les 
communes limitrophes. Entre 1699 et 1738, quatre états successifs de délimitation et de parcellisation du 
massif ont été consignés sur des plans forestiers en 1699 (BMB cote Yc M1 44), 1704 (BMB cote Yc G2 
47), 1720-21 (BMB plan non coté) et 1738 (BMB, cote Yc M1 45).    

Les plans de 1699 et 1704 indiquent les contours de la forêt de Chailluz. Le premier figure 
quelques chemins et mentionne, le long de la limite sud de la forêt, une large route appelée « Grand 
chemin tirant a Marchaux », tandis que le suivant figure plusieurs chemins, précise l’occupation du sol 
(« planches », « bois ») et ébauche des découpages parcellaires (« cantons »). Le plan suivant, réalisé en 
1720 et repris en 1721 pour donner l’emplacement du « quart de réserve » et de l’« assiette ordinaire » est 
richement annoté et fournit une représentation étendue du massif, bien au-delà du territoire bisontin. Il 
indique de nombreux éléments du paysage dont on connaît encore l’emplacement actuellement. Certains 
peuvent être mis en perspective avec des faits relatés par des archives textuelles, offrant ainsi la 
possibilité de préciser la fonction ou le devenir de structures détectées sur le relevé LiDAR et prospectées 
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sur le terrain. On retrouve le « Grand chemin tirant de Besançon à Marchaux », le long duquel est 
également dessinée la « combe de lagasse », une dépression karstique citée dans plusieurs archives 
textuelles, car elle a été l’objet au début du XVIe siècle d’un conflit territorial entre Besançon et Thise. La 
route menant à Marchaux définit la limite entre Thise et Besançon. Enfin, le plan de 1738 scelle les 
contours et le découpage parcellaire de la forêt de Chailluz. Ces contours sont inchangés aujourd’hui et se 
superposent parfaitement au plan cadastral actuel après géoréférencement, aisé à réaliser grâce à 
l’excellente géométrie du document. Le nord de la forêt est occupé par le quart de réserve et l’assiette 
ordinaire a été divisée en trente parcelles rectangulaires de surfaces égales. Ce découpage se retrouve 
presque totalement dans le plan parcellaire actuel, plus morcelé et irrégulier que celui de 1738. Quelques 
chemins sont indiqués, et l’emplacement des bornes forestières et de quelques éléments remarquables du 
paysage sont dessinés.  

Les plans du cadastre du XIXe siècle dit « napoléonien » sont régulièrement mis à contribution 
pour des recherches sur les paysages passés. Ces documents historiques planimétriques de 
référence édités à l’échelle nationale offrent en effet, en général, une excellente restitution géométrique et 
adoptent une représentation normalisée dont on connaît les règles. Mais ce cadastre ancien visant à 
décrire et cartographier les propriétés foncières servant de base à l’assiette fiscale de l’impôt foncier 
informe peu sur les surfaces forestières, exclues de cette assiette. Ainsi, sur le plan cadastral ancien de 
Besançon (1834), la forêt de Chailluz est représentée par ses seuls contours. En revanche, une carte datant 
de 1862 donne une représentation très détaillée de la forêt de Chailluz : découpage parcellaire et sa 
numérotation, indication du quart en réserve, de nombreux chemins et d’entités particulières (points 
d’eau, arbres remarquables, etc.), nombreux toponymes. 

Géoréférencement	  des	  plans	  anciens	  
 

Afin de pouvoir superposer sur SIG les éléments de voirie détectés et digitalisés à partir du 
LiDAR avec les plans anciens, ces derniers doivent être géoréférencés. Certains plans ont une 
excellente géométrie (plan de 1738 et du XIXe siècle) qui assure une bonne précision de la localisation 
après recalage. Le géoréférencement est plus difficile pour les plans antérieurs dont la géométrie est 
moins exacte. Grâce à la bonne conservation du parcellaire ancien dans le découpage cadastral actuel, 
le plan de 1738 a pu être géoréférencé avec soixante points d’amer (cf. vignette sur la figure 9) 
positionnés sur les bornes indiquées par le plan ancien, aux intersections et angles de parcelles. 
L’erreur quadratique moyenne finale vaut environ dix mètres. Parallèlement, le plan de 1738 a servi de 
référence pour le recalage des plans antérieurs. Considérés individuellement, ceux-ci posent problème 
pour leur géoréférencement, car la localisation des entités ou des limites parcellaires qu’ils figurent 
sont difficilement identifiables avec certitude sur les documents actuels, essentiellement à cause d’une 
géométrie peu sûre. Pour cette raison, on les a d’abord simplement digitalisés sous forme schématique, 
et superposés au plan de 1738 par homothétie, translation et rotation, indépendamment des données 
cartographiques actuelles. On a recherché en premier lieu la coïncidence des échelles indiquées et des 
contours de la forêt sans viser a priori une superposition parfaite. Ensuite, pour affiner, on s’est appuyé 
sur des entités particulières, dont la figuration sur les plans correspond sans aucun doute à des 
emplacements géographiques qui n’ont pas varié dans la réalité d’un document à l’autre. Au final, la 
superposition des différents schémas reste imparfaite, mais le regroupement des données sur un seul 
document schématique digitalisé apporte un point de vue global et la possibilité d’analyse comparative 
des données (figures 10 et 11). Cette superposition met notamment en évidence des formes paysagères 
qui ont vraisemblablement subi des modifications. Cette étape préparatoire a aussi amené à exclure du 
géoréférencement le plan de 1699, qui s’est avéré d’une géométrie trop incertaine pour pouvoir le 
superposer de manière satisfaisante aux autres plans anciens. 

Dans un deuxième temps, le schéma regroupant les informations des plans de 1704, 1720-21 et 
1738 a été géoréférencé en plaçant simplement trois points d’amer (transformation de premier degré) 
sur les contours de la forêt de Chailluz du plan de 1738 préalablement recalé avec soixante points 
d’amer. Ceci a permis in fine un recalage de diverses données (chemins et carrefours, indications 
toponymiques, etc.), certes approximatif, mais reposant malgré tout sur des éléments dont la 
localisation est relativement fiable, et d’une précision suffisante pour distinguer les tracés successifs du 
réseau routier longeant le sud de la forêt de Chailluz. En illustration, la figure 12 montre la 
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superposition, après géoréférencement, du schéma des chemins dérivé de la superposition des plans 
anciens avec un modèle numérique de terrain ombré issu du LiDAR et avec la localisation des vestiges 
de segments viaires détectés par l’analyse de ces données LiDAR. 

Ainsi par exemple, l’analyse du relevé LiDAR a permis de détecter une série de tronçons 
viaires au sud de la forêt de Chailluz qui correspondent à des segments routiers fossiles que des 
prospections au sol ont datés de la période romaine, du Moyen Âge et de l’époque moderne. La mise en 
perspective de ces données avec les informations apportées par les cartes anciennes géoréférencées a 
permis de retracer précisément l’évolution du réseau viaire au sud de la forêt de Chailluz sur deux 
millénaires.  

 

L’approche	  archéologique	  
 

La	  prospection	  au	  sol	  
 

Qu’elles soient détectées sur le MNT lidar ou dans les sources anciennes, les structures 
archéologiques doivent faire l’objet d’une vérification systématique sur le terrain pour être validées, 
correctement interprétées mais également pour les dater. 

Les prospections au sol ont été menées en priorité dans les zones de forte concentration d’entités 
détectées à partir des données LiDAR et ont surtout concerné le massif de Chailluz. Elles ont été presque 
toutes effectuées en milieu forestier ; les zones prospectées entre 2010 et 2014 dépassent 500 hectares. 
Parce qu’elles ont été menées en milieu forestier, où la visibilité au sol est en permanence nulle ou 
presque, les prospections ont été réalisées en faisant usage de détecteurs à métaux, sans lesquels il aurait 
été impossible, en particulier en l’absence de chablis, de recueillir du mobilier datant ou des indices sur la 
fonction des structures observées. Les investigations sont effectuées en petites équipes composées de 
prospecteurs confirmés dans l’utilisation de détecteurs à métaux et d’au moins une personne uniquement 
chargée de noter toutes les observations faites sur le terrain, de recueillir le mobilier découvert avec ses 
coordonnées et d’assurer en permanence la géolocalisation au cours de l’investigation. 

Les zones à prospecter sont préalablement choisies et circonscrites à partir du relevé LiDAR. 
Pour assurer des conditions d’investigation les plus constantes possibles, les surfaces à parcourir par 
opération sont adaptées au nombre de prospecteurs présents et dépendent de la quantité et de la 
complexité des entités préalablement détectées sur le modèle LiDAR. On tient également compte des 
éventuelles difficultés topographiques repérées : terrain présentant des difficultés particulières – par 
exemple, un éboulis dans une pente ou une zone abondamment couverte de buis, etc. On peut estimer que 
la surface couverte par le passage des détecteurs et par l’examen de taupinières occupe environ 10 à 15 %, 
répartis de façon aussi homogène que possible, de la surface effectivement considérée comme prospectée 
et représentée comme telle sur SIG (à titre d’exemple, la figure 13 indique les zones prospectées sur le 
secteur de Chailluz sous la forme de polygones de couleur bleue). Contrairement aux prospections en 
milieu ouvert (cf. Dabas et al., 2006 ; Racinet, Schwerdroffer, 2004), on ne cherche pas à décrire un 
parcours fait de lignes régulièrement espacées. On évalue la couverture effectivement réalisée au fur et à 
mesure de la prospection en situant le parcours effectué sur le modèle numérique de terrain reproduit sur 
SIG. On utilise pour se repérer au cours des déplacements un GPS simple qui donne des coordonnées 
indicatives de la position (mais avec une précision toute relative due au type d’appareil utilisé et à la 
couverture arborée). Il est couplé à un ordinateur ultraportable qui fournit simultanément une 
visualisation sur SIG du modèle numérique de terrain sur lequel la géolocalisation est définie à une 
quinzaine de centimètres près. Ce dernier outil apporte ainsi la garantie d’une bonne précision des 
coordonnées saisies pour l’emplacement du mobilier trouvé et des structures repérées. 

L’enregistrement des observations et du mobilier est fait sur papier sur le terrain, puis transposé 
sur une base de données sur SIG ultérieurement. Les structures vues préalablement au LiDAR sont 
décrites et mises en contexte (par exemple, pour un pierrier on note sa morphologie, la taille et l’aspect 
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des pierres, son état de conservation, la nature du sol, la végétation environnante etc.). Le mobilier est 
ensuite nettoyé et identifié par des spécialistes. Les artefacts présentant un intérêt archéologique sont 
photographiés, inventoriés et décrits sous forme de planches dans les rapports annuels de prospection-
inventaire (Daval, Fruchart, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015 en cours), puis remis aux services 
adéquats en vue de leur conservation. Les objets sans intérêt archéologique sont simplement répertoriés 
pour conserver une trace de l’emplacement où ils ont été découverts : leur localisation informe par 
exemple qu’une zone prospectée contient effectivement du mobilier métallique, ce qui permet de la 
différencier d’un endroit où aucun objet n’a été mis en évidence, malgré la prospection. Cela permet 
d’estimer la « pollution » des zones parcourues (boîtes à sardines, balles de chasseurs, etc.) et de 
déterminer une sorte de « bruit de fond » éventuellement datable (par exemple, présence d’une décharge 
sauvage des années 1950 ou d’une zone de pique-nique des années 1980, etc.). 

Indépendamment de la digitalisation sur SIG des entités préalablement détectées à partir du 
LiDAR (digitalisation sous forme de polygones), les résultats des prospections sont enregistrés sous la 
forme de simples points géolocalisés répartis sur deux bases de données : la première base contient les 
données brutes de prospection et la deuxième les points mentionnés dans les rapports de prospection. Ceci 
permet de discriminer deux niveaux d’information ; la base « brute » donne une information moins 
précise, plus hypothétique pour l’identification et la datation des objets, mais d’un autre côté, elle n’est 
pas filtrée par une sélection résultant du post-traitement des données et est donc plus complète, ce qui 
peut éventuellement se révéler utile si on est amené a posteriori à réinterpréter l’usage d’une zone donnée 
parce qu’on a progressé dans la compréhension de son fonctionnement. Les champs attributaires associés 
aux points sont volontairement peu nombreux et génériques de façon à contraindre le moins possible 
l’information saisie. La base « brute » (cf. figure 14) reprend les indications prises en note sur le terrain : 
coordonnées X et Y, description sommaire de la structure ou de l’artefact concerné, datation envisagée 
ainsi que date de l’observation ou de la découverte. On a enregistré sur deux champs séparés les 
descriptions selon qu’elles se rapportent à la découverte d’un objet ou à l’observation d’une structure. Les 
points correspondant à cette première base sont reproduits sur la figure 14 par des ronds violets. 300 
points environ sont visibles sur la figure (la base contient approximativement 800 points en tout) ; ils se 
rapportent aux données non transposées dans la deuxième base de données « traitées ». Les points de la 
seconde base offrent une fiabilité optimale lorsqu’ils correspondent à des artefacts identifiés et datés par 
des spécialistes. Lorsqu’ils se rapportent à des structures, ils renvoient à l’information consignée dans les 
rapports écrits (description détaillée des structures reconnues, analyse précise de leur implantation, vues 
du dessus, en coupe et en 3D réalisées spécifiquement pour une visualisation optimale, etc.). Les points 
de cette seconde base sont représentés en vert sur la figure 13 (un peu plus de 500 points pour le secteur 
du massif de Chailluz, dont la moitié se rapporte à des localisations de mobilier découvert en 
prospection). Cette base de données « traitées » a été scindée en deux sous-bases, l’une pour le mobilier et 
l’autre pour les structures. Les champs attributaires sont les coordonnées X et Y, les informations 
essentielles contenues dans le rapport de prospection correspondant, le renvoi aux pages du rapport 
concerné et la datation envisagée. Pour ce dernier champ, on a indiqué deux niveaux de datation : la 
période générale d’une part (antique, médiévale, etc.) et lorsque cela est possible, une fourchette plus 
précise (IIe siècle, par exemple). D’une manière générale, on a pris soin pour toutes les bases d’employer 
un vocabulaire constant pour faciliter la sélection par filtrage des attributs (par exemple, on identifie 
toujours un élément de voirie par le mot « chemin »). 

Des prospections ciblées ont également été réalisées sur les collines qui environnent Besançon. 
Elles concernent des thématiques particulières : la reconnaissance des vestiges d’origine militaire, 
l’identification des structures liées au vignoble et aujourd’hui abandonnées, la recherche systématique et 
la caractérisation des bornes anciennes (bornes royales à fleurs de lys, bornes du manuscrit Chifflet) 
(figures 15 et 16). Ces prospections ont permis de confirmer l’enregistrement des vestiges sur SIG et de 
préciser la caractérisation des structures à l’aide de documents d’archive. 

Expertise	  du	  matériel	  archéologique	  pour	  la	  datation	  
 

Lors des prospections au sol, du mobilier céramique et métallique a été collecté. L’étude de ce 
mobilier a permis de proposer des datations, si ce n’est de la construction, au moins de l’exploitation des 
structures archéologiques détectées. Parmi les éléments datant on mentionnera les fibules (broches 
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métalliques) dont la typologie de référence permet une datation relativement précise. C’est notamment 
grâce à ce type d’indicateurs que l’on a pu identifier des habitats antiques de la forêt de Chailluz. 
L’essentiel des vestiges correspondent à de modestes habitats, structures d’exploitation agropastorale ou 
de production économique, c’est surtout l’identification de mobilier métallique en fer qui a permis de 
proposer des datations dans une fourchette allant de l’Antiquité à la période subcontemporaine (figure 
17). En ce qui concerne les infrastructures de communication (voie, chemins), ce sont les fers à cheval ou 
leur équivalent antique, l’hipposandale, qui fournissent des éléments de datation permettant de préciser la 
période d’usage des voies. Le travail réalisé sur les bornes anciennes a également permis de préciser la 
datation de limites forestières. 

Reprise	  de	  fouilles	  de	  la	  Chapelle	  Saint-‐Gengoul	  
 

Comme cela est présenté dans la partie 2 de ce rapport, l’ensemble des investigations a été 
conduit de façon intensive autour de la chapelle médiévale Saint-Gengoul. Elle est mentionnée dès 1049, 
et c’est le seul édifice médiéval attesté en forêt de Chailluz. Bien que située sur le territoire de Besançon, 
elle dessert la paroisse de Tallenay jusqu’au XVIIe siècle. En plus des prospections archéologiques au sol 
et géophysiques, des relevés floristiques, des analyses physicochimiques du sol, des études 
anthracologiques de charbonnières et des recherches historiques, pour compléter les connaissances sur 
cette chapelle, des fouilles archéologiques ont été réalisées au printemps 2015 dans le cadre du 
programme ODIT et avec le soutien du Service municipal d’Archéologie préventive (SMAP, Besançon). 

Les recherches historiques et archéologiques (fouilles, prospections) indiquent que ce site a 
certainement été occupé pendant plus de six siècles. L’analyse des données LiDAR a révélé des 
aménagements sur environ un hectare autour de la chapelle formant un arc de cercle adossé à la crête et 
composé d’une succession de terrasses à l’intérieur desquelles des cloisonnements sont matérialisés par 
des talus en pierres sèches ou des épaulements, suivant la configuration du relief naturel. Les fouilles 
menées en avril 2015 ont notamment permis de découvrir la dernière entrée de la chapelle sur son côté 
nord, implantée face au village de Tallenay. Cette entrée, qui était inconnue jusqu’à présent, figure bien 
sur un plan du début du XVIIIe siècle conservé aux Archives municipales de Besançon et représentant une 
vue (non géométrique) en élévation du paysage et de l’occupation du sol au nord du massif de Chailluz. 
Un texte indique la destruction partielle de la chapelle en 1722, mais les murs ont été conservés en 
élévation sur plusieurs assises de pierres (figure 18). 

Des travaux de stabilisation des assises de murs ont été réalisés en août. Les deux premiers 
rangs de moellons du sommet des murs ont été retirés puis remontés avec un mortier de ciment-chaux. 
Les sommets des murs ont enfin été bétonnés afin de les rendre étanches. Cette restauration  assure la 
préservation et la mise en valeur de ce site, localisé sur le sentier des crêtes de la forêt de Chailluz et 
unique vestige construit de l’occupation médiévale de cet espace forestier. 

 

L’approche	  géophysique	  
 

La finalité des prospections géophysiques est d’obtenir rapidement des informations sur la 
nature et la structure des matériaux présents dans le sous-sol à partir des contrastes dans leurs propriétés 
physiques. Ces contrastes peuvent être suffisamment importants pour être mesurés à la surface et ainsi 
être cartographiés. L’étude des cartes ainsi générées et l’analyse des anomalies dans les propriétés 
physiques à la surface ou dans le sol nous autorisent à proposer la présence de vestiges de l’activité 
humaine dans le sous-sol et à décrire leur nature et leur forme. Dans le cadre de ce programme, deux 
méthodes de prospection ont été mises en œuvre. En effet, malgré le large panel de propriétés physiques 
mesurables par les acquisitions géophysiques, seules les propriétés magnétiques des matériaux ne sont 
peu ou prou perturbées par l’environnement forestier.  

Géophysique	  extensive	  
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Grâce à la technologie LiDAR, de nombreux linéaments parcellaires, des murges ainsi que des 
tas d’épierremernt ont pu être reconnus dans l’ouest de la forêt de Chailluz. Cependant, si les traces des 
activités agropastorales humaines sont encore visibles à la surface du sol par des anomalies 
microtopographiques, il n’en est pas de même pour des vestiges moins pérennes tels que les habitats, les 
fosses ou, par exemple, les silos.  

À cet effet, des prospections géomagnétiques ont été mises en place sur des enclos afin de 
confirmer la présence de structures pouvant être reliées à de l’habitat ou des systèmes de stockage. Les 
tests menés sur ces sites ont toujours révélé des vestiges n’ayant aucune signature microtopographique et 
ont ainsi augmenté significativement nos connaissances de ces enclos. 

On peut observer sur les données LiDAR un enclos de forme quadrangulaire, d’environ 35 m de 
côté et fermé sur 3 côtés (sud, est et ouest) par un muret en pierres sèches. Le matériel retrouvé était 
composé d’une fibule, de deux monnaies des Ier et IIe siècles, d’une charnière de coffre, de quelques 
débris de céramique sigillée, ainsi que de nombreux clous à têtes rondes et plates. L’ensemble laissait 
supposer la présence d’un habitat antique. 

Sur les résultats de la prospection géomagnétique, qui a consisté en l’exploration d’un bloc de 
40 x 40 mètres approximativement centré sur l’emprise de l’enclos, nous avons représenté en densité de 
gris la carte du gradient magnétique avec une dynamique de signal comprise entre les valeurs -15 nT/m 
(en blanc) et +15 nT/m (en noir). Sur cette carte, très bruitée, on ne distingue pas le talus, par contre, au 
niveau de l’angle est de l’enclos apparaît une série de 16 anomalies positives du gradient magnétique, 
probablement des fosses, espacées de 2,5 à 3 m, qui dessinent deux quadrilatères. Aucune autre 
organisation remarquable n’est identifiable à l’intérieur de l’enclos et il est loisible d’interpréter ces 
anomalies comme des structures fossoyées matérialisant les vestiges de bâtiments sur poteaux. Une autre 
anomalie positive du gradient est visible au centre de l’enclos, sans qu’il soit possible pour le moment de 
la relier à une structure particulière (fosse ?, silo ?). 

Géophysique	  sur	  site	  
 

La susceptibilité magnétique est la capacité d’un matériau à s’aimanter sous l’effet d’un champ 
inducteur. Depuis les travaux d’Eugène Le Borgne, dans les années 1950, l'étude des propriétés 
magnétiques des sols a montré qu'elles pouvaient rendre compte de la structure du sous-sol mais aussi 
identifier certains processus pédologiques ou anthropiques affectant le comportement du sol. 

En effet, la susceptibilité magnétique du sol est souvent modifiée, notamment si ce dernier a été 
brûlé ou comporte des matériaux ayant été chauffés. Les processus d’oxydo-réduction et biochimiques 
liés à l’activité microbienne influent également sur la susceptibilité magnétique. En résumé, l’occupation 
humaine a tendance à augmenter la susceptibilité des sols sur lesquels elle se déroule suite à, par exemple, 
l’épandage de fertilisant, la mise en pâture, le dépôt de terres cuites ou la chauffe en surface. 

Ce mode de prospection a été mis en œuvre sur plusieurs enclos de la forêt de Chailluz. Les 
résultats les plus significatifs ont été obtenus aux alentours de la chapelle Saint-Gengoul ainsi que sur des 
charbonnières (figure 19). 

L’approche	  paléoenvironnementale	  	  
	  

La multitude des structures archéologiques détectées à partir du relevé lidar se répartit et se 
superpose dans un espace dont les propriétés environnementales ont pu être modifiées par la construction 
et les modalités de fonctionnement de ces structures. La modification de ces propriétés environnementales 
est étudiée via l’étude des charbons prélevés dans quelques charbonnières, des relevés botaniques et 
l’analyse physicochimique des sols. 

Sur le plan thématique, on peut distinguer deux grandes approches. La première concerne les 
effets de l’exploitation domestique et agropastorale passée sur le milieu forestier actuel. La seconde porte 
sur la structure forestière et la diversité des espèces exploitées pour le combustible via notamment l’étude 
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des charbonnières. L’objectif est de confronter les observations archéologiques et archéométriques aux 
données historiques afin d’identifier les pratiques tant du point de vue des usages que du mode de gestion 
de la ressource forestière.   

Effets	  de	  l’exploitation	  domestique	  et	  agropastorale	  passée	  sur	  le	  milieu	  forestier	  actuel	  
 

Plusieurs campagnes de relevés floristiques ont été menées aux printemps de chaque année du 
programme autour de la Chapelle médiévale de Saint-Gengoul. Ces relevés ont été effectués sur les 
strates arborescente, arbustive et herbacée. Des placettes de 25 m2 ont été mises en place à intervalles 
réguliers de 20 m. Une série de placettes se trouvent dans la zone enclose autour de la chapelle, une 
seconde série est située dans des zones supposées correspondre à une utilisation agricole d’après les 
vestiges archéologiques tandis qu’une troisième série se situe dans les espaces intermédiaires à ces deux 
zonages où aucune trace particulière d’occupation n’a été décelée par la télédétection lidar. L’objectif 
visait à vérifier des hypothèses sur l’hétérogénéité spatiale des sols en lien avec une volonté 
d’amélioration (amendement). La végétation est considérée comme un indicateur intégré et son étude est 
complétée par une analyse pédologique et physicochimique.   

Dans chaque placette de relevé, un inventaire exhaustif des espèces de la strate herbacée a été 
réalisé. Le pourcentage de recouvrement de chaque espèce a été déterminé. La végétation est indicatrice 
des conditions environnementales d’un milieu et peut permettre de mettre en évidence des conséquences 
de l’occupation passée sur le site. En Europe, l'écologie des plantes est étudiée depuis longtemps et des 
travaux majeurs ont été menés en Europe centrale par Ellenberg et al. (1992) qui ont permis de définir un 
catalogue de valeurs indicatrices empiriques pour des gradients édaphiques et climatiques, en ordonnant 
les espèces selon leurs préférences écologiques. Les valeurs indicatrices d’Ellenberg sont réparties sur 
une échelle semi-quantitative (de 1 à 9), caractérisant sept facteurs écologiques (T : température, F : 
humidité, L : lumière, N : richesse minérale du sol, R : réaction du sol (pH), K : continentalité et S : 
salinité). Pour l’analyse des résultats, il a été choisi de travailler d’une part, avec les espèces indicatrices 
des sols ayant une teneur importante en azote (indice N) et des sols riches en bases (indice R). Les 
espèces les plus informatives ont été déterminées grâce aux valeurs indicatrices : les espèces ayant un 
indice N égal ou supérieur à 7 pour le facteur azote ont été définies comme nitrophiles et les espèces avec 
un indice supérieur ou égal à 7 pour le facteur de réaction R ont été définies comme indicatrices d’un sol 
riche en bases (Hill, et al., 1999). 

La répartition spatiale de ces espèces végétales en fonction de leur pourcentage de recouvrement 
a été déterminée. D’autre part, les indices écologiques de la richesse minérale du sol et de la richesse en 
bases ont été calculés pour chaque relevé. Ces indices correspondent à la moyenne des indices de chaque 
espèce du relevé pondérée par leur pourcentage de recouvrement respectif.  

Les résultats obtenus montrent qu’il existe une coïncidence entre la distribution de certaines 
espèces herbacées et les modifications du milieu liées aux valorisations anciennes. Les activités 
domestiques et agropastorales ont modifié des caractéristiques du milieu durablement et certaines 
espèces, pour lesquelles ces modifications sont favorables, dominent dans la flore actuelle. Ainsi par 
exemple, la mercuriale – mercurialis perennis – (R=7, figure 20, en vert) est plus abondante dans les 
zones de dépôt des pierres, bords de terrasses, espaces de délimitation parcellaire, zones de pierriers. De 
la même manière, on note une correspondance assez forte entre la petite pervenche – vinca minor – (N=7, 
figure 20, en bleu) et les concentrations de phosphores dans le sol les deux délimitant assez nettement les 
zones d’activités domestiques situées autour de la chapelle Saint-Gengoul.  

Les relevés botaniques ont été couplés à une analyse physicochimique des sols. Il s’agissait pour 
chaque type de zonage, tels que définis ci-dessus, de déterminer le ratio C/N et les teneurs en phosphore. 
Des prélèvements de sol ont été effectués dans chaque zone avec un échantillonnage tous les 10 m selon 
des transects déterminés. Ces échantillons correspondent au prélèvement des dix premiers centimètres du 
sol. Chaque échantillon a été séché à l’étuve puis broyé et tamisé à l’aide d’un tamis possédant une maille 
de 2 mm. Le rapport C/N correspond au rapport des teneurs en carbone organique et azote totales 
présentes dans le sol. Cette valeur est un indicateur qui permet d’évaluer la fertilité des sols. Plus la valeur 
du rapport est faible, plus le sol sera considéré comme riche. La mesure du ratio C/N a été réalisée au 
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laboratoire Chrono-Environnement par un analyseur CNS. Une certaine quantité de chaque échantillon a 
été envoyée au Laboratoire d’Analyse des Sols d’Arras afin que les teneurs en phosphore assimilable 
soient déterminées. La technique d’analyse employée est la méthode Duchaufour. Chaque échantillon a 
été mesuré sur extrait acide, puis sur extrait basique. Réaliser une double extraction à des pH différents 
permet à la fois de mesurer le phosphore lié au calcium (sur les argiles et les particules de calcaire) et 
adsorbé aux hydroxydes d’aluminium et de fer (Bonneau et al., 2003). 

Une lecture préliminaire des résultats obtenus permet d’observer une bonne variabilité spatiale 
des taux de phosphore (P2O5) qui coïncide, dans certains cas, avec nos hypothèses. Ainsi, c’est 
principalement la zone enclose autour de la chapelle Saint-Gengoul, couverte de pervenche, qui est très 
riche en P2O5 par rapport à son environnement avec des valeurs de 1 à 3 g/kg. Par comparaison, les 
valeurs observées sur les terrasses immédiatement autour sont de l'ordre de 0,2 à 0,4 g/kg et sur les 
espaces plus éloignés de 0,1 à 0,2 g/kg. Pour les espaces les plus éloignés comprenant des vestiges 
archéologiques de type agraire (parcellaire, épierrement par exemple), il n’y a donc pas de 
correspondance évidente entre le taux de phosphore et la zone potentiellement cultivée à l’intérieur du 
parcellaire. Cette hypothèse rejetée nous pouvons en formuler deux autres. Le faible taux de phosphore 
peut s'expliquer soit par le fait que la culture elle-même a contribué à exporter tout l’apport de phosphate 
par l’amendement ou que l’apport de fumure n’a pas été suffisant, soit par le fait que les zones épierrées 
ne correspondent pas nécessairement à des espaces cultivés mais aménagés pour d’autres activités. Il 
apparaît finalement que les taux de phosphore élevés sont plutôt liés au temps de séjour et de parcours des 
animaux ainsi, qu’éventuellement, aux déjections humaines. 

En cette fin de programme l’objectif qui consistait à identifier des indicateurs 
environnementaux pour cerner des zones d’activités domestiques et agropastorales dans des espaces où 
les vestiges archéologiques n’ont pas nécessairement été préservés, n’a pas été totalement atteint. En 
dehors des espaces domestiques (autour de la chapelle par exemple), ces indicateurs s’avèrent plus 
complexes à manipuler et à comprendre. De ce point de vue, une recherche plus approfondie est 
nécessaire et ce d’autant plus que ce type de résultats permet également à l’ONF de mieux comprendre le 
profil de certaines placettes de relevés pour établir ensuite la typologie des stations forestières qui sert de 
référence aux forestiers praticiens. En effet, les travaux du chantier CHEF à Chailluz comme ceux menés 
dans le massif forestier de Haye en Lorraine ont montré que les conditions environnementales seules ne 
suffisaient pas à expliquer les profils écologiques et qu’il était nécessaire de tenir compte des activités 
anciennes de valorisation du milieu (sylvicole, agropastorale, domestique…) pour nuancer et préciser la 
carte des stations forestières. 

Modalité	  d’utilisation	  des	  plateformes	  et	  caractérisation	  de	  l’impact	  sur	  la	  végétation	  de	  l’activité	  de	  
charbonnage	  
	  

La découverte par centaines de plateformes de charbonnier en forêt de Chailluz a soulevé une 
série de questionnements. Les structures observées en forêt de Chailluz résultent-elles d’une production 
liée à l’usage domestique, pratiquée sur une très longue durée, peut-être plus d’un millénaire, ou au 
contraire, reflètent-elles des activités économiques ayant utilisé de grandes quantités de bois sur une 
courte durée ? Quels modes de gestion forestière sont associés à cette activité de charbonnage ? Selon le 
type d’exploitation, peut-on estimer l’impact de la production de charbon sur le milieu forestier à plus ou 
moins long terme et jusqu’à l’heure actuelle ? Et peut-on appréhender la dynamique du couvert forestier 
ancien à partir des vestiges de ces microstructures de production ?  

Près de 35 datations radiocarbones effectuées à partir d’échantillons de charbon de bois prélevés 
sur des plateformes de charbonnier (figure 21) ont permis d’appréhender globalement la chronologie de 
ces structures sur l’ensemble de la côte du Bois de Chailluz. Les prélèvements ont été réalisés selon un 
transect sud-ouest/nord-est qui a permis d’avoir un échantillonnage de plateformes réparties sur 
l’ensemble de la côte de manière continue. Puis trois groupes d’entités ont été sélectionnés à chaque 
extrémité et au centre de la zone. Trois plateformes ont également été choisies au sud-ouest du village 
médiéval de Saint-Gengoul, dans la zone de parcellaire qui a fait l’objet d’autres investigations : relevés 
botaniques et pédologiques (cf. ci-dessus). On signalera que ces plateformes font partie du groupe de 13 
plateformes localisées dans le quart de réserve défini comme tel en 1721, et situé en position centrale 
dans le bois en côte. Les 25 premiers échantillons ont tous été prélevés à la base de la couche 
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charbonneuse, ce qui garantit que le charbon de bois à dater provient bien de l’épisode de carbonisation le 
plus ancien dont témoigne la plateforme. Les datations radiocarbones ont été effectuées suivant le procédé 
AMS (Accelerator Mass Spectrometry)6, qui fait appel à la technique de la spectrométrie de masse, 
méthode de mesure des rapports « masse sur charge » de molécules individuelles ionisées et de leurs 
produits de fragmentation (Constantin et al., 1996). Cette technique a été retenue pour la rapidité de sa 
réalisation et la précision des résultats qu’elle procure. À partir des datations BP non calibrées Ti +/- δTi 
délivrées, on a calculé les intervalles de dates calibrées à 1 σ  et à 2 σ  des 25 charbonnières analysées 
avec le logiciel OxCal v. 4.2.3 (service de l’Université d’Oxford accessible en ligne 
http://c14.arch.ox.ac.uk/embed.php?File=oxcal.html (lien valide au 25 novembre 2015). La courbe de 
calibration du 14C atmosphérique utilisée est IntCal13, c'est-à-dire la version la plus récente disponible au 
moment du calcul (Reimer et al., 2013). 

Excepté pour une charbonnière, a priori plus ancienne, les résultats obtenus suggèrent une 
fourchette de datation entre le XVIIe et le XIXe siècles, avec sans doute environ 1/3 des structures 
antérieures au XIXe siècle. Les résultats et l’interprétation détaillée sont présentés ci-après dans la partie 2 
de ce rapport. 

Pour tenter de comprendre plus en détail les modes de production du charbon et l’usage des 
plateformes, un protocole d’analyse plus détaillée a été mis en œuvre sur deux charbonnières du corpus 
analysé ci-dessus (figure 22). Il s’agissait de mettre en évidence d’une part, la possible réutilisation des 
plateformes, d’autre part d’avoir une idée des bois carbonisés en termes d’espèces et si possible de nature 
(troncs, branchages…).  

Ce qui est connu de la mise en valeur du secteur indique que la carbonisation de bois en 
plateformes ne peut débuter avant la fin XVIIe-début XVIIIe siècle. La fabrication de charbon de bois en 
forêt de Chailluz est interdite à partir de 1763, mais on ignore si cette interdiction est toujours en vigueur 
durant le XIXe siècle. On sait, à partir des indications de livrets journaliers des Eaux et Forêts, que 
l’utilisation des plateformes cesse à la fin du XIXe siècle, cédant la place à des fours métalliques mobiles. 
Par ailleurs, d’une manière générale en France, la fabrication de charbon de bois diminue très fortement à 
partir du milieu du XIXe siècle, car ce combustible est massivement remplacé par le charbon minier, 
nettement moins coûteux à produire (Fruchart 2014). La période d’utilisation ne peut alors guère excéder 
deux siècles. Pour cette période relativement courte, le contexte est favorable, sans l’impliquer 
automatiquement, à une réutilisation des plateformes ce qui supposerait plusieurs épisodes de 
carbonisation. Dans ces conditions, le terrassement avec muret représente un investissement et on peut 
faire l’hypothèse qu’il a « protégé » l’épaisseur stratigraphique. Par ailleurs, l’approche spatiale montre 
que la densité par hectare des plateformes est compatible avec les réalisations de plusieurs carbonisations 
tous les 20-30 ans d’environ 100 stères de bois, sur une période d’un à deux siècles, avec une densité du 
peuplement forestier comparable à celle observable aujourd’hui. 

La méthodologie mise en œuvre a consisté à réaliser des relevés microtopographiques 
permettant de décrire la géométrie de surface des structures puis de réaliser un relevé de mesures de 
susceptibilité magnétique afin de détecter les zones où le sédiment argileux a subi des modifications 
thermiques (figure 19). Grâce à ces deux types d’observations de surface, il est possible d’identifier des 
zones de colluvionnement, soit masquant le signal (apport de terre non chauffée de l’amont), soit 
amplifiant le signal (débordement en aval de la terre chauffée). En dehors de ces zones de 
colluvionnement, deux carrés de 30 cm de côté par charbonnière ont été sélectionnés pour observer la 
stratigraphie, lorsque la susceptibilité magnétique en surface est particulièrement élevée ou au contraire, 
particulièrement faible. Ces microsondages ont permis l’extraction de mottes de 20 cm de côté, prélevée 
pour l’étude en laboratoire. Les dimensions ont été choisies de façon à endommager le moins possible les 
structures et disposer du matériel nécessaire à l’étude anthracologique de plusieurs niveaux dans la 

                                                 
6 Pour une description détaillée du type d’équipements et de la méthodologie utilisés, on peut consulter le site internet du laboratoire de 
radiodatation de Pozan http://radiocarbon.pl/ (lien valide au 1er juin 2014). Pour une majorité d’échantillons, les radiodatations ont été réalisées à 
Poznan au moyen d’un spectromètre de masse par accélération utilisé pour le comptage des isotopes du carbone. Il s’agit d’un modèle 1.5 SDH-
Pelletron « Compact Carbon AMS » ser. no. 003, fabriqué en 2001 par National Electrostatics Corporation, Middleton, USA (information Poznan 
Radiocarbon Laboratory). Pour déterminer les proportions isotopiques 14 C/12 C et 14 C/13 C, le spectromètre mesure simultanément les atomes 
de12 C, 13 C et 14 C produits par l’échantillon analysé. 
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stratigraphie (environ 100 charbons par niveau). Sur la coupe d’un carré sondé, un prélèvement de 5 cm 
de côté et de 15 cm de hauteur a été réalisé pour une étude micromorphologique du sol. Sur chaque 
coupe, un profil vertical de la susceptibilité magnétique a été enregistré in situ de façon à détecter 
d’éventuelles alternances d’expositions thermiques du sédiment et détecter en stratigraphie plusieurs 
événements de chauffe, soit d’usage potentiel de la plateforme. Pour une validation, l’opération a été 
répétée 3 fois sur la motte extraite dans des conditions de mesure plus standard en laboratoire. Après 
analyse des profils, des niveaux ont été positionnés en stratigraphie. Les charbons et macrorestes ont été 
recueillis par flottation et dans le refus tamisé à 2,3 mm d’un volume de sédiment connu. Le 
dénombrement des fragments et leur pesée portent sur la totalité ou 3 x 1 litre minimum de sédiment par 
niveau de façon à appréhender la concentration des restes. Les plus gros exemplaires par niveau – les 
moins susceptibles de subir un déplacement stratigraphique – ont été isolés, identifiés. Certains ont été 
préparés pour une datation par radiocarbone. Enfin, l’identification de l’essence a été réalisée sur un 
tirage aléatoire des fragments. Le nombre de fragments analysés est déterminé en cours d’analyse par 
l’étude d’une courbe d’effort-rendement d’une part, qui estime le nombre de fragments qu’il faudrait 
analyser de façon à obtenir un nouveau taxon, et par la stabilisation des proportions des différents taxons 
d’autre part. 

L’identification taxonomique porte sur des fragments de charbon des deux niveaux identifiés 
dans chaque charbonnière. Elle est conduite de façon classique sous microscopie à réflexion, sur la base 
d’atlas d’anatomie du bois. Les proportions de chaque taxon, c’est-à-dire des espèces (par exemple le 
charme, Carpinus betulus) et groupes d’espèces différentes (par exemple les fruitiers à pépins) constituent 
le spectre floristique. 

Les résultats préliminaires de ces travaux tendent à montrer qu’une augmentation de la 
susceptibilité magnétique à partir de 25 cm et 30 cm de profondeur pour CH30 et CH29 respectivement 
(figure 22), laissent présager le début d’utilisation des plateformes. En revanche, les signaux magnétiques 
en « dent de scie » sur le reste des profils, ne permettent pas d’identifier formellement d’autres niveaux 
d’utilisation des places. Toutefois, les concentrations de charbon de bois sur le prélèvement de la 
charbonnière CH29 semblent indiquer deux niveaux potentiels d’utilisation (de 7,5 cm à 11,5 cm et de 17 
cm à 20,5 cm de profondeur), dont le plus profond concorde assez bien avec la première utilisation de la 
plateforme identifiée par susceptibilité magnétique. Afin d’affiner ces observations, l’horizon le plus 
profond de CH29 (correspondant potentiellement à une première utilisation de la plateforme) et celui le 
plus proche de la surface (témoin de la dernière utilisation) ont été datés au radiocarbone pour cibler la 
période d’utilisation de la faulde et la replacer au sein de la chronologie des autres fonds de plateformes 
déjà datés. Néanmoins, en raison de la forme de la courbe de calibration du radiocarbone, présentant un 
long plateau, les deux datations fournissent des résultats très incertains. En effet, les dates calibrées 
s’étendent du milieu du XVIIe siècle jusqu’à l’actuel. Pour tenter de préciser ces résultats, la date 
d’interdiction de charbonner au sein de la forêt de Chailluz a été replacée dans la chronologie des dates 
calibrées. En effet, si l’interdiction a été respectée les dates des charbonnières s’étendraient alors 
potentiellement du milieu du XVIIe siècle à 1763, soit sur un peu plus de 120 ans. Après une approche 
exploratoire infructueuse fondée sur la typologie des courbes de datations calibrées, une modélisation à 
l’aide de l’application ChronoModel (Lanos et al. 2015) est en cours.    

Enfin, l’image du peuplement forestier exploité lors du charbonnage, obtenu par l’analyse 
anthracologique (conduisant à l’identification des taxons) a été réalisée sur le fond et la surface de CH29 
(figure 22). Dans les deux cas, les spectres sont dominés par le charme (près de 75 % des fragments 
analysés), permettant de constater que la réalisation de la meule repose principalement sur la présence de 
cette essence dans l’environnement des charbonnières. De plus, la présence d’érable, de sorbier et de 
tilleul correspond bien aux conditions de station forestière dans laquelle se trouve la plateforme, à savoir, 
un sol mince sur dalle calcaire de versant bien exposé, où le chêne participe peu, voire pas, au 
peuplement. En revanche, la présence d’espèces héliophiles dans les spectres (le cytise, l’amélanchier, les 
fruitiers à pépins et plus particulièrement les sorbiers et alisiers) semble révéler un milieu plus ouvert 
qu’aujourd’hui, puisqu’elles sont moins présentes dans la végétation actuelle. La différence entre les deux 
niveaux ne semble pas significative puisque les proportions des essences principales sont similaires. De 
manière générale, l’identification de 9 taxons dans les spectres anthracologiques concorde avec les 
résultats d’autres études, où dans la majorité des cas, une demi-douzaine de taxons sont identifiés 
(Rouaud, 2013 notamment). Ces résultats semblent donc nous indiquer les essences principales exploitées 
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et nous donner accès à une certaine part de la diversité du site. Toutefois, la faible proportion, voire 
l’absence d’orme et de frêne dans les spectres, alors que ces taxons sont bien représentés actuellement 
dans la strate arborescente dominante en forêt de Chailluz, pose des questions. Une hypothèse envisagée 
est de prendre en considération la présence de produits forestiers concurrentiels au charbon de bois à 
l’époque des charbonnières, même si l’ensemble de ces résultats sont à pondérer compte tenu du nombre 
de fragments de charbon de bois analysés (50 en surface et 62 dans le niveau du fond). L’analyse d’autres 
charbonnières selon ce protocole est encore en cours dans le cadre d’une thèse (A.  Dupin). 
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Partie	  2	  –	  L’espace	  forestier	  de	  Chailluz	  

 

Besançon dispose aujourd’hui de la surface d’espaces verts par habitant la plus élevée de France 
métropolitaine, parmi les villes de plus de 100 000 habitants (200 m2 par habitant). La forêt de Chailluz 
(16,7 km2), qui en représente les trois-quarts, occupe le quart du territoire communal actuel (figure 2). 
Cette grande forêt périurbaine établie sur un terrain calcaire karstique criblé de dolines est peuplée de 
feuillus où dominent le hêtre et le chêne. Elle remplit aujourd’hui trois fonctions : c’est une forêt de 
production, une forêt de protection et une forêt de loisirs fréquentée par la population locale pour des 
activités sportives et de détente. C’est une forêt très ancienne, qui existe déjà au XIIIe siècle et qui 
appartient sans discontinuer à Besançon depuis la fin de ce même siècle.         

On ignorait presque tout de l’occupation ancienne du massif de Chailluz jusqu’à la réalisation 
d’un relevé LiDAR en 2009 qui a permis d’entreprendre l’évaluation de son patrimoine archéologique. Ce 
relevé documente en détail l’occupation du sol et du sursol et, à l’aide de filtrages informatiques 
appropriés, peut dévoiler la topographie détaillée des sols nus, débarrassés des entités qui le recouvrent, 
même sous couvert forestier (cf. partie 1).  

L’exploitation du relevé LiDAR réalisé sur le massif de Chailluz a été pour l’essentiel menée 
dans le cadre du chantier CHEF. Grâce au financement d’une thèse et du programme ODIT par des fonds 
FEDER, le processus de détection a pu être couplé quasiment systématiquement à des observations sur le 
terrain et à une synthèse des archives et des documents planimétriques collectés, ce relevé a révélé 
l’ampleur du patrimoine archéologique de cette forêt (figure 23)  : vestiges agraires, petits établissements, 
anciens chemins et routes, aménagements militaires et nombreux témoins de l’exploitation des ressources 
naturelles disponibles (environ deux cents fours à chaux, plus de mille plateformes de charbonnage et une 
douzaine de carrières de laves).   

Cadre	  historique	  des	  recherches	  sur	  le	  massif	  forestier	  de	  Chailluz	  
 

Historiquement, la forêt Chailluz est documentée à partir du XIIIe siècle (Fiétier, 1973 ; Dianin, 
1995 ; Muller, 1999 ; Bépoix, 2010, Fruchart 2014) ; on ne sait rien sur les périodes antérieures. Les plus 
anciennes mentions textuelles sont une archive de 1232 relative à un droit de défricher sur le territoire de 
« Chaillou » (BMB, cote Ms 716 fol.10) et une citation de la « forêt de Chalor » en 1258 (« nemore de 
Chalor », cité par : Castan, 1858, p. 60). Mais la localisation précise du ou des lieux que nomment ces 
toponymes est impossible, et leur attribution à l’actuel massif de Chailluz est donc hypothétique. En 
1309, un texte qui cite le chemin de Vieilley, qui traverse encore aujourd’hui la forêt, se rapporte 
assurément à la forêt de Chailluz (BMB, cote BB1, fol. 180). Des limites géographiques précises du 
« bois de Chailluz » (pour sa partie ouest) sont ensuite données en 1390-1391 par un manuscrit relatant un 
conflit territorial entre Châtillon-le-Duc et Besançon (BMB, cote DD105, cf. Bépoix, 2010). Cette limite 
est matérialisée en 1442 par des bornes en pierre (BMB, cote DD106), dont certaines existent encore et 
ont été relevées sur terrain. Elles sont à présent enregistrées à la Carte archéologique nationale (Daval, 
Fruchart et al. 2014, p. 65 et sq.). En 1518, un texte (BMB, cote DD106) complète la description 
géographique des limites de la forêt de Chailluz, et durant le XVIe siècle, un premier plan non 
géométrique du territoire de Besançon est réalisé (BMB, cotes Yc Bes A1 et  Gec Bes 1.1, cf. figure 24). 
Il permet d’apprécier l’emprise du massif forestier, plus étendu vers l’ouest qu’aujourd’hui. Sur la crête 
qui dessine la partie nord/nord-est du massif, la chapelle Saint-Gengoul, seul établissement médiéval 
connu en forêt de Chailluz, est mentionnée dès le milieu du XIe siècle. Elle sert dès la fin du Moyen Âge 
à borner le territoire bisontin. Toujours pour la période médiévale, à l’ouest du massif, un village et une 
grange sont connus à Valentin. Le village a été détruit à la fin du Moyen Âge, mais la grange a continué 
son activité jusqu’à la période moderne. À Braillans à l’est du massif, une grange rattachée à l’abbaye de 
Bellevaux est citée dès le XIe siècle. Au nord/nord-est, les villages de Mérey et Vieilley produisaient des 
vins réputés pour le compte de l’archevêché de Besançon (attesté dès le XIIIe siècle : Courtieu 1987). Au 
nord, également au pied de la crête délimitant le massif de Chailluz, les habitants des villages de Bonnay 
et Tallenay bénéficiaient de droits d’usage sur cette forêt (Muller 1999). À l'extrême nord-ouest, 
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Châtillon-le-Duc, qui abritait depuis le XIIIe siècle le siège d’une châtellenie relevant du Comte de 
Bourgogne, a entretenu des relations conflictuelles avec Besançon jusqu’à la période moderne. Et au sud 
du massif, la limite territoriale entre Besançon et Thise a fait l’objet d’un conflit au début du XVIe siècle, 
lors de l’aménagement d’une nouvelle voie de circulation (BMB, cote DD68).       

L’aperçu général fourni par les textes médiévaux, suggère donc l'existence dès cette époque d'un 
massif boisé important, probablement plus étendu qu’aujourd’hui vers l’ouest, au voisinage immédiat de 
Besançon (Fiétier, 1973 ; Fruchart, 2014), et dont l’extension maximale dans les secteurs les plus éloignés 
du centre urbain (au nord, vers Valentin et Tallenay ; à l’est, vers Braillans : au sud, vers Thise) reste 
floue tout en évoquant un état assez proche de l’état actuel. 

À partir du XVIe siècle, Besançon semble vouloir limiter les droits d’usage en forêt de Chailluz, 
notamment en restreignant le nombre d’ayants droit (Muller 1999). La mise en place de ces restrictions 
entraîne probablement une recrudescence des contestations de la part des communautés qui s’estiment 
lésées. La forêt procure en effet de nombreuses ressources : bois de chauffage, bois à façonner, nourriture 
et litière pour les animaux d’élevage, etc. Elle fournit des matières premières aux artisans du bois et de la 
pierre (charpentiers, charretiers, maçons, couvreurs, etc.), ainsi qu’aux « grangiers » et aux vignerons 
(Besançon avait un vignoble étendu dès le Moyen Âge et ce jusqu’au début du XIXe siècle, cf. partie 3 de 
ce rapport). Ces derniers  semblent être les principaux usagers de cette forêt aux XVIe et XVIIe siècles 
(Muller 1999).  

Après la publication de l’Ordonnance des Eaux et Forêts en 1669 et le rattachement de 
Besançon à la France en 1674, la détermination de la propriété de Chailluz et la mise en place du régime 
forestier sont conflictuelles. Un premier procès sur sa propriété a lieu entre 1699 et 1705, et le conflit dure 
jusqu’en 1720. Du fait de cette situation juridique floue, l’exploitation forestière est sans contrôle entre 
1705 et 1721, entraînant abus et dégradations consignés dans des archives (Dianin 1995). En 1721-1722, 
la forêt est finalement découpée en 30 parcelles de taille égale (« assiettes ») auxquelles s’ajoute un « 
quart de réserve » d’une surface équivalente à un quart de la superficie totale de la forêt. Les assiettes (« 
coupes ordinaires ») sont exploitées tous les 30 ans et le quart de réserve est réservé à des « coupes 
extraordinaires », décidées par la Maîtrise des Eaux et Forêts pour financer des dépenses imprévues et 
fournir du bois d’œuvre. La première assiette est exploitée en 1724. Jusqu’en 1730, le petit bois des 
coupes ordinaires peut être transformé en charbon à condition d’être vendu aux Bisontins. À partir de 
1738, la fabrication de charbon est fortement contrainte, puis interdite à partir de 1763. Les assiettes sont 
adjugées à des exploitants privés jusqu’en 1763, puis une régie municipale est mise en place. Un nouveau 
règlement est établi en 1776, à la suite de problèmes de gestion (vols de bois, notamment) et des registres 
sont mis en place pour consigner les exploitations et travaux. La première exploitation du quart de réserve 
débute en 1738-1739 et dure huit ans. Cette coupe extraordinaire finance la construction d’une nouvelle 
caserne dans le quartier d’Arènes à Besançon. Dès 1770, une deuxième coupe est entreprise pour financer 
la construction de nouveaux bâtiments militaires (pavillon d’officiers dans le secteur de Bregille). Cette 
deuxième exploitation s’achève en 1784, l’année où débute la construction de deux logements de gardes à 
l’emplacement actuel des Grandes Baraques. Enfin, des livrets journaliers inédits des Eaux et Forêts  nous 
apprennent que le quart de réserve a été découpé en parcelles en 1893.  

Les derniers aménagements réalisés en forêt de Chailluz à la fin du XIXe siècle sont des 
ouvrages militaires appartenant au système défensif du général Séré de Rivières Vers 1875, le « chemin 
stratégique » menant au fort de Chailluz, ou « fort de la Dame Blanche », est aménagé. Construit entre 
1875 et 1878, il est prévu pour accueillir 600 hommes. Vers 1880, une batterie à canons et un magasin à 
poudre (batterie et magasin de « la charrière de Chailluz ») sont édifiés à proximité. En 1888, un 
deuxième magasin à poudre creusé dans le roc est réalisé à 2 km au sud-ouest du fort (magasin de « la 
Fourche de Chailluz »). En 1892, un dernier magasin sous roc, communiquant avec le premier magasin 
érigé vers 1880, complète le dispositif. 

Ce rapide panorama historique montre à la fois une certaine permanence du massif forestier de 
Chailluz et un dynamisme très important de l'espace boisé qu'il recouvre. La diversité des usages conférés 
à cette forêt périurbaine, sans parler de l'exploitation des produits non ligneux, en font un espace dont le 
fonctionnement apparaît complexe et conflictuel. On voit en effet comment l'impact de l'exploitation 
produit en retour des actes juridiques d'appropriation et de gestion de l'espace forestier. Néanmoins, il 
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convient de rester critique devant ce tableau dans la mesure où les contemporains ont pu surestimer 
certains impacts ou conflits pour tirer profit de la situation et instaurer des règlements qui leur soient 
favorables.  

Aussi pour bien comprendre ces enjeux, il est important de localiser précisément les 
phénomènes d'emprises et de déprises forestières, ainsi que la dynamique des limites administratives. 

 

Exploitation	  des	  cartes	  et	  plans	  anciens	  
 

Parallèlement à la recherche d’archives textuelles, la collecte documentaire a porté sur la 
numérisation et l’exploitation de cartes et plans anciens (plusieurs centaines de documents graphiques sur 
l’ensemble de la zone couverte par le relevé LiDAR de 2009 autour de Besançon : Fruchart 2014). Ces 
documents forment un échantillon de sources historiques graphiques représentées à différentes échelles 
planimétriques (de 1 / 1 250 à 1 / 86 400), rendant compte d’une variété de contextes de réalisation (cartes 
régionales dont l’exécution a couvert toute la France, plans cadastraux divers ou encore représentations 
schématiques non géométriques) et de différentes périodes d’exécution (du XVIe au XXe siècle).  

Le corpus cartographique spécifique au massif de Chailluz est constitué de plusieurs dizaines de 
documents compris entre le XVIe et le XXe siècle. Les plans du XVIe siècle, qui ne peuvent être 
géoréférencés car ils ne sont pas géométriques, indiquent néanmoins l’étendue approximative de la 
couverture forestière il y a près d’un demi-millénaire, figurent les tracés d’anciens chemins dont ils 
précisent les noms et situent les bornages ainsi que certains éléments remarquables du paysage et leurs 
appellations. Les plans forestiers de la première moitié du XVIIIe siècle, assez nombreux (1699, 1704, 
1720-21, 1738, 1739), reflètent la difficile mise en place du partage territorial du massif à cette époque. 
Ils permettent de constater que l’actuelle parcellisation de la forêt de Chailluz est largement héritée des 
limites en place en 1738 (BMB, cote Yc M1 45). Les contours actuels de la forêt sont les mêmes qu’en 
1738, et le découpage parcellaire de 1738 est presque totalement intégré dans les limites des parcelles 
actuelles (figure 25). Mais, alors que le parcellaire de 1738 était très régulier, fait de 30 parcelles 
sensiblement rectangulaires de 40 ha environ chacune, auxquelles s’ajoute le quart de réserve (400 ha), le 
parcellaire actuel est morcelé et irrégulier, composé de 176 parcelles de formes diverses et de tailles 
inégales (6 ares à 20 ha environ). Pour le XIXe siècle, on dispose des plans du cadastre napoléonien 
(Archives départementales du Doubs), des cartes « d’état-major » (1834-35 et 1875) et de plans forestiers 
réalisés sur initiative locale (plans datés de 1862 et 1882). La grande qualité documentaire de la carte 
d’état-major de 1834-35 sur l’occupation du sol, dont l’exactitude a été recoupée avec les informations du 
cadastre ancien qui lui est presque contemporain, a permis de dresser sur la zone d’étude de Chailluz un 
état de l’occupation du sol au début du XIXe siècle. L’évolution paysagère au cours du XXe siècle est 
notamment renseignée par une version de la carte d’état-major réalisée juste avant la Première Guerre 
mondiale en 1912 et par plusieurs séries de clichés aériens orthorectifiés (données photographiques IGN, 
séries de 1929 et1940, entre autres).    

Globalement, d’un point de vue méthodologique, on a procédé autant que possible au 
géoréférencement des plans anciens et analysé tous les contenus, même ceux qui ne pouvaient être 
géoréférencés. Les informations obtenues ont été croisées avec celles extraites des données LiDAR et ont 
fait l’objet de vérifications sur le terrain. La figure 26 donne un exemple de la richesse documentaire de 
ces archives cartographiques. L’ensemble a permis de produire à l’échelle locale des interprétations 
synthétiques rendant compte de transformations paysagères opérées sur plusieurs siècles, relatives à des 
modifications de l’occupation du sol, du réseau de voirie et de l’habitat (cf. Fruchart 2014 et résumé à la 
fin de cette partie II).  

 

Détection	  et	  enregistrement	  des	  données	  archéologiques	  
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Une phase longue et importante des recherches sur ce massif forestier a été consacrée à 
l’analyse et à l’interprétation de données LiDAR (Fruchart 2014). Les modèles numériques de surface 
réalisés à partir des nuages de points LiDAR (cf. partie 1) ont été analysés manuellement (observation de 
l’image à l’œil nu sur SIG), car les outils de détection automatique d’entités archéologiques sont à l’heure 
actuelle, limités (Riley 2009 ; Trier, Pilo 2012). Toutes les microvariations du relief d’origine anthropique 
ont été relevées, et parmi celles-ci, les entités susceptibles d’avoir un intérêt archéologique ont été 
détectées et dessinées sur SIG. Leur mise en perspective avec d’autres couches d’information 
géoréférencées (données IGN, orthophotographies, cartes anciennes, etc.) ont permis d’identifier la nature 
et la fonction des entités, et de mettre en évidence les possibles coïncidences avec des données connues et 
localisées (limites parcellaires, routes, constructions, etc.). Les entités archéologiques ont été 
cartographiées sur SIG en les répartissant en différentes catégories : marques agricoles fossiles (talus, 
terrasses, pierriers, etc.), indices d’exploitation des ressources naturelles (fours à chaux, plateformes de 
charbonniers, carrières), éléments de voirie, vestiges de bâtiments, ouvrages militaires (figure 27). Au 
final, plusieurs milliers d’entités archéologiques sont à présent connues sur le massif de Chailluz ; seules 
quelques dizaines étaient recensées à la Carte archéologique nationale auparavant (ronds noirs sur la fig. 
27). 

 

Opérations	  sur	  le	  terrain	  :	  prospections	  archéologiques.	  	  
 

Parallèlement à l’analyse des modèles LiDAR, les structures détectées ont été reconnues sur le 
terrain. On a ainsi effectué de nombreux allers-retours comparatifs entre l’image numérique sur SIG et 
l’observation des structures dans leur environnement réel. Sur site, on a comparé le modèle sur SIG, 
consulté à l’aide d’un ordinateur portable embarqué, avec les entités observées dans leur environnement 
réel, en prenant par ailleurs soin de géolocaliser les entités à l’aide d’un GPS, pour s’assurer que les 
structures observées sur le modèle LiDAR et celles vues sur le terrain sont bien les mêmes. Cette étape a 
permis de compléter et d’améliorer sensiblement la description des micro- et macroreliefs. Grâce à la 
reconnaissance et à la vérification sur le terrain, on a acquis une bonne expertise de la photo-interprétation 
des modèles numériques de surface et une meilleure capacité d’interprétation a priori de la nature des 
structures vues sur SIG, ainsi qu’une bonne évaluation par anticipation de leur échelle réelle et donc de 
leur impact paysager. Les prospections inventaire ont été menées, conformément à la réglementation en 
vigueur, sur autorisation préfectorale et des communes concernées, dès 2009-2010 dans le cadre des 
projets « Anthropisation d’un milieu forestier : la forêt de Chailluz » et LIEPPEC, puis dans celui du 
programme ODIT, en collaboration avec le SRA, l’ONF, la Ville de Besançon et les associations 
ARESAC (Association de Recherche et d’Etudes des Sites Archéologiques Comtois) et AVALFORT 
(Association de valorisation des fortifications du Grand Besançon). Les résultats ont été consignés dans 
des rapports annuels d’activité (Daval, Fruchart et al. 2010, 2011, 2012, 2013, 2014). Les prospections 
ont totalisé entre 2010 et 2014, pour le secteur du massif de Chailluz, une surface d’environ 400 hectares 
sous forêt. Les interprétations et fonctions des entités détectées sur les relevés LiDAR (marques agricoles 
fossiles, indices d’exploitation des ressources naturelles, éléments de voirie, vestiges de bâtiments, etc.) 
ont pu être confirmées et certaines entités ont été datées grâce aux investigations sur le terrain. 
Finalement, l’association des prospections et de l’analyse du relevé LiDAR a permis de mettre en 
évidence plus de 800 ha de surfaces à vocation agropastorale médiévales et antiques (au moins 200 ha 
pour la période romaine) sous la forêt actuelle, une dizaine d’établissements (petits habitats antiques, 2 
occupations non datées probablement pré- ou protohistoriques, site médiéval de Saint-Gengoul), des 
centaines de tronçons viaires, environ 1500 charbonnières, 200 fours à chaux, une douzaine de carrières 
de laves, des vestiges militaires du XIXe – XXe siècles, dont certains étaient encore inédits.      

En complément de ces prospections au sol, des prospections magnétiques ponctuelles ont été 
réalisées sur des zones d’habitat antique dans la partie ouest de la forêt de Chailluz et sur le site de la 
chapelle Saint-Gengoul. Elles ont nécessité la mise au point d’une méthodologie de relevé magnétique 
spécifique adaptée au milieu forestier (Laplaige 2012, p. 89 et sq.). Leurs résultats ont confirmé nos 
interprétations et complété les données archéologiques, en mettant notamment en évidence des indices de 
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murs enfouis et en détectant des structures excavées indétectables à partir du relevé LiDAR, car ces 
dernières ne forment aucun relief à la surface du sol.  

En outre, une expérimentation de mesurage de susceptibilités magnétiques a été effectuée sur 
deux plateformes de charbonnier, avec pour objectif d’aider à mettre en évidence d’éventuelles unités 
stratigraphiques occasionnées par des carbonisations successives sur une même plateforme (thèse 
d’Aurore Dupin en cours, et Daval, Fruchart et al. 2014, p. 105 et sq.). Cette prospection a permis de 
caractériser le signal magnétique à la surface des deux charbonnières, qui présente une forme 
sensiblement annulaire avec une susceptibilité magnétique au centre plus faible que sur le pourtour de la 
structure (figure 28 a). Deux hypothèses sont envisagées pour expliquer ces variations du signal. Les 
valeurs moindres du signal au centre de la plateforme pourraient être consécutives à la technique de 
défournement de la meule de charbon après cuisson : les matières carbonisées sont ramenées de l’intérieur 
de la plateforme vers l’extérieur (figure 28 b), ce qui favorise le dépôt périphérique de l’argile cuite et son 
retrait du centre de la plateforme, induisant ainsi une susceptibilité magnétique plus faible au centre de la 
structure. Autre explication possible : la variabilité du signal magnétique correspond à des différences de 
température de cuisson de l’argile au sol. En effet, le signal magnétique de l’argile décroît à haute 
température (le seuil dépend du type d’argile : Marmet E. 2000). Dans ces circonstances, la température 
atteinte lors de la cuisson serait plus forte dans la cheminée, au centre de la plateforme, que sur 
l’extérieur. Cette variabilité des températures sur une meule en cours de carbonisation a d’ailleurs été 
vérifiée expérimentalement (Paradis-Grenouillet 2012). Parallèlement aux mesures surfaciques de 
susceptibilité magnétique, des mesurages ont été effectués sur la profondeur des charbonnières pour tenter 
une mise en évidence d’éventuelles unités stratigraphiques. Mais les résultats obtenus le long des profils 
ne permettent pas la détection d’éventuels niveaux distincts d’utilisation des plateformes. Le premier état 
des plateformes, néanmoins, se détache nettement sur les courbes et correspond sans ambiguïté à un 
changement de couleur du sol. Cette approche technique demanderait des développements ultérieurs pour 
être améliorée.  

 

 
Datations	  radiocarbones	  et	  analyses	  anthracologiques	  de	  plateformes	  de	  
charbonniers	  

 

La forêt de Chailluz contient plus de mille plateformes de charbonnier, espaces plans circulaires 
de quelques mètres de diamètre aisément détectables sur des relevés LiDAR. La fabrication de charbon de 
bois sur de telles plateformes est attestée dès le premier Moyen Âge, et reste répandue jusqu’au XIXe 
siècle (Allée et al., 2010, par exemple). Il faut attendre la fin du XIXe siècle pour son remplacement par le 
four à carboniser, sorte de grosse cuve métallique mobile et fermée. Les usages du charbon de bois étaient 
divers, et pour cette raison, les manuels techniques des XVIIIe et XIXe siècles préconisent l’emploi 
d’essences différentes en fonction de la destination du charbon : bois durs pour la métallurgie, bois légers 
pour la poudre à canon, essences spécifiques pour la fabrication d’ustensiles de dessin, par exemple. Son 
usage principal a sans aucun doute été la métallurgie du fer. Pendant plus de deux millénaires en effet, et 
jusqu’au cours du XIXe siècle, le charbon de bois était l’unique combustible capable de fondre le minerai 
de fer. Il a été utilisé en quantités industrielles dans les hauts-fourneaux à l’époque moderne. Finalement, 
son usage a été quasiment abandonné au cours du XIXe siècle pour des raisons économiques au profit du 
charbon minier, moins coûteux (cf. Nef, 1964, par exemple).    

D’un point de vue général, de nombreuses forêts en Europe conservent encore les traces de cette 
production passée de charbon de bois et, grâce au LiDAR, des milliers de plateformes de charbonniers, 
témoins de l’ampleur de cette utilisation ancienne du bois-énergie, ont déjà pu être détectées (Allemagne, 
Belgique, France, Norvège, Pologne, Royaume-Uni, notamment). Grâce à des outils d’analyse spatiale, 
on peut évaluer la fréquence et la distribution spatiale de ces entités dans les forêts actuelles, et des 
datations radiocarbones permettent de cerner leurs périodes d’utilisation. Dans le cadre de notre étude, les 
nombreuses plateformes de la forêt de Chailluz, résultent-elles d’une pratique de longue durée dépassant 
peut-être le millénaire, ou s’agit-il d’une exploitation intensive et ponctuelle de la ressource en bois ? 
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Témoignent-elles ainsi de l’essor de l’industrie métallurgique à partir du XVIIIe siècle, ou sont-elles 
plutôt les vestiges d’activités pluriséculaires ?   

Grâce à divers financements (Europe, Région, DRAC, CNRS) dans le cadre des projets 
« Anthropisation d’un milieu forestier : la forêt de Chailluz », LIEPPEC et ODIT  (thèses de Catherine 
Fruchart et Aurore Dupin) une quarantaine de plateformes de charbonniers ont été datées par 
radiocarbone (isotope radioactif 14C du carbone – figure 29). Les datations ont été réalisées suivant le 
procédé AMS, technique retenue pour la rapidité de sa réalisation et la précision des résultats qu’elle 
procure. La datation radiocarbone mesure la radioactivité résiduelle présente dans un échantillon de 
matière organique, qui décroît au cours du temps en suivant les règles de désintégration des éléments 
radioactifs. À cause de la variabilité au cours du temps du taux naturel de radiocarbone atmosphérique 
qu’absorbent les organismes vivants, les ratios de 14C mesurés aujourd’hui sont susceptibles de se 
rapporter à plusieurs fourchettes de dates, plus ou moins larges et nombreuses suivant leur position sur la 
courbe de variation du taux de radiocarbone atmosphérique au cours du temps (figure 29 a). Après cette 
calibration des dates, les fourchettes de probabilités d’activité des charbonnières de Chailluz ont été 
représentées sous forme de probabilités de période d’utilisation, par tranches de 5 ans (figure 29 b, voir 
Fruchart 2014 pour des explications détaillées).    

À l’exception d’une date située au XV-XVIe siècle, les datations radiocarbones placent toutes 
les charbonnières analysées dans une fourchette entre la deuxième moitié du XVIIe siècle et le XIXe 
siècle, avec une diminution notable de la probabilité d’activité durant le dernier quart du XVIIIe siècle, 
qui pourrait faire écho à un fait historique : l’interdiction de fabriquer du charbon en forêt de Chailluz 
prononcée en 1763 (Dianin 1995). Ces datations indiquent que les plateformes détectables aujourd’hui en 
forêt de Chailluz renvoient très probablement à une production de charbon de bois ayant concerné une 
grande partie du massif sur une courte durée. Bien qu’on ne puisse attribuer à l’échantillon daté une 
valeur représentative (effectif insuffisant pour être statistiquement représentatif), la modernité 
systématique, à une exception près, des entités datées peut difficilement être mise sur le compte du 
hasard, et indique logiquement une production attribuable à la deuxième moitié de la période moderne, 
voire même au XIXe siècle. Le cas de la forêt de Chailluz se rapproche ainsi, par exemple, de forêts 
charbonnières récemment étudiées dans le Limousin (Rouaud 2013), mais se distingue d’autres zones 
d’études où une activité cumulée médiévale et moderne de production de charbon de bois a été mise en 
évidence, par exemple dans les Pyrénées (Davasse 2000).    

Des analyses pédologiques, anthracologiques, dendrologiques et physico-chimiques sont encore 
en cours en forêt de Chailluz (thèse d’Aurore Dupin : Impacts de la production en bois de feu et en bois 
d’œuvre sur la forêt franc-comtoise du XVe au XXe siècle) pour préciser l’exploitation locale du bois de 
feu et du bois d’œuvre aux époques moderne et contemporaine. Cette approche paléoenvironnementale 
vise à caractériser la structure et la diversité de la forêt passée. Pour constituer un aperçu du peuplement 
forestier exploité en charbonnage, une analyse anthracologique identifiant les taxons et groupes d’espèces 
a été entreprise, à partir d’échantillons de sols prélevés sur les charbonnières en volumes suffisants pour 
en extraire des résultats statistiquement exploitables (figure 30 a). Les charbons extraits ont été 
dénombrés et étudiés.  

L’observation des spectres anthracologiques déjà obtenus (l’étude est encore en cours) montre 
une variabilité notable des espèces majoritairement représentées dans les charbonnières (charme, chêne et 
hêtre), ainsi qu’une diversité des taxons représentés (14 essences identifiées) qui ne pouvait être 
envisagée a priori ; cette diversité taxinomique des spectres est aussi un aperçu de la diversité sylvicole 
passée de cette forêt. D’un point de vue comparatif, ces premiers résultats offrent des similitudes avec les 
forêts du Limousin, où des charbonnières ont été datées et sont contemporaines de celles de Chailluz ; les 
spectres anthracologiques établis en Limousin présentent des caractéristiques similaires à ceux de 
Chailluz (dominance du chêne, du hêtre et du charme, et diversité des taxons : Rouaud 2013, p. 223 et 
sq.). Ceci ouvre à terme des perspectives intéressantes de comparaisons environnementales et historico-
économiques entre zones d’études. 

D’un point de vue spatial, en forêt de Chailluz (figure 30 b), les proportions de charmes 
comptabilisées par l’approche anthracologique (en rose sur les diagrammes circulaires) diffèrent 
sensiblement suivant la localisation des plateformes. Il en va de même pour le chêne (en vert). Une 
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présence massive de charme évoque un peuplement en taillis, auquel cette espèce est ordinairement 
associée ; alors que celle du chêne est plutôt à associer à la futaie. Ces différences de distribution 
semblent coïncider assez bien avec les contextes stationnels actuels (nuances de gris sur la carte) dans 
lesquels les charbonnières se situent. Ainsi, sur les sols profonds de limons à chailles, on remarque une 
forte proportion de chêne et/ou hêtre (bleu foncé), alors que sur les sols superficiels ou peu profonds, le 
charme domine et le chêne est presque absent. Ainsi, le groupe de charbonnières CH29/30, au nord-ouest 
de la forêt, contient une forte proportion de charme et une bonne quantité d’héliophiles (en jaune), ce qui 
correspond bien aux conditions de station forestière actuelle : un versant bien exposé sur sol mince, où le 
chêne participe peu au peuplement. La présence d’espèces héliophiles, comme l’amélanchier, aujourd’hui 
disparu du massif de Chailluz, ou le laburnum, et concomitamment, l’absence d’espèces sciaphiles 
comme le houx, pourtant assez répandu maintenant dans cette forêt, indiquent un milieu forestier 
sensiblement plus ouvert qu’aujourd’hui. A contrario, le groupe CH31/32/34/41 au cœur du massif 
comporte une forte proportion de chêne, pas d’héliophiles et une bonne représentation des pionniers (bleu 
clair). Là encore, cela correspond aux conditions de station forestière : un sol profond et acide sur chailles 
où le chêne domine. Au nord-est, le groupe CH36/38/42/43 montre une forte proportion de charme et de 
hêtre. Les post-pionniers (en orange) sont bien présents et les héliophiles quasi absents. Ceci correspond 
encore aux conditions de station forestière : un plateau sur sol moyennement profond, peu ouvert, où le 
chêne peine à s’installer. 

Globalement, la variabilité spatiale des spectres tend à indiquer que le bois utilisé en forêt de 
Chailluz pour élever les meules a été prélevé au voisinage des plateformes, et la diversité des espèces 
représentées peut refléter un certain opportunisme : on a employé les essences disponibles, même si ce ne 
sont pas celles préconisées a priori pour la fabrication de charbon de bois. Enfin, l’absence totale dans les 
charbonnières étudiées de frêne et d’orme, pourtant très présents dans le couvert forestier actuel et/ou du 
passé récent, indique probablement l’existence de pratiques concurrentielles à la fabrication du charbon 
de bois. On songe ici, par exemple, au charronnage ou à la fabrication de manches d’outil. Les spectres 
anthracologiques en cours de réalisation permettront probablement d’affiner ces observations.   

Enfin, toujours dans une approche environnementale, des relevés floristiques ont été effectués 
sur la strate herbacée actuelle (cf. partie 1) en collaboration avec des enseignants et chercheurs du 
laboratoire Chrono-Environnement (P. Ruffaldi, O. Girardclos, E. Lucot – cadre du cursus de Licence 3 
Ecologie), et quelques relevés floristiques complémentaires approfondis (J.-P. Grosbois et O. Girardclos) 
sont encore en cours de réalisation sur des placettes aux caractéristiques forestières stationnelles 
particulières (taillis sous futaie en reconversion, zone de régénération sur une coupe à blanc). L’objectif, à 
un terme qui dépasse l’échéance du programme ODIT, est de produire une analyse de l’impact de 
l’activité sylvicole et/ou agricole ancienne sur le potentiel floristique et sylvicole actuel. Cette action est à 
envisager sur un temps assez long, car il faut réaliser, préalablement à toute synthèse, des relevés 
floristiques ponctuels dans différents contextes (notamment saisonniers) et pendant plusieurs années. Par 
ailleurs, un stage de fin d’étude de Master 1 Sciences, Technologie, Santé (UFC) a porté sur une étude 
plus approfondie associant relevés floristiques, analyses physicochimiques des sols (ratio C/N, taux de 
phosphore) et analyse pédologique (Bas 2013).   

Le voisinage du site médiéval de la chapelle Saint-Gengoul (emplacement sur la fig. 27) a fait 
l’objet d’une étude floristique particulière, afin d’analyser les conséquences des modifications 
environnementales occasionnées par une anthropisation ancienne sur le développement de la végétation 
actuelle (figure 20). Le couvert végétal herbacé et les sols autour de ce site ont été caractérisés, et des 
modifications du milieu engendrées par l’anthropisation ancienne ont été mises en évidence. 
L’anthropisation, qui a priori a eu peu d’impact sur la structure du peuplement arboricole actuel, a en 
revanche modifié la strate herbacée. D’un point de vue environnemental, on sait, à partir d’études 
réalisées notamment en Lorraine (Dupouey et al. 2007), qu’il existe une coïncidence entre la distribution 
de certaines espèces herbacées et les modifications du milieu liées à des valorisations anciennes du sol. 
Dans des zones à présent forestières, des activités domestiques et agropastorales anciennes (habitat, 
chemins, cultures, etc.) ont ainsi modifié durablement les caractéristiques physicochimiques des sols. Ces 
modifications, qui sont encore mesurables après plusieurs siècles et même millénaires, ont favorisé le 
développement local de certaines espèces herbacées, au point qu’elles peuvent aujourd’hui se trouver en 
position dominante dans un contexte environnemental défavorable originellement.  
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Ainsi, au voisinage du site de Saint-Gengoul, on note la présence massive de petite pervenche, 
espèce nitrophile (figure 20, en bleu). Elle s’est développée ici grâce à de fortes concentrations de 
phosphores dans le sol, sur une surface qui se confond assez nettement avec des aménagements 
hémicirculaires relevés par LiDAR autour de la chapelle Saint-Gengoul (figure 31), et qui correspondent 
très probablement à une zone d’habitat et d’activités domestiques occupée durant le Moyen Âge autour de 
l’édifice religieux. Cet apport phosphoré indiscutablement anthropique et ancien a durablement modifié la 
composition physicochimique du sol naturel, un terrain calcaire superficiel et relativement pauvre, dont 
on identifie bien la flore herbacée caractéristique dès qu’on quitte cette zone anthropisée. La pervenche se 
raréfie alors, au profit d’espèces calcicoles moins nitrophiles (mercuriale, aspérule odorante : en vert et en 
blanc sur la fig. 20).  

L’objectif de tels relevés est de développer un (ou des) cas d’étude référentiel(s) fournissant des 
indicateurs qui permettent de cerner des zones d’activités domestiques et agropastorales anciennes dans 
des contextes et des espaces où les vestiges archéologiques n’ont pas nécessairement été préservés. Ce 
type de résultats permet aussi de mieux comprendre le profil floristique complexe ou atypique de 
certaines placettes et in fine d’améliorer la définition de certaines stations forestières, données qui 
intéressent notamment l’ONF. Les travaux du chantier CHEF à Chailluz, comme ceux menés dans le 
massif forestier de Haye en Lorraine, ont montré que l’observation des caractéristiques 
environnementales actuelles ne suffit pas toujours à expliquer les profils écologiques, et qu’il faut parfois 
tenir compte des activités anciennes de valorisation du milieu (sylvicole, agropastorale, domestique) pour 
identifier certaines clés écosystémiques. 

 
Autres	  recherches	  spécifiques	  autour	  de	  la	  chapelle	  Saint-‐Gengoul	  

 

Située sur la crête de la forêt de Chailluz en surplomb du village actuel de Tallenay, la chapelle 
Saint-Gengoul (figures 27 et 31) est une prébende des chanoines de la cathédrale de Besançon. Le pouillé 
le plus ancien où l’édifice est mentionné (ADD, G5)  remonte à 1710, une confirmation qui reporte la 
date de première sanctification de l’édifice cultuel, en 1049. Bien qu’ayant été l’établissement religieux 
de la paroisse de Tallenay, cette chapelle est aujourd’hui située sur le territoire de Besançon. Elle fait 
office de borne dès le XIVe siècle. L’édifice a été détruit en 1722 (BMB, cote DD110) sur requête des 
habitants de Tallenay, après son abandon définitif comme lieu de culte, consécutif à la construction d’une 
nouvelle église dans le village en contrebas au cours du XVIIe siècle. 

Cette destruction a néanmoins laissé des éléments en élévation : les bases des murs de l’édifice 
ont été conservées et ont continué tout au long du XVIIIe siècle à servir de borne territoriale, usage hérité 
du Moyen Âge tardif. L’intérieur de la chapelle avait partiellement été fouillé au début des années 1970, 
mais cette excavation n’avait fait l’objet d’aucune publication. Seuls quelques plans d’ensemble se 
rapportant à cette opération sont conservés au SRA de Besançon. Ils figurent une construction 
subrectangulaire de 13 à 14 m de longueur sur 8 à 9 m de largeur et mentionnent l’emplacement de deux 
sondages antérieurs, dans la partie intérieure sud/sud-ouest de l’édifice. Un carnet de notes inédit se 
rapportant à cette fouille nous a été remis par son auteur (Christophe Cousin). Une synthèse de son 
contenu a été publiée en 2013 (Daval, Fruchart, 2013, p. 88-101). Ces notes évoquent plusieurs états 
d’occupation du bâtiment, indatables faute d’une étude à l’époque du mobilier découvert. Afin de valider 
aujourd’hui l’hypothèse d’occupations et/ou d’états successifs de cet édifice qui est ébauchée par ces 
notes de fouille, et aussi pour tenter d’obtenir des éléments de datation fiables, une reprise de fouille a été 
effectuée en avril 2015, en collaboration avec la Ville de Besançon et le SRA de Franche-Comté (figure 
32).  

L’hypothèse d’occupations successives et donc de la présence d’une construction antérieure au 
XIe siècle est a priori envisageable pour plusieurs raisons : le plan du bâtiment consigné par la fouille est 
atypique pour un établissement du XIe siècle, mais pourrait correspondre à une construction sensiblement 
antérieure (carolingienne), ou alors renvoyer à une période nettement postérieure (fin du Moyen Âge). 
D’autre part, des travaux entrepris vers 1875 à quelques centaines de mètres à l’est de la chapelle Saint-
Gengoul, lors de la mise en place du chemin militaire stratégique, ont dégagé plusieurs sépultures alors 
attribuées, à partir du mobilier découvert, au début du Moyen Âge (cf. Mémoires de la société 
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d’émulation du Doubs, vol. 10, 1875, paru en 1876, note p. VIII, et Boiteux, 1930, La prébende et les 
prébendiers de Tallenay. Bulletin de l'Académie de Besançon, p. 145-172). Cependant, aucune publication 
scientifique actuelle n’a été réalisée pour valider ou infirmer cette datation. Enfin, le relevé LiDAR de 
2009 montre autour de la chapelle une zone aménagée hémicirculaire longue d’environ 160 m et large au 
plus d’une soixantaine de mètres, appuyée contre la crête et formant une succession de terrasses en arc de 
cercle, à l’intérieur desquelles sont aménagés des cloisonnements matérialisés par des talus en pierres 
sèches ou des épaulements, suivant la configuration du relief naturel (figure 31). La chapelle se situe 
sensiblement en position centrale, surplombant les deux étages de terrasses inférieurs. L’abondance de 
mobilier médiéval découvert au cours des prospections dans cet espace hémicirculaire (céramique, objets 
en fer divers, monnaies ; cf. Daval, Fruchart et al. 2013) indique certainement la présence passée 
d’habitats autour de l’établissement religieux. 

La chapelle Saint-Gengoul a fait l’objet d’une opération archéologique en avril 2015, menée en 
collaboration avec la Ville de Besançon. La reprise du sondage des années 1970 suivant les méthodes 
archéologiques actuelles a permis une relecture des résultats de l’archéologue Christophe Cousin. De 
plus, une étude des élévations préservées par le biais de l’archéologie du bâti a livré des données inédites 
sur la construction. 

Aujourd’hui, la chapelle est conservée sur quelques assises de pierre, qui suffisent à restituer 
son plan-masse rectangulaire. De prime abord, le plan dessinait une structure simple sans division 
architecturale au sol. L’église s’est en fait révélée plus complexe à l’analyse des élévations existantes. 
Deux, voire trois ouvertures qui desservaient l’église ont été identifiées.  

La première a été découverte lors du nettoyage du parement extérieur du mur gouttereau sud de 
la chapelle, à deux mètres du mur de chevet. Un coup de sabre, bien visible dans les maçonneries 
témoigne d’une porte large de 80 cm. Suivant son emplacement, elle donnait accès au chevet de l’église. 
Elle permettait soit de sortir de l’église depuis le chevet, ou autorisait un passage vers une pièce annexe 
greffée à l’extrémité orientale du mur gouttereau sud. Toutefois, aucune trace archéologique ou 
microtopographique ne permet de valider cette hypothèse. 

La deuxième baie, complètement inédite, a été détectée à l’occasion du nettoyage des arases du 
mur occidental de la chapelle. Le parement intérieur du mur de façade montre dans sa partie centrale des 
anomalies constructives. Un coup de sabre – à environ deux mètres de l’angle nord-ouest de la chapelle – 
associé à une variation du module des pierres du blocage et du parement retrouvés en démolition tend à 
identifier ces désordres comme le bouchage d’une porte axiale. Il conviendrait de préciser cette 
proposition et la datation par l’ouverture du sous-sol au pied des vestiges conservés en élévation.  

Enfin, un troisième accès perçait le mur gouttereau nord de la chapelle. Deux murs parallèles, 
visibles grâce à un simple nettoyage, venaient se greffer à l’extrémité ouest du flanc nord de la chapelle. 
Ces deux maçonneries devaient être couvertes d’un appentis destiné à abriter l’un des accès principaux de 
l’édifice. Ce type de structure, que l’on peut qualifier de porche est d’ailleurs attesté à Saint-Gengoul sur 
un plan aquarellé du XVIIIe siècle (BMB, DD132). La situation de ce porche, implanté au nord de 
l’édifice, permettait un accès direct au chemin de crête longeant la falaise dominant la vallée de l’Ognon.   

Sans élément caractéristique datant conservé dans les élévations et une fouille exhaustive de la 
chapelle, il est aujourd’hui impossible de préciser la date de construction de ces ouvertures. Le porche 
établi au nord a-t-il succédé, précédé ou est-il contemporain de l’entrée axiale repérée dans la façade 
occidentale ? Le lien stratigraphique et chronologique avec la baie du chevet reste également flou. Quoi 
qu’il en soit, l’existence d’au moins trois accès laisse entrevoir une complexité architecturale et liturgique 
plus complexe que ce que laisse penser le plan général de l’édifice et très probablement une évolution 
architecturale au cours du temps.  

L’analyse du bâti des maçonneries visibles n’a pas montré de traces de reconstruction ou de 
remaniement importants concernant le plan même de l’édifice. Une seule phase de construction a pu être 
reconnue, relevant de l’époque médiévale ou moderne. Il n’est, pour l’heure, pas possible de préciser la 
datation exacte de cette phase principale, mais plusieurs interrogations subsistent quant à la fondation de 
cette chapelle. L’étude du bâti a démontré que les élévations étaient directement fondées sur le rocher. 
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Notre fenêtre de fouille n’étant pas assez large, il n’a pas été possible de vérifier si les fondations étaient 
toutes contemporaines des élévations. La possibilité que certaines maçonneries en fondations soient 
antérieures n’est pas à exclure.  

Parallèlement, le sondage archéologique de Christophe Cousin a été de nouveau ouvert avec 
pour objectif principal de déborder légèrement de l’emprise initiale afin de pouvoir observer une 
stratigraphie non perturbée par les différentes interventions anciennes. Cette action devait permettre de 
confronter la réalité du terrain avec les résultats à notre disposition et surtout d’établir une chronologie 
relative et des datations absolues fiables. Malgré une surface ouverte supérieure à celle des années 1970, 
aucun niveau en place n’a pu être observé. Le sous-sol a été bouleversé bien au-delà de ce qui était connu. 
Deux solutions peuvent être envisagées pour expliquer cet état de fait : soit Christophe Cousin a fouillé 
bien au-delà de ce qu’il a pu représenter sur sa documentation de fouille, soit les excavations clandestines 
antérieures ont été bien plus intenses et destructives que ce l’on pouvait imaginer ; enfin, la troisième 
possibilité expliquant cette absence de stratigraphie est peut-être un abaissement du niveau de sol lors 
d’aménagement interne de la chapelle (XVIII-XIXe siècle ?).  

Malgré ces carences, de nouvelles informations ont apporté un éclairage nouveau sur les 
vestiges. Il s’agit dans un premier temps de la redécouverte d’un autel, mobilier liturgique déjà décrit par 
Christophe Cousin, mais dont l’étude a démontré qu’il résultait d’un seul état constructif. Trois couches 
d’enduits successives sur ce dernier, à ses abords et sur le mur gouttereau nord attestent du décor intérieur 
de la chapelle.   

Par ailleurs, les rares éléments mobiliers trouvés contre la couche de décalcification elle-même 
positionnée contre le substrat rocheux permettent d’appréhender de façon sporadique l’occupation 
antérieure à la chapelle. Une fibule, caractéristique de la période antique, datant probablement du IIe 
siècle de notre ère a pu être retrouvée. Quelques tessons de céramique et la présence de monnaies 
permettent également d’affirmer une occupation médiévale, sans pouvoir évidemment la caractériser en 
l’absence de contexte stratigraphique. 

Bien que modeste, cette opération archéologique a permis d’enrichir les connaissances du site 
de la chapelle Saint-Gengoul. Un plan-masse, une analyse du bâti sont les principaux apports. La 
découverte de plusieurs accès inédits permet de mieux appréhender la topographie, le plan et les liens 
circulatoires de la chapelle avec son environnement proche. 

Des résultats corrélés à l’étude microtopographique révèlent une puissance stratigraphique 
maximale potentiellement inédite dans la partie ouest du site. Il semble que cette partie n’ait jamais été 
fouillée dans les années 70. Il faut donc envisager la découverte, à l’occasion de futures opérations, de 
données de qualité équivalente à celles des années 70, c’est-à-dire des couches résiduelles, parfois 
charbonneuses, et pourquoi pas quelques sépultures. Par ailleurs, le potentiel archéologique est également 
important aux abords de la chapelle. On observe en effet dans la zone périphérique de l’édifice une 
quantité de microreliefs, dont certains sont dans la continuité des murs gouttereaux de la chapelle. 

 
Aperçu	  synthétique	  global	  de	  l’évolution	  de	  l’occupation	  du	  sol	  en	  forêt	  de	  
Chailluz	  

 

Globalement, la synthèse des données étudiées permet à l’heure actuelle de restituer une 
première hypothèse d’évolution de l’occupation du sol, fondée sur des critères scientifiques 
interdisciplinaires et historiques solides, avec un recul jusqu’à deux millénaires, jusqu’à la période 
romaine (figure 33). Toutes périodes confondues, les indices d’aménagements à vocation agropastorale 
fossilisés sous la couverture forestière actuelle occupent un peu plus de 30 % (environ 860 ha) des 
surfaces à présent boisées de la zone d’étude (environ 2730 ha).   

Les vestiges antiques (Fruchart 2014) se situent à l’ouest du massif forestier et se rapportent à 
une zone à usage agropastoral d’environ 200 hectares (zone en beige sur la figure 33 a), qui contenait 
quelques petits bâtiments dispersés et interprétables comme de modestes fermes (figure 33 a), étoiles 
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rouges). Les vestiges antiques se rapportent également, au sud / sud-est de la zone d’étude (en mauve sur 
la figure 33 a), à deux voies inconnues avant nos recherches et empruntées dès le début de la période 
romaine, provenant probablement de Besançon et se rejoignant à un carrefour au niveau de l’actuel 
village de Braillans. 

Pour le Moyen Âge (Fruchart 2014 ; figure 33 b) les entités identifiées composent dans la partie 
centre-ouest du massif, une zone d’environ 200 ha (zone en brun sur la fig. 33 b), distincte des vestiges 
agropastoraux antiques précédents. Cet espace sensiblement triangulaire est circonscrit à l’ouest et à l’est 
par deux faisceaux de chemins dont l’usage médiéval est attesté par les prospections et les textes 
historiques. Au nord, il touche le site de la chapelle Saint-Gengoul (étoile rouge sur la crête de la forêt de 
Chailluz) qui comportait probablement à cette période, outre l’établissement religieux et le cimetière de la 
paroisse de Tallenay, quelques habitats dans sa périphérie immédiate et des surfaces à vocation 
agropastorale. 

Sur une centaine d’hectares dans la partie nord-est de la zone d’étude, d’étroites terrasses 
étagées sur le haut des pentes ont été également attribuées à la période médiévale. Assurément antérieures 
à la période moderne (cf. textes et plans forestiers anciens), l’absence totale de mobilier antique au 
voisinage de ces terrasses incite à exclure leur utilisation à la période romaine. On suppose plutôt une 
exploitation par des communes au nord du massif, justifiable par un possible besoin d’étendre les 
territoires agricoles au-delà de la crête de Chailluz, une bonne partie des terres proches des villages ayant 
pu être occupée par des vignes. 

L’un des deux axes de voirie antiques au sud / sud-est  du massif est toujours fréquenté au 
second Moyen Âge ; la voie a cependant été en partie remaniée depuis l’Antiquité. Cet axe est toujours 
emprunté aujourd’hui (route départementale RD486), mais le tracé de la route actuelle (en bleu sur la 
figure 33 d) diffère sensiblement de ceux des voies antique et médiévale.  

Pour la période moderne, l’étude paléoenvironnementale encore en cours permet d’approcher 
l’utilisation du bois et les peuplements forestiers. La forêt de Chailluz a notamment été exploitée pour la 
fabrication de charbon de bois, et l’analyse anthracologique des charbonnières met en évidence des 
espèces qui ont disparu aujourd’hui et évoque ponctuellement des types de peuplements forestiers 
sensiblement différents de ceux observés aujourd’hui.  

Pour les siècles les plus proches de nous (XIXe – XXe siècles, figure 33 c et d), l’évolution de 
l’occupation du sol se caractérise par un reboisement conséquent des zones situées au nord-est de la zone 
d’étude, par une diminution significative des surfaces cultivées ou cultivables sur l’ensemble de la zone, 
et, parallèlement, par une poussée de l’artificialisation des sols dans la partie ouest et sud-ouest, que ce 
soit par la construction d’habitations ou par la mise en place de zones industrielles et commerciales 
(Fruchart 2014). Pour l’ensemble de la zone d’étude (3590 ha), l’actuelle occupation du sol (Corine Land 
Cover 2006) comprend 2750 ha de surfaces boisées (76,6 % de la zone d’étude), 525 ha de surfaces 
cultivées ou cultivables (14,6 %) et 315 ha de surfaces artificialisées (8,8 %). Par rapport à 1834-35, le 
boisement a gagné 257 ha (+ 10 % par rapport au boisement de 1834-35) et les surfaces cultivables perdu 
559 ha (-52  % par rapport à 1834-35). Les surfaces construites / artificialisées se sont beaucoup étendues, 
pour passer de 13 ha environ en 1834-35 à 315 ha aujourd’hui. 

D’un point de vue global, notre approche intégrant des données historiques, archéologiques, 
géographiques et environnementales a apporté de solides indices pour identifier des dynamiques 
paysagères inscrites dans la longue durée, favorisant par exemple la détection de phénomènes de 
résilience ou, au contraire, d’instabilité. Le recul temporel peut ainsi aider à évaluer des conséquences à 
long terme de choix d’aménagements passés, présents ou à venir. 
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Partie	  3	  -‐	  Vers	  une	  approche	  comparative	  	  
	  

Les résultats de l’approche exploratoire pluridisciplinaire (archéologie, histoire, géographie, 
sciences environnementales), mise en place dans l’étude de l’évolution de la forêt de Chailluz (25), ont pu 
être comparés avec ceux obtenus dans d’autres programmes de recherches. Dans cette partie nous ne 
présenterons que les cas d’études qui ont fait l’objet de recherches significatives et nous renverrons le 
lecteur à la liste des publications et travaux universitaires pour les autres. 

Au niveau national, trois programmes ont été particulièrement liés à l’ODIT (figure 1) : 

- Le programme débuté dans les années 2000 et portant sur la forêt de Haye (54). Il est 
précurseur dans le domaine de l’archéologie sous couvert boisé avec la mise en place 
d’une acquisition LiDAR dès 2007 et le recours à des analyses environnementales. 

- Le programme d’étude de l’occupation des territoires entre Morvan et Arroux (71) de la 
Préhistoire au Moyen Âge a bénéficié d’une seconde couverture LiDAR en 2012 (après 
celle sur Bibracte et ses alentours en 2007). Il a ainsi vu une augmentation significative de 
ses connaissances des milieux boisés concernés. 

- Le programme SOLiDAR - diachronie de l’occupation du sol : télédétection LiDAR en 
forêt de Chambord, Boulogne, Russy et Blois (41), dont la MSHE est partenaire est une 
retombée directe du programme ODIT au sein duquel ce nouveau projet a été préparé suite 
aux rencontres TRAIL 2014, via des réunions, des séminaires communs et des visites de 
terrains. Ce programme a débuté à la fin de l’année 2014 et s’appuie notamment sur les 
résultats de l’ODIT pour mettre en place ses processus analytiques. 

La démarche comparative a permis, dans un premier temps, de mettre en place un transfert de 
compétences méthodologiques. De plus, il a été possible de tester des hypothèses de recherche sur 
différents territoires n’ayant pas les mêmes conditions géomorphologiques et sylvicoles et, surtout, 
n’ayant pas les mêmes trajectoires historiques. Enfin, la variété et le volume important de données 
générées nous ont permis d’engager des réflexions à large échelle, portant par exemple sur les effets de 
l’anthropisation sur les sols ou la mise en place de référentiels communs pour la description des structures 
et des activités anthropiques. 

Dans le cadre de ce bilan, il apparaît nécessaire de présenter ces zones d’études et les 
programmes de recherches qui leur sont consacrés. Ces courts textes sont ainsi l’occasion de présenter 
différentes approches et problématiques de recherches et ainsi mettre en lumière les principaux résultats 
obtenus dans les différents programmes.  

Par ailleurs, pour clore ce chapitre, un texte sur une analyse des parcellaires viticoles de la 
colline de Bregille à Besançon a été intégré. Ce secteur ne faisait pas partie des zones comparatives à 
proprement parler, mais a bénéficié du soutien de l’ODIT dans le cadre d’un mémoire de Master.  

	  

La	  forêt	  de	  Haye	  (54)	  
	  

Le massif forestier de Haye en Lorraine, grand massif de 12 000 ha, est exploré depuis une 
quinzaine d'années par une équipe d'archéologues, de forestiers et d'écologues et a bénéficié d'un levé 
lidar en 2007 (Georges-Leroy et al. 2012a et b, 2014) (figure 34). Surplombant l’agglomération de 
Nancy, il se déploie sur le territoire d'une vingtaine de communes et se répartit entre 7000 ha de forêt 
domaniale, 3500 ha de forêts communales et quelques bois privés. Il est implanté sur un plateau en 
bordure de la cuesta des Côtes de Moselle, qui est entaillé par de profonds vallons et est limité au nord, à 
l’est et au sud par de fortes côtes. La majeure partie des terrains se localise sur les calcaires oolithiques du 
Bajocien, recouverts de placages limoneux-argileux à sableux d'épaisseur et d'étendue variable. 
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Le massif forestier recèle de nombreux vestiges archéologiques dont la connaissance a été 
grandement renouvelée par la télédétection lidar : structures agraires et parcellaires, voies et chemins, 
établissements ruraux antiques, sites de hauteur fortifiés protohistoriques, zones d'extraction du minerai 
de fer ou du calcaire, etc. Les terrains peu épais de ce plateau ont dû être épierrés lors de leur mise en 
culture durant l'Antiquité, ce qui a permis la conservation d'un parcellaire fossile sous la forme de murées 
(longs pierriers) et talus. Ce parcellaire, irrigué par un réseau hiérarchisé de voies, est parsemé de 
nombreuses fermes et hameaux et se développe sur une surface d'environ 6000 ha (figure 35).  

À la fin de l'Antiquité la forêt se réinstalle, comme en atteste l'état de conservation des vestiges. 
Les textes mentionnent cette forêt au moins à partir du XIIe siècle, les références plus anciennes étant 
sujettes à caution. Ils donnent l'image d'un très grand massif au Moyen Âge, sans qu'il soit possible d'en 
préciser l'emprise exacte. On peut estimer qu’au début du XVIIe siècle sa superficie est sensiblement la 
même que nos jours, à l’exception de ses marges. Des traces de culture datables du Moyen Âge et de 
l'époque moderne ont toutefois été mises en évidence sur environ 2000-2500 ha et témoignent 
d'importants défrichements par les communautés villageoises implantées sur le pourtour de l'actuel massif 
forestier. 

Les travaux de l'équipe explorent plusieurs axes : 

- les traces agraires et parcellaires : description des formes de base présentes dans le massif, 
étude de la formation de ces structures et identification, morphologie des organisations parcellaires avec 
une approche chronologique, la datation de ces structures étant un point extrêmement délicat ; 

- l'habitat antique : typologie de l'habitat, répartition spatiale, intégration au sein des espaces 
agraires et connexion avec le réseau viaire ; 

- l'apport de ces vestiges à l'histoire de l'occupation du sol, en étudiant notamment les ruptures 
profondes qu'apporte le retour de la forêt sur des espaces qui étaient ouverts durant l'Antiquité : évolution 
du rapport habitat/espaces cultivés, transformation du réseau viaire, etc. 

- l'impact de ces occupations anciennes sur la biodiversité actuelle : modifications chimiques 
et de texture des sols dues à la mise en culture ancienne et à la présence des fermes, impacts sur la flore et 
les insectes, etc. 

Les	  territoires	  entre	  Morvan	  et	  Arroux	  (71)	  
	  

Débuté en 2008, ce programme de recherche a pour objectif de documenter, par le moyen de 
prospections archéologiques, le territoire environnant les villes antiques de Bibracte et d’Autun (Nouvel 
dir. 2013). Il s’agit d’une région rurale, parcourue par la vallée de l’Arroux et dominée à l’ouest par les 
massifs montagneux et forestier du Morvan, à l’est par le plateau dit d’Antully couvert par la forêt de 
Planoise. C’est là que se sont succédé les deux capitales de la cité des Eduens, Bibracte à la fin de 
l’époque gauloise, Autun à partir du changement d’ère. Ce programme associe des prospections terrestres 
à large échelle et des opérations d’acquisitions géophysiques plus ponctuelles. Depuis deux ans, elle 
collabore aussi à d’autres programmes d’étude (comme celui concernant les carrières de meules des 
Eduens ou encore l’étude des sites castraux morvandiaux) afin de disposer de données fines sur un 
territoire suffisamment vastes et une période longue pour permettre des confrontations à large échelle 
(Nouvel et Thivet à paraître). Elle s’appuie pour cela sur des travaux universitaires multiples, concernant 
l’acquisition des données et leur exploitation en particulier pour les périodes antiques, médiévales et 
modernes. 

Ces trois années d’acquisition ont été marquées par le développement et l’intensification des 
prospections en sous-bois, exploitant ou non des acquisitions LiDAR antérieures (Nouvel et al. 2015a). 
Jusque-là, une bonne part des activités se concentrait sur les espaces ouverts, labours et pâtures. 
Cependant, les particularités de la région, en particulier la présence d’un couvert forestier de l’ordre de 70 
% dans le haut Morvan, 30 % seulement dans la plaine d’Arroux, nécessitaient une approche 
complémentaire et spécifique. Grâce aux financements du programme FEDER ODIT, les prospections 
ont été très largement développées dans ces derniers terrains. Elles se sont plus particulièrement 
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concentrées sur deux types de couverts très distincts (figure 36). À l’ouest, dans le massif montagneux, 
environ mille hectares ont été parcourus dans les forêts régénérées du Faulin et du Préneley. Si les 
découvertes y sont rares (pour partie à cause des travaux d’enrésinement qui ont largement arasé les 
sites), plusieurs nouveaux établissements antiques ont pu être reconnus, confirmant l’occupation de ces 
zones d’altitude à cette période. Tout cela complète les découvertes faites sous ce même couvert aux 
alentours des sources de l’Yonne, où une agglomération de l’époque de Bibracte avait été découverte puis 
étudiée dans le cadre du programme Bibracte entre 2003 et 2008 (Moore et al. 2013 ; Nouvel et al. 
2015b). 

Par ailleurs, dans le cadre des stages annuels du master ACTE (cohabilité Dijon/Besançon) les 
prospections ont été consacrées à l’étude de quelques bois de plaine (plus particulièrement ceux des 
communes de La Grande-Verrière, Monthelon, Autun et Tavernay) et à l’exploitation des couvertures 
LiDAR des forêts de Planoise dominant, au sud, la ville antique d’Autun. Les méthodes traditionnelles de 
prospection à vue et de positionnement GPS réalisés ont permis de confirmer que dans certaines coupes 
de bois, même réduites en superficie, conservaient, à l’image de certaines forêts des plateaux calcaires de 
Bourgogne ou de Franche-Comté, quelques vestiges antiques intacts. Si la plupart d’entre eux ont fait 
l’objet d’un arasement pour mise en culture à une époque probablement assez récente, le Bois des Crots 
(commune de Monthelon) a livré des structures très bien conservées, qui forment un ensemble 
archéologique majeur (figures 37 et 38, deux sites ruraux romains, voie Autun-Bourges). Parallèlement, 
en s’appuyant ici sur le PCR « matériel de Mouture » piloté par O. Buchsenschutz et L. Jaccottey, il a été 
mené l’étude complète du bois de « Vautheau » (commune de la Grande-Verrière), permettant la 
localisation de carrières de Vaugnérite et celle des multiples cavées permettant le passage de la voie 
antique et médiévale Autun – Val de Loire (figure 39). 

Le stage 2015 a quant à lui été entièrement consacré à l’exploitation des fonds LiDAR 
disponibles sur le nord de la Forêt de Planoise, au sud d’Autun (figure 39). L’analyse systématique des 
anomalies visibles a permis de parcourir au total près de 500 ha, permettant la découverte d’ensembles 
remarquables autant que méconnus (figure 40).  

L’exemple de la zone dite de Montmain montre la densité des observations réalisées et des 
découvertes que l’on peut attendre, pour toutes les périodes, de ce genre de travaux aux alentours 
d’Autun. Au-delà de l’étude d’un réseau d’établissements ruraux protohistoriques, antiques et 
médiévaaux jusque-là presque insoupçonné, les informations acquises sur les réseaux de circulations, 
l’approvisionnement en eau de la ville antique (aqueduc de Montjeu) et l’approvisionnement en pierres et 
en charbon de bois promettent des développements très intéressants et dont la diffusion scientifique a 
largement débuté (Labaune et al. 2014). 

Enfin, en ce qui concerne les sites médiévaux conservés en sous-bois, un travail d’étudiant de 
master a permis de faire l’état des connaissances sur la période médiévale et le début de la période 
moderne, en confrontant les données archéologiques aux données archivistiques et architecturales 
(Chevassu dir. 2015). L’étude particulière de deux châteaux du Moyen Âge central, sous couvert forestier 
(Vautheau, commune de La Grande-Verrière, Saône-et-Loire ; Touleur, commune de Larochemillay, 
Nièvre) a été menée par le biais de relevés microtopographiques, de prospections de chablis et d’études de 
bâtis encore en élévation sous bois. Tout cela a débouché sur une publication de synthèse de grande 
valeur (Chevassu dir. 2015). 

Les	  massifs	  forestiers	  de	  Blois,	  Boulogne,	  Russy	  et	  le	  domaine	  de	  Chambord	  (41)	  
	  

Les forêts domaniales de Chambord, Boulogne, Russy et Blois forment un massif de près de 25 
000 ha au sein duquel le domaine de Chambord a été créé entre 1522 et 1650. Des prospections 
archéologiques de surface, menées par Louis Magiorani en lien avec le SRA région Centre pendant 10 
ans, ont livré des traces d’occupation depuis le Néolithique (http://www.archeoforet.org/). Il a ainsi été 
recensé plus de 700 sites archéologiques et environ 300 km de parcellaire.  

Le programme SOLiDAR engagé fin 2014, porte sur l’étude de la dynamique de l’occupation 
humaine de ce territoire des origines à nos jours, à partir d’une campagne de télédétection LiDAR de 270 
km2 (fig. 41). 
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Les protocoles de validation de l’acquisition LiDAR et le traitement des données sont 
directement issus des avancées méthodologiques développées dans le cadre du projet ODIT. 

Le programme n’en est qu’à son début, cependant, un certain nombre d’objectifs a déjà été 
clairement affiché : 

- Elaborer les protocoles de traitements et d’analyses des données afin de révéler les 
anomalies microtopographiques permettant de détecter des paléoreliefs naturels et anthropiques 
constitutifs de l’histoire des paysages : paléochenaux, anciens aménagements, traces d’anciennes 
occupations du sol sous couvert forestier. 

- Constituer une base de données spatiale dans un système d’information géographique en 
croisant l’ensemble des sources à disposition avec les données LiDAR. 

- Conduire des analyses fines pour comprendre les modalités de transformation des paysages 
par l’étude de la géomorphologie, des occupations et des relations sociétés-milieux. 

- Définir un prototype de médiation des résultats pour le public. 

Les sites, d’ores et déjà reconnus par la prospection pédestre, représentent une grande diversité 
d’occupations et d’activités : des structures défensives (mottes castrales, enceintes, camps militaires ?), 
des édifices cultuels (fanums, prieurés, chapelles), des attestations funéraires (qui semblent très 
nombreuses : nécropoles tumulaires, tumulus isolés et petites tombelles ?), des habitats groupés ou isolés 
(hameaux, anciennes métairies, loges de charbonniers ou de bûcherons, etc.), des installations artisanales 
(sites d’extraction et ateliers métallurgiques, moulins, tuileries, briqueteries, etc.), des équipements 
hydrauliques (digues et étangs, puits, etc.), des voies de communication et des moyens de franchissement 
(ponts), des trames parcellaire (fossés, talus) (figure 42), des vestiges de pratiques agricoles (planches de 
labour (figure 43), auxquels s’ajoutent de nombreuses anomalies d’origine anthropique (amas de pierres 
de type cairn). 

Les	  terrasses	  viticoles	  de	  Besançon	  
	  

Ce secteur n‘est pas à proprement parler intégré dans la liste des sites comparatifs inclus dans le 
chantier CHEF de l’ODIT. Toutefois, cette étude pluridisciplinaire, qui a été réalisée sur le quartier de 
Bregille à Besançon, révèle un certain nombre de vestiges nous permettant de nous interroger sur les 
dynamiques paysagères des espaces occupés plusieurs siècles par une monoculture prospère (la 
viticulture) jusqu’à son abandon total et une reconquête du milieu forestier.  

En effet, la culture de la vigne est connue depuis le XIIe siècle à Besançon. Elle était une 
ressource importante au Moyen Âge et employait alors la majeure partie de la population (figure 44). 
Cependant, le XIXe s. puis le XXe s. ont vu l’abandon quasi-total de cette activité. Les anciens espaces 
consacrés à la viticulture sont aujourd’hui largement occupés par le bâti urbain et la forêt. 

L'analyse du relevé LiDAR, acquis dans le cadre du programme LIEPPEC, a mis en évidence de 
nombreux vestiges de l'activité viticole, ces données complètent la documentation qui avait été fournie 
par les techniques de télédétection habituelles (photographies aériennes, images satellites). Grâce au 
LiDAR plus de 500 entités, majoritairement linéaires, ont été révélées sur l'ensemble du secteur de 
Bregille (figure 45). 

Les prospections, réalisées à la suite de l'analyse du relevé LiDAR, ont confirmé l'emplacement 
de ces entités et en ont révélé leur fonctionnalité. Les formes linéaires correspondent sur le terrain à des 
murets en pierres sèches appartenant à un paysage de terrasses viticoles. Les formes rectangulaires ont été 
associées à des éboulis de roches calcaires, c’est-à-dire des zones d'épierrement. Les prospections ont 
révélé de nouveaux aménagements, non détectables sur le relevé LiDAR, tels que les cabordes (cabanes 
de vignerons), éléments typiques de la viticulture bisontine. De plus, un important réseau de connexion à 
l'intérieur des terrasses a été révélé, constitué par des escaliers entre les murets. Enfin, l’analyse de ces 
murets a permis d’entrevoir leur impact sur l’organisation parcellaire actuelle. 
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Le corpus mobilisé a permis de démontrer la diversité des ouvrages en pierres sèches et leur 
complexité. L'apport du LiDAR et des prospections a remis en avant la valeur du patrimoine viticole 
bisontin, autrefois enfoui en partie sous les forêts bisontines et oublié (figure 46).  
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Partie	  4	  –	  transfert	  et	  valorisation	  
 

Les recherches menées dans le cadre du chantier CHEF ont fait l’objet de valorisation et 
d’opérations de transfert sous différentes formes et à destination de publics variés.  

Sur	  le	  plan	  académique	  
 

Outre les publications (voir annexe 1), la diffusion des connaissances et des méthodes originales 
développées dans le chantier a été assurée dans le cadre de rencontres nationales et internationales, soit 
sur invitation des membres de l’équipe, soit coorganisées par l’équipe. Parmi les contributions sur 
invitation, on soulignera l’attractivité du projet pour les collectivités (par exemple le CRAIG, Centre 
régional Auvergnat de l’Information géographique, à Clermont-Ferrand) et sur le plan académique, pour 
des disciplines hors SHS telles que l’écologie du paysage (formation de haut niveau sur le paysage à 
l’Observatoires des Sciences de l’Univers de Rennes), les sciences de la terre et la physique (par exemple, 
formation de master à l’Institut de Physique du Globe de Paris, école d’été « Lidar en géophysique » 
organisée par trois laboratoires de l’INSU-CNRS, Polytechnique et MétéoFrance). 

Au niveau international, outre l’organisation d’une session particulière Archaeology in the 
Woods: New Technologies, New Perspectives par notre équipe en collaboration avec des collègues 
étrangers7 dans le cadre de la conférence internationale CAA2014 qui a eu lieu à Paris du 22 au 25 avril 
2014 (http://caa2014.sciencesconf.org/), nous mentionnerons le succès des deuxièmes rencontres 
internationales TRAIL 2014 Training and Research in the Archaeological Interpretation of Lidar qui ont 
eu lieu à Frasne (Doubs) du 26 au 28 mars 2014. Lors de ces rencontres, nous avons accueilli 57 
chercheurs, acteurs de la gestion forestière et du patrimoine venant de 17 pays différents. Deux 
entreprises spécialisées dans la télédétection aéroportée y ont également participé en tant que partenaires : 
Helimap System (Epalinges, Suisse) et L'avion Jaune (Montpellier, France). Les spécialistes de 
télédétection LiDAR appliquée à l'archéologie et de l'archéologie sous couvert forestier ont pu présenter 
les dernières avancées méthodologiques et échanger sur les différentes manières d'appréhender et 
d'intégrer les résultats des prospections LiDAR. Ces échanges se sont déroulés sous la forme d'un mini-
colloque, d'une série de 4 ateliers menés en parallèle, ainsi que d'une table-ronde visant à proposer des 
actions communes d'analyse et de valorisation du patrimoine forestier. Le programme détaillé et les 
présentations ont progressivement été mis en ligne, avec des liens depuis le site web de l’ODIT 
(http://odit.hypotheses.org/). Eu égard au succès rencontré par ces rencontres, nous avons été incités à 
organiser de nouveau ces journées dans le cadre du programme SOLiDAR (cf. ci-dessous). Elles se 
tiendront en mai 2016 au Château de Chambord8. 

En termes de retombées, ces activités de valorisation scientifique se sont traduites par des 
invitations à collaborer de plusieurs partenaires (français, anglais, irlandais, allemands), avec une 
contribution au dépôt de 5 projets, dont 4 européens (Cost, Interreg, JPI Heritage plus, H20209).  Le 
projet obtenu SOLiDAR « Diachronie de l’occupation du sol : télédétection LIDAR en forêt de 

                                                 
7 Rachel Opitz (France-USA), Kasper Hanus (Pologne), Clement Laplaige (France), Benjamin Stular (Slovénie) 
8 https://www.intelligencedespatrimoines.fr/journees-de-travail-internationales-trail-2016-formation-et-recherche-pour-linterpretation-
archeologique-des-donnees-lidar/ 
9 ArcFOR « Recording and preserving archaeological heritage in forests » - COST, project leader Mr H. Kenzler University of Bamberg (Institute 
of Archaeology, Heritage Sciences and Art). Candidature 2013 sans succès.  
Change D « Change Detection for protection – automating monitoring mechanism to inform strategic management and policy for cultural 
heritage landscapes » - JPI Heritage Plus and Global Change, project leader  Mr D. Cowley Royal Commission on the Ancient and Historical 
Monuments of Scotland (RCAHMS). Candidature 2014 sans succès. 
RemainAlps « Sustainably valorise Alpine Space cultural and natural heritage » - Interreg, project leader  Mr J.-M. Bournigal, IRSTEA Grenoble 
regional centre, Mountain Ecosystem Research Unit (EMGR). Candidature 2015 sans succès. 
Identity - H2020-REFLECTIVE-6-2015, project leader Mr M. Ó Siochrú, College of the Holy and Undivided Trinity of Queen Elizabeth near 
Dublin. Candidature 2015 sans succès. 
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Chambord, Boulogne, Russy, Blois »10 a permis de faire employer un des jeunes docteurs de l’équipe en 
post-doc (C. Laplaige, 30 mois) et d’obtenir un financement de thèse pour une stagiaire de master (A. 
Crozet).  

Collaborations	  interinstitutionnelles	  et	  valorisation	  patrimoniale 
 

Les recherches autour de Chailluz ont aussi été l’occasion de développer des collaborations 
interdisciplinaires et intersectorielles qui prennent en compte le point de vue de chercheurs (archéologues 
et historiens, environnementalistes), de professionnels de la gestion forestière (Organisme National des 
Forêts – ONF, Services des Espaces verts de la Ville de Besançon), de professionnels de la gestion du 
patrimoine (Service régional de l’Archéologie du ministère de la Culture et Service municipal 
d’Archéologie préventive de la Ville de Besançon) et celui de la société civile, via des associations 
locorégionales de valorisation patrimoniale (ARESAC, AVALFORT).  

Une part de temps conséquente de l’équipe a été consacrée à créer des liens entre ces différents 
intervenants et interlocuteurs. Par ailleurs, un effort important a été déployé pour mener des actions de 
sensibilisation et d’information à destination d’un public non spécialiste d’adultes et d’enfants. Ainsi, à la 
demande de nos partenaires, notamment l’ONF, de la Ville de Besançon et de communes du Grand 
Besançon, plusieurs conférences et visites sur site ont été organisées en soirée et en week-end. Enfin, la 
valorisation du site et la consolidation des vestiges de la chapelle Saint-Gengoul mis à jour ont été 
assurées par des travaux menés durant l’été (entreprise API25), dans le cadre d’un chantier d’insertion 
financé par la Ville de Besançon et supervisé par le Service des Espaces Verts (figure 47). La chapelle 
étant située sur un chemin de randonnée très fréquenté, un panneau d’information dont la réalisation est 
envisagée avec les services de la Ville de Besançon, rendra compte d’une partie des travaux de recherche 
effectués sur le massif de Chailluz dans le cadre de ce programme. La valorisation porte sur les deux 
dimensions patrimoniales : historique et environnementale (par exemple dans le cadre des rendez-vous 
Nature et Culture de la Ville de Besançon).  

D’autres projets de valorisation à portée plus générale et associés à des recherches 
méthodologiques pour optimiser l’interprétation des données archéologiques et paysagères sont envisagés 
dans la préparation de deux projets post-doc et de projets exploratoires. Il s’agit notamment d’associer des 
techniques de visualisation 3D et acoustiques pour développer une approche multisensorielle qui puisse 
aider à mieux percevoir et interpréter la valeur des paysages étudiés. Les applications envisagées seraient 
donc à la fois scientifiques et transférables au grand public.    

Transfert	  de	  connaissances	  et	  expertise	  au	  monde	  socioéconomique	  	  
 

Les travaux développés dans le cadre du chantier CHEF ont déjà fait l’objet d’opérations de 
transfert de connaissance et d’expertise en direction du monde socio-économique. On mentionnera trois 
opérations importantes. 

Formations	  professionnelles	  CNRS	  Formation	  Entreprises	  
 

Depuis 2012, six sessions de formation « LiDAR : initiation au traitement des données et à 
l'interprétation archéologique11 » organisées dans le cadre du réseau national ISA (Information Spatiale et 
Archéologie) par la MSHE et ses partenaires à Besançon, Montpellier et Tours (France).  

Les formations se sont appuyées en grande partie sur les données produites et les expériences 
menées dans le cadre du chantier CHEF. Pour les trois formations qui ont eu lieu à Besançon, la pratique 
sur le terrain a été réalisée en forêt de Chailluz, zone pilote du programme (figure 48). 
                                                 
10 Financement région Centre, Domaine national de Chambord, DRAC Centre), porteur du projet X. Rodier, laboratoire Citeres UMR 7324, 
Université F. Rabelais Tours. 
11 http://cnrsformation.cnrs.fr/liste_stages.php?axe=66 
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Il s'adresse aux techniciens, ingénieurs, chercheurs et professionnels de l'archéologie qui 
débutent ou souhaitent développer un projet impliquant des données LiDAR ou qui sont chargés 
d'expertiser des projets incluant la technologie LiDAR. Les formations ont rassemblé plus de 43 stagiaires 
venant de tout le territoire national et de Belgique, issus de disciplines variées (archéologie, géographie,  
écologie) et de plusieurs institutions publiques et entreprises privées (figure 49). 

 

	  
Expertise-‐conseil	  pour	  l’ONF	  

 

Une mission de doctorant conseil effectuée par C. Fruchart en 2012 à l’Office National des 
Forêts (ONF) a permis de reprendre et finaliser un travail de recensement, éventuellement de 
numérisation et de reversement partiel aux Archives Départementales du Doubs des cartes anciennes 
conservées par l’ONF. Il a également permis de fournir à l’Unité Territoriale de Besançon des données 
géoréférencées sur le patrimoine naturel et anthropique des forêts à partir des données LiDAR Lieppec 
(cartographie des entités archéologiques détectées, notamment des chemins anciens, cartographie précise 
des dolines, calcul de hauteurs d’arbres). Ceci répond à un objectif de l’ONF de préservation 
patrimoniale, notamment du patrimoine archéologique présent dans les forêts sous sa gestion. Enfin, il a 
permis de réaliser le transfert des données numériques générées en collaboration avec les services 
responsables du Système d’Information Géographique à l’agence de Besançon et au niveau régional pour 
permettre leur utilisation sur les outils informatiques à la disposition des personnels (logiciel Canopée 
développé par l’ONF, logiciels de SIG). 

Le modèle de calcul de la hauteur des arbres (cf. encadré ci-dessous) et la méthodologie 
développée pour évaluer le patrimoine archéologique ont été réalisés dans le cadre du programme ODIT 
pour fournir à l’ONF un outil pratique de gestion pouvant les guider dans leur objectif de préservation du 
patrimoine des forêts (annexe B).  

Programme de la formation initiation au traitement des données et à l'interprétation archéologique (8h de cours et 
16h de travaux pratiques) 

- Introduction à la technologie LiDAR : apport du LiDAR à l'archéologie (présentation de cas d'étude liés à 
des projets de recherche ou de gestion du patrimoine), bases technologiques et méthodologiques, montage d'un projet 
d'acquisition, coût des prestations 

- Visualisation des données LiDAR : format et gestion des données (types de fichiers), appropriation d'un 
logiciel de visualisation 3D, visualisation 3D des données brutes et filtrées, traitements basiques de visualisation du MNT 
LiDAR, détection de structures sur les données LIDAR 

- Traitement des données brutes LiDAR : présentation des méthodes courantes de filtrage 

- Modélisation topographique (MNT-MNS) : passage d'un nuage de point au format raster (création de MNE 
et MNT) 

- Analyse des biais dus à l'enregistrement des données 

- Analyse des biais dus au traitement des données brutes 

- Pratique sur le terrain : repérage de structures topographique sur le terrain : identification et confrontation 
des perceptions sur le MNT LiDAR et sur le terrain 

- Visualisation des données LiDAR, techniques complémentaires : présentations de plusieurs techniques 
avancées et d'outils pour la visualisation des MNT, mise en pratique et test des traitements présentés sur un même jeu de 
données 

- Enregistrement et gestion des données détectées : stratégies d'enregistrement des anomalies détectées, 
digitalisation, élaboration d'une base de données détectées (métadonnées...), intégration avec d'autres types de données : 
apports et contraintes 
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Modèle de calcul de la hauteur des arbres 

1 - un modèle numérique de surface qu’on a appelé (MNShmax) d’une résolution 1 
pixel = 50cm a été réalisé de manière à représenter pour chaque pixel la valeur 
maximale d’élévation enregistrée à partir du relevé LiDAR. Ce modèle permet 
donc de connaître la plus grande valeur d’élévation par maille de 50cm x 50cm	  

MNShmax 

2 – Le modèle numérique de terrain (MNT) fourni par la société Aerodata à 
l’issue du relevé LiDAR réalisé en 2009 permet de connaître la valeur d’élévation 
au niveau du sol par maille de 50cm x 50cm. On considère que ce MNT restitue 
avec une fiabilité suffisante les variations altimétriques du sol nu. Cette fiabilité a 
été vérifiée en de nombreux endroits directement sur le terrain au cours de 
prospections archéologiques destinées à mettre en évidence des entités 
archéologiques résiduelles sous couvert forestier.	  

MNT 

3 – Pour connaître la hauteur des éléments situés au-dessus de la surface du sol, 
on effectue la soustraction pixel par pixel des valeurs d’élévation entre les deux 
modèles précédemment cités : Hn = Zn (MNShmax) – Zn (MNT) 

où Hn est la hauteur recherchée en un pixel (n) de l’élément au-dessus du sol, 
Zn(MNShmax) est l’élévation du modèle numérique de hauteur maximale MNShmax à 
l’emplacement du pixel (n) et Zn (MNT) est la valeur d’élévation du MNT à 
l’emplacement du pixel (n). 

On obtient ainsi un modèle numérique de hauteur des éléments au-dessus du sol 
par maille de 50cm x 50cm qu’on a appelé MNSH	  

MNSH 

4 – Pour faciliter la lecture des données et donner une approche plus synthétique 
des hauteurs tout en respectant une échelle de résolution adaptée aux dimensions 
d’un houppier, la résolution du modèle numérique a été modifiée pour passer 
d’une maille de 50cm x 50cm à une maille de 2m x 2m, en choisissant toujours la 
valeur d’élévation maximale parmi les 16 pixels pris en compte pour le calcul de 
chaque maille de 2m x 2m. Cette taille de maille de 2m de côté a été choisie à 
partir de l’observation des dimensions des sommets des houppiers de grands 
feuillus tels qu’on peut les voir par LiDAR. Le modèle numérique obtenu est 
appelé MNSH2m	  

MNSH2m 

5 – Les hauteurs indiquées sur MNSH2m sont ordonnées en 32 classes de hauteurs, 
permettant ainsi de mettre en évidence visuellement les variations des hauteurs de 
la végétation (cf. description donnée en page 1). Les hauteurs restituées sont 
exprimées en 32 classes symbolisées par des couleurs. Les nuances de gris/noir 
représentent les hauteurs les plus basses, de 0m à 8m ; les tons de jaune 
correspondent aux hauteurs comprises entre 8m et 13m ; les tons de bruns de 13m 
à 18-19m ; les nuances de verts 18-19m à 24m ; les bleus de 24m à 28-29m ; les 
tons de rose de 28-29m à 40m. Les hauteurs entre 40m et 45m sont représentées 
en rouge, et les hauteurs supérieures à 45m sont éliminées (points correspondant 
par exemple à un oiseau en vol).	  
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Retour	  d’expertise	  sur	  projet	  innovant	  de	  la	  PME	  L’avion	  Jaune	  (Montpellier)	  
 

Grâce à nos travaux en termes de traitement des données lidar, appliqué à l’archéologie sous 
couvert forestier, l’équipe a été sollicitée par la Société l’Avion Jaune (Montpellier) pour contribuer à son 
projet d’innovation technologique YellowScan (soutenu par OSEO Région Languedoc) visant à 
miniaturiser un système lidar embarqué sur un drone. Notre participation a consisté à préparer avec 
l’Avion Jaune, un vol test d’acquisition Lidar sur les sites archéologiques de Nages et de Roque de Viou, 
situés sous couvert forestier méditerranéen, et d’assurer des acquisitions de terrain complémentaires (laser 
terrestre, GPS, photogrammétrie) en collaboration avec deux autres laboratoires de Nice et Montpellier.   
 

La mission a eu lieu en novembre 2013 (figure 50) ; le traitement conjoint des données et notre 
retour d’expertise ont été réalisés sur le premier semestre 2014, avec une restitution des résultats le 15 
mai 2014 en téléconférence Montpellier-Besançon (Annexe C). 
 

Le système Lidar YellowScan est désormais un produit commercialisé partout dans le monde par 
l’Avion Jaune et les entreprises Autonomoustuff, Microgeo srl, Terrasurvey Pty (Ltd), Grupo Alava 
Ingenieros. Pour plus de détail voir le site dédié à YellowScan : http://yellowscan.lavionjaune.com 
	  

 

Valeur	  ajoutée	  entre	  chantiers	  et	  valorisation	  des	  données	  à	  références	  
spatiales	  produites	  en	  conformité	  avec	  la	  loi	  INSPIRE	  
 

Carte	  d’occupation	  du	  sol	  :	  un	  axe	  transversal	  D2PE	  -‐	  CHEF	  
 

L’expertise développée dans le chantier CHEF par Catherine Fruchart a été mobilisée pour 
compléter l’approche développée par le chantier D2PE pour la production de carte d’occupation des 
sols (Figure 5). Après avoir précisé ce qu’était une zone arborée, un travail de photo-interprétation et 
la cartographie des zonages ont été réalisés dans un Système d’Information géographique, ce qui 
permet d’observer entre deux dates (1956 et 2008), une continuité du boisement en vert, la conquête 
forestière en jaune et les déboisements en rouge (figure 51).  

Le protocole de cartographie des variations du boisement de référence (2008) identifiables sur 
les clichés de 1984 et 1956 a été défini en concertation avec le chantier D2PE. La définition de « zone 
arborée » retenue correspond aux bois de plus de 500 m2 et aux forêts ouvertes, landes, vignes et 
vergers de plus de 5000 m2. Les sélections ont été effectuées de façon à donner une vision 
représentative du paysage : structure principale d’un réseau dense de haies (largeur supérieure à 10 m) 
et exceptionnellement, sélection de  bosquets en zone urbaine et en zone de végétation clairsemée 
(maquis, jardins ouvriers, etc.). Le principe de vectorisation sur SIG s’effectue sous la forme de 
polygones pour tout élément constitué principalement de ligneux qui répond aux critères suivants : 
zone d’une largeur minimum de 10 m, espacement minimal entre deux forêts de 10 m, échelle de 
vectorisation au  1 : 5000 et Unité minimale de Collecte (UMC) de 500m² 

Au-delà de la cartographie des variations de du boisement, l’analyse fine de l’évolution et de 
la structuration de la couverture forestière en 1956,1984 et 2008 a permis d’identifier des variations 
dans les formes de boisement aux différentes périodes : changements de densités ou de géométrie, par 
exemple. Elle a également permis d’observer des processus de déboisement / reboisement à l’échelle 
locale. Malheureusement une analyse de détail pour établir une typologie précise n’a pas pu être 
finalisée à ce jour. 
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Valorisation	  des	  données	  à	  références	  spatiale	  :	  contribution	  à	  l’Infrastructure	  de	  Données	  
Géographiques	  (IDS)	  
 

L’équipe du chantier CHEF a largement contribué à la mise en place d’un outil commun de 
valorisation et d’échange de données à références spatiales – IDS – produites dans le cadre de l’ODIT, 
en initiant ce projet transversal, en contribuant au cahier des charges et en participant aux tests des 
solutions mises en place (voir rapport sur l'IDS).  

Par ailleurs, un effort particulier d’inventaire et de mise en forme des métadonnées produites 
(acquisitions, numérisations, traitements et analyses) a été réalisé pour publier les informations dans le 
Géocatalogue Cargos, http://cargos.huma-num.fr/ (voir rapport sur les actions transversales). 

 

 

Les	  annexes	  sont	  mises	  en	  ligne	  sur	  le	  site	  :	  http://odit.hypotheses.org/chef	  
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Figure 1. Carte de localisation des zones d’études du chantier Construction Historique des Espaces Forestiers. MNT IGN ® 
MSHE C.N. Ledoux, SIG et CAO : C. Fruchart, ODIT-CHEF 2014. 

 

 
Figure 2. Carte de localisation de la zone d’étude pilote : Forêt de Chailluz à Besançon. Limite communale en blanc, Modèle 
Numérique de Terrain et du Bâti. Visualisation des données par ombrage simple (azimut 315°, élévation 45°) LIEPPEC ® 
MSHE C.N. Ledoux, SIG et CAO : C. Fruchart, ODIT-CHEF 2014. 
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Figure 3. Démarche méthodologique générale. © ODIT MSHE Ledoux, clichés C. Fruchart, L. Nuninger, D. Daval , © CNRS 
Photothèque, cliché FRESILLON Cyril. Conception et DAO : L. Nuninger, ODIT-CHEF 2013. 
 

 
Figure 4. Approche comparative multi-scalaire. Conception et DAO : L. Nuninger, ODIT-CHEF 2013. 

 
Figure 5. Village médiéval de Saint-Gengoul (A), limite parcellaire (B) et ronds de charbonnier (C) en forêt de Chailluz, 
Besançon (Doubs). Le MNT est traité à l'aide de l'algorithme Sky View Factor ® K. Zaksek, K. Oštir et Ž. Kokalj (IAPS, 
ZRC SAZU, Slovénie). Orthophotographie et MNT LIEPPEC ® MSHE C.N. Ledoux, L. Nuninger, R. Opitz 2009 
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Figure 6. Principe du système laser aéroporté LIDAR (Light Détection and Ranging), (d'après Ž. Kokalj et K. Oštir, trad. 
L.Nuninger, LEA ModeLTER ZRC SAZU-MSHE C.N. Ledoux). 

 

Figure 7. Schéma de l’acquisition des données à l’analyse archéologique : les grandes étapes (E. Fovet, LEA ModeLTER 
ZRC SAZU-MSHE C.N. Ledoux) 
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Figure 8. Différents types de visualisation à partir d'un MNT à 50 cm issu de données lidar (8 p/m2) sur lequel on distingue 
des dolines, des fours à chaux, deux habitats antiques, des chemins, des terrasses de culture et une limite forestière : A) 
illumination et ombrage classique (az.315°/él.45°), B) calcul de pentes, C) TPI (Jenness Enterprise), D) SVF-ZRC SAZU. 
MNT LIEPPEC ® MSHE C.N. Ledoux, L. Nuninger 2013. 
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Figure 9. Comparaison du plan parcellaire actuel avec celui figuré sur le plan de la forêt de Chailluz de 1738. En vignette : 
localisation des points d’amer pour le géoréférencement du plan de 1738 (croix blanches). Carte Archive Municipale de 
Besançon, MNT LIEPPEC ® MSHE C.N. Ledoux, SIG : C. Fruchart 2014 

 

 
Figure 10. Digitalisation et superposition des plans de 1704, 1720-21 et 1738 de la forêt de Chailluz : comparaison des 
échelles, de l’orientation du Nord et des limites de propriété et de parcelles indiquées. 
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Figure 11. Superposition des tracés de chemins figurant sur les plans de 1704, 1720-21 et 1738. Superposition de la 
localisation des entités et annotations diverses figurées sur les mêmes cartes. 
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Figure 12. Segments de voies fossiles détectés au voisinage de la forêt de Chailluz à partir du LiDAR. Réseau routier figuré 
sur les plans de 1704, 1720-21 et 1738 après digitalisation, superposition et géoréférencement. 
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Figure 13. Localisation des entités archéologiques répertoriées sur la zone du massif de Chailluz grâce aux prospections au 
sol réalisées à partir des données LiDAR depuis 2010. SIG et DAO C. Fruchart 2014 – ODIT-CHEF 2014 
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Figure 14. Exemple d’informations contenues dans les bases de données se rapportant aux prospections. SIG et DAO C. 
Fruchart 2014 – ODIT-CHEF 2014 
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Figure 15. Localisation des bornes royales. SIG et DAO D. Daval, C. Fruchart – ODIT-CHEF 2014 
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Figure 16. Borne monolithique en pierre calcaire blanc, armoriée découverte à Châtillon le Duc. Cliché D. Daval – ODIT-
CHEF 2014 

 
Figure 17. Clous antiques découverts sur la voie du marais au lieu dit la Vaivre à Saône. Cliché et DAO D. Daval – ODIT-
CHEF 2014 
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Figure 18. Vue des assises de pierres conservées et dégagées lors des fouilles en avril 2015. Cliché D. Daval – ODIT-CHEF 
2015 
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Figure 19. Relevé des structures, coupes microtopographiques et cartographie de susceptibilité magnétique de surface. (A. 
Dupin, C. Laplaige, O. Girardclos – ODIT-CHEF 2014) 
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Figure 20. Diagrammes des répartitions d’espèces végétales obtenus à partir de relevés botaniques réalisés sur le site de la 
chapelle St-Gengoul et dans son voisinage. MNT MSHE/LIEPPEC, Sources botaniques : O. Girardclos, P. Ruffaldi - CAO : 
A. Crozet - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 

 
 

 
Figure 21. Plateformes de charbonnier du massif de Chailluz : localisation des 25 premiers prélèvements réalisés pour une 
datation radiocarbone. SIG et DAO C. Fruchart 2013 - LIEPPEC / MSHE C.N. Ledoux. 
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Figure 22. Localisation des charbonnières CH29 et CH30 situées au sud-est du village médiéval de Saint-Gengoul. SIG et 
DAO D. Daval, L. Nuninger 2014 - LIEPPEC / MSHE C.N. Ledoux. 

 
Figure 23. Figure 23 : Aperçu des diverses entités archéologiques détectées sur le massif forestier de Chailluz à partir des 
données LiDAR. SIG et DAO C. Fruchart 2014 - MSHE C.N. Ledoux / LIEPPEC-ODIT 2014. 
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Figure 24. Première vue planimétrique de la forêt de Chailluz sur un plan du XVIe siècle.  Gec BES 1.1 © BIbliothèque 
municipale de Besançon - C.Fruchart, A.Crozet - MSHE C.N. Ledoux/ ODIT, 2015  

 
 

 
Figure 25. Plan de la forêt de Chailluz en 1738 (a) et superposition avec le plan casdatral actuel (b). Plan YC M 46 © 
Bibliothèque de Besançon, ©IGN BDParcellaire 2009 - SIG et DAO : C. Fruchart, A.Crozet - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 26. Emplacements d’éléments remarquables du paysage relevés sur les plans anciens et schématisés. DAO A. Crozet, 
d’après Fruchart 2014, vol. 4, pl. VII - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 27. Localisation des entités archéologiques détectées à partir du relevé LiDAR et des entités archéologiques 
enregistrées a la Carte Archéologique Nationale avant l’acquisition des données LiDAR sur l’occupation du sol actuel. 
CLC2006 - SIG et DAO C. Fruchart, A. Crozet - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 

 
Figure 28. Valeurs de suceptibilité magnétique à la surface d’une charbonnière : a. Valeurs de susceptibilité magnétique à la 
surface de charbonnières, b. Défournement d’une charbonnière. DAO A. Crozet d’après A. Dupin, C. Laplaige, O. 
Girardclos, fig.3, in Daval, Fruchart et al. 2014 - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 

 
Figure 29. Résultats des analyses radiocarbones : a. Valeurs des datations radioarbones (traits noirs) sur la courbe de 
variation du taux de 14C atmosphérique (courbe bleue) ; b. Tableau de répartition des fourchettes de datation radiocarbone 
(cal. AD) attribuables aux charbonnières analysées. Probabilité à 2 σ (95,4 %), calibration avec OxCal v4.2.3, courbe 
atmosphérique IntCal13. Auteurs: A. Dupin, C. Fruchart - DAO : A. Crozet - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015. 
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Figure 30. Tableau des spectres anthracologiques de charbonnières en forêt de Chailluz (a) et répartition des diagrammes des 
spectres anthracologiques par charbonnière sur une carte simplifiée des stations forestières (b). Auteurs : A. Dupin, ONF - 
DAO : A. Crozet - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 

 
Figure 31. Vue LiDAR 3D du site de la chapelle St-Gengoul et des aménagements situés dans son voisinage. MNT 
MSHE/Lieppec - SIG et DAO : C. Fruchart, A. Crozet - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 32. Vue de la chapelle St-Gengoul en cours de fouille en avril 2015. Cliché : D. Daval - DAO : A. Crozet - MSHE 
Ledoux/ ODIT, 2015 

 
Figure 33. Hypothèse d’évolution de l’occupation du sol entre la période romaine et aujourd’hui. SIG et DAO C. Fruchart, A. 
Crozet - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 34. Emprise de l'acquisition LiDAR du massif forestier de Haye. M. Georges-Leroy, DRAC Lorraine - MSHE Ledoux/ 
ODIT, 2015. 

 
Figure 35. Vestiges Antiques en forêt de Haye.M. Georges-Leroy, DRAC Lorraine - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 36. Les territoires entre Morvan et Arroux. Localisation des parcelles prospectées entre 2009 et 2014. En orange, les 
parcelles forestières. M. Thivet, P. Nouvel, - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 

 
Figure 37. Monthelon, Bois des Crots (sites 71313-83 et 84), d’après les relevés de terrain, octobre 2014. P. Nouvel, - MSHE 
Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 38.  Monthelon, Bois des Crots (sites 71313-83 et 84), d’après les relevés de terrain, octobre 2014. P. Nouvel - MSHE 
Ledoux/ ODIT, 2015 

 
Figure 39. Relevé des structures observées dans le bois de Vautheau (La Grande-Verrière, L. Jaccottey del.). 
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Figure 40. Une petite fenêtre exemplaire des acquisitions Lidar en Autunois. Les alentours de la villa romaine dite de 
Montmain, sur la commune d’Autun (Saône-et-Loire). MNT Lidar MSH de Dijon, traitement et CAO C. Laplaige. 

 
Figure 41. Extension de l'acquisition LiDAR dans le cadre du programme SOLiDAR. SIG et CAO C. Laplaige, SOLiDAR - 
MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 42. Forêt de Russy, Loir-et-Cher, France, Cette scène LiDAR révèle 3 trames parcellaires superposées (du sommet à la 
base) : (1) la trame actuelle, composé d’un rond-point en étoile et de chemins forestiers linéaires disposés de manière 
régulière, (2) une trame formant de grands ensembles et composée de talus et de fossés, (3) une trame plus resserrée, formée 
par des talus. C. Laplaige, SOLiDAR 

 
Figure 43. Chambord, France, Planches de labours vues sur une coupe du nuage de points LiDAR. C. Laplaige, SOLiDAR 
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Figure 44. Besançon, Doubs. Emprise viticole au XVIème s. SIG et CAO C. Zimmer - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 

 
Figure 45. Types de structures identifiées sur la donnée LiDAR (SVF). MNT LIEPPEC ® MSHE C.N. Ledoux, DAO C. 
Zimmer - MSHE Ledoux/ ODIT, 2015 
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Figure 46. Exemple de terrasses et cabordes restaurées sous 
couvert forestier à Besançon. cliché L. Nuninger - MSHE 
Ledoux/ ODIT, 2015 

Figure 47. Le chemin des crêtes de la forêt de Chailluz 
menant à la chapelle Saint-Gengoul, lors des travaux de mise 
en valeur en août 2015. Cliché D.Daval – ODIT-CHEF 2015 
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Figure 48. Stage CNRS Formation Entreprises. Sur machine 
et en pratique sur le terrain : repérage de structures 
topographique sur le terrain : identification et confrontation 
des perceptions sur le MNT LiDAR et sur le terrain. Cliché 
D.Daval – ODIT-CHEF 2013 

Figure 49. Provenance des stagiaires pour la formation 
Lidar - CNRS Formation Entreprises : bilan 2012-2014. 
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Figure 50. YellowScan, L’avion Jaune has developed the world’s first en lightest lidar system. News 24 mars 2014 - 
http://yellowscan.lavionjaune.com 

YellowScan
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Figure 51. Changement d’occupation du sol entre deux dates 1956 et 2008 : continuité du boisement en vert, conquête 
forestière en jaune et déboisements en rouge. C. Fruchart, A. Philibert, D. Roy – MSHE Ledoux / ODIT 2015 (Ortho image 
IGN 1984, géoréférencement ODIT 2014 D2PE). 
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Dans le cadre du projet d'ODIT au sein de la plate-forme technologique GéoGFC, la MSHE C. N. 
Ledoux, en partenariat avec la MSH de Dijon, a mis en œuvre une Infrastructure de Données Spatiales 
(IDS) basée sur une solution Owncloud-GeOrchestra. Il s’agissait de doter le programme d’un outil 
pérenne qui lui permette de mutualiser et de valoriser des données à références spatiales produites par les 
chantiers de l'ODIT. Ainsi, la directive Inspire est respectée. 
 
Contexte : 
Depuis les années 2000, nous pouvons observer une dynamique de production et de diffusion de données 
et notamment celles qui sont spatialisées, avec en particulier le mouvement Open data auquel se joignent 
de plus en plus de structures publiques. Initiée en 2007, la directive Inspire vise à favoriser le partage de 
l'information géographique dans le cadre de la politique communautaire environnementale. 
De manière plus spécifique, la MSHE est une productrice et consommatrice importante de données 
spatialisées et ce fut en particulier le cas avec le programme ODIT. L'analyse des données géographiques 
est en effet présente dans de nombreux domaines de recherche, et ce de manière croissante. Néanmoins, 
les données produites manquent de visibilité et de synchronisation et sont donc sous-exploitées. Le 
schéma ci-dessous représente la gestion des données spatiales avant la mise en place de l'IDS : la 
multiplicité des lieux de stockage des données et le manque de synchronisation automatique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en place de l'IDS vise à pallier le manque de centralisation et de catalogage des données. A cette 
fin, la constitution d'une base de données spatiales interdisciplinaire permettra aux chercheurs d'avoir un 
inventaire des données existantes. L'IDS sera ainsi un outil intéressant pour le futur Observatoire des 
Territoires, des Entreprises et des Populations (ORTEP). 
 
Choix technologiques : 
Afin de créer une IDS simple pour les utilisateurs, la MSHE a choisi de déployer son projet en articulant 
deux solutions logicielles différentes mais complémentaires : GeOrchestra et Owncloud. 
 
GeOrchestra constitue la composante principale de l'IDS. Il s'agit d'un système open-source développé 

                                                      
1	   E.	  Chiarello	   (dir.),	   L.	  Nuninger	   (dir.),	   S.	  Mollard,	   J.	  Micheland,	  M.	  Tovmassian,	  A.	  Maindron,	  G.	  Vuidel	   ;	   avec	   la	  
contribution	  de	  C.	  Fruchart,	  C.	  Laplaige,	  D.	  Roy,	  E.	  Fovet,	  L.	  Grangon.	  
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par la société Camptocamp depuis 2009 à la suite d'une commande publique de la région Bretagne. Le 
choix de GeOrchestra présente les trois avantages suivants : 
- il s'agit d'un système intégré clé en main, regroupant directement les différentes briques logicielles 
nécessaires à une IDS (gestion des données par GeoServer, visualisation des données, gestion des 
métadonnées par GeoNetwork, etc) ; 
- la communauté GeOrchestra est de taille importante et regroupe des acteurs variés (régions, collectivités 
locales et territoriales, unités de recherche) ce qui lui garantit une certaine pérennité ; 
- la création de métadonnées prend en compte les conformités Inspire. 
  
La principale faiblesse des catalogues de métadonnée, et des IDS de manière plus générale, est leur sous-
utilisation en raison d'une charge de travail considérée comme trop lourde pour l'utilisateur qui souhaite 
publier ses données. Ainsi, les utilisateurs ayant déjà publié des données et les modifiant ne synchronisent 
pas systématiquement les données dès qu'elles sont modifiées. Afin de prévenir ce risque, il a été choisi 
de déployer l'IDS en combinant à GeOrchestra un serveur de stockage et de partage de fichiers en ligne, 
Owncloud. 
 
Owncloud permet à chaque utilisateur d'avoir accès à ses données depuis n'importe quel ordinateur via 
une connexion internet.  Cet outil permet un stockage et un partage de fichiers en ligne de manière 
sécurisée et simple. Par rapport à ses principales alternatives (Dropbox, Google Drive), Owncloud 
présente deux avantages essentiels : 
- il s'agit d'un logiciel libre ; 
- il est possible de choisir l'hébergement du serveur de données. Dans le cas de l'IDS, le serveur est 
installé au sein de la MSHE C. N. Ledoux, ce qui garantit la sécurité des données. 
 
 

 
Le schéma ci-dessus présente l’IDS mise en place. Elle intègre la plateforme de catalogage de CArGOS 
(CAtalogue de données GéOgraphiques pour les Sciences humaines et sociales) créée par la MSH de 
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Dijon en collaboration avec la MSHE et disponible sur la TGIR HUMA-NUM (http://cargos.huma-
num.fr/). Les données publiées dans l’IDS seront moissonnées par plusieurs catalogues de métadonnées 
pour que leur présence soit reconnue et valorisée. 
 
Travail réalisé et à réaliser : 
Afin d’articuler GeOrchestra avec Owncloud, un travail de création de scripts de synchronisation est 
effectué par l’équipe géomatique de la MSHE en collaboration avec le laboratoire ThéMA. Un temps 
conséquent est également consacré à des tests sur l'infrastructure mise en place et à la correction des 
problèmes relevés. 
Initié en septembre 2014, le projet actuel répond déjà à plusieurs attentes : publication de données sur 
OwnCloud et accès à celles-ci pour tous les utilisateurs authentifiés sur GeOrchestra, création de fiches de 
métadonnées pour les données n'en comportant pas, synchronisation régulière des données, etc.. 
Conjointement, une automatisation de l'installation de GeOrchestra a été développée à partir de la 
solution Ansible, ce qui réduit le temps consacré à cette tâche.  
Il est néanmoins nécessaire de valider encore plusieurs étapes avant de proposer la première version de 
l'IDS. Il reste notamment à effectuer un travail sur la publication de données en prenant en compte plus de 
formats de données ainsi que leurs styles. Il n'est pas encore possible de publier directement les 
métadonnées associées à la couche publiée (sauf si celles-ci sont incluses à la couche, par exemple si elles 
ont été réalisées sous ArcCatalog), ni de répliquer finement les droits de partage Owncloud vers 
GeOrchestra. 
 
Exemple d'utilisation de l'IDS : 
● Etape 1 : Création de la couche de données spatiales avec un client SIG et enregistrement dans le 
répertoire Owncloud local qui est synchronisé avec le web : 

● Etape 2 : Connexion sur l'interface web d'Owncloud et partage de la couche aux utilisateurs souhaités : 
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● Résultat : 
La couche est partagée dans le répertoire Owncloud des destinataires. Elle est également bien publiée 
dans GeOrchestra et apparaît dans le catalogue de métadonnées 
 

La couche peut-être visualisée directement en ligne ou bien dans un client SIG grâce à des flux OGC 
(WMS par exemple). 
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Valorisation des données par leur géocatalogage 
 
Une métadonnée est l’identifiant de la donnée. Elle sert à décrire la couche. Le but d’une métadonnée est 
de faire connaître la donnée aux autres tout en valorisant le travail de l’équipe qui l’a réalisé. Pour cela 
plusieurs champs doivent être renseignés dans une base de données que l’on appelle géocatalogue. 
La fiche de métadonnées suit les règles strictes de la directive Inspire en terme de conformité et 
d’interopérabilité au niveau des métadonnées. La Directive Inspire est la directive 2007/2/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2007 établissant une infrastructure d'information 
géographique dans la Communauté européenne. Elle vise à structurer la diffusion des données 
administratives au niveau européen.  
 
Ci-dessous nous présentons une métadonnée type qu'il est nécessaire de remplir dans un outil de 
géocatalogage tel que CarGOS. La métadonnée se divise en plusieurs sections. Il y a 5 onglet a remplir 
pour que la métadonnée soit complète et aux normes de la Directive. 
 

 
 
Après avoir donné un titre à la métadonnée, nous avons fait le choix dans CArGOS, de le précéder du 
nom du programme ODIT pour lui assurer la meilleure visibilité possible. En effet, le titre doit être 
explicite car c’est la première chose que voit un utilisateur lorsqu’il se rend sur la plateforme.  
Ensuite, un aperçu est créé pour permettre à l’utilisateur de visualiser rapidement la donnée. 
Le premier onglet «Identification» permet de donner des informations de façon générale sur la donnée. Il 
présente le titre, la date de réalisation de la métadonnée, le type de représentation spatiale (vecteur ou 
raster), le nom de l’organisation et surtout un résumé explicitant la nature et éventuellement le mode de 
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conception de la donnée. Cela permet de décrire la couche de façon plus détaillée afin que l’utilisateur 
s’informe sur les caractéristiques importantes de la donnée. 
Le sous-onglet «Valeur du mot-clé» est essentiel. En effet les mots-clés ont un ordre hiérarchique et 
chacun a une importance particulière. Tout d'abord, il faut ajouter le thésaurus de la directive Inspire qui 
fait référence aux 34 thèmes (divisé en 3 annexe). Ce mot-clé est d'après le guide de saisie des 
métadonnées (que l'on peut trouver sur le site de la CNIG2) obligatoire. Tous les autres mots-clés seront 
facultatifs même s’ils sont importants pour la recherche avancée dans le menu principal. 

 
 
Le deuxième onglet «Qualité de la donnée» renseigne sur l'échelle de la donnée, et sa généalogie. Ce 
champ décrit l'historique de la donnée : comment elle a été produite? Et par qui? 
Le champ appeler conformité de la donnée renvoi au guide technique du mot-clé Inspire inscrit dans 
l'onglet précédent. Cela permet de renseigner la date et le type de date (dans le cas présent celui de la 
publication de la donnée). Enfin, le champ «explication» doit être rempli «non évalué». En effet si la 
création des métadonnées est obligatoire, il n'existe pas encore de commission européenne vérifiant si les 
métadonnées sont conformes. Ainsi, chaque administrateur de métadonnées doit se porter garant que sa 
métadonnée suit les règles européennes. 
 

 
                                                      
2	  Conseil	  National	  de	  l’Information	  Géographique,	  http://cnig.gouv.fr/	  



Infrastructure	  de	  Données	  Spatiales	  (IDS)	   	   357	  

 
Le troisième onglet «Contexte scientifique» évoque des informations faisant référence à l'organisme, le 
nom des programmes et la personne en charge du programme dans le cadre duquel la métadonnée a été 
crée. 
 

 
 
Le quatrième onglet «Accès à la donnée» décrit la système de projection utilisé, le type de format, le lien 
pour télécharger la donnée et enfin les contraintes légales pour la réutilisation. Les contraintes d'accès et 
d'utilisation varient selon la donnée mise en ligne. 

 

 
 
Le dernier onglet «Métadonnée» informe sur l'organisme qui est responsable de  la donnée. Certains 
champs sont déjà pré-définis comme ceux du premier paragraphe. Dans cette rubrique sont mentionnés : 
l'identifiant unique de la métadonnée, la langue, le jeu de caractère et le nom des normes standards de la 
fiche. 
Le deuxième paragraphe permet d'indiquer la structure responsable ainsi que ses coordonnées. Cela 
permet aux utilisateurs souhaitant une donnée, de prendre contact avec l'organisme. 
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Plus 500 fiches de métadonnées enregistrées pour ODIT et moissonnées par les géocatalogues 
régionaux et nationaux 
 
Voici un petit récapitulatif des métadonnées présentes sous l'organisation «ODIT» 
 
Raster Produites Numérisés Vecteur Total 

456   60 516 

 37 419   
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Moissonnage par GéoBourgogne, Géocatalogue.gouv et Inspire Geoportail 
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